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Avan t -pr opos 

 

 

 

Ce document constitue les actes du sŽminaire Les enjeux dÕune gestion ter r itor ialisŽe 
des r isques technologiques. SpŽcificitŽs fr an•aises et mise en perspective 
internationale qui sÕest tenu ˆ  Paris, entre novembre 2007 et janvier 2009. 
CommanditŽ par le plan urbanisme construction et architecture (PUCA) du minist•r e 
de lÕŽcologie, de lÕŽnergie, du dŽveloppement durable et de la mer (MEEDDM), ce 
sŽminaire a ŽtŽ organisŽ et animŽ par Jean-Pierre Galland du LATTS de lÕEcole 
nationale des Ponts et ChaussŽes (ENPC) et Emmanuel Martinais du laboratoire 
RIVES de lÕEcole nationale des Travaux Publics de lÕEtat (ENTPE). Con•u avant tout 
comme un espace de rŽflexion et dÕŽchanges sur le th•m e de la prŽvention des risques 
industriels, i l a rŽuni de nombreux participants (plus dÕune centaine), provenant 
aussi bien du monde de la pratique que du monde de la recherche. 

Le sŽminaire sÕest dŽroulŽ sur sept journŽes thŽmatiques. Chaque sŽance a donnŽ lieu 
ˆ  quatre ou cinq contributions, relevant le plus souvent dÕintervenants aux fonctions 
et statuts diffŽrents. A chaque fois que le sujet le permettait, la confrontation des 
regards et des points de vue a ŽtŽ privilŽgiŽe, les interventions de chercheurs 
alternant avec les prŽsentations de praticiens engagŽs dans lÕaction. Le document qui 
suit est ˆ  lÕimage du sŽminaire : i l en reprend la structure et la logique. Les sept 
sŽances forment ainsi sept parties thŽmatiques distinctes qui rassemblent, dans une 
configuration globalement inchangŽe, les contributions de tous les intervenants du 
sŽminaire. Chaque partie du document comprend donc quatre ou cinq articles, qui 
correspondent le plus souvent ˆ  des versions retravaillŽes par leurs auteurs des 
transcriptions de leurs prŽsentations orales (mises en ligne apr•s chaque sŽance sur 
le site Internet du PUCA). LÕensemble compose donc un ouvrage hŽtŽroclite, tant par 
le contenu des contributions quÕil rŽunit que par leur forme. CÕest le pari de ce 
document : faire tenir ensemble des analyses de chercheurs avec des rŽflexions de 
praticiens et faire en sorte que ces deux niveaux de discours sÕenrichissent 
mutuellement. 

Mais la qualitŽ dÕun sŽminaire tient Žgalement aux Žchanges quÕil permet et favorise. 
De ce point de vue, on peut dire que chaque sŽance a ŽtŽ lÕoccasion dÕune 
participation tr•s active de toutes les personnes prŽsentes. Le temps rŽservŽ aux 
discussions a en effet permis ˆ  la plupart des participants de poser des questions, de 
dŽbattre entre eux et avec les intervenants, ou bien encore de livrer des observations 
ou de tŽmoigner plus ou moins longuement de leurs propres pratiques. Ces 
interventions spontanŽes et les Žchanges quÕelles ont nourris figurent dans les 
transcriptions mises en ligne sur le site Internet du PUCA. Dans le livre, cette 
Ç mati•r e È, qui regorge dÕinformations sur ce qui se fait et se pense actuellement 
dans le domaine des risques industriels, a ŽtŽ mobilisŽe de fa•on diffŽrente. Elle a 
surtout permis dÕalimenter et de mettre en forme les conclusions des diffŽrentes 
parties, qui visent justement ˆ  rendre compte des principales questions qui ont 
ŽmergŽ lors des diffŽrentes sŽances du sŽminaire. Elle a Žgalement nourri la 
conclusion de lÕouvrage qui cherche ̂  mettre en valeur les principaux enseignements 
du sŽminaire ainsi que les pistes de rŽflexion qui se dŽgagent pour lÕavenir. 
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I n t r odu ct ion  gŽnŽr ale 

Jean-Pierre Galland et Emmanuel Martinais 

 

 

 

La loi du 30 juillet 2003 (dite loi Bachelot) est souvent considŽrŽe comme une des 
consŽquences majeures de la catastrophe dÕAZF, survenue ̂  Toulouse le 21 septembre 
2001. Mais si cette loi constitue bien une rŽponse de type politique ˆ  la crise suscitŽ 
par lÕŽvŽnement, elle ne peut cependant pas se rŽduire ˆ  cette seule caractŽristique1. 
La mise en forme dÕune nouvelle lŽgislation, quelle quÕelle soit, ne rŽpond jamais ˆ  un 
seul enjeu ou ˆ  une unique motivation. Ainsi, la loi du 30 juillet 2003 emprunte-t-elle 
Žgalement ˆ  lÕhistoire locale et ˆ  certaines des actions engagŽes par les acteurs 
toulousains pour faire face aux consŽquences dŽvastatrices de lÕexplosion2. I l reste 
que ce texte, une fois votŽ, produit des effets : la plupart de ses dispositions vise ˆ  
rŽformer le cadre rŽglementaire de la prŽvention des risques industriels afin dÕen 
renforcer lÕefficacitŽ et la portŽe. I l propose de nouvelles orientations et crŽe des 
obligations supplŽmentaires, qui sÕimposent dŽsormais ˆ  toutes les parties prenantes 
de cette politique publique. La loi est donc porteuse de changement. Elle modifie 
nŽcessairement le syst•m e sur lequel elle est supposŽe agir. Mais de quelle mani•r e et 
dans quelle proportion ? Telle est la question principale, qui organise les diffŽrentes 
parties de cet ouvrage. 

Cependant, lÕobservation des changements induits par la loi Bachelot, quelques 
annŽes ˆ  peine apr•s sa promulgation, nÕest pas chose aisŽe. Plusieurs difficultŽs 
emp•chent en effet de saisir de fa•on nette et dŽfinitive tous les effets produits par la 
mise en Ï uvre de ce texte. 

Un  pr ocessus de r Žfor m e n on  en cor e achevŽ 

Dans son principe, la rŽglementation issue de la loi Bachelot innove sur au moins 
quatre points par rapport aux dispositifs de prŽvention des risques industriels en 
vigueur en France jusque-lˆ  : 

1. Ë lÕinstar dÕune pratique dŽĵ  ancienne dans le domaine des risques naturels, le 
nouveau cadre rŽglementaire impose tout dÕabord une conception du risque 
industriel en termes dÕalŽas (technologiques) et de vulnŽrabilitŽs (territoriales), ce qui 
nŽcessite dÕidentifier prŽcisŽment les Ç enjeux È locaux et leur sensibilitŽ aux alŽas 
prŽalablement ˆ  la mise en r•glement du nouvel outil de ma”trise de l'urbanisation 
crŽŽ, le plan de prŽvention des risques technologiques (PPRT). 

2. Elle innove en ce sens que les dispositions susceptibles dÕ• tre retenues pour rŽduire 
la vulnŽrabilitŽ de ces Ç enjeux È ne portent plus uniquement sur lÕurbanisation 

                                                     
1 Comme le montre notamment le travail de Laure Bonnaud et Emmanuel Martinais sur la gen•se de 
ce texte et sa mise en forme au cours des deux annŽes qui ont suivi la catastrophe dÕAZF. Cf. Bonnaud 
L. et Martinais E., Les le•ons dÕAZF. Chronique dÕune loi sur  les r isques industr iels, Paris, La 
Documentation Fran•aise, 2008. 
2 Suraud M.-G., La catastrophe dÕAZF. De la concer tation ˆ  la contestation, Paris, La Documentation 
Fran•aise, 2007. 
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future des territoires menacŽs (par des interdictions ˆ  construire notamment), mais 
Žgalement sur lÕurbanisation existante. 

3. Elle impose de plus que ces dispositions (expropriations et dŽlaissements) soient 
financŽes dans le cadre de partenariats locaux originaux impliquant au cas par cas 
lÕEtat, lÕindustriel du risque et la collectivitŽ locale concernŽs, lÕintŽr•t  de telle ou telle 
action sur lÕhabitat Ç vulnŽrable È devant au prŽalable •t re mis en regard dÕune 
solution de rŽduction du risque Ç ̂  la source È dans lÕentreprise ̂  lÕorigine du PPRT. 

4. Enfin, elle souligne la nŽcessitŽ de la participation dÕun ensemble plus ou moins 
large dÕacteurs locaux au travail de production de la r•gle de droit, dans le cadre dÕune 
procŽdure dÕŽlaboration con•ue comme dŽmocratique et transparente, avec 
notamment la crŽation, au cas par cas, de comitŽs locaux dÕinformation et de 
concertation (CLIC). 

LÕinventaire de ces diffŽrentes voies de rŽforme est lÕoccasion de rappeler quÕau 
moment o•  la loi est votŽe, courant 2003, rien ne permet vraiment de concrŽtiser les 
changements attendus, tant sur le plan des moyens ˆ  mettre en Ï uvre que sur celui 
des mŽthodes. Tout reste ˆ  organiser, ˆ  imaginer et ˆ  fabriquer, alors que le pouvoir 
politique, dans lÕŽlan des dŽbats parlementaires, affiche des objectifs tr•s ambitieux, 
en termes de dŽlais de mise en Ï uvre notamment. Pourtant, les premiers dŽcrets 
dÕapplication se font quelque peu attendre (2005), tandis que le guide 
mŽthodologique ministŽriel destinŽ ˆ  normaliser et accŽlŽrer la mise en Ï uvre des 
PPRT passe par des Žtapes successives avant dÕ•t re dŽfinitivement stabilisŽ, courant 
2007. De la m•m e mani•r e, la mise en place des PPRT expŽrimentaux en 2004, avant 
la publication des textes dÕapplication, montre ˆ  quel point les nouveaux dispositifs 
rŽglementaires sont dÕŽlaboration dŽlicate et nŽcessitent dÕ• tre ajustŽs de fa•on 
permanente, ˆ  mesure que leur mise en Ï uvre fait Žmerger des probl•m es 
dÕinterprŽtation et dÕapplication. Dans ces conditions, la rŽforme se prŽsente plut™t 
comme un processus continu quÕil est difficile de borner par un dŽbut et une fin. Par 
exemple, on ne peut pas dire que la loi constitue une cŽsure parfaitement nette entre 
un Ç avant È et un Ç apr•s È3. De la m• me mani•r e, tous les textes qui en dŽcoulent et 
qui viennent progressivement la complŽter, la prŽciser et tenter dÕen organiser la 
mise en Ï uvre, ont un statut ambigu par rapport ˆ  cette cŽsure. AujourdÕhui encore, 
on ne sait donc pas toujours tr•s bien si lÕon se situe dans le temps de la dŽfinition du 
cadre rŽglementaire ou dans celui de sa mise en Ï uvre. Ce qui pose probl•m e d•s lors 
quÕon se donne pour objectif dÕobserver les effets produits par la nouvelle 
rŽglementation sur les pratiques des acteurs concernŽs. 

Un  con texte inst i tu t i on nel  m ouvan t  du  c™tŽ de la sph• r e publ ique 

Une autre difficultŽ rend dŽlicate lÕobservation en Ç temps rŽel È de la mise en Ï uvre 
de la loi Bachelot. Elle vient de ce que certains acteurs, parties prenantes de la 
prŽvention des risques industriels, Žvoluent dans des environnements insti tutionnels 
en reconfiguration permanente. On pense bien sžr aux deux principaux minist•r es 
concernŽs (lÕŽcologie et lÕŽquipement) ainsi quÕaux services dŽconcentrŽs 
correspondants  qui, depuis plusieurs annŽes, subissent les effets de plusieurs vagues 
de rŽorganisation successives. Sans quÕil nÕy ait vŽritablement de liens de cause ˆ  

                                                     
3 Dans un autre domaine Ç ˆ  risques È et donc, un autre contexte, Christine Dourlens sÕŽtait aussi 
interrogŽe sur les limites dÕune vision trop rŽdemptrice de la loi. Voir : Dourlens C., Saturnisme 
infantile et action publique, Paris, LÕHarmattan, 2003. 
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effet, la mise en Ï uvre de la nouvelle loi sur les risques industriels co•ncide avec la 
mise en application de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), puis avec 
la dŽcentralisation dite phase 2 qui a elle-m•m e entra”nŽ une rŽforme de 
lÕadministration dŽpartementale de lÕƒtat (RADE), laquelle a ŽtŽ chronologiquement 
suivie par une fusion des minist•r es de lÕŽquipement et de lÕŽcologie, puis par 
dÕimportantes rŽorganisations des services dŽconcentrŽs de lÕEtat dŽpendant de ces 
deux minist•r es (crŽation des directions rŽgionales de lÕenvironnement, de 
lÕamŽnagement et du logement4 et fusion des directions dŽpartementales de 
lÕŽquipement et de lÕagriculture). 

Or les conditions de mise en Ï uvre de la loi Bachelot dŽpendent aujourdÕhui 
beaucoup du fonctionnement de ces services dŽconcentrŽs de lÕEtat. SÕagissant par 
exemple de la premi•r e innovation mentionnŽe dans le point prŽcŽdent, les textes 
dÕapplication de la loi prŽvoient dÕaffecter le volet Ç alŽas technologiques È des PPRT 
aux DRIRE (ou DREAL dans certaines rŽgions), tandis que les services des ex-DDE 
doivent prendre en charge, ˆ  titre plus exploratoire, le volet Ç Žvaluation et 
quantification des enjeux È des territoires menacŽs. Par ailleurs, ces diffŽrents 
services de lÕEtat sont activement mobilisŽs pour mettre en place, faire fonctionner et 
animer les dispositifs de concertation promus par la loi (CLIC notamment). Les 
agents de ces services se trouvent donc confrontŽs ˆ  une sŽrie dÕinjonctions sinon 
contradictoires, du moins dŽsordonnŽes : pour mener ˆ  bien la mise en Ï uvre de la 
loi Bachelot, i l leur faut considŽrablement changer leurs mŽthodes de travail, 
sÕimpliquer pour certains dans des domaines et des processus tout ˆ  fait nouveaux et 
ce, dans un contexte institutionnel pour le moins mouvant et incertain. Du coup, i l 
nÕest pas toujours aisŽ de distinguer ce qui, dans les changements constatŽs, rel•ve 
des nouvelles obligations rŽglementaires dÕun c™tŽ et des mutations 
organisationnelles de lÕautre. 

Un  r etou r  dÕexpŽr iences encor e m al  consol idŽ 

LÕanalyse en Ç temps rŽel È de la mise en Ï uvre de la loi Bachelot se heurte enfin ˆ  
une troisi•m e difficultŽ, qui tient dÕailleurs pour partie aux deux prŽcŽdentes. CÕest 
que, par construction, les premi• res rŽalisations que lÕon peut observer et, partant, les 
premi•r es situations que lÕon peut dŽcrire et schŽmatiser ˆ  des fins dÕanalyse, 
correspondent le plus souvent ˆ  des cas Ç simples È jugŽs peu reprŽsentatifs des 
situations Ç moyennes È auxquelles les acteurs de terrain vont se confronter ces 
prochaines annŽes. Ainsi, tout le monde sÕaccorde ̂  penser que si les premiers PPRT  
ont ŽtŽ ŽlaborŽs sans incident notoire et avec une certaine facilitŽ, cÕest avant tout 
parce que, concernant des espaces ˆ  Ç faibles enjeux È, i ls contiennent finalement des 
mesures peu cožteuses et donc, peu conflictuelles. Ou bien encore que, comptant 
parmi la premi• re gŽnŽration des PPRT expŽrimentaux, i ls ont fait lÕobjet dÕun 
investissement particulier de la part des principales Ç parties prenantes È. La 
question se pose donc de savoir si les probl•m es rencontrŽs et les Ç solutions È 
imaginŽes dans ces contextes seront aisŽment transposables ˆ  des situations plus 
complexes et certainement plus conflictuelles. Rien nÕest moins sžr. Du coup, peut-on 
dresser un premier bilan de la mise en Ï uvre de la loi Bachelot ˆ  partir dÕun 
                                                     
4 Les DREAL sont formŽes par le regroupement des directions rŽgionales de lÕindustrie, de la recherche 
et de lÕenvironnement (DRIRE), des directions rŽgionales de lÕŽquipement (DRE) et des directions 
rŽgionales de lÕenvironnement (DIREN). Leur crŽation effective est ŽchelonnŽe entre dŽbut 2009 et 
dŽbut 2011. 
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Žchantillon de cas aussi restreint, alors que tout porte ˆ  croire que les situations les 
plus difficiles restent ˆ  dŽcouvrir ? Oui, sans doute, mais en prenant un minimum de 
prŽcautions. Et en considŽrant que ce bilan nÕa pas vocation ˆ  consti tuer une 
Žvaluation en tant que telle de la mise en Ï uvre de la loi. 

Un  bi l an  par t i el  et  par t i al  

A partir du moment o•  la majoritŽ des contributions rassemblŽes dans cet ouvrage se 
focalise sur lÕobservation et lÕanalyse des premi•r es actions de prŽvention 
estampillŽes Ç loi Bachelot È (mise en place des CLIC, Žlaboration de la premi•r e 
gŽnŽration de PPRT, ouverture des procŽdures de prŽvention ˆ  de nouveaux acteurs), 
lÕensemble a inŽvitablement valeur de bilan : i l rend compte, ˆ  un moment donnŽ, de 
la mani•r e dont la loi sÕapplique concr•t ement. LÕinformation fournie est cependant 
partielle. Pour plusieurs raisons dŽĵ  en partie ŽvoquŽes : parce que les contributions 
se rapportent ˆ  quelques expŽriences choisies plus ou moins arbitrairement (toutes 
les situations nÕont pas ŽtŽ ŽvoquŽes lors du sŽminaire, loin sÕen faut) ; parce que les 
observations ont ŽtŽ le plus souvent produites Ç ̂  chaud È, sans le recul nŽcessaire ̂  
lÕŽmergence dÕanalyses plus robustes ; et enfin, parce que la partie est encore loin 
dÕ•t re jouŽe sÕagissant de lÕŽlaboration des PPRT et de la mise en place des CLIC. La 
loi commence tout juste dÕ•t re appliquŽe et le chemin est encore long avant que tous 
ces dispositifs existent et produisent leurs effets (en termes dÕinterventions sur 
lÕurbanisation existante par exemple). Si rŽforme il y a, celle-ci est donc encore loin 
dÕ•t re arrivŽe ̂  son terme. 

Le bilan dressŽ par cet ouvrage est Žgalement partial. Cela tient notamment aux 
objectifs du sŽminaire qui induisent un angle dÕobservation particulier, peu conforme 
aux crit• res dÕobjectivitŽ des dŽmarches Žvaluatives. Le projet Žtait de suivre les 
premiers pas de la mise en oeuvre de la loi Bachelot ˆ  travers lÕexpŽrience des 
fonctionnaires des administrations centrales et des services dŽconcentrŽs missionnŽs 
sur cette t‰che. InŽvitablement, lÕintŽr•t  accordŽ ˆ  cette catŽgorie dÕacteurs tend ˆ  
minimiser lÕimplication des autres parties prenantes de la prŽvention des risques 
industriels, dont les interventions passent de facto au second plan. CÕest le cas par 
exemple des industriels, des Žlus locaux et des organisations syndicales, qui restent 
globalement sous-reprŽsentŽs dans cet ouvrage. Certains acteurs qui comptent tout 
autant sont m•m e totalement absents, faute dÕavoir pu les contacter et/ ou les 
intŽresser. On pense notamment ˆ  certaines catŽgories dÕagents techniques des 
collectivitŽs locales, aux fŽdŽrations patronales, aux associations locales ou aux 
assureurs qui jouent depuis longtemps un r™le important en mati•r e de sŽcuritŽ 
industrielle. 

En dŽpit des biais quÕelle comporte, la posture adoptŽe est cependant pleinement 
assumŽe. Tout dÕabord parce quÕelle permet de rŽpondre aux principales 
interrogations qui ont guidŽ le dŽroulement du sŽminaire et structure maintenant cet 
ouvrage, sÕagissant : 1) du sort rŽservŽ aux nouveaux dispositifs (CLIC et PPRT) dans 
leur rencontre avec les territoires et 2) des effets produits sur les pratiques des agents 
chargŽs de leur mise en Ï uvre. DÕautre part, i l faut reconna”tre que le prisme 
dÕobservation choisi est dÕautant plus productif quÕil permet de replacer les 
observations dans le contexte plus large de lÕEurope dont on peut faire lÕhypoth•se 
quÕil constitue aujourdÕhui un des principaux espaces de rŽgulation des risques 
industriels. Les incursions rŽpŽtŽes vers certains pays voisins, ou la mise en 
perspective du cas fran•ais au sein de lÕEurope, nous invitent ˆ  penser que la question 
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des compŽtences et attr ibutions des agents publics nationaux en charge des politiques 
nationales ou europŽennes de prŽvention des risques, pourrait bien •t re 
dŽterminante dÕici quelques annŽes. DÕailleurs, les institutions europŽennes et 
certains Etats membres observent la mise en oeuvre de la loi Bachelot avec intŽr•t , 
considŽrant que la France reste Ç en pointe È sur ces questions. Raison de plus pour 
prŽsenter ce bilan, encore une fois partiel et partial, mais qui ne demande quÕ̂ •t re 
critiquŽ et complŽtŽ. 
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Par t i e 1 

Acteur s et  di sposi t i fs de  la pr Žven t ion  des r i sques 
indu st r i el s : quel les Žvolu t i ons ? 
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I n t r odu ct ion  

Emmanuel Martinais 

 

 

 

LÕune des principales consŽquences de la catastrophe dÕAZF de 2001 est dÕavoir crŽŽ 
les conditions dÕune rŽforme de la prŽvention des risques industriels. Celle-ci a tout 
dÕabord pris forme dans une vaste rŽflexion sur les changements attendus et les 
moyens de les concrŽtiser. Plusieurs rapports administratifs, une grande consultation 
nationale et une commission dÕenqu• te parlementaire ont ainsi formulŽ quantitŽ de 
propositions destinŽes ˆ  amŽliorer lÕefficacitŽ et le rendement de la prŽvention des 
risques industriels5. Cet ensemble dÕidŽes et de recommandations a ensuite alimentŽ 
le travail dÕŽcriture dÕune nouvelle loi sur les risques industriels qui, apr•s de 
multiples rebondissements, est finalement votŽe le 30 juillet 2003. Le texte propose 
alors quelques Žvolutions dÕimportance, concernant lÕinformation prŽventive, la 
ma”trise de l'urbanisation et lÕimplication des salariŽs, des populations riveraines et 
du secteur associatif dans les processus de dŽcision. I l donne Žgalement un contenu 
lŽgislatif aux deux dispositifs, CLIC et PPRT, promis par le gouvernement quelques 
jours apr•s lÕexplosion de lÕusine AZF, au plus fort de la crise suscitŽe par 
lÕŽvŽnement6. 

Entre 2003 et 2005, la rŽforme se poursuit avec lÕŽlaboration des textes dÕapplication 
de la loi (dŽcrets, arr•t Žs, circulaires et guides), indispensables ˆ  sa mise en Ï uvre. 
Cette Žtape est Žgalement lÕoccasion de prŽciser la portŽe des nouveaux dispositifs 
CLIC et PPRT et de dŽfinir plus prŽcisŽment leur mode dÕemploi. Cet appareillage 
rŽglementaire et mŽthodologique est ensuite dŽclinŽ en programmes dÕaction par les 
services dŽconcentrŽs de lÕEtat chargŽs dÕappliquer la loi au niveau local. Car la 
rŽforme ne se limite pas ˆ  la production de nouvelles catŽgories normatives 
(lŽgislatives et rŽglementaires) et ˆ  leur diffusion du centre vers la pŽriphŽrie : elle 
passe Žgalement par une sŽrie de rŽceptions, de reformulations et dÕadaptations pour 
Ç coller È aux conditions locales de leur mise en Ï uvre. Dans chaque rŽgion, chaque 
dŽpartement, la crŽation des CLIC et la mise en place des PPRT nŽcessitent donc une 
pŽriode de prŽparation des services concernŽs, qui doivent sÕapproprier les ressources 
juridiques et mŽthodologiques produites par lÕadministration centrale avant de 
sÕorganiser pour passer ̂  la phase dÕexŽcution. 

Cette premi•r e partie a pour objectif de rendre compte de ce processus de rŽforme et 
des consŽquences pour les acteurs sur lesquels portent ces transformations, du c™tŽ 
des services de lÕEtat notamment. Pour commencer, Laure Bonnaud (sociologue 
spŽcialiste des politiques publiques dÕinspection), retrace les Žvolutions rŽcentes des 
activitŽs de suivi et de contr™le des installations classŽes qui, depuis les annŽes 1970, 

                                                     
5 Cf. notamment : Essig P., DŽbat national sur  les r isques industr iels, octobre Ð dŽcembre 2001, 
Rapport ˆ  Monsieur le Premier ministre, janvier 2002 ; Loos F., Le DŽaut J.-Y., Rappor t fait au nom 
de la commission dÕenqu• te sur  la sžretŽ des installations industr ielles et des centres de recherche et 
sur  la protection des personnes et de lÕenvironnement en cas dÕaccident industr iel majeur  (Rapport 
n¡ 3559), Paris, AssemblŽe nationale, 2002. 
6 Bonnaud L. et Martinais E., Les le•ons dÕAZF. Chronique dÕune loi sur  les r isques industr iels, Paris, 
La Documentation Fran•aise, 2008. 
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sont ˆ  la base des interventions en mati•r e de prŽvention des risques industriels. 
Jean-Christophe Juvin, un ancien de la DRIRE I le-de-France, compl•t e ensuite ce 
panorama avec un certain nombre dÕobservations tirŽes de son expŽrience 
personnelle dÕinspecteur des installations classŽes. Dans un troisi•m e temps, 
Emmanuel Martinais (gŽographe, spŽcialiste des politiques de risques) examine la 
fa•on dont la loi du 30 juillet 2003 est susceptible dÕagir sur les principes, les 
mŽthodes et les acteurs de la prŽvention des risques industriels. Enfin, Christian 
Floderer de la DRIRE Alsace pointe quelques effets remarquables de la rŽforme en 
cours sur le mŽtier dÕinspecteur des installations classŽes et, plus largement, sur les 
missions des DRIRE au niveau local.  
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De la m ine ˆ  lÕusine :  l e m Žt ier  dÕinspecteur  des 
instal l at i ons classŽes et  ses Žvolu t i ons r Žcen tes 

Laure Bonnaud 

INRA, RiTME, UR 1216, Ivry-sur-Seine 

 

 

 

Cette communication, issue dÕun travail de th•se7, sÕintŽresse au mŽtier dÕinspecteur 
des installations classŽes et analyse ses Žvolutions depuis la fin des annŽes 1960, ce 
qui correspond ˆ  la Ç pŽriode DRIRE8 È de lÕinspection. Le parti pris de ce travail 
consiste ˆ  dŽpasser la prŽsentation formelle des changements rŽglementaires ou 
institutionnels pour analyser lÕactivitŽ concr•t e des inspecteurs de terrain, ainsi que 
la fa•on dont i ls interpr•t ent les Žvolutions de leur mŽtier dans un registre subjectif. 
La mise en perspective historique permet dÕenvisager les permanences et les 
Žvolutions de lÕactivitŽ selon cinq dimensions classiques pour la sociologie du travail. 

La premi•r e consiste ˆ  caractŽriser la population des inspecteurs des installations 
classŽes : Qui sont-i ls ? Quelle est leur formation, quelles sont leurs trajectoires et 
identitŽ professionnelles ? 

Les deux ensembles de questions suivants visent ˆ  examiner en quoi consiste le 
mŽtier dÕinspecteur, dŽfini comme un ensemble de t‰ches, ˆ  la fois pour instruire les 
dossiers dÕautorisation et pour contr™ler les Žtablissements industriels : 1) Quel 
rapport ˆ  la connaissance scientifique et ˆ  lÕexpertise technique entretiennent les 
inspecteurs, qui sont en majoritŽ des ingŽnieurs, et comment cela se traduit-i l dans 
leurs pratiques concr•t es ? 2) En tant que contr™leurs qui mettent en Ï uvre une 
politique rŽgalienne, quel rapport au droit entretiennent-i ls ? 

Enfin cette description serait incompl•t e sans lÕexamen des relations des inspecteurs 
des installations classŽes avec leurs principaux interlocuteurs de travail : 1) les 
exploitants industriels dÕune part, qui sont visŽs par les politiques publiques 
successives de prŽvention et de gestion des risques industriels, et 2) la hiŽrarchie des 
inspecteurs dÕautre part, ici lÕadministration centrale du minist•r e de 
lÕenvironnement. 

Sur le plan mŽthodologique, lÕenqu• te sociologique a ŽtŽ menŽe entre 2000 et 2002. 
Plus de 80 inspecteurs9, en poste ou ˆ  la retraite, ont ŽtŽ interrogŽs au cours 
dÕentretiens semi-directifs, dans quatre dŽpartements dÕune m•m e rŽgion, ainsi quÕau 
si•ge rŽgional de la DRIRE. LorsquÕils Žtaient disponibles, les anciens dossiers 
dÕautorisation des entreprises ont ŽtŽ consultŽs, ˆ  la fois dans les groupes de 
subdivisions des DRIRE et dans certaines entreprises de leur rŽgion. Enfin, le travail 

                                                     
7 Bonnaud L., Exper ts et contr™leurs dÕEtat :  les inspecteurs des installations classŽes de 1810 ˆ  nos 
jours, Th•se pour le doctorat de sociologie de lÕENS de Cachan, 2002. 
8 LÕexpression Ç pŽriode DRIRE È a le mŽrite dÕ• tre parlante, mais elle est impropre dans la mesure o•  
lÕappellation du service change tout au long des 40 annŽes considŽrŽes : service de lÕindustrie et des 
mines, DRIR, puis DRIRE. 
9 I l convient de prŽciser que ce travail concerne lÕensemble des inspecteurs des installations classŽes, 
ce qui signifie quÕil nÕest pas principalement centrŽ sur ceux qui sÕoccupent des installations SEVESO. 
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de terrain repose Žgalement sur lÕobservation de visites dÕinspection, rŽalisŽes en 
accompagnant les inspecteurs rencontrŽs dans le cadre des entretiens et complŽtŽes 
par des entretiens dÕautoconfrontation ̂  lÕissue des inspections.  

Cette analyse a ŽtŽ menŽe et est prŽsentŽe via des mod•l es, appelŽs ici Ç figures È, 
cÕest-ˆ -dire des reprŽsentations idŽalisŽes de la rŽalitŽ, qui ne la refl• tent pas 
exactement, mais qui ont une vertu dÕaide ̂  la comprŽhension10.  

1. LÕinspecteur  techn icien , f i gu r e pion n i • r e de lÕinspect i on  des 
Žtabl i ssem ents classŽs 

Du point de vue chronologique, la catastrophe de Feyzin, le 4 janvier 1966, est 
gŽnŽralement considŽrŽe comme le point de dŽpart dÕune vŽritable inspection des 
Žtablissements classŽs.  

Avant cette date, et depuis 191711, les inspecteurs du travail Žtaient en charge de cette 
activitŽ, avec des rŽsultats plus ou moins heureux, en raison dÕincompatibilitŽs entre 
la sŽcuritŽ des personnes, des installations et du voisinage, et Žgalement parce que 
cette fonction nÕavait pas rŽussi ˆ  sÕimposer dans le rŽpertoire dŽĵ  large des 
interventions de lÕinspection du travail. En consŽquence, ses inspecteurs nÕen avaient 
jamais fait une prioritŽ : peu de moyens avaient ŽtŽ octroyŽs ˆ  cette mission ; le suivi 
des Žtablissements industriels Žtait lacunaire, faiblement informŽ et technicien ; le 
cadre rŽglementaire nÕavait pratiquement pas ŽtŽ actualisŽ depuis la loi de 1917. 

Dans ce contexte, la prise en charge de lÕinspection des Žtablissements classŽs par les 
services de lÕindustrie et des mines est gŽnŽralement prŽsentŽe comme une rŽponse 
adŽquate ˆ  la dŽsorganisation des services et des secours mise en Žvidence par la 
catastrophe de la raffinerie de Feyzin le 4 janvier 1966. I l appara”t logique de faire 
appel ˆ  un service du minist•r e de lÕindustrie, dont les personnels ont une 
compŽtence technique et une expŽrience de la sŽcuritŽ acquise dans les mines12. La 
naissance du minist•r e de lÕenvironnement, le 7 janvier 1971, notamment lÕintŽgration 
en son sein de la direction de la prŽvention de la pollution accŽl•r e cette Žvolution. 
Pour sŽduisant quÕil soit, ce rŽcit mŽrite dÕ•t re nuancŽ si lÕon sÕintŽresse avant tout au 
terrain et aux inspecteurs eux-m•m es. 

Tout dÕabord, cette nouvelle activitŽ nÕarrive pas au m•m e moment dans tous les 
services des mines : certains des inspecteurs rencontrŽs sÕintŽressent 
progressivement aux Žtablissements classŽs entre 1970 et 1975, tandis que dÕautres 
ont commencŽ d•s 1967. Beaucoup dÕinspecteurs qualifient leurs dŽbuts dans ce 
nouveau mŽtier de Ç folkloriques È : Ç Les deux premi• res annŽes, chacun faisait 
comme il lÕentendait. On ne savait pas fair e du tout È. Certains racontent quÕils ont 
appris leur nouvelle attr ibution de la bouche de la secrŽtaire de leur arrondissement 
minŽralogique, dÕautres que ce sont les industriels qui les appelaient pour leur 
proposer de mettre aux normes des installations dont i ls ignoraient tout. Comme au 

                                                     
10 Dans une perspective proche de celle des idŽaux-types weberiens. Cf. Weber M., Economie et sociŽtŽ, 
Paris, Pocket, 1995. 
11 Loi du 19 dŽcembre relative aux Žtablissements classŽs dangereux, insalubres ou incommodes 
12 Cf. lÕintroduction de la circulaire du 23/ 03/ 73 relative ˆ  l'inspection des Žtablissements classŽs et ˆ  
l'environnement industriel. Pour une analyse plus dŽtaillŽe : Colliot J., de Font-RŽault B., Ç La prise en 
charge de lÕInspection des installations classŽes par les services de lÕIndustrie et des Mines È, Annales 
des Mines, juillet-aožt 1979, p. 41-46. 
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XIXe si•cle13, un certain nombre de pratiques vont sÕinventer dans les dŽpartements 
en fonction des initiatives et des rŽussites des uns et des autres. 

Les nouveaux inspecteurs des Žtablissements classŽs dŽcouvrent le monde industriel. 
En effet, comme leur nom lÕindique, les services des mines sont chargŽs alors 
principalement des mines (de potasse, de charbon, etc.). Leurs ingŽnieurs sÕoccupent 
de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ dÕexploitation (les accidents sont nombreux et mettent 
souvent en pŽril la vie des hommes) ainsi que de la sŽcuritŽ sociale mini• re : i ls ont 
une expŽrience marquante du Ç fond È, des galeries, de la descente, etc. Ç ‚ a 
sÕappelait le service des mines et •a por tait bien son nom. ‚ a nÕŽtait pas un service 
"de lÕindustr ie", cÕŽtait un service "des mines" È. I ls ont donc une expŽrience 
professionnelle ŽloignŽe de la variŽtŽ des Žtablissements classŽs qui leur Žchoit ˆ  ce 
moment-lˆ .  

De plus, lÕorganisation administrative des arrondissements minŽralogiques est 
calquŽe sur la gŽographie mini•r e (soit un gros service lˆ  o•  i l y a des gisements et un 
petit service lˆ  o•  i l nÕy en a pas) et ne recoupe pas forcŽment le paysage industriel. 
Par exemple on trouve dans la Loire un service des mines tr•s ŽtoffŽ, en raison de la 
prŽsence des charbonnages de la Loire ̂  Saint-ƒtienne, et un service restreint dans le 
Rh™ne. Or, sur le plan industriel, un vaste tissu industriel sÕest dŽveloppŽ dans le 
Rh™ne, avec dÕimportants Žtablissements dans le secteur de la chimie, tandis que 
dans la Loire se trouvent plut™t des petites PME (qui prŽsentent cependant des 
enjeux environnementaux). 

On comprend donc que la conversion des arrondissements minŽralogiques des 
services des mines ne va pas de soi. Se pose Žgalement un probl•m e de formation et 
dÕadaptation des inspecteurs ˆ  leur nouvelle mission. Pour certains (plut™t les plus 
‰gŽs), la sŽcuritŽ dÕexploitation est un travail noble, fondement de leur identitŽ 
professionnelle, tandis que lÕencadrement des Žtablissements classŽs est secondaire, 
la prŽvention de la pollution et des risques nÕŽtant pas considŽrŽe comme un enjeu 
important. Pour dÕautres (jeunes ingŽnieurs et nouveaux recrutŽs), lÕactivitŽ mini•r e 
est amenŽe ˆ  dŽcro”tre et i l faut faire Žvoluer le service. Se profile ainsi une 
distinction entre ceux qui vont rester ˆ  proprement parler des inspecteurs des mines, 
et ceux qui vont investir le champ de lÕenvironnement industriel, la dichotomie 
relevant souvent dÕun effet gŽnŽrationnel. 

Ç LÕinspection dans les mines, cÕŽtait totalement diffŽrent de lÕinspection des 
installations classŽes. Totalement diffŽrent. Ma is je ne vous cache pas que cer tains 
anciens ne voulaient pas y aller . I ls voulaient rester  dans les mines. Dans la 
pratique, cÕest vrai que par tout o•  il y avait des anciens, ils ont gardŽ les mines. Et ce 
sont les jeunes qui ont pr is lÕinspection. È 

Au cours des annŽes 1970, ce mouvement est accompagnŽ par le minist•r e de 
lÕenvironnement, qui sollicite la crŽation progressive de 440 postes supplŽmentaires, 
ainsi que de 260 postes de techniciens. Ces recrutements ont des effets encore 
observables aujourdÕhui en termes de pyramide des ‰ges et de formation. Sont 
recrutŽs notamment des ingŽnieurs chimistes (formŽs dans des Žcoles de chimie) lors 
dÕun recrutement exceptionnel. Par la suite les inspecteurs viendront exclusivement 
des Žcoles des mines, de Douai et dÕAl•s principalement. 

                                                     
13 Bonnaud L., Ç Histoire des inspecteurs des installations classŽes (1810-2006) È, Annales des Mines, 
ResponsabilitŽ et environnement, n¡ 46, 2007, p. 89-94. 
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Les jeunes inspecteurs entament donc une reconversion dans lÕesprit pionner mis en 
place dans les annŽes 1970 : i ls doivent passer de la sŽcuritŽ des hommes ˆ  celle des 
installations et pour ce faire, i ls transposent leur fa•on de travailler dans les mines 
(fondŽe sur une excellente connaissance technique) aux Žtablissements classŽs. I ls 
consid•r ent immŽdiatement leur nouvelle t‰che comme une activitŽ de technicien, 
imposant de conna”tre finement les procŽdŽs industriels. 

Ç Les mines, on y avait travaillŽ physiquement, on savait ce que cÕŽtait. LorsquÕon 
sÕoccupait des taches classiques, cÕŽtait des professionnels qui sÕoccupaient 
dÕinspection technique. Ë par tir  du moment o•  on sÕest occupŽ dÕinstallations 
classŽes, on nÕŽtait plus des professionnels, parce que si je veux contr™ler  une 
entrepr ise chimique, je ne suis pas chimiste et si je veux contr™ler  du traitement de 
sur face, je ne suis pas non plus traiteur de sur face. Donc on a pr is en charge des 
installations quÕon ne connaissait pas, un changement considŽrable de nos 
activitŽs. È 

Dans ces conditions, lÕinspection se met en place progressivement, selon une 
conception que lÕon peut qualifier de Ç technicienne È. ConformŽment ˆ  leur 
formation dÕingŽnieur, les nouveaux inspecteurs font de lÕacquisition des 
compŽtences techniques le prŽalable ̂  toute activitŽ dÕencadrement rŽglementaire. 

Ç Au dŽpar t, on ne savait pas ce quÕon allait voir . On allait visiter  une entrepr ise 
pour  savoir  ce quÕil y avait dedans. Donc on sÕest formŽ petit ˆ  petit et sur  cer taines 
activitŽs, on a fini par  acquŽr ir  une cer taine compŽtence. Au dŽbut, les traitements 
de sur face, on nÕy connaissait r ien. On voyait des cuves, des cuves et des cuves. Bon. 
Quand vous en avez vu dix, vous commencez ˆ  comprendre les choses. Donc 
progressivement, on sÕest formŽ. Et au bout dÕun cer tain temps, on avait une cer taine 
expŽr ience. È 

I ls attachent une grande importance ˆ  la comprŽhension des procŽdŽs industriels, 
cherchent des solutions techniques aux probl•m es et encouragent, plus quÕils 
nÕimposent, des modes de production diffŽrents. Les agendas des inspecteurs des 
annŽes 1970 rŽv•l ent une intense activitŽ de visites de sites pilotes et de salons 
professionnels. Les relations qui se nouent avec les industriels reposent beaucoup sur 
le conseil (y compris en arbitrant des devis de station dÕŽpuration ou de fi ltre de 
cheminŽes) et le dialogue technique (il y a dÕailleurs des formations conjointes entre 
professionnels et inspecteurs), en profitant Žgalement de liens de sociabilitŽ qui se 
dŽveloppent en dehors du travail, Ç entre ingŽnieurs È reprŽsentants dÕune notabilitŽ 
locale. 

Un rapide bilan des annŽes 1970-80 permet de mettre en Žvidence les points 
suivants : les inspecteurs des Žtablissements classŽs sont alors des ingŽnieurs Ç des 
mines È au sens propre ; leur formation et leur pratique de lÕinspection sont 
techniques ; le rapport au droit est l‰che ; i ls travaillent avec (voire pour) les 
industriels ; i ls travaillent dans une relative autonomie vis-ˆ -vis de lÕadministration 
centrale, qui reste faiblement directive. 

2. La f i gu r e de la m agist r atu r e techn ique 

Dans les annŽes 1970, le mŽtier dÕinspecteur des Žtablissements classŽs est con•u de 
fa•on tr•s technicienne : i l sÕagit de faire circuler la connaissance technique sur des 
procŽdŽs industriels moins polluants ou Žconomes en Žnergie, et dÕinciter les 
industriels ˆ  produire mieux, en veillant ˆ  prŽserver lÕenvironnement. Les rŽfŽrences 
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aux textes rŽglementaires sont faibles, dÕautant que le cadre juridique, celui de la loi 
du 19 dŽcembre 1917, est mal adaptŽ et nÕoffre que peu de ressources. 

Ç Au dŽpar t, on faisait vraiment de lÕinspection technique, en tant que technicien, 
dans une entrepr ise. On avait le titre dÕingŽnieur . Une inspection technique, vous 
pouvez tr •s bien vous passer  de texte. Vous connaissez la technique, vous nÕavez pas 
besoin de texte È.  

Cette pratique permet Žgalement de se dŽmarquer de lÕapproche prŽcŽdente, jugŽe 
trop juridique, des inspecteurs du travail : les inspecteurs du service des mines 
revendiquent une approche technicienne, et pas une approche de contr™leur, i ls 
veulent construire des rapports diffŽrents avec les industriels. 

Ç Alors lÕinspection du travail nÕavait pas une bonne cote. Ce sont des jur istes, alors 
bon... Des jur istes ! On leur  reprochait un petit peu leur  Žtroitesse dÕespr it :  le droit ! 
Le droit ! Brut de frappe ! Avant la situation industr ielle qui peut • tre amŽliorŽeÉ  È 

Cette situation Žvolue avec la promulgation de la loi du 19 juillet 1976 sur les 
installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement : elle prolonge (dans ses 
principes) et renforce (ˆ  travers lÕintroduction de la notion dÕinstallation, dans les 
sanctions, ou la prise en compte de nouveaux intŽr•t s protŽgŽs comme le paysage) le 
texte de 1917. Elle inaugure de plus une sŽrie de lois, dŽcrets, arr•t Žs et circulaires mis 
en place dans les annŽes 1990.  

 

Pr i ncipaux textes r Žglem en tai r es 

1975 : 15 juillet, loi relative ̂  l'Žlimination des dŽchets et  ̂  la rŽcupŽration des matŽriaux 

1976 : 19 juillet, loi relative aux Installations classŽes pour la Protection de lÕEnvironnement 

1982 : 24 juin, directive europŽenne concernant les risques d'accidents majeurs de certaines activitŽs 

industrielles, dite Ç directive Seveso È 

1987 : 22 juillet, loi relative ˆ  l'organisation de la sŽcuritŽ civile, ˆ  la protection de la for• t contre l'incendie et ˆ  la 

prŽvention des risques majeurs 

1992 : 3 janvier, loi sur lÕeau 

1992 : 13 juillet, loi relative ˆ  l'Žlimination des dŽchets ainsi qu'aux installations classŽes pour la protection de 

l'environnement 

1993 : 10 dŽcembre, circulaire relative aux sites et sols polluŽs et aux principes de fixation des objectifs de 

rŽhabilitation 

1996 : 9 dŽcembre, directive concernant la ma”trise des dangers liŽs aux accidents majeurs impliquant des 

substances dangereuses, dite Seveso I I  

1996 : 30 dŽcembre, loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'Žnergie 

20 0 3 : 30 juillet, loi relative ˆ  la prŽvention des risques technologiques et naturels et ˆ  la rŽparation des 

dommages 

 

Ë partir de la fin des annŽes 1980 et pendant les annŽes 1990 arrive une succession 
ininterrompue de lois, dÕinstructions, de directives, de circulairesÉ  Par exemple, 
avant 1982, i l nÕy avait jamais plus de trois arr•t Žs et circulaires par an contre 25 en 
1996 : un inspecteur a alors plus de deux textes nouveaux ˆ  appliquer par mois ! Les 
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rapports qui Žtaient jusquÕalors restŽs l‰ches avec lÕadministration centrale se 
renforcent. 

Dans un contexte favorable aux associations de protection de lÕenvironnement14, la 
visibilitŽ de la politique sÕaccro”t ainsi que les attentes ˆ  son Žgard, notamment en 
mati•r e de contr™le : tant que les textes rŽglementaires ne couvraient que mal, ou 
partiellement, ou pas du tout, les atteintes ˆ  lÕenvironnement (par exemple pour les 
sites et sols polluŽs), i l Žtait difficile de poser la question de lÕefficacitŽ de lÕinspection. 
D•s lors que le dispositif rŽglementaire est prŽcis et imposant, cette question se pose 
et rend intenable le compromis technicien des pionniers des services des mines. 

Parall•l ement, plusieurs Žvolutions fragilisent la portŽe de la compŽtence technique 
des inspecteurs : 1) lÕinspection des Žtablissements Seveso, centrŽe sur de la notion de 
risque et qui suppose des connaissances et compŽtences spŽcialisŽes, modifie 
lÕorganisation (crŽation de subdivisions chimie dans les annŽes 1980) et la pratique 
de lÕinspection (uti lisation de guides mŽthodologiques) ; 2) les domaines 
dÕintervention des inspecteurs sÕŽlargissent : des sites et sols polluŽs jusquÕaux effets 
des installations sur la santŽ ; 3) un certain tassement, enfin, dans les effets des 
solutions techniques conduit  ̂  redŽfinir le r™le de lÕinspecteur. 

Ç Dans lÕindustr ie, au dŽbut, la dŽmarche Žtait nouvelle (É ), les effor ts Žtaient faciles 
ˆ  faire et ils avaient un impact impor tant. En ter mes de pollution des eaux, il est 
facile de diminuer  par  10, enfin de diminuer  le niveau de pollution, cÕest pour  re-
diminuer  par  10 apr •s, cÕest le deuxi•me stade qui est difficile. (É ) CÕŽtait nettement 
plus facile au dŽbut. Ma intenant, •a devient de plus en plus technique et spŽcialisŽ. È 

Progressivement, les compŽtences techniques sont acquises au sein des 
Žtablissements et un marchŽ de la protection de lÕenvironnement se dŽveloppe. Les 
inspecteurs, privŽs de leur principale ressource de monopole technique, ont le 
sentiment dÕune dŽpossession : Ç On fait de plus en plus un boulot administratif È.  

Dans un effet de basculement, lÕinspection se tourne plus franchement vers le droit et 
les ressources rŽglementaires qui leur permettent de faire pression sur les industriels. 
La rŽfŽrence au droit se systŽmatise, mais cÕest un droit amŽnagŽ, accompagnŽ 
dÕinstructions tr•s claires : i l doit •t re uti lisŽ pour pousser ˆ  lÕamŽlioration de la 
situation mais pas pour sanctionner.  

Note de service rŽgionale (1995) :  Ç I l est cer tain que les inspecteurs des installations 
classŽes doivent dÕabord Žtablir  un dialogue avec les responsables des Žtablissements 
contr™lŽs. Engager  de fa•on systŽmatique des sanctions pour  chaque infraction, 
m•me mineure, serait de nature ˆ  ne pas crŽer  avec lÕexploitant ce climat de 
concer tation que nous souhaitons. Mais, lorsque lÕinspecteur  sÕaper •oit que la 
confiance quÕil a accordŽe ˆ  son inter locuteur  est mise ˆ  mal, ce dernier  doit • tre 
sanctionnŽ lorsquÕil commet une infraction È. 

CÕest dans le courant des annŽes 1990 quÕŽmerge le slogan des DRIRE Ç Pour une 
industrie performante, propre et sure È, qui symbolise bien lÕidŽe dÕaccompagnement 
dÕun dŽveloppement industriel respectueux de lÕenvironnement15. Des consignes sont 
donnŽes localement pour une action de contr™le qui Žcarte la sanction, les sanctions 
administratives sont toujours prŽfŽrŽes aux sanctions pŽnales et le relevŽ dÕinfraction 

                                                     
14 Lascoumes P., LÕŽco-pouvoir , Paris, La dŽcouverte, 1994. 
15 Dans la discussion qui a suivi cette intervention, un intervenant a m•me suggŽrŽ quÕil sÕagissait dÕune 
dŽfinition prŽcoce du dŽveloppement durable. 
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est vu comme un Žchec pour lÕinspecteur qui le rel•ve. Cette derni•r e caractŽristique 
est dŽcisive pour lÕidentitŽ professionnelle des inspecteurs : dresser un proc•s-verbal 
est considŽrŽ comme un Žchec dans la relation avec lÕindustriel.  

Ë la fin des annŽes 1990, on peut identifier une figure de la magistrature technique 
constituŽe dÕune base technique importante mais avec un recours au droit de plus en 
plus frŽquent. Le droit acquiert une portŽe inŽdite dans lÕinspection et les prioritŽs 
dÕaction Žchappent au niveau local. LÕadministration centrale influe sur le travail des 
inspecteurs par les textes rŽglementaires (alors quÕaujourd'hui sont plus ciblŽes les 
pratiques des inspecteurs que les prioritŽs rŽglementaires). Enfin, i l y a un 
dŽveloppement de lÕinspection (notamment un dŽveloppement du contr™le) mais qui 
reste ouverte ̂  des arrangements locaux (dŽlais, engagements rŽciproques). 

3. La pr ocŽdur al i sat ion  de lÕact i vi tŽ dÕinspect ion  :  une nouvel le dŽf in i t i on  
du  m Žt ier  dÕinspecteur  

Ë la fin annŽes 1990 et au dŽbut des annŽes 2000, deux Žvolutions majeures sont 
constatŽes : une professionnalisation et une procŽduralisation du mŽtier dÕinspecteur 
des installations classŽes. 

SÕagissant de la professionnalisation, en 1997, un sŽminaire organisŽ par le minist•r e 
de lÕenvironnement (service de lÕenvironnement industriel de la direction de la 
prŽvention des pollutions et des risques) officialise la naissance dÕun mŽtier 
dÕinspecteur des installations classŽesÉ  alors que lÕactivitŽ existe depuis 1810 ! A la 
maison de la chimie, lÕensemble des inspecteurs de France, rŽunis pour lÕoccasion, 
prend connaissance des nouvelles orientations du mŽtier. Diverses voies de 
professionnalisation sont alors prŽsentŽes : la plus importante concerne la formation 
qui est enti•r ement repensŽe ̂  la fois dans les Žcoles des mines et lors de lÕarrivŽe en 
fonction des inspecteurs. DÕautre part, le minist•r e de lÕenvironnement propose une 
rŽflexion sur les valeurs de lÕinspection (Žtablissement dÕune charte) et ses r•gles 
dŽontologiques (notamment concernant les activitŽs incompatibles). Cette derni•r e 
Žvolution rŽpond ˆ  une revendication ancienne des associations de protection de 
lÕenvironnement qui rŽclament que les DRIRE sŽparent leur activitŽ de 
dŽveloppement et de contr™le industriel. LÕinterdiction formelle de lÕexercice conjoint 
de ces deux missions marque une Žtape importante dans lÕhistoire de lÕinspection.  

SÕagissant de la procŽduralisation, le minist•r e tente de peser sur les pratiques, en les 
fixant dans des procŽdures dŽtaillŽes et prŽcises : comment prŽparer une inspection, 
comment se prŽsenter, quoi dire, comme faire la rŽunion de conclusion, que mettre 
dans le rapport, etc. Les vademecum et guides mŽthodologiques se multiplient, 
essentiellement con•us dans des groupes de travail qui impliquent des inspecteurs de 
terrain. 

On constate donc une forte implication du minist•r e de lÕenvironnement, non plus 
seulement par lÕŽdiction de textes rŽglementaires fixant des objectifs 
environnementaux, mais par une rŽflexion visant ˆ  inflŽchir le mŽtier et donc les 
pratiques, via la production croissante de guides, de mŽthodes et de procŽdures. Cette 
tendance a ŽtŽ accentuŽe par la catastrophe de lÕusine AZF ˆ  Toulouse. 

4. Conclusion  : ver s un  m Žt ier  dÕi nspecteur  ? 

Commissaires de police, gŽom•t res, mŽdecins, inspecteurs du travail, ingŽnieurs des 
mines qui ont connu le fonds des puits, les anc•t res des inspecteurs des installations 
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classŽes sont nombreux. Tous avaient comme point commun de partager lÕexercice de 
lÕinspection avec de nombreuses autres activitŽs. D•s lors, la politique menŽe par le 
minist•r e de lÕŽcologie depuis quelques annŽes, appuyŽe sur une spŽcialisation des 
personnels et la mise en place de divers outils pour lÕexpertise et le contr™le (charte 
de lÕinspection, guides mŽthodologiques, recueils de procŽdures) peut •t re considŽrŽe 
comme un nouvel ‰ge de lÕinspection. Pr•s de deux si•cles apr•s le dŽcret fondateur 
pour les Žtablissements classŽs, assiste-t-on ˆ  la vŽritable naissance du mŽtier 
dÕinspecteur des installations classŽes ? 

 

Tableau rŽsumant lÕintervention de Laure Bonnaud 

 LÕinspecti on 

tech nicienne 

La magistr ature 

tech nique 

LÕinspecti on 

procŽdurale 

PŽriode considŽrŽe 1966 Ð mi - 1980 AnnŽes 1980-1990 Fin 1990-2000 

Formati on des 

inspecteu rs  

IngŽnieurs Ç des mines È, 

avec une expŽrience 

mini•re  

IngŽnieur gŽnŽraliste, 

formŽ au dŽveloppement 

industriel 

IngŽnieur gŽnŽraliste, 

formŽ ̂  lÕenvironnement 

industriel 

Rapport ˆ la tech nique 

Technicien, avec une 

vision globale des 

Žtablissements ˆ  

inspecter 

Technicien, avec une 

vision partielle des 

Žtablissements contr™lŽs 

Rapport au droit Ç contre les juristes È AmŽnagement du droit 

 

Action procŽdurale, 

technico-juridique 

 

Relations avec les 

industr iels 

Proches. 

Ç Tutorat È des petits 

industriels 

Relations de confiance, 

nŽgociations technico-

Žconomiques 

StandardisŽes et 

encadrŽes par les 

procŽdures 

Relations avec 

lÕadministr ation centrale 
Peu de contacts 

Via les textes 

rŽglementaires, de plus 

en plus nombreux 

Tr•s  frŽquentes, via des 

formations et guides de 

mŽthodologie qui visent ˆ 

orienter les pratiques 
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LÕinspect ion  des instal lat i ons classŽes au jour dÕhui  : un  
poin t  de  vue de  pr at i cien  

Jean-Christophe Juvin16 

MEEDDAT, DRIRE I le-de-France  

 

 

 

Pour garantir la sŽcuritŽ et la santŽ publique dans le domaine des risques industriels, 
lÕƒtat sÕappuie sur le rŽseau des inspecteurs des installations classŽes. Dans le cadre 
de ses missions, lÕinspecteur des installations classŽes c™toie des interlocuteurs 
variŽs : exploitants, salariŽs, Žlus, r iverains, associations. I l est donc rŽguli•r ement 
confrontŽ ˆ  des intŽr•t s contradictoires. Par exemple, lÕintŽr•t  dÕun industriel est 
parfois dÕimplanter un nouvel Žtablissement ou dÕagrandir son usine. Mais cet intŽr•t  
nÕest pas forcŽment celui de la collectivitŽ locale ou du milieu environnemental dans 
lequel lÕindustriel compte se dŽvelopper. 

1. Les car actŽr i st i ques du  m Žt ier  dÕinspecteur  

LÕobjet du mŽtier est de protŽger les intŽr•t s listŽs par lÕarticle L-511.1 du Code de 
lÕenvironnement (titre 1er, livre V) : Ç Sont soumis aux dispositions du prŽsent titr e 
les usines, atelier s, dŽp™ts, chantier s et, d'une mani• re gŽnŽrale, les installations 
exploitŽes ou dŽtenues par  toute personne physique ou morale, publique ou pr ivŽe, 
qui peuvent prŽsenter  des dangers ou des inconvŽnients soit pour  la commoditŽ du 
voisinage, soit pour  la santŽ, la sŽcur itŽ, la salubr itŽ publiques, soit pour  
l'agr iculture, soit pour  la protection de la nature et de l'environnement, soit pour  la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des ŽlŽments du patr imoine 
archŽologique. Les dispositions du prŽsent titr e sont Žgalement applicables aux 
exploitations de car r i• r es au sens des ar ticles 1er  et 4 du code minier . È 

Aujourd'hui, 54 000 installations classŽes sont soumises au rŽgime de lÕautorisation 
dont 2 500 Žlevages (plut™t contr™lŽs par les services des inspecteurs vŽtŽrinaires), 
7 500 installations classŽes IPPC (avec des enjeux en termes dÕimpact chroniques) et 
environ 1 200 usines Seveso (avec des enjeux plut™t en termes de risques 
technologiques). Le mŽtier dÕinspecteur des installations classŽes consiste ˆ  protŽger 
les personnes prŽsentes autour de ces usines polluantes ou dangereuses. Cela 
recouvre trois missions principales : 1) lÕencadrement rŽglementaire des installations 
classŽes, ˆ  leur naissance (instruire les dossiers dÕautorisation), pendant leur vie 
(proposer les prescriptions) et ˆ  leur Ç mort È (instruire les dossiers de cessation 
dÕactivitŽ) ; 2) la surveillance des installations classŽes, cÕest-ˆ -dire les visites 
dÕinspection, lÕanalyse de la documentation technique (Žtudes, autosurveillance, 
prŽl•vements, etc.) ; 3) lÕinformation du public et des exploitants. 

Dans ses diverses missions, lÕinspecteur des installations classŽes agit sous tutelle du 
minist•r e de lÕŽcologie17 et sous lÕautoritŽ des prŽfets de dŽpartement (du prŽfet de 

                                                     
16 Au moment de son intervention, en novembre 2007, Jean-Christophe Juvin Žtait inspecteur des 
installations classŽes ˆ  la DRIRE I le-de-France (p™le risques technologiques). I l a depuis rejoint 
lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire (ASN). 
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Police ˆ  Paris). I l est cependant un technicien confrontŽ au terrain. Son action nÕest 
pas limitŽe aux vŽrifications rŽglementaires. LÕobjet fondamental de son travail est de 
responsabiliser les exploitants. En effet, lÕinspection des installations classŽes vise ˆ  
sÕassurer que les exploitants ma”trisent lÕimpact (fonctionnement normal) et les 
risques (fonctionnement accidentel) de leurs installations. Les inspecteurs des 
installations classŽes ne sont donc pas Ç pour È ou Ç contre È les industriels, mais 
Ï uvrent avec eux pour un dŽveloppement durable, c'est-ˆ -dire pour permettre ˆ  des 
usines dÕexploiter dans le respect des ressources disponibles, de la santŽ et de la 
sŽcuritŽ du milieu. 

La sŽcuritŽ des travailleurs est dŽvolue ˆ  lÕinspecteur du travail, mais les inspecteurs 
des installations classŽes sÕattachant ˆ  la sŽcuritŽ des tiers, autour des sites, leur 
mŽtier peut avoir un impact sur la sŽcuritŽ des gens ̂  lÕintŽrieur de lÕusine. 

2. LÕinst r uct ion  des dem andes dÕautor i sat ion  et  lÕinspect ion  

La mission dÕinstruction de dossiers de demande dÕautorisation porte sur quatre 
aspects : 1) recevabilitŽ du dossier (conformitŽ, complŽtude) ; 2) analyse technique du 
contenu ; 3) synth•se et proposition dÕune dŽcision administrative au prŽfet 
(prescriptions pour encadrer le fonctionnement de lÕŽtablissement, rejet de 
demande) ; 4) proposition de prescriptions. Ce dernier aspect vise ˆ  privilŽgier les 
objectifs ˆ  atteindre plut™t que les moyens, assurer la conformitŽ ̂  la rŽglementation, 
rŽdiger des prescriptions contr™lables, sans interprŽtation discutable. Ces 
propositions sont ensuite transmises au PrŽfet qui est lÕunique dŽcideur. 

Par lÕintermŽdiaire de cette instruction, lÕinspecteur essaie moins de prescrire des 
moyens que de privilŽgier des objectifs ˆ  atteindre. I l ne sÕagit pas de dire ˆ  
lÕindustriel : Ç il faut faire comme •a, avec telle machine vue ailleurs È. CÕest ˆ  
lÕindustriel, qui est tous les jours dans son usine et qui conna”t les Žvolutions, de faire 
ses choix. LÕinspecteur formule plut™t les objectifs ˆ  atteindre et lÕindustriel sÕy 
adapte.  

Par la suite, La visite dÕinspection est un moyen de contr™le, pour vŽrifier que ces 
objectifs ont bien ŽtŽ remplis. Plus prŽcisŽment, cÕest un constat visuel, sur site, par 
un ou plusieurs inspecteurs, de la conformitŽ dÕune situation par rapport ˆ  un 
rŽfŽrentiel rŽglementaire, se traduisant par un Žcrit. Encore une fois, les visites sont 
surtout un outil pour responsabiliser les industriels, dans une dynamique de progr•s 
en termes de respect de lÕenvironnement, de sŽcuritŽ, etc.  

Quelques chiffres donnent une idŽe de ce que reprŽsente aujourdÕhui lÕactivitŽ 
dÕinspection : 

1) 2000 Žtablissements prioritaires nationaux : 1 visite par an, 

2) 8000 Žtablissements ̂  enjeux rŽgionaux : 1 visite tous les trois ans, 

3) 23 000 Žtablissements visitŽs au moins tous les 10 ans, avec des contr™les inopinŽs 
dans 3000 Žtablissements par an. 

Les visites permettent de conna”tre concr•t ement les installations, dŽtecter les non 
conformitŽs, faire Žvoluer les situations et adapter les prescriptions ˆ  la rŽalitŽ de 
lÕenvironnement, responsabiliser les industriels, proposer au PrŽfet lÕapplication de 

                                                                                                                                                                   
17 Minist• re de lÕŽcologie, du dŽveloppement et de lÕamŽnagement durables (MEDAD) ˆ  lÕŽpoque de 
cette intervention. 
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sanctions administratives et enfin proposer au Procureur lÕapplication de sanctions 
pŽnales, si besoin. Sur ce dernier point, i l faut dire que les inspecteurs essaient de ne 
pas envahir les tr ibunaux de proc•s-verbaux. Ces derniers sont en gŽnŽral dressŽs 
quand il y a une rŽelle infraction. 

I l existe plusieurs types dÕinspections. I l y a dÕabord les inspections programmŽes qui 
sont complŽtŽes dÕinspections cir constancielles en fonction des plaintes et des 
accidents. Chaque annŽe est ŽlaborŽ un programme de travail que lÕon adapte en 
fonction de lÕactualitŽ des accidents. Dans cet ensemble, i l y a les inspections 
annoncŽes (plut™t approfondies) et des inspections inopinŽes, pour lesquelles 
lÕindustriel nÕest pas prŽvenu. I l y a aussi des inspections courantes et des inspections 
approfondies (notamment pour les Žtablissements Seveso). On fait enfin des visites 
de rŽcolement pour vŽrifier si certaines prescriptions signifiŽes par exemple par des 
mises en demeure sont respectŽes au bout du dŽlai accordŽ. 

Les mŽthodes de lÕinspection se basent sur la notion dÕŽtablissements prioritaires. Les 
contr™les se font par sondage, ou par actions ciblŽes. LÕobjectif est de ne pas Ç se faire 
balader par lÕindustriel È. Cela signifie quÕune inspection se prŽpare. Les inspecteurs 
ont une responsabilitŽ pŽnale donc plut™t que de tout voir ˆ  peu pr•s, i ls ciblent 
certains enjeux sur lesquels i ls approfondissent leurs investigations. Dans ce cadre, le 
respect de la rŽglementation nÕest pas nŽgociable. I l sÕagit donc de privilŽgier le 
consensus le plus en amont possible car la prescription Žcrite devra • tre respectŽe. Si 
auparavant, le rapport au droit Žtait un peu l‰che, aujourd'hui ce nÕest plus possible. 
La seule chose amŽnageable cÕest lÕŽchŽancier de rŽalisation des prescriptions. 
Cependant, ni la DRIRE, ni les inspecteurs nÕont un r™le de conseil ou dÕexpertise 
technique. I ls ont en revanche un r™le dÕinformation (dŽcryptage de la loi, rŽponses ˆ  
des questions). Mais cela nÕemp•che pas le dialogue ni la concertation. 

Ces derni•r es annŽes (2006 et 2007), lÕactivitŽ de lÕinspection a suivi les prioritŽs 
nationales et rŽgionales suivantes : renforcer la sŽcuritŽ des Žtablissements Seveso ; 
participer ˆ  la mise en place des comitŽs locaux dÕinformation et de concertation 
(CLIC) et ˆ  lÕŽlaboration des plans de prŽvention des risques technologiques (PPRT), 
ce qui est une mission dÕinformation et communication ; amŽliorer la sŽcuritŽ des 
silos et des dŽp™ts dÕengrais (exemples prŽgnants) ; ma”triser et rŽduire les Žmissions 
toxiques pour la santŽ ; rechercher et rŽduire les rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique ; contr™ler les circuits de traitement des dŽchets dangereux ; 
participer ̂  la prŽvention lŽgionellose , amiante, plomb. 

3. La m oder n isat ion , l es pr i ncipes et  va leu r s de lÕinspect ion  

AujourdÕhui, lÕinspection des installations classŽes est tr•s institutionnalisŽe. Elle 
tente cependant de sÕinscrire dans une dynamique de progr•s et sÕest modernisŽe, ˆ  
partir de cinq engagements : 1) renforcer la protection des riverains par la sŽcuritŽ 
(124 PPRT lancŽs) et la rŽduction des substances toxiques (mise en Ï uvre de la 
directive IPPC) ; 2) mieux inspecter les installations classŽes gr‰ce ˆ  un programme 
pluriannuel dÕinspection pour prioriser les enjeux ; 3) favoriser la transparence par la 
mise en ligne dÕinformations relatives aux activitŽs de lÕinspection18 ; 4) amŽliorer le 
traitement des plaintes ; 5) assurer une meilleure ma”trise des dŽlais dÕinstruction. 

                                                     
18 Voir notamment le site de lÕinspection : www.installationsclassees.ecologie.gouv.fr 
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Plusieurs pr incipes et valeurs rŽgissent par ailleurs lÕinspection des installations 
classŽes de nos jours. En 2001 une charte de lÕinspection a ŽtŽ crŽŽe, qui rappelle quÕil 
sÕagit dÕune mission de service public de police environnementale qui implique 
impartialitŽ, ŽquitŽ et transparence. En termes de compŽtences, si auparavant 
lÕinspecteur Žtait lancŽ dans le mŽtier avec seulement le code de lÕenvironnement, 
aujourd'hui i l existe un cursus dÕhabilitation de lÕinspection qui compl•t e la formation 
des inspecteurs. LÕinspection des installations classŽes est une administration 
dÕexpertise au service du PrŽfet, qui dŽcide. CÕest une cha”ne hiŽrarchique 
responsable et solidaire en relation avec tous les autres acteurs : prŽfets, exploitants, 
autres administrations, Žlus, mŽdiasÉ  I l nÕy a pas de Ç cow-boy È isolŽ qui rŽagirait 
en fonction de son feeling. Au contraire, les dŽcisions sont concertŽes, validŽes, 
comparŽes, homog•n es sur le territoire et justes. LÕexploitant demeure le seul 
responsable de son installation m•m e si lÕinspecteur se sent Ç investi dÕune mission È.  

Concernant la prŽvention des risques technologiques, les DRIRE se sont dotŽes de 
p™les Ç risques technologiques È, dŽsormais interrŽgionaux, pour mutualiser les 
compŽtences car la tendance est ˆ  la spŽcialisation. Ë la DRIRE ële-de-France, six 
ingŽnieurs sont spŽcialisŽs dans la ma”trise des risques technologiques dÕorigine 
industrielle (incendie, Žmissions toxiques, etc.). LÕorganisation de lÕinspection en 
subdivisions et en divisions permet une validation ˆ  lÕŽchelon rŽgional de dŽcisions 
qui peuvent •t re prises ˆ  lÕŽchelon dŽpartemental. Le p™le vient en soutien aux 
inspecteurs dans les groupes de subdivisions pour lÕinstruction et le contr™le des 
Žtablissements Seveso. Ë la DRIRE ële-de-France, le p™le vient Žgalement en appui 
aux inspecteurs de la DRIRE Champagne-Ardenne sur certains dossiers identifiŽs, 
selon une convention.  

Avoir un p™le technologique permet de dŽfinir des doctrines rŽgionales sur les 
thŽmatiques Ç risque È et dÕŽlaborer des stratŽgies dÕaction de lÕinspection. De plus, 
les inspecteurs participent ˆ  des sujets de portŽe nationale : la DRIRE ële-de-France 
anime le groupe de travail sectoriel Ç dŽp™ts de liquides inflammables È et participe ̂  
dÕautres groupes de travail sectoriels (engrais, silos, entrep™ts, chimie fine, raffinage). 
Dans ce cadre, le r™le du p™le est de mieux recueillir les informations Ç dÕen haut È et 
de bien les transcrire ˆ  lÕŽchelon rŽgional pour une meilleure diffusion et une 
approche cohŽrente sur le territoire.  

Les transformations rŽcentes concernent enfin lÕinformation et la communication, 
axŽe ici plus particuli•r ement sur lÕurbanisme. LÕinspecteur prŽsente toujours les 
dossiers en commissions dŽpartementales dÕŽtude des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST), soumet ses propositions concernant une installation ˆ  
lÕavis du corps prŽfectoral, aux autres administrations et ˆ  tous les autres membres 
qui forment cette assemblŽe collŽgiale. Mais i l participe dans le m•m e temps aux 
comitŽs locaux dÕinformation et de concertation (CLIC) et aux commissions locales 
dÕinformation et de surveillance sur les dŽchets (CLIS). LÕinspecteur des installations 
classŽes est Žgalement consultŽ sur des avis de permis de construire. I l fournit au 
PrŽfet et aux autres administrations compŽtentes les ŽlŽments factuels ˆ  sa 
disposition lors des rŽvisions des plans locaux dÕurbanisme (PLU). Enfin, i l 
communique sous forme de porter ˆ  connaissance les risques dont i l a connaissance 
(selon la circulaire DPPR mai 2007) : Ç LÕinspecteur  ne donne pas de consigne, ne 
fait pas de conseil en urbanisme. I l se doit en revanche de communiquer  
actuellement toute information en sa connaissance de nature ˆ  or ienter  une dŽcision 
urbanistique pr ise par  les services compŽtents. È 



- 31 - 

La l oi  du  30  ju i l let  20 0 3 et  ses im pl i cat ions 
r Žglem en tai r es 

Emmanuel Martinais 

RIVES-ENTPE, UMR CNRS 5600, UniversitŽ de Lyon 

 

 

 

Dans son volet Ç risques technologiques È, la loi du 30 juillet 2003 contient plusieurs 
dispositions qui visent ˆ  rŽformer la prŽvention des risques industriels. Elle introduit 
tout dÕabord de nouveaux crit•r es dÕanalyse et de jugement, induisant ainsi 
dÕinŽvitables Žvolutions dÕordre mŽthodologique. La prise en compte de la 
probabilitŽ, de la gravitŽ et de la cinŽtique des phŽnom•n es accidentels nŽcessite en 
effet de redŽfinir les principes et les outils de lÕanalyse des risques, mais Žgalement de 
repenser les articulations entre lÕŽvaluation des risques (Žtudes de dangers) et les 
diverses mesures de prŽvention existantes (mise en sŽcuritŽ des installations, 
ma”trise de l'urbanisation, information du public, planification des secours). 

Dans le m•m e temps, la loi compl•t e cette Ç bo”te ˆ  outil È de la prŽvention des 
risques industriels par la crŽation de deux nouveaux instruments enti• rement dŽdiŽs 
ˆ  la lutte contre les dangers de lÕindustrie. Les comitŽs locaux dÕinformation et de 
concertation (CLIC) ont ainsi vocation ˆ  renforcer les Žchanges entre parties 
prenantes et ˆ  favoriser la participation de certains acteurs (associations, r iverains, 
salariŽs). Quant aux plans de prŽvention des risques technologiques (PPRT), i ls 
renouvellent les moyens dÕactions, tant sur lÕenvironnement industriel (rŽduction des 
risques ̂  la source) que sur lÕenvironnement urbain (mesures fonci•r es). 

Enfin, par un certain nombre de ses dispositions, la loi entend agir sur les formes de 
la dŽcision publique. La rŽunion publique obligatoire dans le cadre des procŽdures 
dÕautorisation (article 1), la crŽation des CLIC (article 2) et lÕintŽgration des principes 
de concertation et dÕassociation dans la dŽmarche dÕŽlaboration du PPRT (article 5) 
sont autant de mesures qui visent ˆ  renforcer le caract•r e dŽmocratique et 
transparent des dŽcisions, ˆ  favoriser lÕŽmergence de Ç nouveaux acteurs È et ˆ  
promouvoir leur participation dans le cadre de procŽdures plus ouvertes. 

Quelques annŽes apr•s le vote de la loi, la question se pose de savoir ce quÕil est 
advenu de ces dispositions. Comment ont-elles ŽtŽ traduites rŽglementairement, puis 
rŽceptionnŽes par les acteurs chargŽs de les mettre en Ï uvre ? Ont-elles produit les 
changements attendus ? Contribuent-elles, par exemple, ˆ  redŽfinir les principes, les 
valeurs et les objectifs de cette politique dans ses dŽclinaisons locales ? Ont-elles des 
consŽquences concr• tes sur les pratiques professionnelles et les relations entre les 
parties prenantes ? En particulier, la confrontation avec les Ç nouveaux acteurs È 
conduit-elle les acteurs traditionnels, industriels et services de lÕEtat, ˆ  redŽfinir les 
contours de leurs interventions ? LÕouverture des procŽdures participe-t-elle au 
dŽcloisonnement des univers professionnels, ou bien encore, ˆ  une Žventuelle 
redistribution des pouvoirs au niveau local ? 

LÕobjet de cet article est dÕapporter quelques Žclairages sur ces diverses questions. 
Pour cela, nous nous appuyons sur une recherche, menŽe entre 2004 et 2007, 
consacrŽe ̂  lÕŽcriture des textes dÕapplication de la loi et ˆ  la conception des outils et 
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mŽthodes nŽcessaires ˆ  sa mise en Ï uvre, puis ˆ  la rŽception de cet appareillage 
rŽglementaire et mŽthodologique par les acteurs de terrain19. LÕanalyse est ici 
dŽclinŽe sur trois plans : 1) celui des principes et des finalitŽs de la politique de 
prŽvention des risques industriels ; 2) celui des mŽthodes et des outils et de leurs 
effets sur lÕaction publique ; et enfin, 3) celui des acteurs et de leur implication dans 
les nouveaux dispositifs. 

1. Des pr incipes de r Žgu lat ion  globalem ent  i nchangŽs 

Si la loi du 30 juillet a bien pour objectif de rŽformer la prŽvention des risques 
industriels, elle nÕa cependant pas vocation ˆ  remettre en cause ses principes 
gŽnŽraux. On observe en particulier que les principales dispositions du texte ne 
modifient en rien les finalitŽs de cette politique. Les nouveaux instruments 
dÕinformation et de ma”trise de l'urbanisation restent au service des m•mes buts, 
cÕest-ˆ -dire rendre possible lÕexistence dÕune activitŽ industrielle dangereuse dans un 
environnement urbain plus ou moins dense20. Tel quÕil est dŽfini par la loi et la 
rŽglementation, le PPRT se prŽsente en effet comme une mesure de sauvegarde de 
lÕindustrie : son objectif principal est dÕÏ uvrer, par la rŽduction des risques ˆ  la 
source ou lÕaction sur le foncier, au maintien des usines ˆ  la pŽriphŽrie des villes 
fran•aises. De la m•m e mani•r e, le CLIC est pensŽ comme un instrument qui doit 
aider ˆ  lÕacceptabilitŽ du risque industriel ou amŽliorer lÕefficacitŽ de la prŽvention 
(selon les conceptions), mais qui dans les deux cas peut contribuer au dŽveloppement 
industriel. 

La loi et ses dŽclinaisons rŽglementaires nÕont pas non plus dÕeffet notable sur le 
partage des responsabilitŽs lŽgales. Les industriels restent seuls responsables de 
lÕŽlaboration des Žtudes de dangers, tandis que les services de lÕEtat continuent 
dÕorganiser les actions de prŽvention qui se dŽclinent toujours selon quatre registres 
(les fameux Ç quatre piliers È de la prŽvention) : 1) le suivi et le contr™le 
administratifs des installations ; 2) la ma”trise de lÕurbanisation ; 3) lÕinformation du 
public et 4) lÕorganisation des secours. Mais si ce Ç dŽcoupage È (ou cette 
sectorialisation) de la prŽvention des risques industriels reste valide (dans les t•t es 
des acteurs comme dans les textes), deux modifications secondaires peuvent 
nŽanmoins •t re signalŽes. La premi•r e est en rapport avec lÕav•n ement de la 
rŽglementation MMR21, qui crŽe des liens entre des procŽdures jusque-lˆ  autonomes. 
Cette nouvelle rŽglementation inscrit en effet la prŽvention dans une succession de 
lignes de dŽfense, chaque niveau Žtant con•u pour pallier les insuffisances de celui 
qui le prŽc•d e. Au premier niveau, i l y a la sŽcuritŽ intrins•que des installations et 
lÕensemble des moyens mis en Ï uvre par les industriels pour rŽduire les risques ˆ  la 

                                                     
19 Cette recherche a donnŽ lieu ˆ  plusieurs rapports, consultables sur le site Internet du programme 
Risque DŽcision Ter r itoire du minist• re de lÕŽcologie et du dŽveloppement durable : 
www.rdtrisques.org/ ltdr. 
20 Sur cette question, voir notamment : Bonnaud L., Martinais E., Ç Des usines ˆ  la campagne aux 
villes industrielles. La cohabitation ville/ industrie saisie ˆ  travers lÕhistoire du droit des Žtablissements 
classŽs È, DŽveloppement Durable et Ter r itoires, Dossier 4, 2005, (disponible sur : 
http:/ / developpementdurable.revues.org/ document749.html). 
21 Sur la mise en forme de cette rŽglementation spŽcifique, cf. Martinais E., La mise en r •glement des 
plans de prŽvention des r isques technologiques (PPRT). Production normative et rŽforme de la 
prŽvention des r isques industr iels, rapport de recherche, ENTPE-RIVES, 2007 (en ligne sur le site du 
programme Risque DŽcision Territoire : www.rdtrisques.org/ ltdr). 
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source. Au deuxi•m e, on trouve les activitŽs de contr™le des services de lÕEtat qui 
peuvent conduire, dans le cadre de la dŽmarche MMR, ˆ  la dŽfinition de mesures 
complŽmentaires de rŽduction des risques. Quant au troisi•m e niveau, i l correspond 
ˆ  la dŽmarche PPRT qui, en cas dÕincompatibilitŽ entre un site industriel et son 
environnement (au sens de la dŽmarche MMR) permet de dŽfinir des mesures 
supplŽmentaires de rŽduction des risques ˆ  la source et en dernier ressort, des 
mesures fonci•r es visant ˆ  rŽduire les vulnŽrabilitŽs. Le CLIC, qui est formellement 
associŽs ˆ  la dŽmarche dÕŽlaboration du PPRT (par lÕavis quÕil doit rendre sur le dit-
plan), participe Žgalement dÕun rapprochement entre la ma”trise de lÕurbanisation et 
lÕinformation prŽventive, deux domaines qui fonctionnaient jusquÕ̂ maintenant de 
fa•on relativement disjointe. 

Enfin, i l faut noter que la loi et ses textes dÕapplication confortent le caract•r e 
Ç processuel È de la politique de prŽvention des risques industriels22. La nouvelle 
rŽglementation promeut toujours un type dÕaction publique qui op•r e par la mise en 
place dÕinstruments de connaissance, de dŽlibŽration et de dŽcision, dans le but 
dÕinstituer une construction localisŽe de la prŽvention et de contribuer, dans le m•m e 
temps, ˆ  la production dÕun Ç intŽr•t  gŽnŽral È territorialisŽ. LÕessentiel du contenu 
des textes MMR et PPRT porte ainsi sur lÕorganisation de dispositifs territoriaux 
destinŽs ˆ  assurer des interactions cadrŽes, des modes de travail en commun et la 
formulation dÕaccords collectifs.  

Globalement, i l nÕy a donc pas de remise en cause des fondamentaux de la prŽvention 
des risques industriels. En dŽpit des changements qui lÕaffectent, cette politique 
publique conserve son caract•r e industrialiste, techniciste et processuel. On observe 
cependant un encadrement plus strict des interventions des services de lÕƒtat et des 
options prŽventives qui peuvent •t re dŽbattues au plan local avec lÕensemble des 
parties prenantes 

2. Des innovat ions m Žthodologiques qu i  cadr en t  davan tage les act ions 

CÕest certainement sur le terrain mŽthodologique que les Žvolutions en cours sont les 
plus significatives (ou en tout cas les plus visibles, pour le moment). Outre 
lÕav•n ement de nouveaux outils dÕanalyse des risques (pour la caractŽrisation des 
probabilitŽs notamment), on observe un renforcement tr•s net de lÕapproche 
procŽdurale qui caractŽrise depuis quelques annŽes les interventions en mati•r e de 
prŽvention des risques industriels23. Les mŽthodologies MMR et PPRT dŽfinissent 
ainsi des cadres assez rigides et contraignants, qui cherchent ˆ  canaliser les 
interventions des acteurs de la prŽvention, ˆ  limiter leurs marges de manÏ uvre. La 
gr ille MMR, par exemple, sur laquelle sÕappuie la rŽglementation Žponyme, codifie 
les conditions dÕacceptabilitŽ des risques industriels et les moyens dÕobtenir la 
compatibilitŽ des installations dangereuses avec leur environnement urbain. Chaque 
situation de danger entre alors dans une case ˆ  laquelle correspond un niveau 

                                                     
22 Depuis les annŽes 1980, les Ç politiques processuelles È sont caractŽristiques du domaine de 
lÕenvironnement. Contrairement aux politiques substantielles, les politiques dites Ç processuelles È se 
contentent dÕorganiser les relations entre acteurs en leur laissant beaucoup de latitude sur les buts ˆ  
atteindre et les moyens de les atteindre. Cf. Lascoumes P., Le Bourhis J.-P., Ç Le bien commun comme 
construit territorial. IdentitŽs dÕaction et procŽdures È, Politix, vol. 11, n¡ 42, 1998, p. 37-66. 
23 Sur les conditions dÕŽmergence de cette approche, voir la contribution de Laure Bonnaud dans cet 
ouvrage. 
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dÕacceptabilitŽ et un commandement particulier (ne pas autoriser/ autoriser sous 
condition/ autoriser). Elle fonctionne donc comme un outil dÕaide ˆ  la dŽcision qui 
tend ˆ  formaliser lÕexercice de la Ç magistrature technique24 È et ˆ  normaliser le 
travail dÕajustement des intŽr•t s en prŽsence qui sÕeffectuait jusquÕalors sur la base de 
jugements moins catŽgoriques. 

De la m•m e mani•r e, la mŽthodologie PPRT dŽcrit dans le dŽtail les conditions de 
transformation dÕun ensemble dÕinputs (les donnŽes brutes fournies par lÕŽtude de 
dangers) en un ensemble dÕoutputs (zones dÕalŽas) qui constitue ensuite la mati•r e de 
ce qui est discutŽ pour lÕŽlaboration du zonage rŽglementaire. Lˆ  aussi, les outils et les 
mŽthodes sont supposŽs cadrer fortement les interventions des futurs services 
instructeurs, tout en limitant le champ des possibles dans lequel pourra se dŽployer le 
PPRT25. Trois types dÕargument interviennent pour justifier cette orientation 
mŽthodologique : 1) rŽduire dans une proportion Ç raisonnable È les cožts affŽrents ˆ  
la mise en Ï uvre de plan, concernant notamment les secteurs dÕexpropriation et de 
dŽlaissement qui pourront •t re proposŽs aux acteurs locaux (pr incipe de rŽalitŽ) ; 2) 
Žviter les situations dÕindŽcision et de blocage par une rŽduction drastique des 
possibilitŽs offertes en mati• re de zonage rŽglementaire (pr incipe dÕefficacitŽ) ; 3) 
subvenir au dŽficit probable dÕexpertise et de connaissance des acteurs locaux 
sÕagissant de la mise en concordance des zones dÕalŽas avec les mesures de prŽvention 
(pr incipe de technicitŽ). 

LÕŽlaboration de cette mŽthodologie PPRT conduit Žgalement ˆ  lÕav•n ement dÕun 
nouveau principe de figuration du risque. LÕapproche classique par les zones dÕeffets 
dÕun nombre limitŽ dÕaccidents majeurs (ou scŽnarios de rŽfŽrence) est en effet 
abandonnŽe au profit dÕune approche dite Ç par le territoire È qui consiste ̂  dŽfinir le 
risque par des combinaisons diverses dÕalŽas (technologiques) et de vulnŽrabilitŽs 
(territoriales). Dans ce cadre, lÕalŽa se prŽsente non pas comme une unitŽ de mesure 
des effets produits par les accidents industriels, mais comme la description dÕun Žtat 
particulier de lÕenvironnement exposŽ ˆ  ces effets accidentels. La situation ˆ  r isque 
est alors envisagŽe du point de vue dÕun observateur situŽ en un point de lÕespace, en 
fonction des effets quÕil subit, du nombre de potentialitŽs accidentelles qui 
lÕimpactent dans cette position et de la probabilitŽ quÕil a dÕ•t re atteint par ces 
accidents26. La mŽthodologie PPRT op•r e donc un dŽplacement significatif 
puisquÕelle nÕenvisage plus le risque dans le cadre coutumier de Ç lÕusine qui menace 
le territoire È, mais sous lÕangle inŽdit du Ç territoire menacŽ par lÕusine È. 

Bien que spŽcifique au PPRT, ces nouvelles r•gles de fabrication du risque influent 
nettement sur le contenu de la description officielle du danger et sur la fa•on dont elle 
peut •t re apprŽhendŽe dans le cadre dÕune dŽmarche de prŽvention concertŽe et 
nŽgociŽe. DÕun c™tŽ, la reprŽsentation peut para”tre plus rigoureuse, plus proche de la 
rŽalitŽ (car fondŽe sur une diversitŽ de possibilitŽs accidentelles et non plus sur 

                                                     
24 A propos de cette caractŽristique de la dŽcision en mati• re de prŽvention des risques industriels, 
voir : Lascoumes P., L'Žco-pouvoir , environnements et politiques, Paris, La DŽcouverte, 1994. 
25 Le guide PPRT dŽfinit ainsi les mesures quÕil est possible de mettre en Ï uvre dans chaque zone 
dÕalŽas. 
26 Dans ce schŽma, un observateur proche de lÕinstallation a donc plus de chance dÕ• tre 
potentiellement concernŽ par un plus grand nombre de scŽnarios aux effets plus forts quÕun 
observateur situŽ ˆ  bonne distance. Celui-ci sera en effet potentiellement affectŽ par un moins grand 
nombre de scŽnarios, qui plus est avec des effets moindres. La probabilitŽ quÕil soit touchŽ gravement 
par un accident sera donc elle aussi beaucoup plus faible. 
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quelques scŽnarios plus ou moins rŽalistes). Elle est aussi plus parlante, compte tenu 
de la progressivitŽ du zonage et de la possibilitŽ de rŽfŽrer chaque point de lÕespace ̂  
un ensemble de phŽnom•n es dangereux, dÕindiquer quÕil est concernŽ par n 
possibilitŽs accidentelles, avec telles intensitŽs et telles probabilitŽs. Mais dans le 
m•m e temps, cette description est plus difficile ̂  expliquer et ˆ  faire comprendre ̂  un 
public de profanes (compte tenu notamment de lÕeffet Ç bo”te noire È de lÕalŽa 
technologique qui est calculŽ et cartographiŽ gr‰ce ˆ  un logiciel, apr•s agrŽgation 
dÕune quantitŽ parfois considŽrable de donnŽes). 

Au final, on peut dire que les orientations mŽthodologiques rŽcemment promues par 
les rŽglementations MMR et PPRT formalisent un type dÕintervention fondŽ sur des 
outils de mesure inŽdits et porteurs de valeurs qui se distinguent de celles qui 
prŽvalaient avant la catastrophe dÕAZF. On pense en particulier aux possibilitŽs 
dÕaction sur lÕurbanisation existante, ou bien encore, ˆ  cette dŽclinaison spŽcifique du 
Ç principe de responsabilisation È, qui autorise la mobilisation conjointe de fonds 
publics et privŽs pour financer les actions de prŽvention, y compris lorsque celles-ci  
concernent la sŽcurisation des Žtablissements industriels. Ce qui nous am•n e 
directement ˆ  la question des acteurs et ˆ  la fa•on dont i ls sont localement affectŽs 
par ces changements dÕordre mŽthodologique. 

3. Ver s une r econ f igu r at ion  des syst • m es dÕacteur s l ocaux ? 

On lÕa vu, le cadre rŽglementaire issu de la loi de 2003 encourage ˆ  lÕŽlargissement 
des cercles de dŽcision et ˆ  la reconnaissance de nouveaux acteurs. Cette intention se 
traduit notamment par la promotion de procŽdures plus ouvertes qui demandent de 
mobiliser des intervenants au-delˆ  des cercles habituels formŽs par les services de 
lÕEtat, les industriels et les collectivitŽs locales. Les CLIC proposent ainsi des espaces 
de dŽbat et dÕexpertise ˆ  des individus et des groupes qui jusque-lˆ  nÕŽtaient pas 
formellement reprŽsentŽs, principalement les Ç salariŽs È des entreprises concernŽs, 
les Ç riverains È et les associations locales. La procŽdure PPRT crŽe Žgalement les 
conditions dÕun investissement plus important de certaines parties prenantes dans la 
dŽfinition des mesures de prŽvention, quÕelles portent sur la rŽduction des risques ˆ  
la source ou sur lÕurbanisation existante. Bien que placŽe sous lÕautoritŽ du prŽfet et 
de ses services techniques (DRIRE et DDE), lÕŽlaboration du PPRT doit en effet 
associer les exploitants concernŽs, les Žlus locaux ainsi quÕun reprŽsentant du CLIC27. 
LÕinvestissement des parties prenantes renvoie Žgalement aux conditions dÕexŽcution 
du PPRT, concernant notamment les mesures fonci•r es (dŽlaissement et 
expropriation), puisque leur mise en Ï uvre repose sur un financement conjoint de 
lÕEtat, des collectivitŽs locales et des industriels, dont la rŽpartition est fixŽe par 
lÕŽtablissement dÕune convention signŽe par les trois parties. 

Dans le m•m e temps, le cadre rŽglementaire modifie pour partie la distribution des 
r™les entre tous ces acteurs. Cela concerne notamment les agents des DRIRE et DDE, 
dont la collaboration est requise pour lÕinstruction des PPRT. Actuellement en cours 
de construction, ces coordinations posent diffŽrents types de probl•m e, sÕagissant par 
exemple des modes opŽratoires, de lÕorganisation concr•t e et de la division du travail 
et de la dŽfinition locale des objectifs. Ces diffŽrends renvoient ˆ  des enjeux de 
pouvoir classiques, mais Žgalement ˆ  la confrontation de deux cultures 

                                                     
27 La liste des Ç membres È associŽs nÕest cependant pas limitative et peut • tre Žtendue ˆ  toute 
personne que le prŽfet juge utile de mobiliser pour prŽparer le PPRT. 
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professionnelles, de deux histoires et de conceptions diffŽrentes de ce que doit •t re 
lÕaction publique concertŽe. 

La redistribution des r™les concerne aussi les opŽrations dÕŽvaluation des risques 
dans le cadre du PPRT. En particulier, le recours aux enjeux et vulnŽrabilitŽs pour 
caractŽriser les situations ˆ  r isques justifie que certains acteurs locaux (municipalitŽs, 
associations, etc.) soient mobilisŽs pour aider au recueil et ˆ  la mise en forme des 
donnŽes territoriales, aux c™tŽs des services de lÕEtat et des industriels. Le 
fonctionnement des CLIC dans lÕombre des PPRT suppose dÕautre part, pour les 
parties associŽes ˆ  lÕŽlaboration du plan (services de lÕEtat, industriels et collectivitŽs 
locales), des t‰ches inŽdites de restitution, de prŽsentation et donc, dÕexplicitation des 
options retenues, tandis que de lÕautre c™tŽ, on attend des Ç nouveaux entrants È 
(salariŽs, associations, r iverains) quÕils se constituent en vŽritables Ç acteurs È de la 
prŽvention des risques industriels. Aux fonctions de mŽdiatisation et publicisation 
prŽcŽdemment ŽvoquŽes, sÕajoutent Žgalement pour les services de lÕEtat, des 
missions spŽcifiques dÕanimation pour conduire les diffŽrents dŽbats entre experts, 
non-spŽcialistes et reprŽsentants politiques, dont la rŽglementation prŽvoit 
lÕorganisation ˆ  diffŽrentes Žtapes de la procŽdure dÕŽlaboration du PPRT 
(association, stratŽgie ou prŽparation de lÕavis formel du CLIC). 

Mais si lÕouverture des procŽdures et la redistribution des r™les tŽmoignent dÕune 
volontŽ de faire Žvoluer le schŽma dŽcisionnel de la prŽvention des risques 
industriels, i l faut cependant rester prudent sur la capacitŽ de telles dispositions 
rŽglementaires ˆ  inflŽchir les pratiques des acteurs de terrain. I l ne faudrait surtout 
pas sous-estimer les capacitŽs de rŽsistance de certains parties prenantes, quÕelles 
agissent de fa•on consciente ou non. Par exemple, r ien ne dit que dans un domaine 
aussi technique les injonctions ˆ  la participation et la reconnaissance de nouveaux 
acteurs suffisent ˆ  rŽŽquilibrer les asymŽtries entre spŽcialistes et non-spŽcialistes. 
Rien ne dit non plus que lÕacc•s des collectivitŽs locales ou de certaines associations 
aux espaces o•  se prŽparent et se nŽgocient les dŽcisions du PPRT (par le biais des 
Žtudes de vulnŽrabilitŽ notamment) conduira en pratique ̂  une remise en cause de la 
position dominante des acteurs techniciens, industriels et services de lÕEtat. Plusieurs 
indices, relevŽs sur nos diffŽrents terrains dÕŽtude, attestent dÕailleurs de lÕexistence 
de nombreux facteurs limitants ̂  la concrŽtisation de ces Žvolutions. 

Parmi ces limites potentielles, on peut commencer par citer le fait que lÕouverture des 
procŽdures et la tenue de dŽbats rŽguliers sur les risques industriels reprŽsentent des 
contraintes fortes, en termes de temps et de moyens, pour les administrations 
chargŽes dÕexŽcuter cette politique, mais Žgalement pour tous les autres participants 
engagŽs dans de tels dispositifs. Une deuxi•m e limite, Žgalement observŽe, tient ˆ  la 
complexification tangible des procŽdures et des mŽthodes, ˆ  la nouveautŽ de certains 
sujets et au renouvellement des catŽgories usuelles de la prŽvention des risques 
industriels qui ne facilitent pas les Žchanges entre spŽcialistes et non-spŽcialistes, 
quand ils ne les emp•chent pas totalement. Un autre obstacle appara”t d•s lors que 
les Žlus locaux hŽsitent ˆ  sÕengager pleinement dans un processus qui mobilise ses 
acteurs au-delˆ  des fronti•r es habituelles, par crainte de sÕexposer au dŽveloppement 
dÕune dynamique politique non contr™lable, de se voir associŽs ˆ  des mesures 
impopulaires ou remis en cause dans leur leadership des affaires locales28. 

                                                     
28 Nos observations montrent que les Žlus locaux prŽf• rent souvent se faire imposer des mesures 
contraignantes qui, bien quÕayant en gŽnŽral ŽtŽ nŽgociŽes au prŽalable dans des cŽnacles restreints, 
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Dans un registre similaire, i l faut encore tenir compte du fait que les exploitants se 
montrent en gŽnŽral peu favorables ˆ  lÕouverture dÕespaces de discussion relatifs ˆ  
leurs propres activitŽs, ˆ  partir du moment o•  ceux-ci dŽpassent le cadre restreint de 
la relation normalisŽe avec les autoritŽs de contr™le29. Pas nŽcessairement organisŽe, 
ni m•m e uniformŽment partagŽe par tous les industriels, cette rŽsistance se mesure 
nŽanmoins aux diverses tentatives effectuŽes par certains de leurs reprŽsentants de 
pourvoir au contr™le des informations mises ˆ  disposition des CLIC ou bien encore de 
limiter les possibilitŽs dÕaction des reprŽsentants des salariŽs dans les diffŽrents 
dispositifs de concertation existants localement. De fait, lÕouverture aux Ç nouveaux 
entrants È peut •t re envisagŽe par les industriels comme une Žvolution 
contreproductive, dans la mesure o•  elle peut conduire ̂  publiciser (et donc ˆ  rendre 
discutables) des modes de faire, des fonctionnements internes ou des choix 
stratŽgiques qui, de leur point de vue, ne sont pas discutables. Enfin, i l faut 
reconna”tre que pour beaucoup de responsables administratifs et politiques, la 
conception objectiviste du risque et la prŽŽminence des acteurs techniciens sur les 
processus de dŽcision restent un horizon indŽpassable. 

4. Conclusion  

Au final, on peut dire que la loi de 2003 et ses textes dÕapplication ont 
indiscutablement fait Žvoluer la prŽvention des risques industriels, ne serait-ce quÕen 
redŽfinissant les modalitŽs de qualification et de reprŽsentation des dangers des 
installations. LÕŽvolution des r•gles du jeu incite les acteurs concernŽs ˆ  reconsidŽrer 
leurs positions et celle de leurs interlocuteurs sur les sc•n es locales du risque, et ˆ  
rŽexaminer les ressources quÕils peuvent faire valoir (compŽtences, influence, savoir-
faire, expŽriences) dans le nouveau contexte. Pour lÕinspection des installations 
classŽes, comme pour les exploitants industriels, la loi sÕest traduite par une 
modification des structures organisationnelles, des mŽthodes et des pratiques de 
travail. Et si cette appropriation de la loi a pour le moment principalement concernŽ 
les acteurs pour qui la prŽvention des risques industriels constitue un quotidien et un 
mŽtier, la phase qui sÕouvre dŽsormais engage les acteurs des territoires du risque 
(Žlus, r iverains, associations, syndicats) ˆ  faire de m•m e. Les connaissances et les 
moyens dont i ls disposent pour le faire sont beaucoup plus rŽduits. Pourtant, cÕest ˆ  
lÕaune de la robustesse des accords locaux sur des dŽcisions difficiles comme les PPRT 
que lÕon pourra juger, au cours des prochaines annŽes, des forces rŽformatrices 
contenues dans la loi. 

 

 

 

 

 
                                                                                                                                                                   
peuvent • tre prŽsentŽes comme le rŽsultat dÕune action coercitive des services de lÕEtat (la fameuse 
Ç ouverture de parapluie È du fonctionnaire lŽgaliste peu soucieux des rŽalitŽs locales). 
29 Cf. par exemple : Lafaye F., Ç Une concertation obligŽe. La participation des industriels au ComitŽ 
Local dÕInformation et de Concertation (CLIC) de Feyzin (69) È, in Jouve B. (dir.), La par ticipation et 
ses dŽfis, Lyon, PUL, ˆ  para”tre ; Nonjon M. et al., Ouvr ir  la concer tation sur  les r isques industr iels, 
rapport de recherche, ENTPE-RIVES, 2007 (en ligne sur le site du programme Risque DŽcision 
Territoire : www.rdtrisques.org/ ltdr). 
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LÕim pact  de  la l oi  du  30  ju i l l et  20 0 3 sur  l e m Žt ier  
dÕinspecteur  des instal lat i ons classŽes 

Christian Floderer 

MEEDDAT, DRIRE Alsace 

 

 

 

Cette contribution est centrŽe sur les nouveautŽs introduites par la loi de juillet 2003 
en mati•r e de prŽvention des risques industriels, sur la nouvelle interface entre 
lÕinspection des installations classŽes et dÕautres mŽtiers touchant ˆ  la prŽvention des 
risques industriels. 

Traditionnellement, la prŽvention des risques industriels repose sur quatre piliers : la 
rŽduction du risque ̂  la source, lÕorganisation des secours, lÕinformation du public et 
la ma”trise de lÕurbanisation autour des sites ̂  r isque (maintenant PPRT). 

 

Le schŽma ci-dessous illustre ces quatre approches 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Quat r e pi l i er s dŽf in i s r Žglem entai r em ent   

Au plan europŽen, la directive Seveso du 24 juin 1982 a donnŽ un premier cadre 
supranational ˆ  la prŽvention des accidents industriels. La directive Seveso 2 du 9 
dŽcembre 1996 a fait de la ma”trise de lÕurbanisation une composante ˆ  part enti• re 
de la prŽvention. Au plan fran•ais, cette directive est traduite dans le code de 
lÕenvironnement qui reprend la lŽgislation des installations classŽes, les dispositions 
concernant les PPRT et celles relatives au droit ˆ  lÕinformation. La partie de la 
directive concernant le plan dÕurgence externe (PPI) est traduite dans la loi du 13 aožt 
2004 sur la modernisation de la sŽcuritŽ civile. Quelques installations visŽes par la 
directive rel•vent du code minier. 

En partant des installations dangereuses et en allant vers les personnes exposŽes 
(rŽcepteurs sur le schŽma), on trouve : la ma”trise de lÕurbanisme (qui essaie dÕŽtablir 
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une distance entre les deux) ; la rŽduction et la ma”trise des risques ˆ  la source (pour 
que le flux de danger soit le moins grand possible) ; le plan dÕurgence (pour rŽduire la 
rŽception du danger sÕil se manifeste). 

LÕŽtude de dangers Žtablie par lÕexploitant est au cÏ ur de lÕŽvaluation du risque. CÕest 
la preuve, vis-ˆ -vis de lÕƒtat et du public, que lÕindustriel a fait ce quÕil fallait en 
mati•r e de rŽduction du risque ˆ  la source. Elle contient les estimations chiffrŽes 
(distances dÕeffet, probabilitŽ, cinŽtique) qui permettent de dimensionner la ma”trise 
de lÕurbanisation et les plans de secours. Les inspecteurs spŽcialisŽs en risque passent 
beaucoup de temps ˆ  Žvaluer les Žtudes de dangers au risque de voir parfois 
sÕimpatienter leurs partenaires.  

Les partenaires de lÕinspection dans la prŽvention des risques sont les exploitants (ce 
sont aussi les premiers concernŽs), les salariŽs, les riverains et les associations, les 
Žlus et les administrations, au premier rang desquelles figure la DDE. Ces diffŽrents 
partenaires participent aux comitŽs locaux dÕinformation et de concertation (CLIC) et 
certains (exploitants, Žlus et administrations) sont associŽs ˆ  lÕŽlaboration du PPRT. 
Les seuls partenaires vraiment Ç nouveaux È pour la DRIRE, ce sont les salariŽs.  

2. Les pr Žoccupat ions des acteu r s de la sociŽtŽ ci vi l e face ˆ  l a m a”t r i se de 
lÕur ban isat ion  

Les exploitants supportent une bonne partie du cožt de la dŽmarche (Žtudes, mesures 
complŽmentaires de ma”trise des risques, financement des actions fonci•r es). I ls sont 
conscients de son intŽr•t  ˆ  moyen terme, mais craignent beaucoup une rŽaction de 
rejet qui peut •t re double : rejet du voisinage (sÕil faut exproprier 200 personnes 
pourquoi ne pas fermer lÕusine ?) et rejet des groupes dont i ls dŽpendent 
(lÕactionnaire europŽen ou amŽricain ne comprend pas forcŽment cette dŽmarche et 
consid•r e quÕelle crŽe un alŽa financier).  

Ë lÕinverse, les riverains ne sÕestiment pas responsables et sont tr•s partisans du 
risque zŽro. I ls ne souhaitent pas supporter les cožts ou inconvŽnients de la rŽduction 
du risque. Les Žlus, de leur c™tŽ, sont lŽgitimement solidaires des riverains. I ls sont 
g•n Žs dans leurs projets par les prescriptions sur les voies de circulation et les 
Žtablissements recevant du public. I ls sÕinqui•t ent Žgalement du cožt et du risque qui 
p•sent ainsi sur la pŽrennitŽ de lÕentreprise.  

Enfin, les salariŽs sont reprŽsentŽs par des salariŽs Ç protŽgŽs È au sens du code du 
travail, membres des comitŽs dÕhygi•n e, de sŽcuritŽ et des conditions de travail 
(CHSCT). I ls sont prŽoccupŽs par lÕemploi et par la sŽcuritŽ interne. La sŽcuritŽ 
interne est pour eux un objectif et un sujet de fiertŽ, i ls vivent mal sa remise en 
question. CÕest ainsi quÕune rŽunion dÕouverture dÕune tierce expertise, faite par 
lÕINERIS dans une grande entreprise alsacienne, a commencŽ par la rŽception dÕune 
dŽlŽgation du CHSCT qui sÕŽtonnait quÕon ait besoin dÕexpertiser.  

3. Un  n ouveau  posi t i on nem ent  pour  lÕinspecteur  ? 

Au moment o•  le PPRT est prescrit, les inspecteurs doivent •t re dÕaccord avec lÕŽtat 
final de lÕŽtude de danger. En effet, lÕinspecteur valide lÕalŽa, Žlabore la cartographie 
et lÕexplique en CLIC. Les inspecteurs sont, avec les DDE qui les accompagnent, les 
porteurs du projet, ˆ  la fois moralement (nŽcessitŽ du projet) et techniquement 
(garant de la procŽdure). I ls ne peuvent donc pas rester neutres, comme ils sÕefforcent 
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de lÕ•t re dans les commissions locales dÕinformation autour des sites de dŽchets ou 
des sites nuclŽaires.  

Par ailleurs, lÕŽvaluation de lÕalŽa, que les inspecteurs doivent approuver et prŽsenter, 
est conventionnelle et discutable. Tout inspecteur qui a fait modifier une Žtude de 
danger sait que les conclusions peuvent •t re diffŽrentes sur lÕalŽa, et partant sur 
lÕextension des zones sur lesquelles va sÕexercer la ma”trise de lÕurbanisation. 
LÕinspection doit donc justifier ses choix, par rŽfŽrence ̂  des conventions de calcul. 

Le PPRT dŽrange ceux quÕil veut protŽger: quand lÕinspecteur annonce ̂  des riverains 
une interdiction dÕextension de leur maison ou une obligation dÕamŽlioration du 
vitrage quÕils vont devoir financer eux-m•m es, i l nÕest pas tr•s populaire. Enfin, pour 
des administrations ˆ  petits effectifs et ayant une tradition plut™t technique 
quÕadministrative, la complexitŽ de la dŽmarche PPRT (sur le fond et par la 
procŽdure) constitue un vŽritable challenge ̂  relever : elle suppose un travail formel, 
minutieux, qui nÕest pas dans la tradition de lÕinspection des installations classŽes. 
JusquÕalors, lÕaspect procŽdural des autorisations Žtait plut™t gŽrŽ par les prŽfectures.  
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Conclusion  Ñ  Des r Žgu lar i tŽs, des di ver gences et  
beaucoup dÕincer t i tudes 

Emmanuel Martinais 

 

 

 

Les contributions rŽunies dans cette premi•r e partie apportent diffŽrents Žclairages 
sur la rŽforme et ses consŽquences pour les acteurs de la prŽvention des risques 
industriels. Elles montrent cependant un certain nombre de rŽgularitŽs, concernant 
les conditions de mise en Ï uvre de la loi de 2003 et la fa•on dont les agents les plus 
concernŽs sÕadaptent aux transformations en cours. On observe ainsi que les 
ingŽnieurs de la DRIRE sont plut™t intŽressŽs par la complexitŽ des analyses 
probabilistes et les questions techniques posŽes par lÕŽlaboration des PPRT, quÕils 
semblent tr•s investis sur ces sujets, mais que ces nouveautŽs ne modifient pas 
vraiment leur approche des probl•m es. On constate dans le m•m e temps que ce 
regain de technicitŽ contribue ˆ  modifier la nature des relations entre inspecteurs et 
industriels, dans le sens dÕune Ç mise ˆ  niveau È des premiers et dÕun rŽŽquilibrage 
des rapports de force, sur le terrain de lÕexpertise notamment. 

Une autre rŽgularitŽ remarquable concerne les retards accumulŽs pour la rŽvision des 
Žtudes de dangers et lÕŽlaboration des PPRT. A chaque fois, les m•m es difficultŽs sont 
signalŽes : 1) la nouveautŽ de nombreux sujets (la probabilitŽ notamment) auxquels 
les acteurs nÕŽtaient pas prŽparŽs au moment du vote de la loi ; 2) la complexitŽ 
accrue des Žtudes techniques qui nŽcessite des investissements plus importants, en 
temps et moyens (du c™tŽ des industriels comme du c™tŽ des services de lÕEtat) ; 3) les 
manques de la rŽglementation qui ne permettent pas de trancher tous les dŽbats 
engendrŽs par lÕactualisation des Žtudes de dangers et nŽcessitent, dans certaines 
conditions, des arbitrages ministŽriels (voire la publication de circulaires 
complŽmentaires30). 

Mais la rŽforme engagŽe par la loi de 2003 ne produit pas que des rŽgularitŽs. On 
observe Žgalement des divergences importantes, selon les situations et les 
configurations locales. Par exemple, les stratŽgies adoptŽes par les industriels sont 
tr•s variables selon leur degrŽ dÕadhŽsion ˆ  la rŽforme, la qualitŽ de leurs installations 
et les ressources (techniques et financi•r es) dont i ls disposent. De la m•m e mani•r e, 
les organisations mises en place par les administrations pour faire face ˆ  la mise en 
Ï uvre des CLIC et PPRT ne suivent pas toujours les m•mes contours. Chaque service 
se restructure en tenant compte des objectifs ˆ  atteindre (tr•s inŽgaux dÕune rŽgion ˆ  
lÕautre) et de la disponibilitŽ plus ou moins grande de ses agents. I l en va de m•m e 
des modes de coordination entre services instructeurs qui rŽpondent ˆ  des logiques 
diverses. Lˆ  encore, la forme adoptŽe dŽpend fortement du contexte, des habitudes de 
travail et de lÕaptitude globale des agents, issus de deux univers administratifs tr•s 
diffŽrents, ̂  travailler de concert pour atteindre un objectif commun. 

                                                     
30 CÕest le cas, par exemple, de la circulaire du 23 juillet 2007 relative ˆ  lÕŽvaluation des risques et des 
distances dÕeffets autour des dŽp™ts de liquides inflammables et des dŽp™ts de gaz inflammables 
liquŽfiŽs. 
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Au-delˆ  de ces quelques constats, i l importe surtout de noter que de nombreuses 
incertitudes subsistent quant aux effets possibles de la loi de 2003. Par exemple : ˆ  
quelles conditions les Ç petits È industriels, aux faibles ressources, arriveront-i ls ˆ  se 
soumettre aux nouvelles obligations rŽglementaires ? Et avec quelles consŽquences ? 
Les CLIC, peu lŽgitimes au plan local et fort cožteux en temps, ont-i ls vraiment un 
avenir ? Les PPRT ˆ  forts enjeux, correspondant aux situations o•  la ville et 
lÕindustrie cohabitent dans une Žtroite proximitŽ, existeront-i ls un jour ? Comment 
leurs mesures seront-elles financŽes ? Quels seront les impacts sur lÕattractivitŽ des 
territoires concernŽs ? Des fermetures de site sont-elles envisageables ? Telles sont 
aujourdÕhui les diverses questions qui rendent tr•s incertaine lÕissue de la rŽforme en 
cours. 
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Par t i e 2 

Les nouveaux pr incipes de  lÕanalyse des r i sques : 
pr obabi l i tŽ et  alŽa technologique 
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I n t r odu ct ion  

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Depuis la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classŽes pour la protection de 
lÕenvironnement (ICPE), la grande majoritŽ des interventions dans le domaine de la 
prŽvention des risques industriels repose sur les Žtudes de dangers rŽalisŽes par les 
exploitants. Con•us comme de vŽritables instruments de connaissance et de 
reprŽsentation des situations ˆ  risques, ces documents techniques constituent en effet 
la mati•r e premi•r e de ce qui se discute et se dŽcide, quÕil sÕagisse dÕautoriser un 
nouvel Žtablissement industriel, de pourvoir ˆ  lÕinformation du public, dÕŽlaborer un 
plan de secours ou de faire un PPRT. 

La promotion de lÕŽtude de dangers en mati•r e de risques industriels participe de 
cette tendance de fond qui, depuis deux ou trois dŽcennies, op•r e une distinction de 
plus en plus nette entre Ç Žvaluation È et Ç gestion È des risques. CÕest notamment ce 
que montre Jean-Pierre Galland dans sa contribution. Mais si de mani•r e 
transversale dans la plupart des domaines touchant ˆ  la sŽcuritŽ publique (santŽ, 
environnement, transport, etc.), une phase autonome dÕŽvaluation scientifique des 
risques prŽc•d e et alimente les phases suivantes menant ˆ  la dŽcision, la fonction de 
lÕŽvaluation a pr ior i est peut-•t re plus problŽmatique dans le cas des risques 
industriels. RŽgis Farret de lÕINERIS montrera, dans un deuxi•m e temps, que cela 
tient notamment au pouvoir que lÕŽtude de dangers conf•r e aux acteurs participant de 
son Žlaboration (exploitants, experts et services de lÕEtat) et ˆ  lÕinfluence que cette 
Žvaluation tr•s technique exerce sur lÕensemble du processus dŽcisionnel. 

Fabrice Arki, un ancien de la direction de la prŽvention des pollutions et des risques 
(DPPR) du minist•r e de lÕŽcologie, reviendra ensuite sur lÕutilisation qui est faite de 
lÕŽtude de dangers pour lÕŽlaboration des PPRT, pour montrer comment cette 
contrainte a conduit ˆ  lÕinvention de lÕÇ alŽa technologique È. Enfin, nous nous 
demanderons avec Jean-No‘l  Jouzel, qui a travaillŽ sur une situation de conflit 
gŽnŽrŽe par lÕimplantation dÕune installation industrielle dangereuse, si lÕŽtude de 
dangers et ses prolongements restent des outils essentiellement technocratiques ou 
sÕils ont la capacitŽ de rŽduire lÕincertitude et la complexitŽ des situations ˆ  r isques 
afin de crŽer les conditions dÕun dialogue possible avec lÕensemble des parties 
prenantes. 
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Une m ise en  per spect i ve h i stor ique de  lÕŽtude  de 
da nger s et  de  ses con t r i bu t ions ˆ  lÕact ion  publ ique 

Jean-Pierre Galland 

ENPC-LATTS 

 

 

 

LÕŽtude de dangers est devenue un instrument fondamental et central pour 
lÕapprŽhension et la gestion des risques industriels. CÕest une innovation relativement 
rŽcente dont on va dans un premier temps raconter lÕorigine ; on montrera ensuite en 
quoi elle am•n e des modifications dans la fa•on dÕapprŽhender le risque industriel.  

Sur le plan factuel, lÕŽtude de dangers a ŽtŽ introduite dans le droit fran•ais par la loi  
du 19 juillet 1976 et plus prŽcisŽment par le dŽcret de 1977 de cette loi, qui, pour la 
premi•r e fois en France, oblige les industriels concernŽs ˆ  Žvaluer les risques de leur 
exploitation, avant mise en service. Mais i l nÕest pas certain quÕil faille uniquement  
partir de ce dŽcret pour apprŽcier les changements induits par cette innovation. Pour 
preuve du fait que lÕintroduction de lÕŽtude de dangers en droit fran•ais est un peu 
passŽe inaper•ue ̂  lÕŽpoque, on peut citer un article Žcrit en 1979 par Corinne Lepage 
dans les Annales de Mines, donc trois ans apr•s la loi de 1976, portant sur la 
Ç lŽgislation sur les nuisances industrielles31 È, qui ne fait aucune allusion aux Žtudes 
de dangers, mais se concentre davantage sur lÕobligation faite concomitamment aux 
industriels de rŽaliser des Žtudes dÕimpact sur lÕenvironnement. 

I l faut peut-•t re remonter plus loin dans le temps pour rŽflŽchir ˆ  ce quÕest lÕorigine 
de lÕŽtude de dangers et rŽfŽrer cette question ˆ  un principe plus gŽnŽral qui ne 
concerne pas seulement les risques industriels. Le point dŽcisif rŽside dans lÕidŽe 
dÕune sŽparation au moins Ç conceptuelle È entre lÕŽvaluation des risques et la gestion 
des risques. Cette idŽe est plut™t venue des ƒtats-Unis, dans les annŽes 1960-70, en 
anglo-amŽricain, cela sÕappelle la sŽparation entre r isk assessment et r isk 
management. CÕest ˆ  partir de cette innovation plus transversale que lÕon peut 
resituer lÕŽmergence de lÕŽtude de dangers en France et en Europe et ce, dÕune 
mani•r e plus large que dans le seul secteur du risque industriel32. 

1. La sŽpar at ion  du  r i sk  assessm ent  et  du  r i sk  m anagem ent  (USA)  dans 
les annŽes 1960 -70  

LÕidŽe dÕune telle sŽparation est nŽe dans les annŽes 1960 aux ƒtats-Unis, plut™t dans 
les milieux acadŽmiques et dans le domaine de la santŽ et de lÕenvironnement. Quatre 
grandes raisons expliquent cette Žmergence dÕun principe nouveau.  

                                                     
31 Lepage-Jessua C., Huglo C., Ç La lŽgislation sur les nuisances industrielles È, Annales des Mines, 
juillet-aožt 1979. 
32 Les lignes qui suivent se rŽf• rent en partie ˆ  un rapport de lÕOCDE, datant de 1988 : LÕŽvaluation et 
la gestion des r isques dÕaccidents liŽs aux activitŽs industr ielles dont le rapporteur Žtait Philippe 
Hubert qui travaillait alors dans le secteur du nuclŽaire et est maintenant directeur des risques 
chroniques ˆ  lÕINERIS.  
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DÕabord il y a eu dans les annŽes 1960 et 1970 une sŽrie de crises et de scandales aux 
USA qui ont rŽvŽlŽ le caract•r e cancŽrog•ne de nombre de produits de grande 
consommation : la thalidomide, des insecticides, des pesticidesÉ   

Ces rŽvŽlations nÕont ŽtŽ rendues possibles que gr‰ce aux progr•s de la science. Ë 
partir de la Seconde Guerre mondiale, les USA ont consacrŽ dÕimportantes sommes 
dÕargent ˆ  lÕŽtiologie des cancers et ˆ  la recherche sur ces questions et en particulier ˆ  
lÕŽvaluation des risques de cancers liŽs ̂  toutes sortes de produits industriels.  

Le troisi•m e point, cÕest que la demande dÕŽvaluation des risques Žtait portŽe par un 
vaste mouvement consumŽriste avec une figure de proue toujours prŽsente 
aujourdÕhui dans le monde amŽricain qui est Ralph Nader. Ralph Nader, avocat de 
formation, sÕŽtait dŽĵ  i llustrŽ en 1965 dans un tout autre domaine Ð la sŽcuritŽ 
routi• re Ð en raison dÕun ouvrage33 dans lequel i l montrait que certains vŽhicules de 
General Motors Žtaient de vŽritables Ç cercueils ambulants È, ce qui lui valut un 
proc•s de la part de General Motors que Ralph Nader gagna. Cela a ŽtŽ le dŽbut de sa 
Ç carri•r e È de leader et de fŽdŽrateur dÕassociations de consommateurs autour de 
questions dÕenvironnement et de santŽ publique. I l a dans ces secteurs Žgalement 
intentŽ et gagnŽ des proc•s contre des industriels et jouŽ un important r™le de 
lobbyiste aupr•s des pouvoirs publics.  

Et enfin, un quatri•m e point semble avoir aussi facilitŽ lÕŽmergence dÕune sŽparation 
entre r isk assessment et r isk management, cÕest la structure m•m e des institutions 
politiques aux Etats-Unis, avec le respect dÕun Žquilibre des pouvoirs entre la Maison 
Blanche et le Congr•s, le Congr•s favorisant ˆ  lÕŽpoque la mise en place de toutes 
sortes de commissions chargŽes de rŽflŽchir ˆ  la technologie, ˆ  ses bienfaits et ˆ  ses 
effets pervers (avec en particulier la crŽation de lÕOffice of Technology Assessment en 
1972). Au tout dŽbut des annŽes 1970, le Congr•s a par ailleurs favorisŽ la mise en 
place ou le renforcement dÕagences comme lÕEnvironmental Protection Agency 
(EPA), lÕOccupational Safety and Health Administration (OSHA) et la Food and 
Drug Administration (FDA). Certes, on est lˆ  loin de la question du risque industriel 
au sens du prŽsent ouvrage, les th•m es qui Žmergent ayant plut™t trait ˆ  la santŽ ou ˆ  
lÕenvironnement (lÕamiante pour lÕOSHA par exemple). Mais ce qui est important, 
cÕest que le Congr•s va fixer des objectifs de r isk assessment ˆ  toutes ces agences, 
cÕest-ˆ -dire dÕŽvaluation des risques divers qui les concernent, et que ceci va •t re 
thŽorisŽ et publicisŽ dans un document assez cŽl•b re : Risk assessment in the Federal 
Government :  managing the process34, document qui indique aux agences les 
moyens ̂  uti liser pour Žvaluer les risques. 

Ces agences ne font pas que du r isk assessment, elles ont aussi, et cÕest le cas de EPA, 
des pouvoirs normatifs, de proposition de normes vis-ˆ -vis dÕŽmissions de produits 
toxiques, de pesticides, etc. Elles rŽpondent donc aux  deux volets dÕŽvaluation et de 
gestion des risques, mais en m•me temps tant les instances polit iques que 
scientifiques maintiennent la nŽcessitŽ dÕune sŽparation au moins Ç conceptuelle È 
entre ces deux fonctions et obligent ̂  rendre publiques les Žvaluations des risques. 

                                                     
33  Nader R., Unsafe at any speed, New York, Grossman, 1965. Cet ouvrage est traduit en fran•ais sous 
le titre : Ces voitures qui tuent, Flammarion, 1966. 
34 Rapport du Committee on the Institutionnal Means for Assessment of Risks to Public Health, 
National Resarch Council, 1983 
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LÕopposition dans les annŽes 1970 entre lÕEurope et les USA de ce point de vue est 
bien racontŽe dans un ouvrage  de R. Brickman, S. Jasanoff et T. I lgen35. Ce livre 
montre que du c™tŽ des EuropŽens, lÕapproche des risques est encore tr•s 
technocratique, et ne fait pas lÕobjet comme dŽsormais frŽquemment aux USA, de 
controverses publiques, ˆ  partir de chiffres dÕŽvaluation des risques publiŽs par les 
experts.   

La fin des annŽes 1970 est aussi le moment dÕune reconnaissance acadŽmique de la 
notion dÕŽvaluation des risques avec comme symbole de cette Žvolution la crŽation 
(1981) de la sociŽtŽ savante Society for  Risk Analysis (SRA) qui existe toujours et qui 
Ždite le pŽriodique Risk Analysis dans lequel on trouve des articles o•  des chercheurs 
confrontent leurs mŽthodes et leurs analyses des risques dans tous les domaines.  

Le mouvement dÕautonomisation de lÕŽvaluation des risques est donc parti des USA et 
sÕinternationalisera ensuite peu ˆ  peu. Mais ces Žvolutions concernent surtout les 
probl•m es de santŽ ou dÕenvironnement et le r™le potentiellement nŽgatif de 
certaines substances chimiques. Cela dit, une Žvolution parall•l e se dessine en 
mati•r e de grands risques industriels. 

2. Le r appor t  Rasm ussen  (1975)  

La question des accidents industriels vient sur le devant de la sc•n e de fa•on assez 
brutale en 1975, avec le rapport dit Rasmussen36. Ce rapport prŽsente une Žvaluation 
des risques sur les rŽacteurs uti lisŽs ˆ  cette Žpoque aux ƒtats-Unis. I l a ŽtŽ rŽalisŽ ̂  la 
demande dÕune commission gouvernementale indŽpendante, la Nuclear Regulatory 
Commission (NRC), et ce travail est considŽrŽ comme la premi•r e approche 
probabiliste des diverses sŽquences menant ˆ  lÕensemble des accidents nuclŽaires 
possibles et imaginables. Ce rapport est arrivŽ en pleine contestation de lÕindustrie 
nuclŽaire, dans les annŽes 1970 donc, aux USA. La NRC avait demandŽ ̂  Rasmussen 
et ˆ  son Žquipe de dŽmontrer que le risque nuclŽaire aux USA nÕŽtait pas plus 
important pour la population que les risques liŽs ˆ  dÕŽventuelles chutes de mŽtŽorites 
sur le continent nord amŽricain. CÕŽtait une mani•r e de montrer ˆ  lÕopinion publique 
amŽricaine que le risque nuclŽaire nÕŽtait pas plus grave quÕun risque naturel somme 
toute tr•s faibleÉ ce quÕa Ç rŽussi ˆ  prouver È Rasmussen. Mais cette dŽmonstration a 
nŽanmoins fait appara”tre que le risque nuclŽaire nÕŽtait pas nul. Le rapport a donnŽ 
lieu ˆ  des conflits qui ont durŽ des annŽes, notamment sur la fiabilitŽ des calculs. 
Mais malgrŽ tout, ce rapport a permis, de lÕavis des spŽcialistes, une formidable 
avancŽe dans le domaine de lÕŽtude des risques nuclŽaires et a constituŽ un nouveau 
point de dŽpart de lÕanalyse des risques dans le domaine industriel. 

ƒvidemment, Rasmussen nÕa pas tout inventŽ et les questions de lÕŽvaluation des 
risques dans le domaine industriel et la fiabilitŽ industr ielle37 elle-m•m e ont une 
longue histoire. Pour la petite (histoire), on dit que la question de la fiabilitŽ 
industrielle dans lÕaŽronautique est nŽe quand on sÕest aper•u que des avions dotŽs de 

                                                     
35 Controlling Chemicals. the Politics of Regulation in Europe and the United States, Cornell 
University Press, 1985. 
36 Reactor  Safety Ð An assessment of accident r isks in US commercial nuclear  power  plant, Wash-
1400. 
37 Sur la question de la fiabilitŽ industrielle, voir par exemple Vil lemeur A., SžretŽ de fonctionnement 
des syst•mes industr iels. FiabilitŽ, facteurs humains, informatisation, Paris, Eyrolles, 1988 ; Leroy A. 
et Signoret J.-P., Le r isque technologique, Paris, Que sais je ?, 1992. 



- 51 - 

deux moteurs tombaient moins souvent que ceux qui nÕen ont quÕun ! La fiabilitŽ 
industrielle, cÕest la science des rapports entre les parties et le tout, entre la 
dŽfaillance des composants et la dŽfail lance dÕun ensemble. La question de la fiabilitŽ 
industrielle sera ŽtudiŽe d•s les annŽes 1930, avec quelques Ç coups dÕaccŽlŽrateur È 
pendant la seconde guerre mondiale, lors de la mise au point des V1 (avions-fusŽes 
allemands qui devaient bombarder la Grande-Bretagne), puis dans les annŽes 1950 
aux USA, dans le cadre de la production dÕobjets ˆ  la cha”ne, o•  lÕon a cherchŽ ˆ  
caractŽriser un certain nombre dÕŽlŽments : des taux de fiabilitŽ, de perte et de 
risques. Enfin, les annŽes 1960 voient lÕinvention de mŽthodes dÕanalyse globale des 
grands syst•m es, avec des techniques comme Ç lÕarbre des causes È, Ç lÕarbre des 
consŽquences ÈÉ  Ë cette Žpoque apparaissent ainsi des avancŽes conceptuelles 
permettant dÕanalyser les rapports entre dŽfaillances des Ç parties È et dŽfaillance de 
lÕensemble dÕun syst•m e. La fiabilitŽ industrielle fait ainsi des progr•s plut™t dans 
lÕaŽronautique et dans lÕaŽrospatiale. Le programme Concorde par exemple a 
constituŽ un grand pas en avant pour lÕanalyse systŽmatique des risques. 

Mais cÕest ˆ  partir des annŽes 1970 et du rapatriement par Rasmussen et son Žquipe 
de toutes ces techniques dans le nuclŽaire que ce secteur devient le nouvel espace o•  
seront inventŽes et perfectionnŽes de nouvelles mŽthodes.  

Tant que ces analyses du risque Žtaient confinŽes dans le domaine aŽronautique, on 
en parlait peu en dehors du cercle des spŽcialistes concernŽs, mais avec le rapport 
Rasmussen (rendu public aux USA), qui aborde donc la question des probabilitŽs 
dÕaccidents dans le domaine nuclŽaire, le sujet des risques nuclŽaires est mis en dŽbat 
dans le domaine public. LÕŽvaluation probabiliste du risque va se diffuser tr•s vite 
dans lÕensemble du monde du nuclŽaire, mais elle va aussi gagner peu ˆ  peu dÕautres 
domaines industriels. 

3. Les t r ansfer ts en  Eur ope et  par  lÕEur ope ;  l es annŽes 1980 -90  

Ces transferts vont se faire vers lÕEurope mais aussi par lÕEurope, en ce sens que la 
directive Seveso de 1982 dit la premi• re dans son article 4 que Ç Les ƒtats-membres 
prennent les mesures nŽcessaires pour  que tout fabr icant soit tenu de prouver  ˆ  tout 
moment ˆ  lÕautor itŽ compŽtente, aux fins de vŽr ifications requises ˆ  lÕar ticle (É ), 
quÕil a dŽterminŽ les r isques dÕaccidents majeurs existantsÉ  È. CÕest clairement une 
demande aux industriels de rŽaliser des Žtudes de dangers. Cela sera repris par la 
directive dite Seveso 2, avec des demandes plus prŽcises (rappor t de sŽcur itŽ) aux 
exploitants qui doivent en particulier Ç dŽmontrer que les dangers dÕaccidents 
majeurs ont ŽtŽ identifiŽs et que les mesures nŽcessaires pour les prŽvenir et pour 
limiter les consŽquences de tels accidents pour lÕhomme et pour lÕenvironnement ont 
ŽtŽ prises È. On trouve en annexe des recommandations bien plus prŽcises sur les 
Žtudes de dangers38.  

On peut trouver une raison politique au r™le jouŽ par lÕEurope par rapport ˆ  cet 
ensemble de mesures. LÕEurope a commencŽ ˆ  investir ces questions 
dÕenvironnement et de risques dans les annŽes 1980 pour une raison majeure qui est 
sa volontŽ de rŽaliser rapidement un grand marchŽ intŽrieur. La question de la 
sŽcuritŽ dans les diffŽrents pays est vue par la Commission europŽenne comme un 

                                                     
38 Cf. les directives 82/ 501/ CEE du Conseil du 24 juin 1982 concernant les risques dÕaccidents majeurs 
de certaines activitŽs industrielles et 96/ 82/ CEE du 9 dŽcembre 1996 concernant la ma”trise des 
dangers liŽs aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses (article 9). 
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obstacle ˆ  la rŽalisation de ce marchŽ, les nations ayant des rŽglementations tr•s 
hŽtŽrog•n es et chacune se protŽgeant derri•r e sa rŽglementation pour refuser une 
harmonisation en mati•r e de sŽcuritŽ. Certains observateurs de la mise en place de 
lÕEurope ˆ  cette Žpoque ont montrŽ que la Commission EuropŽenne avait uti lisŽ les 
armes qui Žtaient ˆ  sa portŽe pour harmoniser au minimum ces questions. En 
particulier Giandomenico Majone39 montre comment lÕEurope a mis en place 
lÕobligation de lÕŽvaluation les risques et dÕinformation du public comme un moyen 
gŽnŽral de rŽgulation. On le constate dans plusieurs domaines : comme on vient de le 
voir avec les directives Seveso, en mati•r e de risques industriels majeurs, lÕEurope 
oblige les industriels ˆ  rŽaliser des Žvaluations des risques et ˆ  les uti liser ˆ  des fins 
de prŽvention. On constate aussi ce phŽnom• ne dans le domaine des risques 
professionnels : en 1989, une directive europŽenne impose aux industriels de rŽaliser 
une Žvaluation des risques professionnels dans leur entreprise ; on le constatera 
Žgalement dans des domaines liŽs ˆ  lÕenvironnement ou plus tard dans le domaine de 
la santŽ. 

La consŽquence de cette mise au centre progressive de la question de lÕŽvaluation des 
risques et des Žtudes de dangers pour ce qui nous concerne plus particuli•r ement ici 
est que le paysage et les compŽtence des acteurs en charge de la sŽcuritŽ industrielle 
va considŽrablement Žvoluer : les industriels vont donc avoir soit ˆ  dŽvelopper des 
compŽtences en interne Ð cÕest le cas dans les grandes entreprises Ð, soit ˆ  faire appel 
ˆ  des spŽcialistes. On assistera alors, en France comme dans le reste de lÕEurope, ˆ  
lÕŽclosion dÕun marchŽ dÕinstitutions nouvelles (semi-publiques) et de bureaux 
dÕŽtudes (privŽs) qui vont rŽaliser des Žtudes de dangers pour les industriels. Par 
exemple, lÕINERIS (Institut national de l'environnement industriel et des risques) est 
crŽŽ en 1990 et va jouer un r™le majeur dans la propagation des Žtudes de dangers. 
On voit aussi appara”tre en 1994 en France la tier ce exper tise : quand la situation est 
trop complexe, le prŽfet qui officiellement entŽrine les Žtudes de dangers suite au 
contr™le des ICPE, peut exiger des industriels quÕune tierce expertise soit rŽalisŽe par 
un bureau dÕŽtudes indŽpendant (aux frais de lÕindustriel).  

Concernant la question du dŽterminisme et du probabilisme en mati• re de risques 
industriels, si lÕEurope a jouŽ un r™le majeur dans la propagation de lÕidŽe de 
sŽparation entre Žvaluation et gestion des risques, elle nÕa cependant pas ŽtŽ tr•s 
prŽcise quant aux formes que devaient prendre les Žvaluations et la gestion des 
risques. Dans les annŽes 1990, les modes de faire Žtaient relativement diffŽrents selon 
les pays europŽens. DÕun c™tŽ, la France et lÕAllemagne Žtaient plut™t adeptes dÕune 
approche dite dŽterministe, alors que de lÕautre, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, 
Žtaient plut™t favorables ˆ  une approche probabiliste, proche dans ses principes de 
celle dŽveloppŽe au plan mondial dans le secteur nuclŽaire. Les deux approches se 
sont beaucoup opposŽes dans les annŽes 1990, mais actuellement i l semble que la 
France rejoigne le camp des probabilistes. 

4. En  conclusion , l es spŽci f i ci tŽs des Žtudes de danger s 

LÕŽtude de dangers para”t maintenant compl•t ement naturelle tant lÕŽvaluation a 
pr ior i des risques a gagnŽ toutes sortes de domaines. Mais lÕŽtude de dangers, par 
rapport ˆ  dÕautres formes dÕŽvaluation des risques, prŽsente quelques caractŽristiques 
qui en font un sujet un peu Ç chaud È.  

                                                     
39  Majone G., La CommunautŽ europŽenne :  un Etat rŽgulateur , Paris, Montchrestien, 1996. 



- 53 - 

Parmi ces caractŽristiques, la premi•r e est que ce sont les Ç producteurs de risques È, 
les industriels, qui font lÕŽvaluation, ou tout au moins qui en sont responsables. I l y a 
bien sžr des services dÕinspection qui la valident et des tierces expertises peuvent •t re 
demandŽes. Mais le fait que lÕŽvaluation dŽpende de lÕindustriel peut •t re source de 
suspicion. Alors que dans dÕautres domaines, par exemple celui des aliments, ce sont 
des agences dites indŽpendantes, comme lÕAFSSA (Agence fran•aise de sŽcuritŽ 
sanitaire des aliments), qui font les Žvaluations. 

Mais surtout, ce qui caractŽrise lÕŽtude de dangers, cÕest que pour la fabriquer, i l faut 
ˆ  la fois rapatrier des donnŽes nationales ou internationales sur la fiabilitŽ de 
composants qui entrent dans le produit industriel (donnŽes qui peuvent •t re 
discutables) et, par ailleurs, uti liser ces donnŽes sur un site et un territoire prŽcis, 
avec une population qui elle aussi est prŽcise : les riverains du site en question et non 
pas de vagues usagers potentiels. 

Enfin, derni•r e spŽcificitŽ, lÕŽtude de dangers, surtout depuis la loi Bachelot, 
dŽtermine ou dessine les mesures de rŽduction des risques ˆ  la source, les territoires 
des plans de prŽvention des risques technologiques et aussi ceux des plans de 
secours. Elle a une importance premi•r e sur la totalitŽ des solutions susceptibles 
dÕ•t re apportŽes sur chaque site. 
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LÕŽtude  des da nger s : con tenu, l im i tes et  spŽci f i ci tŽs 
f r an • aises 

RŽgis Farret 

INERIS, direction des risques accidentels 

 

 

 

CrŽŽ en 1990, lÕINERIS est un Žtablissement public ˆ  caract•r e industriel et 
commercial placŽ sous la tutelle du minist•r e de lÕŽcologie. Sa mission est de rŽaliser 
ou faire rŽaliser des Žtudes et des recherches permettant de prŽvenir les risques que 
les activitŽs Žconomiques font peser sur la santŽ, la sŽcuritŽ des personnes et des 
biens ainsi que sur lÕenvironnement, et de fournir toute prestation destinŽe ̂  faciliter 
lÕadaptation des entreprises ̂  cet objectif. 

I l ne sÕagit pas ici de prŽsenter par le menu ce quÕest une Žtude de dangers, mais de 
prendre un peu de recul pour exposer la mŽthode dÕanalyse des risques quÕest lÕŽtude 
de dangers et de montrer les particularitŽs fran•aises avec un regard sur ce qui passe 
ailleurs en Europe. 

1. Les object i f s de lÕŽtude de danger s (EDD)  

Le risque est la rencontre dÕun danger avec une Ç cible È (cf. figure 1). Le danger est 
reprŽsentŽ par le rocher, en haut. Pour que ce danger sÕexprime, i l faut quÕil y ait une 
cause (ici un ULM qui percute le rocher). CÕest lˆ  quÕintervient la dimension de 
probabilitŽ dÕatteindre des cibles avec des consŽquences donnŽes. Le rocher tombe et 
on peut caractŽriser sa taille et son poids (ce qui donne lÕintensitŽ du phŽnom•n e). 
Enfin, i l faut Žvaluer la vulnŽrabilitŽ des cibles que lÕon a intŽr•t  ̂  protŽger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : un schŽma explicatif des notions constitutives du risque 

 



- 56 - 

LÕŽtude de dangers permet de faire le lien entre lÕŽvaluation et la gestion du risque. 
CÕest un outil central qui permet dÕassurer que, sur un site industriel donnŽ, on 
ma”trise les risques. LÕŽtude de dangers permet dÕŽmettre lÕarr•t Ž dÕautorisation avec 
les prescriptions qui lÕaccompagnent. CÕest un des ŽlŽments qui entrent dans 
lÕŽlaboration des mesures de ma”trise de l'urbanisation et des plans dÕintervention des 
secours. CÕest Žgalement un ŽlŽment-clŽ, notamment depuis la loi Bachelot de 2003, 
pour lÕinformation du public et la concertation. CÕest lÕŽtude de dangers qui permet 
aujourdÕhui de dŽvelopper une Ç culture du risque È (ce que prŽconise dÕailleurs la 
directive Seveso). 

Ce quÕon attend dÕune Žtude de dangers, cÕest dÕidentifier et de caractŽriser les 
accidents en cartographiant les phŽnom•n es dangereux. Cela permet de raisonner, 
dÕexpliquer la situation puis, en positionnant les accidents dans une matrice (cf. 
figure 2), dÕapprŽcier sÕils sont acceptables ou non. Le deuxi•m e point, cÕest de faire le 
lien avec le PPRT en listant les phŽnom•n es dangereux, en les caractŽrisant en 
probabilitŽs (P), intensitŽ (I ) et en gravitŽ (G), comme demandŽ par lÕarr•t Ž 2005. 
Cette liste de phŽnom• nes dangereux sert ̂  lÕŽlaboration du PPRT. 

 

Figure 2 : la matrice MMR dŽfinie par la circulaire du 29 septembre 2005 

 

Les produits de sortie de lÕŽtude de dangers sont imposŽs. Au cÏ ur de lÕŽtude de 
dangers se trouve lÕanalyse des r isques qui consiste en la description de 
lÕenvironnement, la description du site lui-m•m e et la description des installations. 
Sont ensuite pointŽs les potentiels de dangers et les cibles Žventuelles. Puis des 
scŽnarios sont identifiŽs, avec des mŽthodes inspirŽes de ce qui a ŽtŽ fait aux USA 
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(notamment dans lÕaŽronautique dans les annŽes 1960-70)40, puis caractŽrisŽs en 
gravitŽ comme en probabilitŽ.  

2. Les Žvo lu t i ons r Žcen tes en  Fr ance 

Ces Žvolutions viennent bien Žvidemment de lÕaction rŽglementaire de lÕƒtat : la loi 
r isques du 30 juillet 2003, puis lÕarr•t Ž et la circulaire du 29 septembre 2005, la 
circulaire du 28 dŽcembre 2006 et, plus rŽcemment, la circulaire du 24 dŽcembre 
2007 relative ˆ  l'exclusion de certains phŽnom• nes dangereux concernant les 
vŽhicules-citernes et wagons-citernes transportant des substances toxiques non 
inflammables. Outre ces Žvolutions rŽglementaires, on constate Žgalement des 
Žvolutions sociŽtales et des Žvolutions techniques.  

En ce qui concerne les Žvolutions sociŽtales, lÕobjectif affichŽ dans la loi de 2003 est 
la ma”trise de lÕurbanisme existant autour des sites industriels. La deuxi•m e 
Žvolution sociŽtale majeure est la crŽation des CLIC (comitŽ local dÕinformation et de 
concertation) et donc lÕaffirmation du r™le de la concertation. 

Sur le plan technique, les Žvolutions viennent de lÕimportance croissante de lÕanalyse 
des risques dans le cadre de lÕŽtude de dangers et de lÕaffirmation du caract•r e 
probabiliste de ces analyses au cours des annŽes 2000 (suite ̂  la loi de 2003, puis de 
ˆ  la circulaire du 29 septembre 2005 et de lÕarr•t Ž du m•m e jour). On est alors passŽ 
en France dÕune attitude plut™t dŽterministe ˆ  une attitude probabiliste. Le PPRT et 
la loi 2003 ont aussi permis de dŽvelopper et dÕaffirmer le concept dÕalŽa et la 
cartographie de ces alŽas.  

 
 

On a coutume de dire que le risque est une probabilitŽ couplŽe avec une gravitŽ, mais 
en France on a insistŽ pour le dŽcouper autrement et pour dire que le risque, cÕest 
Žgalement lÕalŽa couplŽ avec une vulnŽrabilitŽ.  

                                                     
40 Dans le domaine de la santŽ et du risque sanitaire, on parle dÕailleurs beaucoup des mŽthodes HACC 
(Hazard Analysis Critical Control Point), qui sont des standards fŽdŽraux inventŽs par la NASA afin 
que les astronautes ne soient pas intoxiquŽs en vol par des aliments 
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3. Quelques l im i tes techn iques et  non  t echn iques 

Certaines limites sont purement techniques. LÕanalyse des risques peut par exemple 
oublier de considŽrer tous les scŽnarios ou en tout cas de prendre tous ceux qui sont 
rŽalistes. On peut ˆ  ce sujet citer Philippe Hubert qui disait : Ç dŽfinir  des scŽnar ios, 
cÕest comme poser  des rŽverb• res dans la ville È. Une autre limite assez Žvidente 
pour ceux qui font de la modŽlisation, cÕest la caractŽrisation de lÕintensitŽ (ou de la 
gravitŽ) et les incertitudes dues ˆ  la modŽlisation et aux choix du Ç terme source È 
(par exemple, la taille de br•che dans le cas dÕune rupture de tuyauterie). Sur ces 
diffŽrents sujets, on bŽnŽficie quand m•m e de lÕŽvolution de lÕŽtat de lÕart et de la 
rŽglementation qui permet, dans certains cas, de faire face ̂  ces probl•m es.  

Dans le domaine de la probabilitŽ, quand on parle de probabilitŽ ̂  des Žchelles 10-2, 
10-3, 10-4, 10-5, on peut se demander quelle est la valeur de ces valeurs. On sera 
toujours critiquŽ quand on Žmet une probabilitŽ en raison du manque de donnŽes 
dÕentrŽe prŽcises et quantifiŽes. Mais vivant dans un monde probabiliste, on 
rencontre des phŽnom• nes plus rŽalistes que dÕautres. Le fait m•m e de vouloir 
Žmettre des probabilitŽs fait quÕon oublie de poser les bonnes questions : quÕest-ce 
qui peut emp•cher ce phŽnom•n e de se produire ? Combien de fois cela a-t-i l ŽtŽ 
constatŽ ? Est-ce que cÕest arrivŽ sur des sites similaires ? Une estimation probabiliste 
garantit que lÕanalyse est faite assez finement et que les mesures de ma”trise des 
risques ont ŽtŽ prises en compte de fa•on spŽcifique au site. LÕestimation probabiliste 
prŽsente donc des avantages, mais i l faut •t re conscient de ses limites. 

Parmi les limites non techniques, on peut citer le fait quÕon est toujours en train de 
naviguer entre Ç je fais du cas par cas È ou Ç je fais du sur mesure È et Ç jÕai besoin 
dÕŽtudes gŽnŽriques ou de guides de rŽfŽrences È. On ne peut pas tout rŽinventer ˆ  
chaque fois. Une autre limite, cÕest la nŽcessitŽ que les Ç utilisateurs È sÕapproprient 
lÕŽtude de dangers, que ce soit la DRIRE pour lÕautorisation ou le public pour 
acceptation et donc adaptation de son comportement. 

Enfin, le Ç risque È est une dŽclinaison tr•s technique, un peu artificielle, pour tenter 
de traduire et de gŽrer une notion tr•s subjective et relative quant au sentiment de 
Ç sŽcuritŽ È. I l y a en effet le risque estimŽ et le risque per•u. Parmi les conditions 
pour que lÕŽtude de dangers puisse se faire au mieux, i l faut que soient rŽunis un 
expert sŽrieux, un industriel qui participe, joue le jeu et apporte les donnŽes dont i l 
dispose, une DRIRE (ou un tiers-expert) qui critique tout en prenant du recul et une 
application rŽglementaire rigoureuse en termes de prescriptions et de dŽlais. 

4. Les par t i cu lar i tŽs f r an• aises 

Sans dresser un panorama complet de ces particularitŽs, i l sÕagit ici de mettre en 
perspective les mŽthodes fran•aises par rapport ˆ  ce qui se fait dans certains pays 
voisins : les Pays-Bas, le Royaume-Uni et lÕAllemagne. Comme on lÕa vu, les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni uti lisent de fa•on courante la probabilitŽ, peut-•t re parce quÕils 
ont eu ˆ  faire face depuis longtemps ˆ  des probl•m es de proximitŽ et de mixitŽ avec 
des sites industriels. Les Pays-bas ont Žgalement une densitŽ de population ŽlevŽe et 
de nombreux sites Seveso, avec une particularitŽ qui est quÕils imposent lÕoutil dÕune 
approche probabiliste afin de crŽer une homogŽnŽitŽ de traitement entre toutes les 
Žtudes de dangers.  

Le Royaume-Uni, o•  la rŽvolution industrielle est plus ancienne que celle de la 
France, a donc une longue expŽrience de la gestion du risque et prŽsente aussi une 
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forte mixitŽ du tissu industriel et de lÕurbanisation. Ce pays se situe Žgalement dans 
une approche probabiliste, avec une lŽg•r e diffŽrence de celle des Pays-Bas, mais avec 
les m•m es outils de base. I ls font la somme de tous les scŽnarios et regardent ce qui 
peut se passer en chaque point du site.  

LÕAllemagne est lÕun des chantres du dŽterminisme, avec des distances-type 
historiques dÕŽloignement des sites Seveso et non Seveso (ce qui aussi souvent le cas 
aux Pays-Bas). 

En ce qui concerne la France, elle prŽsente comme spŽcificitŽ dÕavoir une approche 
probabiliste affirmŽe depuis 2003, mais la elle nÕutilise pas la probabilitŽ de fa•on 
absolue : elle est moins probabiliste que les Pays-Bas ou que le Royaume-Uni, elle se 
rŽf•r e ˆ  ce qui existe sur le site. Quand on travaille avec des NŽerlandais ou des 
Anglais, i ls uti lisent des probabilitŽs-type, mais ne se posent peut-•t re pas assez la 
question de savoir, sur un site donnŽ, quelles sont les mesures existantes ou sÕil y a 
des moyens dÕintervention disponibles pour intervenir dans des dŽlais rapides, etc., 
alors quÕen France, on se pose ces questions avant m•m e de conna”tre les 
probabilitŽs. 

En rŽsumŽ, la spŽcificitŽ fran•aise est donc de travailler sur une dŽcision locale, avec 
une mŽthode et des crit•r es nationaux (par exemple les matrices MMR), mais en 
revanche avec peu dÕoutils ou de donnŽes dÕentrŽe imposŽs (contrairement ˆ  ce qui se 
passe aux Pays-Bas). Ë la diffŽrence des autres pays, on calcule le nombre de 
personnes exposŽes et non le nombre de dŽc•s. Enfin, comme on vient de le voir, la 
France affirme le recours la notion de probabilitŽ, mais plut™t dÕune mani•r e semi-
quantifiŽe, dans une complŽmentaritŽ entre approches probabiliste et dŽterministe. 
Par exemple, on se donne des crit•r es pour choisir ou exclure certains scŽnarios de 
phŽnom•n es dangereux, ou bien on a des formules de calculs forfaitaires, ou encore 
on a des probabilitŽs tronquŽes au niveau de la catŽgorie Ç E È. La France est donc 
plus pragmatique en mati•r e de probabilisme. 

Conclusion  

En guise de conclusion, on peut dire que lÕon a des spŽcificitŽs fran•aises, mais dans 
un cadre europŽen assez partagŽ. Parmi les grands principes partagŽs avec tous nos 
voisins, on peut citer les directives Seveso, la proportionnalitŽ entre le degrŽ de 
profondeur des Žtudes corrŽlŽ aux niveaux de risques, la transparence, avec des 
dŽfinitions claires des responsabilitŽs de chacun, du processus de dŽcision et des 
Žchanges entre tous les acteurs. Sur un plan plus technique, la mŽthode nÕest 
gŽnŽralement pas imposŽe, mais on partage une combinaison des deux dimensions : 
probabilitŽ (P), avec une analyse des risques par scŽnarios ou phŽnom•n es 
dangereux, et gravitŽ (G) avec une modŽlisation et des seuils dÕeffet. Enfin, lÕŽtude de 
dangers ou Ç safety report È est la base de tout. 
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De lÕŽtude  de da nger s aux p lans de pr Žven t ion  des 
r i sques technologiques (PPRT)  : lÕinven t ion  de  lÕalŽa 
technologique 

Fabrice Arki41 

MEDAD, DPPR, SEI 

 

 

 

On a coutume de faire situer lÕorigine des plans de prŽvention des risques 
technologiques (PPRT) ˆ  lÕaccident dÕAZF du 21 septembre 2001 qui a conduit ˆ  la loi 
r isques du 30 juillet 2003. En effet, cÕest ce texte qui crŽe ce nouvel instrument et qui 
en prŽcise les principes. 

LÕun des probl•m es majeurs concernant lÕŽlaboration de la doctrine PPRT repose sur 
une question de vocabulaire. Dans le domaine qui nous intŽresse ici, le terme de 
risque ne signifie pas la m•m e chose pour tous. Pour certains, i l recouvre les alŽas, 
pour dÕautres les alŽas superposŽs aux enjeux, etc. On arrive ˆ  se comprendre entre 
scientifiques, mais au-delˆ  de ce cercle dÕinitiŽs, lÕŽchange devient difficile et le jargon 
rapidement inexplicable. Un autre probl•m e de vocabulaire vient de ce que la loi est 
tr•s prŽcise et impose des termes qui, normalement, rel•veraient plut™t dÕune 
circulaire. CÕest le cas par exemple de Ç accident ˆ  cinŽtique rapide È, Ç danger 
grave È, Ç danger tr•s grave È, Ç expropriation È, Ç dŽlaissement È, etc.  

Outre ces probl•m es de vocabulaire, la loi de 2003 a provoquŽ un changement de 
culture complet sur un point tr•s prŽcis qui est le passage du dŽterminisme au 
probabilisme en mati•r e dÕanalyse de risques. Le changement vient Žgalement du 
PPRT qui est un outil puissant pour la ma”trise de lÕurbanisation autour des sites ˆ  
r isques et qui propose un grand nombre de mesures possibles (dont lÕexpropriation). 
Enfin, derni•r e nouveautŽ dÕimportance : lÕoutil de financement tr ipartite qui permet 
un accord entre lÕƒtat, les collectivitŽs locales et lÕexploitant pour financer les mesures 
du PPRT. Pour la premi•r e fois, les mesures de prŽvention ne sont plus ˆ  la charge 
exclusive de lÕexploitant. Cependant, cette possibilitŽ pose la question de la 
participation financi•r e de lÕƒtat et de la fa•on dont elle prend forme.  

1. Les pr inci pes dÕŽlabor at ion  des PPRT 

Les 33 PPRT prescrits aujourdÕhui ont permis de mesurer tous les probl•m es que leur 
Žlaboration peut gŽnŽrer. LÕoutil PPRT est maintenant crŽŽ. Une derni•r e version du 
guide mŽthodologique vient de para”tre, qui dŽtaille la mŽthode dÕŽlaboration42.  

Pour concevoir cette mŽthode, on a commencŽ par prendre en compte les retours 
dÕexpŽriences des autres PPR. Un comitŽ de pilotage, des experts techniques et 
diffŽrentes administrations ont ainsi planchŽ pour mettre au point une dŽmarche 
                                                     
41 Au moment de son intervention, en 2008, Fabrice Arki appartient au bureau des risques du service 
de lÕenvironnement industriel (SEI) de la direction de la prŽvention des pollutions et des risques 
(DPPR) du minist• re de lÕŽcologie. I l a depuis rejoint lÕANAH en Is• re. 
42 Le plan de prŽvention des r isques technologiques (PPRT). Guide mŽthodologique, 2008, est 
disponible au MEDAD (tŽlŽchargeable sur les sites www.ecologie.gouv.fr ou www.prim.net). 
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adaptŽe PPRT. La rŽflexion a Žgalement mobilisŽ des scientifiques et des chercheurs. 
Elle sÕest aussi inspirŽe dÕidŽes issues dÕun groupe de travail europŽen.  
Pendant une annŽe (2004), les rŽflexions pour lÕŽlaboration de la doctrine se sont 
plut™t concentrŽes sur lÕŽtude de dangers (sur la ma”trise des risques ˆ  la source). 
Elles se sont concrŽtisŽes par la promotion de nouveaux principes dÕanalyse des 
risques et la publication des textes MMR (pour mesures de ma”trise des risques). Puis 
en janvier 2005, la nŽcessitŽ de sŽparer ce qui relevait de lÕanalyse des risques et ce 
qui relevait de la ma”trise de lÕurbanisation est apparue de fa•on plus claire. I l a donc 
fallu rŽflŽchir  ̂  la fa•on dÕarticuler ces deux opŽrations.  

AujourdÕhui, lÕarticulation est posŽe tr•s clairement : dans tous les cas, avant de faire 
un PPRT et de la ma”trise de lÕurbanisation, i l faut pousser le plus loin possible la 
rŽduction des risques ˆ  la source. La rŽglementation permet dÕŽvaluer jusquÕo•  on 
doit pousser la ma”trise des risques ˆ  la source. CÕest seulement dans un deuxi•m e 
temps que lÕon va sÕoccuper de ma”trise de lÕurbanisation, pour rendre compatibles les 
activitŽs du site industriel et le territoire qui se trouve autour.  

 

 
 

La mŽthodologie PPRT reprend la mŽthodologie classique des PPR : on dŽfinit des 
alŽas et des enjeux, on les superpose et lÕon obtient un zonage qui permet ensuite de 
dŽfinir une servitude. Elle sÕen distingue cependant parce que, contrairement aux 
PPR, elle permet dÕinstaurer une phase de stratŽgie, en cours dÕŽlaboration du 
dossier, qui donne de rŽelles marges de manÏ uvre aux acteurs locaux pour la 
dŽfinition des mesures les plus importantes. 

Le PPRT se diffŽrencie Žgalement dÕun PPR par la dŽfinition qui est faite de lÕalŽa. 
LÕalŽa technologique est un concept nouveau. Plusieurs tests ont ŽtŽ rŽalisŽs au cours 
des expŽrimentations pour tenter de le dŽfinir. LÕobjectif principal Žtait de crŽer une 
Žchelle des alŽas, graduŽe, en fonction de lÕŽloignement du site industriel. Cette 
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Žchelle des alŽas nÕest quÕun outil permettant de faire un PPRT. Elle ne permet pas 
dÕŽvaluer les risques dÕune installation classŽe dans une perspective de rŽduction des 
risques ˆ  la source, m•m e se elle peut au final conduire ˆ  cet effet (par le biais des 
mesures supplŽmentaires prŽvues dans le cadre du PPRT). CÕest lÕoutil Ç ma”trise des 
risques ˆ  la source È, dit MMR (mesure de ma”trise des risques, appellation donnŽe 
par une circulaire), qui dit si le site est compatible avec son voisinage ou non. Par 
exemple, si une explosion se produit, elle peut impacter un certain nombre de 
personnes : si la probabilitŽ dÕimpacter un grand nombre de personnes est forte, ce 
nÕest pas acceptable et donc le site industriel doit faire des efforts pour rŽduire ses 
risques. Une fois que ces efforts sont faits, la cartographie des alŽas peut alors •t re 
rŽalisŽe pour dŽfinir les servitudes du PPRT.  

2. La dŽf in i t i on  de lÕalŽa technologique 

LÕalŽa est dŽfini comme la probabilitŽ quÕun (ou plusieurs) phŽnom•n e(s) dangereux 
produise(nt), en un point donnŽ du territoire, des effets dÕune intensitŽ physique 
dŽfinie. LÕalŽa technologique est donc une fonction ˆ  deux inconnues : P (probabilitŽ) 
et I  (intensitŽ). Les phŽnom•n es dangereux qui entrent dans le calcul de cet alŽa sont 
des accidents ˆ  cinŽtique rapide (conformŽment aux termes de la loi). Les r•gles 
dÕobtention des probabilitŽs sont fixŽes dans un arr•t Ž du 29 septembre 2005. Cinq 
niveaux existent : A, B, C, D et E (E est le plus faible et A le plus fort). LÕintensitŽ I  
correspond ˆ  des seuils dÕeffets : effets lŽtaux significatifs, effets lŽtaux, effets 
irrŽversibles, bris de vitre, etc. I l a cependant fallu trouver une mŽthode pour agrŽger 
ces donnŽes et les reprŽsenter cartographiquement, afin dÕobtenir une mesure. Le 
travail de crŽation de cette Žchelle des alŽas a donnŽ lieu ˆ  des multiples allers-
retours. Outre la difficultŽ de concevoir un moyen dÕagrŽger des probabilitŽs et des 
intensitŽs pour produire des Ç niveaux È graduŽs, i l a fallu examiner les types de 
mesures ̂  proposer pour chaque niveau dÕalŽa.  

AujourdÕhui, la caractŽrisation de lÕalŽa technologique est tr•s claire : cÕest aux 
DRIRE de la rŽaliser et non ˆ  lÕexploitant. LÕexploitant, quant ˆ  lui, a en charge 
dÕŽvaluer les risques, donc de dŽfinir les phŽnom• nes dangereux qui peuvent se 
produire dans son usine, puis de leur attr ibuer une note en probabilitŽ, intensitŽ et 
cinŽtique (PIC). LÕinspection des installations classŽes prend ensuite ces donnŽes 
pour cartographier les alŽas. CÕest lÕEtat qui cartographie les alŽas, car lÕoutil alŽa 
permet ensuite de faire de la ma”trise de lÕurbanisation qui nÕest pas du ressort de 
lÕexploitant. 
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Niveau d'AlŽa

Tous

Indirect Significatif

TF F+

Tr•s Grave 

5E ̂  D>D

MM+F Fai

5E ̂  D

Niveau maximal d'intensitŽ de 
l'effet toxique, thermique, ou 
surpression sur les personnes, 

en un point donnŽ 

Grave          

TF+
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La mŽthodologie repose sur sept niveaux de couleurs pour les sept niveaux dÕalŽas, de 
tr•s fort plus (TF+) ˆ  faible (Fai). LÕidentification dÕun niveau dÕalŽa consiste donc, en 
chaque point inclus dans le pŽrim• tre dÕŽtude pour chaque type dÕeffets, ˆ  attr ibuer 
un des sept niveaux dÕalŽa, ˆ  partir du niveau dÕintensitŽ maximal des effets attendus 
en ce point et du cumul des probabilitŽs dÕoccurrence. On aboutit ˆ  des cartes 
auxquelles i l manque parfois des niveaux dÕalŽa (et donc des couleurs), parce quÕil nÕy 
a pas la bonne combinaison ce qui conduit, par exemple, ˆ  passer directement dÕun 
niveau tr•s fort plus ̂  un niveau fort. 

Les couleurs des niveaux dÕalŽa ont ŽtŽ soigneusement choisies et sont supposŽes ne 
pas faire peur : rouge pour tr•s fort plus (TF+), orange pour tr•s fort (TF), jaune 
foncŽ pour fort plus (F+), jaune clair pour fort (F), bleu pour moyen plus (M+), bleu 
ciel pour moyen (M) et vert pour faible (Fai). Cette gamme colorŽe a ŽtŽ imposŽe et 
un logiciel a ŽtŽ choisi pour que tous les effets soient matŽrialisŽs de la m• me fa•on 
nÕimporte o•  en France, dans un souci dÕhomogŽnŽisation (ˆ  la diffŽrence des PPRN). 

3. La cr Žat ion  de lÕŽchel le des alŽas 

La crŽation de lÕŽchelle des alŽas de tr•s fort plus ˆ  faible a fait lÕobjet de longues 
discussions et nŽgociations et surtout de nombreux tests. En mati• re de risques 
technologiques, certains phŽnom•n es sont vraiment tr•s dangereux et ont des 
distances dÕeffets tr•s grandes. La question posŽe Žtait donc : peut-on, dans un souci 
de ma”trise de lÕurbanisation, interdire de construire jusquÕ̂ une distance de 10 km 
dÕun site ? La rŽponse donnŽe a ŽtŽ : cÕest difficile !  I l a donc fallu essayer de graduer 
cette contrainte en prenant en compte rŽellement, comme le demande la loi, la 
probabilitŽ dÕoccurrence du risque. Cela signifie que lÕEtat peut juger quÕun 
phŽnom•n e dangereux assez peu probable peut ne pas •t re pris en compte pour la 
ma”trise de lÕurbanisation. Cela ne veut pas dire quÕil nÕy a pas de risque, mais que 
lÕƒtat a fait ce choix.  

Une premi•r e proposition a ŽtŽ faite de dŽfinir des zones forfaitaires par type de site 
industriel, ce qui aurait ŽtŽ assez simple et rapide. Mais elle a ŽtŽ rejetŽe parce quÕen 
France, un principe veut que les dŽcisions avec impact doivent •t re motivŽes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 65 - 

Plusieurs options ont alors ŽtŽ proposŽes (un fi ltre initial, dit fi ltr e probabilitŽ, ayant 
permis dÕŽcarter les phŽnom•n es dangereux tr•s improbables) : 

¥ Option 1, dite Ç dŽterministe È : elle repose sur le constat, rŽvŽlŽ par les 
expŽrimentations, que lÕapproche probabiliste est en gŽnŽral un exercice pŽrilleux. 
LÕoption dite dŽterministe, qui tient compte du manque de donnŽes disponibles sur 
les probabilitŽs, propose alors de ne plus diffŽrencier les scŽnarios dŽĵ  retenus pour 
la ma”trise de lÕurbanisation par leur crit• re probabilitŽ. Tous les scŽnarios sont 
superposŽs. Les courbes enveloppes de chaque niveau de gravitŽ donnent 
directement les quatre niveaux dÕalŽas. Cette option Žtait simple, mais un peu brutale. 
Elle posait en outre deux probl•m es majeurs : 1) elle nÕencadrait pas assez les 
dŽcisions des services et 2) nŽcessitait dÕenvisager une ma”trise de lÕurbanisation sur 
plusieurs kilom•t res (ˆ  moins dÕavoir un fi ltre initial tr•s puissant). 

¥ Option 2, dite Ç statistique È : elle est aussi appelŽe Ç cumulative È, car elle 
fonctionne par addition de scŽnarios. Cette deuxi•me option reprend lÕapproche 
dŽterministe (option 1), en lui ajoutant une information supplŽmentaire : le nombre 
de phŽnom•n es dangereux impactant la zone considŽrŽe. LÕidŽe est que la 
rŽglementation dŽfinit un nombre de phŽnom•n es ˆ  partir duquel on gravit un degrŽ 
sur lÕŽchelle des alŽas. LÕavantage de cette mŽthode Žtait quÕelle met lÕaccent sur une 
graduation du risque au fur et ˆ  mesure que lÕon se rapproche de lÕinstallation tout en 
sÕaffranchissant de la difficultŽ dÕŽvaluation des probabilitŽs. Des valeurs X, Y et Z 
sont donnŽes, correspondant ˆ  des nombres de phŽnom•n es dangereux impactant 
une zone. Le probl•m e qui se posait Žtait de fixer les valeurs de X, Y et Z. Or seul 
lÕƒtat peut fixer ces seuils qui sont compl•t ement arbitraires et prŽsentent 
lÕinconvŽnient dÕ•t re les m•m es pour des sites complexes que pour des sites simples. 
Un autre inconvŽnient venait de ce que lÕexhaustivitŽ des phŽnom•n es dangereux 
nÕŽtait pas assurŽe, or les phŽnom•n es dangereux ne peuvent pas •t re considŽrŽs 
comme Žquiprobables. 

¥ Option 3, dite Ç probabiliste È : lÕapproche adoptŽe est semblable ̂  lÕoption 2, mais 
avec un niveau dÕinformation supplŽmentaire, la probabilitŽ des phŽnom•n es 
dangereux. La prise en compte des probabilitŽs est difficile, car i l faut les Žvaluer, 
puis i l faut trouver un syst•me pour les sommer. Ë lÕŽpoque, les chiffres avaient ŽtŽ 
abandonnŽs au profit des lettres A, B, C, D, E (A signifiant le plus probable et E le 
moins probable). Le recours aux lettres Žtait avantageux car i l permettait de fixer un 
seuil minimal. Par exemple, si on convenait quÕun phŽnom•n e dangereux, pour ne 
pas •t re pris en compte dans la ma”trise de l'urbanisation, devait impŽrativement peu 
probable, on pouvait Žcarter tous ceux qui Žtaient classŽs E. De plus, la limite pour E 
Žtant fixŽe ˆ  10-5, lorsquÕun exploitant industriel nous disait que son phŽnom•n e 
dangereux Žtait de 10-7 ou 10-11 par exemple, i l restait quand m•m e en E. ‚ a avait le 
mŽrite de simplifier les dŽbats pour la prise en compte des phŽnom• nes dangereux. 
Au final, cÕest cette mŽthode qui a ŽtŽ retenue. Elle a toutefois donnŽ lieu ˆ  de 
nombreuses consultations avec toutes sortes dÕacteurs. Elle sÕest aussi beaucoup 
appuyŽe sur les expŽrimentations. Des tests de sensibilitŽ sur lÕagrŽgation ont 
notamment ŽtŽ rŽalisŽs pour constituer lÕalŽa technologique avec lÕoutil 
cartographique SIGALEA©  dŽveloppŽ par lÕINERIS. 

¥ Option 4, dite Ç diffŽrenciŽe È : dans ce cas de figure, qui a finalement ŽtŽ 
abandonnŽ, on se rŽservait le droit dÕattribuer un traitement un peu diffŽrent selon le 
site industriel, car les sites prŽsentent des caractŽristiques tr•s diffŽrentes. 
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4. En  conclusion  

LÕalŽa a induit un changement important par rapport aux habitudes de travail sur les 
installations classŽes, parce quÕil est basŽ sur le territoire. Les alŽas ne sont pas un 
outil usuel dÕŽvaluation des risques. CÕest un outil construit sur  mesure pour le PPRT. 
I l dŽfinit plusieurs niveaux pour encadrer le zonage et pour permettre une application 
homog•n e sur le territoire de lÕensemble des mesures possibles dans le cadre du 
PPRT. I l permet aussi des marges de manÏ uvre sur un certain nombre de mesures 
que le niveau national ne souhaitait pas figer par une rŽglementation stricte et 
imposŽe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Premier tableau PPRT avec les sept niveaux dÕalŽa et les mesures correspondantes 

 

Mais i l ne faut pas oublier quÕil faut ˆ  chaque fois avoir la possibilitŽ de motiver les 
mesures choisies. Les deux tableaux ci-dessus indiquent les correspondances entre la 
Ç bande È des alŽas, avec les couleurs imposŽes, et les mesures pour la ma”trise de 
lÕurbanisation. I l nÕest donc pas souhaitable, bien que cela soit souvent fait de 
prŽsenter ces deux tableaux sŽparŽment. Car cÕest gr‰ce ̂  ces deux tableaux que lÕon 
peut retrouver la raison dÕune mesure et donc avoir la possibilitŽ de la motiver. 

 
Niveau 
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possibles sous 
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- constructions en 
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dents creuses 
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possibles sous 

conditions.  
 

 Prescriptions 
obligatoires 
pour ERP et 
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Pas dÕERP 
difficilement 
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Les inst r um en ts de la pr Žven t ion  des r isques 
indu st r i el s : r Ždu i r e la com plexi tŽ pour  di scu ter  et  
dŽcider  

Jean-No‘l  Jouzel 
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Ce texte est issu de rŽflexions menŽes par lÕauteur dans le cadre de son DEA sur le cas 
dÕun conflit autour dÕun Žtablissement dangereux43. I l sÕagissait dÕun projet industriel 
assez innovant en Bretagne (Finist•r e Nord) qui proposait de rŽsoudre en partie le 
probl•m e de lÕexcŽdent de lisier (suite ˆ  la circulaire Voynet-Le Pensec de 1997 qui 
imposait une limite de lÕŽpandage du lisier de porcs en France). Or, dans le Finist•r e, 
le constat Žtait fait dans les annŽes 1990 dÕun excŽdent de porcs, donc de lisier et en 
consŽquence dÕazote polluant le sol. Le projet consistait ˆ  traiter une partie du lisier 
en le valorisant pour le commercialiser sous la forme dÕengrais. I l fallait donc une 
grosse cuve dÕammoniaque et le site devait •t re classŽ Seveso 2. Cela a provoquŽ un 
conflit avec les riverains de ce site de 1999 ˆ  2002. Or la catastrophe dÕAZF de 
Toulouse est survenue entre le moment o•  le dossier de demande dÕautorisation avait 
Žtait dŽposŽ (septembre 2001) et celui de lÕouverture de lÕenqu•t e publique 
(novembre 2002). Cet Žpisode  assez ancien se situe donc avant les consŽquences 
rŽglementaires de lÕaccident de Toulouse. I l sÕagissait dÕun conflit local et unique, 
mais qui permet de mettre en perspective les mani•r es dont les conflits sont traitŽs en 
France. 

1. Risque ou  incer t i tude : un  en jeu  pour  l es acteu r s 

Plus gŽnŽralement et si lÕon se rŽf•r e au courant de recherches sur lÕanalyse des 
processus de dŽcision et les conflits liŽs aux risques collectifs, on peut dire que cÕest 
un domaine qui a longtemps ŽtŽ ignorŽ par les sciences sociales mais qui, depuis une 
dizaine dÕannŽes, a donnŽ lieu ˆ  toutes sortes de littŽratures et notamment un grand 
nombre de monographies. Mais dans ces travaux de sociologues ou de politistes qui 
portent sur les risques, la notion de risque est rarement interrogŽe. Or, du point de 
vue des sciences sociales, i l est justement uti le de revenir ˆ  la source et en particulier 
ˆ  la conceptualisation du terme r isque par les Žconomistes, qui ont ŽtŽ parmi les 
premiers ̂  faire la distinction entre r isque et incer titude.  

Le risque, pour les Žconomistes, cÕest une situation dÕalŽa pour laquelle la liste des 
alŽas possibles, leurs probabilitŽs dÕoccurrence et leurs consŽquences possibles sont 
mesurables Žconomiquement. Par contraste, lÕincertitude est aussi une situation 
dÕalŽa, mais pour laquelle la liste des alŽas possibles, leurs probabilitŽs dÕoccurrence 
et leurs consŽquences possibles ne sont pas connues. 

                                                     
43 Ce travail a donnŽ lieu ˆ  publication : Jouzel J.-N., Ç La politique du pire. Un cas de controverse 
autour dÕune usine ˆ  risques È, in Jouzel  J.-N., Landel D., Lascoumes P., DŽcider  en incer titude, Paris, 
LÕHarmattan, 2005, p. 27-132. 



- 68 - 

En science politique, on peut sÕappuyer sur cette dŽfinition des Žconomistes pour se 
dire que les notions de risque et dÕincertitude sont au cÏ ur des conflits pour des 
menaces sanitaires ou environnementales. La bonne mani•r e dÕapprŽhender les 
choses dÕun point de vue de politiste est de se dire que le risque et lÕincertitude sont 
un peu comme les deux p™les dÕun continuum le long duquel se prom•n e la dŽfinition 
de la menace. Est-ce quÕon a affaire ˆ  un risque ou est-ce quÕon a affaire ˆ  une 
incertitude ? Ë quel point la menace est-elle Ç risquŽe È, cÕest-ˆ -dire calculable, 
mesurable, etc. ? Savoir o•  se place le curseur le long de ce continuum est un enjeu 
central des luttes entre les acteurs concernŽs. 

DÕun c™tŽ, i l y a lÕindustriel et lÕadministration (la DRIRE) qui travaillent ˆ  prŽsenter 
la menace le plus possible comme un risque et donc comme quelque chose de 
relativement calculable et anticipable. Et de lÕautre, i l y a parfois des riverains hostiles 
qui travaillent de leur c™tŽ ̂  dŽfinir ˆ  lÕinverse la menace comme une incertitude et 
donc quelque chose de beaucoup plus flou que ce quÕen disent lÕindustriel et 
lÕadministration. La procŽdure dÕautorisation prŽfectorale des usines Seveso met ˆ  
disposition des acteurs des outils et des instruments pour quÕils puissent faire valoir 
ces diffŽrents points de vue et dŽfinitions du probl•m e.  

2. Les ou t i l s m is ˆ  d i sposi t i on  de lÕindust r i el  et  de lÕadm in ist r at i on  

LÕŽtude de dangers dŽterministe 

LÕoutil central mis ˆ  disposition de ces acteurs pour prŽsenter la menace comme un 
risque et pour rendre crŽdible le fait que cÕest un risque calculable et mesurable, cÕest 
le dossier de demande dÕautorisation, avec pour instrument principal lÕŽtude de 
dangers. Mais, surtout ˆ  lÕŽpoque (avant 2003), lÕinstrument principal Žtait lÕŽtude de 
dangers dŽterministe. Cette dŽmarche fonctionnait comme une machine 
extraordinairement efficace pour ˆ  la fois simplifier la situation, en mettant de c™tŽ 
des ŽlŽments ˆ  prendre en compte, et justifier cette mise ˆ  lÕŽcart. Dans une dŽmarche 
dŽterministe, lÕenjeu est de dŽfinir le probl•m e ˆ  rŽsoudre : installer une usine sans 
quÕelle ait trop de consŽquences f‰cheuses pour son environnement humain, en 
travaillant sur un seul scŽnario dÕaccident, le pire qui soit concevable. CÕest donc une 
dŽmarche qui, par nature, justifie la mise ˆ  lÕŽcart de tout un ensemble de questions 
qui ne paraissent pas entrer dans la dŽfinition du pire des accidents possibles. La 
dŽmarche opposŽe, dite probabiliste est plus compliquŽe si elle est mise en Ï uvre de 
mani•r e radicale. 

LÕinstrument Ç Žtude de dangers dŽterministe È pour lÕindustriel (puis pour la 
DRIRE) fonctionne comme un outil de conversion de la menace en risque dont les 
consŽquences sont mesurables, et m•m e au m•t re pr•s. Si lÕon dessine deux cercles Ð
 Z1, la distance des effets lŽtaux (pŽrim•t re o•  lÕon observerait 1% de dŽc•s pour une 
exposition au danger supŽrieure ˆ  30 minutes) et Z2, la distance des effets 
irrŽversibles Ð, on obtient un dŽcoupage prŽcis, au m•t re pr•s. La consŽquence de 
lÕŽtude de dangers dŽterministe, cÕest quÕelle fonctionne et repose sur ce que les 
sociologues des sciences ont appelŽ la confiance dans les chiffr es, mais elle gomme et 
rend invisible toute la dimension empirique et de jugement par le travail des experts 
ou de lÕadministration qui ont fait ou vŽrifiŽ les calculs. 
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Le calendr ier  de la procŽdure 

Le deuxi•m e facteur central qui a son importance, cÕest le timing de la procŽdure 
dÕautorisation, sa chronologie. Le premier ˆ  prendre la parole est lÕindustriel, sous le 
contr™le de la DRIRE et avec lÕaide du tiers expert en cas de besoin. Un univers 
restreint de la dŽcision se structure donc, univers qui nÕest pas ouvert au public. Au 
cours de cette premi•r e longue phase de la procŽdure, beaucoup dÕŽlŽments sont 
discutables (et discutŽs), qui peuvent Žvoluer et •t re modifiŽs. La force des 
promoteurs du projet rŽside dans le fait que lÕŽquipe participant ˆ  la discussion est 
rŽduite et que le dŽbat ne sÕouvrira pas au public avant que ce cercle restreint ne 
tombe dÕaccord sur une mani•r e prŽcise (chiffrŽe) de dŽfinir le probl•m e.  

Pour prendre lÕexemple de lÕusine de traitement du lisier, pour lequel i l fallait 
implanter une grande cuve dÕammoniaque de plus de 300 tonnes (donc en 
installation classŽe Seveso), lÕindustriel avait dŽfini son scŽnario dÕaccident majorant 
assez logiquement en imaginant une explosion de la cuve. I l rŽsultait de cette 
explosion une distance des effets lŽtaux et une distance des effets irrŽversibles qui 
correspondaient aux servitudes dÕutilitŽ publique : de ce point de vue, le projet avait 
toute chance de passer aupr•s de la DRIRE. Mais le choix de ce scŽnario majorant 
posait le probl•m e que lÕexplosion de la cuve aurait dŽgagŽ un nuage toxique qui 
aurait imposŽ de dŽfinir un plan particulier dÕintervention de 10 kilom•t res de rayon, 
ce qui incluait la ville de Brest ! Ceci en revanche Žtait trop pŽnalisant, ce qui a amenŽ 
les pouvoirs publics ˆ  chercher ˆ  rŽduire le Ç pire scŽnario concevable È. La solution 
trouvŽe par la DRIRE a ŽtŽ de proposer ˆ  lÕindustriel de financer un dispositif 
antisismique. Cette discussion a donc eu lieu en cercle restreint et cÕest seulement 
apr•s cet accord que les riverains ont pu disposer des outils ou procŽdures leur 
permettant dÕavoir la parole sur le projet. 

3. Les ou t i l s m is ˆ  d i sposi t i on  des r i ver ains Žven tuel l em ent  host i l es au 
pr ojet  

Le principal outil dont disposent les riverains est lÕenqu• te publique. Cet outil 
prŽsente trois limites essentielles :  

- la procŽdure dÕenqu•t e publique qui cl™t la procŽdure dÕautorisation est seulement 
consultative, ce qui nÕest pas forcŽment tr•s grave ; 

- ce qui pose un probl•m e plus important, cÕest la question du timing : lÕenqu•t e 
publique arrive Ç apr•s la bataille È, cÕest-ˆ -dire lorsque la dŽfinition et la mesure du 
pire scŽnario dÕaccident possible a dŽĵ  ŽtŽ discutŽ ; 

- la troisi•m e faiblesse de la procŽdure dÕenqu• te publique vient de ce quÕil faut au 
prŽalable se demander ce quÕil faut entendre par Ç publique È. 

Des travaux en sciences politiques ou en sociologie portant sur les procŽdures de 
participation ˆ  la dŽcision des citoyens montrent que toutes les procŽdures de 
participation ne se valent pas du point de vue de leurs capacitŽs ˆ  mettre en 
dŽlibŽration et en dŽbat la dŽcision finale. On peut se rŽfŽrer ˆ  ce sujet aux travaux 
sur lÕenqu•t e publique de CŽcile Blatrix44. Par ailleurs, pour bien comprendre quel 
                                                     
44 Sur les limites de lÕenqu• te publique, on peut lire Blatrix C., Ç Le maire, le commissaire enqu• teur et 
leur public. La pratique politique de lÕenqu• te publique È, in Blondiaux L., Marcou G., Rangeon F. 
(dir.), La dŽmocratie locale. ReprŽsentation, par ticipation et espace public, Paris, PUF, 1999, p. 161-
176. 
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public fabrique lÕenqu• te publique, i l faut pr•t er attention au r™le dÕune catŽgorie 
dÕacteurs, qui est souvent nŽgligŽe dans ces procŽdures, les commissaires enqu•t eurs. 
Ceux-ci ont une double mission : jouer un r™le dÕintermŽdiaire, de vulgarisateur, 
entre le dossier techniques ˆ  consulter et les riverains qui viennent dŽposer un avis ; 
et surtout synthŽtiser dans un rapport les avis dŽposŽs pour transmission au prŽfet. 
Leur r™le est tr•s vaguement dŽfini dans la loi Bouchardeau45 qui stipule simplement 
dans le dŽcret du 23 avril 1985 que Ç les commissaires enqu• teurs ou les membres 
des commissions d'enqu• te peuvent • tr e choisis parmi les personnes ayant acquis, 
en raison notamment de leurs fonctions, de leurs activitŽs professionnelles ou de 
leur  par ticipation ˆ  la vie associative, une compŽtence ou des qualifications 
par ticuli• r es soit dans le domaine technique de l'opŽration soumise ˆ  enqu• te, soit 
en mati• re d'environnement ;  (É ) ne peuvent • tr e dŽsignŽes pour  exercer  les 
fonctions de commissaires enqu• teur  les personnes intŽressŽes ˆ  l'opŽration soit ˆ  
titr e personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont exercŽes (É ) È. 
Le texte sur le r™le exact du commissaire enqu•t eur est donc assez flou. Dans les faits, 
les commissaires enqu•t eurs sont souvent recrutŽs chez les ingŽnieurs ˆ  la retraite, et 
sont assez enclins ˆ  adopter le point de vue de leurs coll•gues des Mines.  

Le rapport du commissaire enqu•t eur, une fois remis au prŽfet, est tout ce qui reste 
de lÕenqu•t e publique dans la procŽdure. CŽcile Blatrix montre ce quÕest, dans lÕesprit 
dÕun commissaire enqu•t eur de Ç base È, une Ç bonne dŽposition È : cÕest une 
dŽposition qui va pouvoir •t re reprise dans la synth•se envoyŽe au prŽfet. I l y a deux 
grands crit•r es qui font quÕune dŽposition soit Ç bonne È : 1) quÕelle soit signŽe dÕun 
seul nom (par comparaison avec une pŽtition) ; quÕelle rappelle le lien particulier 
entre le dŽposant et le site (ex. Ç propriŽtaire dÕun champ mitoyen du siteÉ È). 
Implicitement, le terme Ç publique È de lÕenqu•t e publique est donc dŽfini comme 
une somme dÕintŽr•t s particuliers. En consŽquence, la capacitŽ des riverains ˆ  
dŽposer et ˆ  critiquer le projet au nom de lÕintŽr•t  gŽnŽral ou dÕune argumentation 
scientifique est peu reconnue. 

Dans le cas de lÕexemple du lisier en Bretagne, sans doute en raison du fait que 
lÕexplosion dÕAZF a eu lieu au moment de la procŽdure, ce qui a facilitŽ la 
mobilisation, i l y a eu une pŽtition de riverains signŽe par plusieurs milliers de 
personnes, qui a pris la forme dÕun mŽmoire critique sur le dossier de demande 
dÕautorisation. Or, dans la synth•se du commissaire enqu•t eur, pas plus de place nÕa 
ŽtŽ accordŽe ̂  cet important travail critique quÕ̂ la dŽposition de tel ou tel particulier. 
Ce syst•me favorise donc les dŽposants qui proposent, au nom de leur intŽr• t 
particulier, des amŽnagements marginaux au projet. Inversement i l dŽfavorise les 
dŽposants qui critiquent le projet au nom de lÕintŽr•t  gŽnŽral ou dÕune argumentation 
scientifique ou technique, qui essaient dÕouvrir la Ç bo”te noire È que constitue la 
mesure du danger sous forme de risques, contenue dans le dossier de demande 
dÕautorisation. 

Dans le cas de lÕexemple breton, lÕenjeu pour les riverains hostiles au projet Žtait de 
reconvertir la menace, le risque en incertitude en montrant que lÕexplosion pouvait 
•t re provoquŽe par une autre cause quÕun sŽisme. Le commentaire du commissaire 
enqu•t eur sur ces arguments a ŽtŽ, certes en 2002 : 

                                                     
45 Loi du 12 juillet 1983 relative ˆ  la dŽmocratisation des enqu• tes publiques et ˆ  la protection de 
l'environnement. 
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Ç La phrase clŽ est :  le r isque zŽro nÕexiste pas, ce qui veut dire que, quel que soient 
dÕailleurs les mesures pr ises par  le ma”tre dÕouvrage, il y a un r isque encouru pour  
lÕenvironnement.  

Vient alors le mot-clŽ :  Ç Seveso È, dÕo•  dŽcoule la dŽfinition Ç usine ˆ  haut r isque È, 
et lÕexemple, survenu peu de temps avant le dŽbut de lÕenqu• te, de lÕexplosion de 
lÕusine AZF, dont le mot-clŽ est Ç Toulouse È. DÕo•  le mot-clŽ de la conclusion :  
Ç catastrophe È. Ce mot est justifiŽ par  le fait quÕil sÕagit dÕune usine Ç prototype È et 
Ç gigantesque È , dÕautant plus que cÕest une usine Ç chimique È :  dans lÕespr it des 
gens habitant la campagne, les usines Ç chimiques È sont bien plus dangereuses que 
les Žtablissements agr icoles ou agro-alimentaires. Nous avons rappor tŽ ici des 
expressions qui se rencontrent dans la majeure par tie des observations 
dŽfavorables, parce quÕelles refl• tent lÕun des pr incipaux motifs qui justifient leur  
opposition au projet :  la prŽsence pr •s de son domicile dÕun monstre mena•ant. La 
rŽsonance de ces mots dans lÕaffectivitŽ des habitants est la marque dÕune grande 
inquiŽtude que beaucoup dÕintervenants ont cherchŽ ˆ  expliciter  par  des arguments 
objectifs. È46 

Cet avis du Commissaire enqu•t eur est quand m•m e assez violent : cela semble dire 
que les arguments opposŽs par les riverains provenaient essentiellement de 
lÕinquiŽtude provoquŽe par lÕaccident alors rŽcent dÕAZF ! 

 

 

 

                                                     
46 Extrait de Jouzel J.-N., Ç La politique du pireÉ  È, art. citŽ, p. 20.  
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Conclusion  Ñ  Les alŽas de  lÕanalyse des r i sques 

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

En droit fran•ais, les Žtudes dÕimpacts des grands projets sur lÕenvironnement et les 
Žtudes de dangers vis-ˆ -vis des risques industriels sont devenues obligatoires ˆ  la 
m•m e Žpoque (1976-1977). Ces deux innovations prŽsentaient quelques traits 
communs : dans les deux cas, obligation Žtait faite soit au porteur du projet 
dÕamŽnagement, soit ˆ  lÕindustriel, de rŽaliser ou de faire rŽaliser une Žtude 
(scientifique) destinŽe entre autres ˆ  prŽparer et affiner des dŽcisions. Mais leurs 
histoires respectives depuis une trentaine dÕannŽes sont sensiblement diffŽrentes.  
LÕŽtude dÕimpacts a rapidement constituŽ un enjeu et sÕest assez vite trouvŽe 
appropriŽe, discutŽe ou amendŽe, par les diverses parties prenantes des projets 
dÕamŽnagement, en partie ̂  travers les multiples procŽdures de concertation avec les 
Ç publics concernŽs È qui se sont dŽveloppŽes sur ces questions (loi Bouchardeau, 
circulaire Bianco, commission national du dŽbat public, etc). En revanche, lÕŽtude de 
dangers sÕest progressivement raffinŽe et sophistiquŽe, au sein dÕun milieu technique 
et scientifique restreint, en dehors de tout contact avec les Žlus locaux ou les divers 
Ç publics È concernŽs  par le risque industriel.  

Cependant, la loi Bachelot et la mise au centre des analyses de risques dans 
lÕŽlaboration des PPRT rŽv•l e brutalement un paradoxe : lÕŽtude de dangers rŽalisŽe 
en vase clos par les industriels, des bureaux dÕŽtudes et complŽtŽe par la DRIRE, 
sÕimpose dŽsormais comme le principal outil nŽcessaire pour la mise en discussion 
des diverses solutions pour rŽduire le risque, mais elle a atteint un niveau de 
complexitŽ tel quÕelle est difficilement appropriable par la plupart des parties 
prenantes de la concertation maintenant souhaitŽe. 

DÕun autre c™tŽ, si lÕon entre un peu dans la Ç boite noire È de la fabrication des 
Žtudes de dangers et dans leur extension tout rŽcente ˆ  la classification des alŽas 
technologiques, on voit que sur le plan scientifique, un certain nombre de probl•m es 
ou de Ç verrous de connaissance È restent ˆ  lever. Les experts ont conscience de 
certains grands facteurs explicatifs (lÕimportance des erreurs humaines dans la 
survenue des grands accidents industriels par exemple), mais se trouvent dŽmunis 
pour les apprŽcier, et encore plus pour les intŽgrer ˆ  lÕapproche probabiliste. Leur 
propension ˆ   raffiner continuellement leur analyse des multiples composantes du 
risque industriel les pousserait ˆ  prendre en compte de nouveaux facteurs causaux 
plus subtils (direction des vents, prŽsence/absence dÕindividus dans les zones 
exposŽes), mais i ls nÕont pas de mod•l e, ou pas de donnŽes suffisamment prŽcises, 
pour faire entrer ces questions dans leurs analyses globales. 

Par ailleurs, lÕintŽgration de lÕŽtude de dangers et de lÕŽvaluation des alŽas dans la 
procŽdure PPRT nÕest pas exempte de contradictions, en raison notamment des 
marges de manÏ uvre laissŽes, sans doute volontairement ˆ  des fins de 
responsabilisation, ˆ  certaines parties prenantes. Ainsi les industriels gardent-i ls une 
certaine latitude dans la conduite de leurs Žtudes de dangers, concernant notamment 
lÕexclusion des phŽnom• nes dangereux. Ce qui peut dÕailleurs se traduire par des 
grilles de criticitŽ (probabilitŽs/ gravitŽs) non homog•n es dÕun site industriel ˆ  un 
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autre, ceci Žventuellement sur deux sites contigus. De m•m e, la distinction rŽcente 
entre phŽnom•n es ˆ  cinŽtique lente et phŽnom•n es ˆ  cinŽtique rapide nÕest pas sans 
crŽer des difficultŽs inattendues. Si un Ç phŽnom•n e dangereux ˆ  cinŽtique lente est 
un phŽnom•n e dangereux pour lequel on arrive ˆ  mettre ˆ  lÕabri les personnes È, 
cÕest-ˆ -dire avant quÕil nÕait des effets sur eux (ce qui peut justifier, par exemple, de ne 
pas avoir recours ˆ  lÕexpropriation dans le cadre du PPRT), i l est impossible dÕŽtablir 
la liste de tels phŽnom•n es dangereux ex abrupto. En effet, telle ou telle diffusion 
dÕun nuage toxique bien particulier par exemple pourra •t re classŽe alternativement ˆ  
Ç cinŽtique lente È si, dans lÕenvironnement immŽdiat du site 1, i l nÕy a que quelques 
personnes ˆ  dŽplacer en quelques heures, et ˆ  Ç cinŽtique rapide È sÕil sÕav•r e 
impossible de dŽplacer les 50 000 personnes concernŽes, autour du site 2, dans le 
m•m e laps de temps. Ceci a deux consŽquences. LÕintroduction de la distinction 
cinŽtique lente/ rapide, dont seuls peuvent •t re juges au cas par cas les services de 
secours, remet ceux-ci dans le cercle des acteurs publics parties prenantes de la 
gestion du risque industriel, alors quÕils ne sont pas prŽvus, ˆ  lÕorigine, comme devant 
participer ˆ  lÕŽlaboration des PPRT. Enfin sur ce m•m e sujet, le fait quÕun m•m e 
phŽnom•n e dangereux puisse •t re classŽ ̂  cinŽtique rapide ou lente, en fonction des 
contextes et plus prŽcisŽment en fonction de ce que lÕon appelle Ç les enjeux È en 
langage PPRT, contribue ˆ  brouiller les fronti•r es entre ce qui rel•ve a pr ior i de 
lÕŽtude des alŽas, et ce qui rel•ve justement de lÕŽtude des enjeux. 

Les experts de lÕŽvaluation des risques industriels reconnaissent en gŽnŽral ces 
difficultŽs et travaillent ˆ  les rŽsoudre. Mais en attendant, i l faut Ç faire des PPRT È et 
en particulier associer les Ç profanes È ˆ  la rŽflexion et ˆ  la dŽcision, notamment dans 
les structures mises en place ˆ  cet Žgard. Les reprŽsentants techniques de lÕEtat 
(DRIRE et DDE), qui ont bien souvent ˆ  jouer un r™le de traducteur aupr•s des 
populations sur ces questions complexes, balancent dans ces circonstances entre dire 
ou taire leurs propres incertitudes. Certains plaident pour faire remonter la 
concertation plus Ç en amont È, dans la confection des Žtudes elles m•m es ; dÕautres 
aimeraient faire Žmerger la figure dÕun Ç tiers expert È en concertation, ˆ  lÕimage du 
tiers expert technique, dont le r™le est dÕailleurs plut™t en diminution, au fur et ˆ  
mesure de la montŽe en compŽtences technique des administrations dŽconcentrŽes ; 
dÕautres encore recherchent des formes de communication audiovisuelles plus 
adaptŽes. Conscients des difficultŽs de dialogue entre experts et profanes, certaines 
associations de dŽfense de lÕenvironnement sÕattellent ˆ  la t‰che dÕamŽlioration de la 
Ç culture du risque È des riverains concernŽs.  
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Par t i e 3 

LÕin tŽgr at ion  des vu ln Žr abi l i tŽs ter r i tor iales : une 
Ç innovat ion  È r i che de  consŽquences 
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I n t r odu ct ion  

Emmanuel Martinais 

 

 

 

Depuis longtemps, les notions dÕÇ enjeu È et de Ç vulnŽrabilitŽ È font partie du 
vocabulaire courant et des pratiques usuelles de la prŽvention des risques naturels. 
Cela fait bient™t vingt ans quÕelles Ç participent È activement ˆ  lÕŽlaboration des plans 
de prŽvention des risques naturels (PPRN). En revanche, leur intŽgration au domaine 
des risques industriels est tr•s rŽcente. Tout comme lÕalŽa technologique auquel elles 
sont intimement liŽes, ces deux catŽgories apparaissent dans le langage administratif 
et rŽglementaire au moment de la prŽparation des textes dÕapplication de la loi du 30 
juillet 2003, par lÕintermŽdiaire de la mŽthodologie dÕŽlaboration des plans de 
prŽvention des risques technologiques (PPRT)47. 

Quelles sont les origines de ces notions qui impr•gnent aujourdÕhui la plupart des 
procŽdures de prŽvention des risques ? Comment ont-elles subitement investi le 
champ de la sŽcuritŽ industrielle ? Comment expliquer cette transposition du cadre 
dÕanalyse des risques naturels sur le domaine des risques industriels ? Comment les 
acteurs sÕaccommodent-ils de cette Ç innovation È ? Rencontrent-i ls des difficultŽs 
particuli• res dans lÕutilisation de ces nouveaux outils ? Doivent-i ls, par exemple, 
adapter leurs pratiques, envisager de nouveaux modes de relation ou revoir leur fa•on 
dÕenvisager les consŽquences de leurs actions ? 

Les contributions rassemblŽes dans cette troisi•m e partie apportent des rŽponses 
prŽcises ˆ  ces diffŽrentes questions. Magali Reghezza, gŽographe spŽcialiste de la 
lutte contre les inondations, nous propose tout dÕabord une histoire de la 
vulnŽrabilitŽ pour montrer comment cette notion Žmerge en tant que concept 
scientifique (en complŽment ou en opposition ˆ  celui dÕalŽa), pour finalement 
sÕimposer comme catŽgorie dÕaction publique, dans le domaine des risques naturels 
pour commencer, puis dans celui des risques industriels. Bernard GuŽzo, un des 
principaux rŽdacteurs du guide mŽthodologique PPRT, revient ensuite sur les 
conditions de ce transfert et nous explique comment lÕintŽgration de ces nouvelles 
notions dans le dispositif de ma”trise de l'urbanisation a ŽtŽ lÕoccasion de promouvoir 
une approche dite Ç territoriale È de la prŽvention des risques industriels. 

Les trois contributions suivantes sÕintŽressent davantage ˆ  la mise en Ï uvre de ce 
nouvel appareillage conceptuel et mŽthodologique. Ghislaine Verrhiest, une ancienne 
du CETE MŽditerranŽe, relate ainsi son expŽrience de Ç lÕapproche territoriale È 
appliquŽe ̂  lÕŽlaboration dÕun des tout premiers PPRT approuvŽs (Boll•n e, dans le 
Vaucluse). Eliane Propeck-Zimmermann, gŽographe spŽcialiste de la cartographie 
des risques, poursuit dans ce m•m e registre en passant en revue les diffŽrents 
probl•m es que pose la Ç mise en cartes È des enjeux et des vulnŽrabilitŽs, dans le 
cadre dÕune dŽmarche dÕŽvaluation des risques industriels. Enfin, FrŽdŽric Mercier de 

                                                     
47 Cf. Martinais E., La mise en r •glement des plans de prŽvention des r isques technologiques (PPRT). 
Production normative et rŽforme de la prŽvention des r isques industr iels, rapport de recherche, 
ENTPE-RIVES, 2007 (en ligne : www.rdtrisques.org/ projets/ ltdr). 
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lÕINERIS restitue les principaux rŽsultats dÕune des toutes premi• res Žtudes de 
vulnŽrabilitŽ ̂  avoir ŽtŽ menŽe en France. 
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Une appr oche h i stor ique de  la vu lnŽr abi l i tŽ : gen • se et  
di f fusion  dÕun  concept  Žr igŽ en  catŽgor ie dÕact ion  
publ ique 

Magali Reghezza 

ENS Paris, DŽpartement de gŽographie 

 

 

 

Le mot Ç vulnŽrabilitŽ È vient du latin vulnus, vulner is, qui signifie la blessure. I l 
dŽsigne la propension ˆ  subir un endommagement et est, dans le langage courant, 
synonyme de fragilitŽ, sensibilitŽ. CÕest un concept relativement ancien, formalisŽ 
vŽritablement dans les annŽes 1970 et diffusŽ dans les annŽes 1980 et surtout 1990 
lors de lÕInternational Decade for  Natural Disaster  Reduction (IDNDR : DŽcennie 
internationale de la rŽduction des risques naturels). Ë partir de ce moment, la 
vulnŽrabilitŽ devient un concept clŽ de la gestion du risque par les pouvoirs publics. 
Les recherches actuelles portent alors sur deux axes : dÕune part, l'Žvaluation ˆ  la fois 
quantitative et qualitative de lÕendommagement et, dÕautre part, la dŽfinition des 
facteurs qui provoquent ou aggravent cet endommagement48. 
Le mot Ç vulnŽrabilitŽ È est polysŽmique : selon les personnes, selon les contextes, 
selon la catŽgorie dÕacteurs interrogŽs, le terme nÕa pas le m•m e sens. Cette diversitŽ 
des acceptions correspond en rŽalitŽ ̂  un ensemble de thŽories et de mŽthodologies 
dÕŽvaluation, dont dŽcoulent ensuite des modes de gestion spŽcifiques, qui varient 
selon les champs disciplinaires et les pays. Ces diffŽrences tiennent assez largement ˆ  
la fa•on dont le concept de vulnŽrabilitŽ sÕest construit, gr‰ce ˆ  lÕapport conjoint de 
diffŽrentes disciplines scientifiques. 

1. Un e appr oche h i stor ique du  r i sque focal i sŽe su r  lÕalŽa 

Historiquement, lÕapproche du risque a ŽtŽ fondŽe sur lÕalŽa et non sur la 
vulnŽrabilitŽ. La raison doit • tre recherchŽe dans la fa•on dont sÕest construit le 
rapport des sociŽtŽs modernes ˆ  la catastrophe. En effet, au dŽpart, pour que la 
science Žtudie en tant que telles les catastrophes, i l faut une rupture majeure dans les 
reprŽsentations des sociŽtŽs occidentales. JusquÕaux XVIIe et XVI I Ie si•cles, la 
catastrophe Žtait vue comme un acte de Dieu ou du diable, un ch‰timent supranaturel 
(cÕest dÕailleurs encore le cas dans certaines sociŽtŽs). Dans ces conditions, lÕidŽe 
m•m e de rŽduire ou dÕemp•cher la catastrophe ne peut pas exister puisquÕelle va ˆ  
lÕencontre du dessein divin. I l a donc fallu que se produise une la•cisation du danger  
pour que les populations et les ƒtats cherchent ̂  emp•cher les catastrophes. 

Cette rupture sÕest cristallisŽe au moment du sŽisme de Lisbonne en 1755, lors de la 
controverse Voltaire/Rousseau. Ce sŽisme cataclysmique se produit le 1er novembre 
1755, jour de la Toussaint. Face aux fatalistes qui affirment que Ç tout est bien È, 
Voltaire met en question le r™le de la volontŽ divine dans la mort de millions 
dÕinnocents. Rousseau lui rŽtorque alors Ð en substance Ð quÕil nÕest nul besoin de 

                                                     
48 D'Ercole R., Ç Les vulnŽrabilitŽs des sociŽtŽs et des espaces urbanisŽs : concepts, typologie, modes 
d'analyse È, Revue de gŽographie Alpine, vol. 82, n¡4, 1994, p. 87-96. 
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faire intervenir la volontŽ divine. Le dŽsastre est liŽ ˆ  la prŽsence dÕhommes, 
densŽment regroupŽs, dans une zone sismique. Et dÕexprimer cette fameuse phrase, 
qui sera reprise ensuite : Ç il nÕy a pas de risques dans le dŽsert È. 

D•s le moment o•  lÕintervention du supranaturel est disjointe de la catastrophe, i l y a 
possibilitŽ pratique, gr‰ce notamment au dŽveloppement des sciences, mais aussi 
nŽcessitŽ morale, de limiter les consŽquences humaines et matŽrielles des 
catastrophes. Aussi, au XVII Ie et surtout XIXe si•cle, une gestion des risques se 
constitue en France et en Europe, mais aussi aux ƒtats-Unis, autour de lÕidŽe que lÕon 
peut gŽrer rationnellement les catastrophes. 

Cette exigence Žmane dÕabord de lÕƒtat (en France, mais aussi de lÕƒtat fŽdŽral 
amŽricain apr• s les inondations du Mississippi dans les annŽes 1820-1830, puis dans 
les annŽes 1910) et des assurances (pour savoir comment fixer les primes de fa•on 
optimale). Elle dŽbouche sur lÕŽlaboration dÕun syst•me de gestion qui repose sur 
trois fondements : 1) la gestion des catastrophes doit • tre rationnelle, ce qui signifie 
quÕelle doit sÕappuyer sur une expertise scientifique. Se constitue ainsi, tout au long 
du XIXe si•cle, un corps dÕexperts scientifiques, qui associe sciences naturelles et 
physiques, pour Žtudier rationnellement et scientifiquement les catastrophes ; 2) la 
catastrophe est d!origine naturelle, elle est la consŽquence dÕun processus physique 
quÕil sÕagit de ma”triser, voire dÕŽradiquer ; 3) le contr™le du processus physique passe 
par des solutions techniques de protection. Ces solutions doivent •t re mises en place 
par lÕingŽnierie et les sciences appliquŽes, mais pour • tre rationnelles, elles doivent 
aussi sÕappuyer sur une rŽalitŽ Žconomique. En dÕautres termes, le cožt des 
investissements pour prŽvenir le risque ne doit pas •t re supŽrieur au bŽnŽfice quÕon 
peut en tirer. Cette analyse cožt-bŽnŽfice va fonder plus ou moins implicitement les 
politiques de gestion du risque. 

LÕimpact approach et lÕŽmergence de la vulnŽrabilitŽ physique 

Tout au long de la premi•r e moitiŽ du XXe si•cle et dans les annŽes qui suivent la 
seconde guerre mondiale, le syst•m e de gestion fondŽ sur le contr™le des processus 
physiques sÕaffirme comme le paradigme dominant. Ce courant, que les gŽographes 
amŽricains ont par la suite qualifiŽ de Ç techniciste È ou Ç technocentriste È, est 
formalisŽ dans les sciences physiques et lÕingŽnierie sous le qualificatif dÕimpact 
approach. 

Dans cette Ç approche par les impacts È, le risque dŽsigne la probabilitŽ de pertes ou 
de dommages pour un ŽlŽment (ou un ensemble dÕŽlŽments) appelŽ enjeu, ŽlŽment 
qui est soumis ˆ  un ŽvŽnement extr•m e alŽatoire, lÕalŽa. LÕalŽa est caractŽrisŽ par sa 
probabilitŽ dÕoccurrence. Par exemple, une crue centennale signifie qu'i l y a une 
probabilitŽ d'1 sur 100 par an pour que cette crue se produise. Dans ce schŽma, 
rŽduire le risque, cÕest donc rŽduire le potentiel de pertes ou de dommages en 
agissant sur lÕalŽa dans le respect du principe cožt-bŽnŽfice. Cela donne cette 
premi•r e dŽfinition : Ç risque = probabilitŽ dÕoccurrence x valeur des enjeux È. 

Par la suite, et pour unifier les terminologies, on dŽsignera par Ç vulnŽrabilitŽ È la 
variable Ç valeur des enjeux È. Dans cette approche, on parle dÕailleurs souvent de 
sensibilitŽ (sensitivity) face au risque au lieu de vulnŽrabilitŽ. 

Cette approche permet de calculer une espŽrance de dommages. Pour cela, i l faut 
conna”tre lÕalŽa : on va donc chercher ˆ  en dŽterminer la nature, lÕintensitŽ et la 
frŽquence. Pour ce faire, les moyens techniques sont nombreux, en particulier, dans 
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le domaine de la modŽlisation qui a fait des progr•s importants et permet aujourdÕhui 
de prŽvoir ou de mieux conna”tre les occurrences des processus. I l faut aussi 
conna”tre la valeur de lÕenjeu et du dommage potentiel, les estimer de fa•on 
quantitative. Au final, lÕexpression Ç vulnŽrabilitŽ physique È dŽsigne aujourdÕhui 
cette forme de vulnŽrabilitŽ qui dŽpend uniquement de lÕimpact physique de lÕalŽa et 
de la valeur des enjeux concernŽs.  

De la vulnŽrabilitŽ physique ̂  la vulnŽrabilitŽ biophysique 

Parall•l ement, au cours des annŽes 1950, vont se dŽvelopper des approches 
complŽmentaires cherchant ˆ  affiner la fa•on de comprendre la vulnŽrabilitŽ, en 
particulier dans les sciences appliquŽes et les travaux sur la sismologie. Ces 
approches mettent en Žvidence le r™le de la capacitŽ de rŽsistance physique des 
b‰timents en tant que facteur de vulnŽrabilitŽ.  

Dans les annŽes 1970, appara”t lÕidŽe que lÕendommagement dÕun enjeu dŽpend de 
lÕalŽa auquel i l est exposŽ. Or, tous les enjeux ne sont pas exposŽs de la m•m e fa•on ˆ  
lÕalŽa. La vulnŽrabilitŽ est par consŽquent redŽfinie en fonction de la proximitŽ ̂  la 
source de danger. La vulnŽrabilitŽ devient la susceptibilitŽ de subir des pertes en 
raison dÕune exposition ˆ  lÕalŽa. On en vient alors, dans certaines disciplines, ˆ  
confondre vulnŽrabilitŽ et exposition : la vulnŽrabilitŽ devient la mesure du degrŽ 
dÕexposition et le type dÕexposition au risque49. DÕo•  une nouvelle dŽfinition du 
risque : Ç risque = alŽa + vulnŽrabilitŽ È.  

Cette dŽfinition sert par exemple de base aux guides mŽthodologiques des plans de 
prŽvention des risques (PPR) dans lesquels lÕalŽa est la source du danger et la 
vulnŽrabilitŽ, le fait dÕ•t re directement exposŽ. Cela permet de produire facilement 
des cartes de danger par superposition de la carte dÕalŽa ̂  la carte enjeux.  

La vulnŽrabilitŽ biophysique 

Ce premier courant constituŽ par les Ç sciences dures È et lÕingŽnierie va finalement 
Žtablir ce quÕon appellera par la suite la vulnŽrabilitŽ biophysique et des dŽfinitions 
diffŽrentes seront proposŽes, en fonction des auteurs. 

La vulnŽrabilitŽ biophysique : rŽcapitulatif 

 

La vulnŽrabilitŽ biophysique est relativement facile ̂  apprŽhender dans la mesure o•  
les facteurs qui la dŽterminent sont la nature de lÕalŽa auquel le syst•m e (enjeux) est 
exposŽ, la probabilitŽ ou la frŽquence dÕoccurrence de cet alŽa, lÕimportance de 

                                                     
49 Cutter S. L. (ed.), Environmental Risks and Hazards, Englewood Cliffs, Prentice-Hall, 1994. 
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lÕexposition ˆ  cet alŽa et la sensibilitŽ aux impacts de lÕalŽa. Le terme Ç biophysique È 
sugg•re ̂  la fois une composante physique (la nature de lÕalŽa, processus physique et 
ses manifestations) et une composante biologique (pour un syst•m e naturel) ou 
sociale (pour un syst•m e humain) qui renvoie aux propriŽtŽs du syst•m e affectŽ. La 
vulnŽrabilitŽ biophysique dŽpend de lÕalŽa, elle est pensŽe en termes de 
consŽquences : un syst•m e qui est soumis ˆ  un alŽa sans subir de dommage peut •t re 
considŽrŽ comme Ç invulnŽr able È. LÕobjectif de cette dŽmarche est bien dÕarriver ˆ  
lÕinvulnŽrabilitŽ de la sociŽtŽ. 

Cette approche dŽbouche sur diffŽrents outils de gestion. Des solutions techniques de 
rŽduction des alŽas sont mises en place pour limiter lÕintensitŽ de lÕalŽa (la grande 
barri• re de Londres, les murettes et les barrages Žcr•t eurs en ële-de-France, etc.). Des 
mesures spŽcifiques sont adoptŽes pour augmenter la capacitŽ de rŽsistance 
physique : normes et techniques de construction par exemple. Enfin, diffŽrents 
dispositifs sont uti lisŽs pour rŽduire lÕexposition : dŽplacement de lÕenjeu (par 
expropriation par exemple), rŽalisation dÕouvrages de dŽfense (digues, murettes, 
fi lets, etc.), zonage rŽglementaire pour contr™ler lÕoccupation des espaces ˆ  r isque, 
etc. Mais cette approche a des limites. LÕaction sur lÕalŽa est parfois impossible ou 
difficile : on ne sait pas emp•cher les cyclones, les Žruptions volcaniques, etc. Persiste 
Žgalement une relative ignorance concernant certains alŽas, certains risques et leurs 
Žvolutions. I l est aussi difficile dÕestimer certaines pertes : pertes intangibles, comme 
la perte dÕimage pour une entreprise, la valeur affective de certains biens ou encore la 
valeur patrimoniale. I l est aussi difficile dÕapprŽhender des pertes sur le long terme.  

Un autre probl•m e est celui de lÕacceptabilitŽ sociale du cožt-bŽnŽfice. Une des 
premi•r es questions est celle du cožt de la vie humaine. Ce cožt peut faire l'objet 
d'une estimation purement Žconomique50, bien qu'i l soit Žvidemment impossible de 
sŽparer ce type d'estimation de la dimension Žthique de la question. Mais au-delˆ  de 
ces dŽbats, i l est nŽcessaire de prendre en compte dÕautres formes de rationalitŽs 
cožt-bŽnŽfice, qui incluent par exemple les temporalitŽs politiques, les stratŽgies, les 
rapports de forces entre diffŽrents acteurs. Ces facteurs sociaux demandent 
dÕamŽliorer lÕapproche de la vulnŽrabilitŽ, dÕautant que cette approche ne rŽpond pas 
ˆ  un certain nombre de questions. 

Par exemple, pourquoi deux alŽas identiques ne produisent-i ls pas les m•mes 
consŽquences ? Pourquoi un alŽa faible peut-i l provoquer beaucoup de dommages et 
un alŽa fort nÕentra”ner aucune perte ? Ainsi, en 1991, un cyclone au Bengladesh a 
causŽ 160 000 morts alors que le Ç m•m e È cyclone en Floride a provoquŽ une 
vingtaine de victimes, mais 16 milliards de dollars. Les temp•t es de neige au Canada 
causent la plupart du temps tr•s peu de perturbations, mais quelques centim•t res de 
neige ˆ  Nice bloquent la ville. DÕautres questions se posent : que faire quand on ne 
peut pas emp•cher la catastrophe ? Quelles que soient les mesures que lÕon prendra, 
quelle que soit lÕaction sur lÕalŽa (PPR par exemple), i l est parfois impossible 
dÕemp•cher une crise de se produire. Enfin, pourquoi malgrŽ les sommes investies et 
les progr• s techniques rŽalisŽs, le nombre de catastrophes nÕa pas diminuŽ et surtout 
pourquoi le cožt des catastrophes augmente ? 

                                                     
50 Starr C., Ç Social Benefit versus Technological Risk È, Science, n¡165, 1969, p. 1232-1238. 
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2. La pr i se en  com pte la d im ensi on  sociale de la vu lnŽr abi l i tŽ 

Un nouveau facteur a ŽtŽ introduit afin de prendre en compte la dimension sociale de 
la vulnŽrabilitŽ. Cette approche a mis pr•s dÕun demi-si•cle ̂  se diffuser dans le grand 
public et dans les pratiques des gestionnaires. 

LÕappor t des sciences sociales anglo-saxonnes 

D•s les annŽes 1920, des sociologues amŽricains (qui ne travaillent dÕailleurs pas sur 
les risques naturels mais sur les risques proto-industriels et notamment sur la 
catastrophe qui sÕest produite dans le port dÕHalifax) montrent que la catastrophe 
rŽsulte d!un effondrement des protections sociales. Dans ces m•m es annŽes 1920-
1930 se produisent les inondations catastrophiques du Mississippi (1927), alors que 
le gouvernement fŽdŽral a mis en place un plan tr•s poussŽ dÕamŽnagement des zones 
inondables avec Žrection de digues, dŽplacements de populations, etc. La gŽographe 
H. H. Barrows, puis son Žl• ve G. F. White, en lien avec des ingŽnieurs de lÕarmŽe et le 
programme que Roosevelt lance sur lÕamŽnagement des vallŽes fluviales, montrent 
les limites des solutions de protection centrŽes sur lÕalŽa. 

Les annŽes 1940-1950 voient la fondation par ces gŽographes de la natural hazard 
school ˆ  lÕuniversitŽ de Chicago. I ls mettent en Žvidence le fait quÕau-delˆ  de lÕalŽa et 
de lÕexposition, cÕest la capacitŽ dÕadaptation des sociŽtŽs qui importe. On retrouve 
cette idŽe aujourdÕhui autour des questions qui touchent au changement climatique. 
Ë partir des annŽes 1960, aux ƒtats-Unis, la collaboration des sociologues avec les 
gŽographes dŽbouche sur l'idŽe que cette capacitŽ dÕadaptation active des sociŽtŽs ˆ  
lÕalŽa, gr‰ce ˆ  des ajustements de diverse nature (technique, politique, juridique, 
Žconomique, psychologique, etc.), permet de faire face ˆ  la crise. Ainsi, en 1976, le 
gŽographe B. Wisner affirme que Ç la seule explication logique ˆ  lÕaugmentation des 
catastrophes doit • tre recherchŽe dans la vulnŽrabilitŽ croissante des populations aux 
phŽnom•nes physiques extr•mes51 È et cÕest en 1975 que le gŽographe G. F. White et 
le sociologue E. Haas52 emploient pour la premi•r e fois le mot vulnŽrabilitŽ comme 
concept scientifique. 

La vulnŽrabilitŽ comme incapacitŽ ̂  fair e face (cope with) 

Pour faire face ˆ  la crise, plusieurs idŽes Žmergent : 1) lÕhomme et la nature 
interagissent constamment, tandis que la sociŽtŽ s!adapte aux risques ; 2) cette 
adaptation ˆ  lÕexistence dÕune menace dŽfinit la capacitŽ ˆ  faire face au risque et ˆ  la 
crise ; 3) la catastrophe arrive lorsque la sociŽtŽ est incapable de faire face ˆ  
lÕexistence de la menace et ˆ  la catastrophe. Dans cette perspective, la vulnŽrabilitŽ 
est considŽrŽe comme une propriŽtŽ intrins•que de la sociŽtŽ qui prŽexiste au risque 
et qui se rŽv• le au moment de lÕoccurrence de lÕalŽa. Elle dŽsigne lÕincapacitŽ ˆ  faire 
face, ˆ  s!adapter, ˆ  absorber le choc et ˆ  revenir ˆ  la normale. DÕo•  le discours sur la 
rŽsilience qui est important aux ƒtats-Unis ou en Grande-Bretagne, un peu moins en 
France, mais qui se dŽveloppe aujourdÕhui autour de la question du changement 
climatique. Dans cette conception, lÕenjeu est actif. 
                                                     
51 Wisner B. et al., Ç Taking the Naturalness out of Natural Disasters È, Nature, n¡ 260, 1975, p. 556-
557. 
52 White G.F., Haas J.E., Assessment of Research on Natural Hazards, Cambridge MA, LIT Press, 
1975. 
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Les facteurs sociaux de vulnŽrabilitŽ 

La capacitŽ ˆ  faire face est dŽfinie par un certain nombre de facteurs : des facteurs 
sociaux comme lÕ‰ge, le sexe, lÕappartenance ˆ  une minoritŽ ; des facteurs 
Žconomiques comme la pauvretŽ, le dŽveloppement ; des facteurs cognitifs et 
perceptifs, comme la mŽmoire du risque, la conscience, la connaissance, la culture du 
risque ; des facteurs techniques comme la capacitŽ technique, lÕŽtat des syst•mes de 
dŽfense, la qualitŽ du b‰ti ; des facteurs organisationnels (sŽcuritŽ civile, plans de 
secours, syst•mes d!alerte) ; des facteurs politiques et gŽopolitiques (dŽmocratie, 
guerre) ; des facteurs institutionnels (assurance). 

Cette conception sociale de la vulnŽrabilitŽ conduit ˆ  une sŽrie de nouvelles mesures 
qui se traduisent en France par les dispositifs dÕinformation prŽventive pour induire 
les bons comportements et les Ç bonnes pratiques È et crŽer une culture du risque. 
Des exercices dÕurgence et la formation des gestionnaires contribuent ˆ  dŽvelopper 
lÕautonomie des diffŽrents acteurs pour agir en situation d�ìncertitude. Des plans de 
secours (PSSIZ) sont Žtablis ainsi que des plans de continuitŽ d�àctivitŽs. Sont 
constituŽs en amont des stocks pour permettre la gestion de crise (parpaing, barques, 
pompes, nourriture, eau, etc.). 

Si lÕon prend de mieux en mieux en compte cette vulnŽrabilitŽ sociale avant la crise, 
lÕapr•s-crise reste cependant nŽgligŽe. En particulier, les plans de reconstruction 
restent encore tr•s sommaires: on a tendance ̂  reproduire les m•m es erreurs. Ce fut 
par exemple le cas ˆ  Kobe, o•  le port a ŽtŽ reconstruit ˆ  lÕidentique parce que 
psychologiquement, cette reconstruction signifiait lÕeffacement des traces de la 
catastrophe. Or, le retour ˆ  lÕidentique fait que lÕon revient au m•m e Žtat de 
vulnŽrabilitŽ. 

3. Quel le per spect i ve pour  l a r echer che ? Le dŽf i  des nouveaux r i sques, 
r epenser  l a vu lnŽr abi l i tŽ 

AujourdÕhui, de nombreux probl•mes sont ˆ  gŽrer avec lÕŽmergence de nouveaux 
risques. I l y existe dÕabord une interaction de plus en plus importante entre les 
risques naturels et les risques industriels, qui fait que leur traitement ne peut plus 
•t re sŽparŽ. LÕenjeu est alors de dŽpasser lÕapproche segmentŽe par alŽa pour gŽrer 
des risques complexes qui interagissent. Une autre question qui se pose est celle de la 
diffusion des risques au-delˆ  de la zone impactŽe. Comment peut-on limiter la 
propagation des dommages et travailler en situation dÕincertitude ? I l existe de 
nombreux dangers pour lesquels on ne sait pas quantifier lÕalŽa ou mesurer lÕaspect 
alŽatoire. 

Comment faire face ˆ  ces nouveaux risques ? Ce peut •t re en amŽliorant les outils 
existants, en combinant par exemple les PPR et les PPRT et en essayant dÕavoir une 
approche territoriale, prenant en compte la spŽcificitŽ locale et la cohŽrence 
fonctionnelle des espaces menacŽs par les risques. Par exemple, travailler ˆ  lÕŽchelle 
dÕun bassin versant est intŽressant pour lÕalŽa, mais cela nÕa pas de sens en termes de 
cohŽrence fonctionnelle du territoire Žconomique ou politique. 
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Parmi les nouveaux risques ou risques ˆ  grande Žchelle53, on peut citer les risques 
faisant intervenir des cha”nes dÕalŽas complexes, pour lesquels des effets dominos 
entra”nent une diffusion rapide de la perturbation au-delˆ  du point dÕimpact initial. 
La multiplicitŽ des enjeux, des acteurs et des Žchelles rend impossible une dŽmarche 
analytique. En outre, les facteurs biophysiques et sociaux de vulnŽrabilitŽ 
interagissent, i l faut donc les penser conjointement dans une approche synthŽtique54. 
I l est en conclusion nŽcessaire de dŽfinir de nouvelles grilles de comprŽhension pour 
une approche globale, voire systŽmique du risque, associant plus Žtroitement alŽa et 
vulnŽrabilitŽ, et les diffŽrentes formes de vulnŽrabilitŽs entre elles. 

 

                                                     
53 Cf. Godard O., Henry C., Lagadec P., Michel-Kerjan E., TraitŽ des nouveaux r isques, Paris, 
Gallimard, 2002. 
54 Sur ce point, voir en particulier les travaux des gŽographes fran•ais, tels P. Pigeon, R. D'Ercole ou A. 
DauphinŽ. 
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En jeux,  vu lnŽr abi l i tŽs et  st r atŽgie du  PPRT : les t r oi s 
p i l i er s de  lÕappr oche ter r i tor iale des r i sques 
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Le plan de prŽvention des risques technologiques (PPRT) a ŽtŽ introduit par la loi du 
30 juillet 2003, en rŽponse ˆ  la catastrophe dÕAZF de 2001. CÕest un outil qui est 
fondamentalement inspirŽ du plan de prŽvention des risques naturels (PPRN), mais 
qui pourtant en diff•r e significativement. I l est inspirŽ du PPRN par sa structure 
(note de prŽsentation, r•glement), sa finalitŽ (Žlaborer une servitude dÕutilitŽ 
publique qui a vocation ˆ  •t re annexŽe au plan local dÕurbanisme quand il existe) et sa 
procŽdure (arr• tŽ prŽfectoral de prescription, procŽdure de consultation sur le projet, 
enqu•t e publique et approbation en bout de course). Avec tous ces points communs, 
on peut dire que le PPRT Žtend au domaine des risques industriels la culture du plan 
de prŽvention dŽveloppŽe sur le terrain des risques naturels ces quinze ou vingt 
derni•r es annŽes.  

Pourtant, le PPRT est fondamentalement diffŽrent du PPRN. Pour deux raisons 
essentielles. La premi•r e est quÕen amont du PPRT, i l y a lÕindustriel, avec son 
obligation de prendre en compte le risque ˆ  la source. La deuxi•m e est que les 
mesures fonci•r es que le PPRT peut dŽfinir conduisent ˆ  impliquer les collectivitŽs 
locales lors de sa mise en Ï uvre. Contrairement au PPRN, le PPRT est fondŽ sur une 
double responsabilisation : en amont, celle de lÕindustriel ˆ  lÕorigine du risque et en 
aval, celle des collectivitŽs locales. Au petit jeu des diffŽrences, i l est aussi important 
de souligner que la mise en sŽcuritŽ des personnes est le seul objectif du PPRT, alors 
que pour les PPRN, il peut y avoir aussi des objectifs de rŽduction des vulnŽrabilitŽs 
des biens ou des activitŽs (m•m e si la sŽcuritŽ des personnes reste la prioritŽ). 

1. Le PPRT en  deux m ots 

LÕŽlaboration du PPRT regroupe plusieurs dŽmarches en une. I l y a dÕabord un 
ensemble dÕopŽrations qui concerne la dŽfinition de lÕalŽa. Au cours de la phase qui a 
prŽcŽdŽ la mise en Ï uvre de la loi, i l a fallu dŽfinir le concept dÕalŽa technologique qui 
est nouveau dans le domaine des risques industriels, puis concevoir un outil de 
caractŽrisation technique de cet alŽa. Ë la diffŽrence du PPRN, on est tr•s souvent en 
prŽsence de plusieurs types dÕalŽa (toxique, thermique, surpression) : lÕoutil a donc 
ŽtŽ con•u pour produire en m•m e temps ces diffŽrentes informations. I l faut 
Žgalement dire que cette dŽmarche change le rŽfŽrentiel des dangers autour des sites, 
qui Žtait prŽalablement dŽfini en Z1, Z2, sans que lÕon sache a priori quelles seront les 
consŽquences de ce nouveau rŽfŽrentiel : dans certains cas, i l sera moins exigeant que 
le prŽcŽdent, et dans dÕautres, i l sera plus pŽnalisant. 

Une fois lÕalŽa dŽfini, vient ensuite le traitement de la vulnŽrabilitŽ. Cette seconde 
dŽmarche rŽsulte de lÕintroduction de lÕoutil foncier dans le PPRT, qui crŽe des 
possibilitŽs de rŽduction de vulnŽrabilitŽ pouvant toucher au b‰ti, aux espaces 
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publics, etc. De ce point de vue, i l faut traiter de la m•m e fa•on les sites qualifiŽs de 
simples et les sites qualifiŽs de complexes (Feyzin, RoussillonÉ) o•  coexistent 
plusieurs Žtablissements, gŽrŽs par diffŽrents industriels, et o•  lÕŽchelle des 
probl•m es nÕest pas la m•m e que lorsque la situation se compose dÕune simple 
sph•r e, propriŽtŽ dÕun seul industriel. 

CÕest ˆ  partir de ces diffŽrents ŽlŽments quÕil a fallu dŽcliner la loi pour Žtablir le 
rŽfŽrentiel administratif composŽ des dŽcret, arr•t Ž ministŽriel, circulaires, 
indispensable ˆ  la mise en Ï uvre des PPRT. Pour cela, une Žquipe de pilotage 
technique a ŽtŽ constituŽe qui a dŽfini ses propres modalitŽs de travail. Comprenant 
au dŽpart la DPPR55, lÕINERIS, le CERTU, les CETE, lÕŽquipe a ensuite ŽtŽ Žlargie aux 
DRIRE et aux DDE, et sÕest fixŽe comme objectif dÕŽlaborer un Guide mŽthodologique 
pour lÕŽlaboration des PPRT. Pour aider ˆ  la rŽalisation de ce guide, le minist•r e a 
Žgalement dŽcidŽ de lancer plusieurs expŽrimentations : huit sites pilotes ont ŽtŽ 
retenus, correspondant ̂  des sites industriels de nature diffŽrente. 

2. La phase expŽr im en tale 

La dŽmarche exploratoire sÕest appuyŽe sur un certain nombre de ressources 
techniques prŽexistantes : 

- une expertise sur les risques industriels fondŽe sur les travaux existants du service 
de lÕenvironnement industriel de la DPPR et de lÕINERIS ; 

- l'expŽrience sur le confinement face au risque toxique que le CETE de Lyon dŽtenait 
ˆ  lÕŽpoque ; 

- un travail de cartographie et dÕŽtude des enjeux menŽ par le CETE Normandie-
Centre sur un site industriel de Seine-Maritime ; 

- les enseignements sur la dŽmarche PPRN capitalisŽs depuis de nombreuses annŽes 
par la DGUHC et le CERTU ; 

- un ouvrage sur les risques industriels publiŽ par le CERTU en 200356. 

Ce dernier ouvrage cherchaient ˆ  tisser des liens entre deux mondes qui se 
mŽconnaissaient, celui des risques industriels et celui des territoires. Cette 
acculturation rŽciproque s'est inspirŽe, ˆ  lÕŽpoque, dÕune expŽrience conduite par la 
ville de Feyzin qui, dÕune certaine mani•r e, avait anticipŽ ce qui allait venir avec le 
PPRT en lan•ant une dŽmarche territoriale de prise en compte du risque industriel. 

Les explorations qui ont ŽtŽ menŽes ˆ  lÕŽpoque, au sujet des Žtudes des enjeux et de la 
vulnŽrabilitŽ, ont ŽtŽ plut™t de type analytique. Cinq thŽmatiques avaient ŽtŽ 
identifiŽes : 1) les enjeux et SIG ; 2) les outils fonciers ; 3) lÕurbanisme et 
l'amŽnagement ; 4) les mesures sur le b‰ti ; 5) les usages des espaces ouverts. Des 
Žquipes de travail ont ŽtŽ organisŽes, notamment avec les CETE, sur ces cinq 
thŽmatiques pour repŽrer les r•gles de lÕart, les connaissances et les mesures ̂  uti liser 
dans le cadre du PPRT.  

Les premiers rŽsultats du comitŽ de pilotage ont ŽtŽ prŽsentŽs lors dÕune journŽe 
nationale en dŽcembre 2004. I ls consistaient en la production de notes techniques 

                                                     
55  La direction de la prŽvention des pollutions et des risques (DPPR) est devenue direction gŽnŽrale de 
la prŽvention des risques (DGPR). 
56 Risque industr iel et ter r itoires en France et en Europe. ƒtat des lieux et perspectives, Lyon, CERTU, 
2003. 



- 89 - 

thŽmatiques, un premier retour sur les expŽrimentations et une mise en perspective 
du travail transversal menŽ par les DRIRE et les DDE (sur le site de Mazingarbe dans 
le Pas-de-Calais). Tout ce travail a abouti  ̂  la rŽalisation du sommaire du guide. 

A lÕissue de cette annŽe exploratoire, i l a cependant fallu adapter la dŽmarche, pour 
tenir compte de difficultŽs qui sont apparues ˆ  ce moment-lˆ . Certaines 
expŽrimentations ont marquŽ le pas. Elles Žtaient assez difficiles ˆ  mener car cÕŽtait 
des cas rŽels sur lesquels on ne voulait faire que de la mŽthodologie. Or quand on est 
sur un cas rŽel, la dimension politique est incontournable et cette dimension politique 
nÕest pas toujours conciliable avec la volontŽ qui Žtait la n™tre dÕexplorer, de tenter 
des choses. En rŽalitŽ, cÕŽtait assez ardu de vouloir combiner les deux dimensions du 
rŽel et du test, compte tenu des enjeux en prŽsence. 

DÕautres difficultŽs ont ŽtŽ rencontrŽes comme le fait quÕon ne pouvait pas 
vŽritablement travailler sur les enjeux sans conna”tre le pŽrim• tre des alŽas. Selon 
que la zone susceptible dÕ•t re impactŽe par lÕactivitŽ industrielle est de 300 m•t res ou 
de 1000 m•t res, le pŽrim•t re dÕŽtude nÕest Žvidemment pas le m•m e. I l en va de 
m•m e des enjeux concernŽs ou de lÕŽchelle du travail ˆ  accomplir. Or la dŽfinition de 
la mŽthodologie Ç alŽa È prenait forcŽment du temps et retardait dÕautant la 
progression sur le versant Ç enjeux È et Ç vulnŽrabilitŽ È. 

Signalons encore une difficultŽ, au sujet des notes techniques cette fois et de la 
faiblesse des r•gles de lÕart sur lesquelles nous pouvions nous appuyer. Par exemple, 
i l existait peu dÕŽlŽments de connaissance concernant la protection du b‰ti contre 
lÕeffet thermique ou une surpression, que ce soit en termes de recherches ou 
dÕexpŽriences professionnelles. Si lÕon prend lÕexemple du thermique, sÕagissant par 
exemple dÕun incendie ˆ  lÕintŽrieur dÕun b‰timent, on dispose dÕinformations et de 
techniques depuis des annŽes. Mais sÕil sÕagit de protŽger un b‰timent contre un 
incendie extŽrieur, tel quÕil peut •t re produit pas un accident industriel, tant le monde 
de la recherche que celui des professionnels, est totalement dŽmuni. Dans ce cas 
prŽcis, le dŽveloppement d'outils se nourrit d'une demande particuli•r e. 

Pour dŽmarrer le processus de crŽation des outils dont nous avions besoin, lÕidŽe est 
venue de crŽer une Žtude de cas fictive, que lÕon a dÕailleurs nommŽe Ç Fictive-sous-
bois È. Comme les expŽrimentations en sites rŽels ne nous facilitaient pas le travail, 
cÕest finalement cette expŽrimentation en site virtuel qui nous a permis dÕavancer. 
Dans cette commune inventŽe pour lÕoccasion, on a placŽ un site Seveso et dŽterminŽ 
des zones dÕalŽa associŽes, ce qui nous a permis dÕaller plus loin sur les questions 
dÕenjeux et de vulnŽrabilitŽ. 

3. L 'i n t r oduct ion  du  ter r i toi r e 

Cela Žtant, ce nÕest pas parce que lÕon fait une simulation sur le terrain que lÕon sait 
comment prendre en compte le territoire. Avant le PPRT, on ne se posait pas trop de 
questions et la dŽmarche Žtait relativement simple. Elle consistait ˆ  choisir un 
scŽnario majorant de rŽfŽrence sur le site industriel, qui permettait de calculer des 
pŽrim•t res de danger Z1 et Z2 qui Žtaient ensuite notifiŽs ̂  la collectivitŽ locale par un 
projet dÕintŽr•t  gŽnŽral (PIG). I l ne restait plus alors quÕ̂ les intŽgrer dans le plan 
local dÕurbanisme. CÕŽtait dÕautant plus simple, que cette rŽglementation ne 
concernait que lÕurbanisation future. 

LÕaccident de Toulouse (AZF) a conduit ˆ  changer la dŽmarche. Avec le PPRT, la 
tentation aurait pu •t re de reproduire le m•m e schŽma, mais en prenant lÕensemble 
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des scŽnarios possibles, puis dŽfinir une rŽglementation pour lÕurbanisation future et 
un projet de rŽglementation pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ. On aurait pu Žtablir un lien 
assez direct entre les impacts des scŽnarios dÕaccident sur le territoire, quitte ˆ  en 
faire une synth•se, et un projet de rŽglementation future. 

Un autre choix a ŽtŽ fait. I l a ŽtŽ dŽcidŽ de dŽfinir les alŽas sur le territoire, mais pas 
seulement par rapport ˆ  lÕactivitŽ industrielle, par rapport au territoire lui-m•m e. 
Conna”tre lÕalŽa technologique, cÕest en tout point du territoire conna”tre pour un type 
dÕeffet donnŽ lÕensemble des ŽvŽnements qui peuvent le toucher. La dŽmarche 
Ç alŽa È telle quÕelle a ŽtŽ dŽfinie va intŽgrer, en prenant en compte les ŽvŽnements 
les plus intenses, le cumul des probabilitŽs dÕŽvŽnements qui peuvent survenir en ce 
point du territoire. LÕobservateur est dŽplacŽ : i l nÕest plus ˆ  lÕintŽrieur de 
lÕŽtablissement industriel mais sur le territoire. C'est cela qui change 
fondamentalement la fa•on d'apprŽhender les choses. 

Une fois la dŽmarche Ç alŽa È ŽlaborŽe, on sÕest Žgalement rendu compte quÕon ne 
pouvait pas se contenter de transcrire les zones en un projet de rŽglementation et 
quÕil fallait concevoir une dŽmarche qui int•gre le territoire dans sa complexitŽ, avec 
un grand nombre de dimensions. Une dŽmarche spŽcifique, prenant en compte le 
territoire, a donc ŽtŽ imaginŽe, sans savoir quel serait le contenu de cette dŽmarche, 
mais tout en sachant quÕelle ne pourrait pas •t re identique dÕun territoire ̂  lÕautre. 

I l aurait ŽtŽ facile de partir du tableau des alŽas, des sept classes dÕalŽa allant de Tr •s 
for t ˆ  Faible, pour dŽfinir un cadre rŽglementaire et le Ç plaquer È sur le territoire 
(mais sans vraiment le prendre en compte). Cette dŽmarche a ŽtŽ refusŽe. 

 

 

Figure 1 : une premi•r e Žbauche de la procŽdure PPRT (source : CERTU) 
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En janvier 2004, lors dÕune des premi•r es rŽunions du comitŽ de pilotage PPRT, un 
premier schŽma de procŽdure PPRT avait ŽtŽ dŽfini. I l Žtait de forme linŽaire, assez 
classique, cÕest-ˆ -dire comparable ˆ  ce qui se faisait ˆ  lÕŽpoque dans le domaine des 
risques naturels, pour lÕŽlaboration des PPRN57. La procŽdure partait de lÕŽtude de 
dangers, puis le PPRT Žtait prescrit. Un projet de dossier Žtait alors ŽlaborŽ puis 
soumis ˆ  la concertation. Un bilan Žtait tirŽ de la concertation puis la procŽdure Žtait 
poursuivie jusquÕ̂ la signature dÕune convention et la mise en Ï uvre du plan. Ce 
schŽma thŽorique idŽal (reprŽsentŽ par le logigramme de 2004, ˆ  droite de la figure 
1) a cependant vite paru insuffisant car i l fallait intŽgrer une analyse des enjeux et un 
diagnostic des vulnŽrabilitŽs, Žlaborer des scŽnarios de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ 
et choisir une stratŽgie de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ. Ces choix nÕŽtaient pas 
uniquement des dŽcisions techniques, i ls devaient aussi tenir compte des enjeux 
politiques portŽs par les diffŽrents acteurs. 

LÕidŽe quÕil fallait rompre avec la mise en Ï uvre dÕune procŽdure purement 
administrative a fait son chemin, mais un certain nombre de mois ont passŽ parce 
que dans la t•t e de beaucoup dÕacteurs, ce nÕŽtait ni forcŽment imaginable ni facile ̂  
rŽaliser. I l fallait combiner une approche Ç verticale È correspondant au 
dŽveloppement de la procŽdure (structurer la dŽmarche PPRT en opŽrations 
successives) avec une approche plus Ç horizontale È, correspondant aux Žtudes 
techniques ̂  rŽaliser, aux choix ̂  opŽrer et ̂  leur traduction procŽdurale (figure 2). 

 

 
Figure 2 : le logigramme de la procŽdure PPRT en 2005 (source : CERTU) 

                                                     
57 Aujourd'hui, les PPRN ne sont plus ŽlaborŽs de cette fa•on. La concertation est intŽgrŽe tr• s en 
amont. 
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Ce qui est nouveau dans cette dŽmarche intellectuelle, cÕest de dire que ce quÕon 
affiche dans les discussions, ce nÕest pas seulement la procŽdure, y compris la 
concertation qui lÕaccompagne, mais aussi les Žtudes techniques, les hypoth•ses 
faites, etc. LÕobjectif est de rendre les acteurs du territoire partenaires autant que 
possible de la rŽalisation des Žtudes techniques, car ceux qui connaissent le mieux le 
territoire, ce sont quand m•m e les acteurs locaux. Ensuite, des choix sont ˆ  opŽrer 
parce quÕon est confrontŽ ˆ  des arbitrages dÕordre techniques, financiers, 
administratifs, dÕacceptabilitŽ de mesures pour une collectivitŽ locale vis-ˆ -vis de ses 
administrŽs. Car ˆ  la sortie du PPRT, cÕest lÕŽlu local qui se retrouve en premi•r e ligne 
face ̂  ses administrŽs. 

4. L 'appr oche de la vu lnŽr abi l i tŽ 

Ce cadre de cohŽrence national, demandŽ par les acteurs territoriaux (DRIRE et DDE 
notamment), laisse cependant des marches de manÏ uvre pour lÕadapter au niveau 
local. La stratŽgie du PPRT consiste bien ˆ  adapter et transformer le cadre national 
pour dŽfinir et localiser les mesures de rŽduction des vulnŽrabilitŽs du b‰ti. 

Prenons lÕexemple du toxique par rapport au b‰ti existant (figure 3). Pour Žlaborer 
cette stratŽgie, on dispose des principes rŽglementaires dŽfinis par le guide PPRT : i l 
faut analyser le contexte local, la vulnŽrabilitŽ du territoire, la faisabilitŽ, le type de 
b‰ti, les autres effets qui interf•r ent avec le toxique (on peut avoir des ŽvŽnements qui 
combinent du toxique et de la surpression). I l faut voir dans quelle mesure le 
confinement peut •t re intŽgrŽ comme un des ŽlŽments du dispositif de secours, dans 
le cadre des plans particuliers dÕintervention (PPI). Des investigations 
complŽmentaires peuvent •t re nŽcessaires pour apprŽhender le niveau de protection 
assurŽ par les b‰timents dans la rŽalitŽ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 (source : CETE de Lyon) 

 

Le premier niveau de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ au risque toxique consiste ˆ  
dŽfinir les conditions techniques et les r•gles individuelles ˆ  adopter par rapport ˆ  la 
question du confinement. Par application du guide, dans certains secteurs, le 
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confinement sera obligatoire pour tel ou tel type de b‰ti. Dans dÕautres secteurs, le 
confinement sera une recommandation. Tout cela est fonction de la cartographie des 
alŽas qui rŽsulte dÕune approche semi probabiliste du risque. 

Pour dŽfinir les mesures techniques de confinement, on commence par zoner le 
niveau de protection ˆ  atteindre en fonction d'un effet toxique de rŽfŽrence 
dŽpendant du type de produit (mŽthane, chlore, etc.), de la forme du nuage, de sa 
durŽe et de sa concentration. Cet effet toxique de rŽfŽrence est un phŽnom•n e 
physique qui se distingue de lÕalŽa (dŽfini, rappelons-le, comme la combinaison dÕune 
probabilitŽ et dÕune intensitŽ). Ce travail permet dans un deuxi•m e temps de dŽfinir 
la performance ˆ  donner au local de confinement, en fonction du  niveau de 
protection apportŽ par la construction, de la durŽe de confinement et de la 
concentration maximale admissible. Des mesures techniques dÕaccompagnement 
sont aussi dŽfinies (prŽsence dÕune radio, dÕeau, etc.) ainsi que des informations sur 
la configuration du local.  

Deux documents rŽcents traduisent cette nŽcessitŽ de combiner l'approche du PPRT, 
qui Žtablit de fa•on concertŽe les objectifs ˆ  atteindre, et celle des acteurs locaux qui 
dŽfinissent les modalitŽs pour y rŽpondre : un complŽment technique au guide PPRT, 
relatif ˆ  l'effet toxique (MEEDDAT, CERTU, INERIS, CETE de Lyon, 2008) et un 
dossier technique intitulŽ ƒlŽments pour  mettre en Ï uvre une stratŽgie de 
confinement en cas de pollution atmosphŽr ique accidentelle (CERTU/ CETE de Lyon, 
2008)58. Cette conciliation concernent Žgalement les r•gles individuelles comme 
celles qui consistent ˆ  faire conna”tre les principes dÕalerte et de comportement ˆ  
adopter pendant le confinement.  

En conclusion, on peut dire que la dŽmarche territoriale dans le domaine des risques 
industriels est une dŽmarche ˆ  plusieurs niveaux, qui implique lÕindustriel, lÕƒtat, le 
territoire et des acteurs individuels. Pour la mener ˆ  bien, i l faut combiner tout ˆ  la 
fois un cadre national institutionnel, un rŽfŽrentiel dÕactions (administratif, 
technique), une stratŽgie locale  et une appropriation par les acteurs du territoire.  

 

                                                     
58 Ces documents sont disponibles en ligne : www.certu.fr 
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LÕappr oche ter r i tor iale en  pr at ique : lÕexp Žr ience du  
PPRT de  Bol l • ne (Va ucluse)  

Ghislaine Verrhiest59 

MEEDDAT, CETE MŽditerranŽe 

 

 

 

LÕobjectif de cet exposŽ nÕest pas dÕillustrer ce qui a ŽtŽ fait en mati•r e de vulnŽrabilitŽ 
dans le cadre du PPRT de Boll•n e (cette notion nÕa ŽtŽ quÕeffleurŽe), mais de donner 
un retour dÕexpŽrience un peu global sur lÕŽlaboration des premiers PPRT, de la 
thŽorie ̂  la pratique, en sÕappuyant sur lÕexemple du site Butagaz de Boll• ne. 

LÕune des particularitŽs de ce site est dÕavoir contribuŽ aux expŽrimentations initiŽes 
en 2004 apr•s la publication de la loi  Ç risques È du 30 juillet 2003. La question se 
pose donc de savoir comment les travaux engagŽs ˆ  lÕŽpoque se sont poursuivis et ce 
quÕil est advenu des choix effectuŽs lors de cette phase prŽparatoire. Plus largement, 
lÕexposŽ sÕintŽresse ˆ  ce qui a ŽtŽ dŽcidŽ au bout du compte et ˆ  la fa•on dont les 
acteurs locaux se sont mobilisŽs et impliquŽs dans ce projet. LÕŽquipe qui a travaillŽ 
sur ce PPRT comprenait notamment le maire de Boll•n e (Marc Serein), le 
responsable du site Butagaz (Daniel Demonchy), les reprŽsentants de la DRIRE 
PACA (Carole Cros, Alain Barafort et Daniel Roche), de la DDE 84 (Delphine Mathez) 
et du CETE MŽditerranŽe (SŽverine Lopez et Ghislaine Verrhiest). 

Le PPRT de Boll• ne est lÕun des 30 plans ˆ  Žlaborer ces prochaines annŽes en 
Provence Alpes-C™te-dÕAzur. I l est nŽ de la volontŽ de la mairie de Boll•n e, de 
lÕindustriel, du PrŽfet et des services locaux de lÕƒtat de participer ˆ  la consolidation 
de la mŽthodologie nationale par lÕimplication dans une expŽrimentation visant ˆ  
dŽfinir la dŽmarche dÕŽlaboration des PPRT. CÕest le seul PPRT, ˆ  lÕheure actuelle, ˆ  
avoir ŽtŽ approuvŽ en rŽgion PACA.  

RŽtrospectivement, un des avantages de lÕexpŽrimentation est le temps dont nous 
avons finalement disposŽ, m•m e si au dŽpart les dŽlais Žtaient tr•s tendus concernant 
la production de la dŽmarche et de la mŽthodologie nationale. Tr•s t™t, la collectivitŽ 
locale et lÕexploitant ont per•u cet avantage et les bŽnŽfices quÕils pouvaient retirer 
dÕune participation, aux c™tŽs de lÕƒtat, ˆ  cette aventure. La contrepartie Žtait 
lÕinvestissement ˆ  consentir, dans la mesure o•  les directives nationales ont beaucoup 
ŽvoluŽ. 

1. Les or igi nes du  PPRT Bu tagaz de Bol l • ne  

Le maire de Boll•n e souhaitait participer ˆ  cette expŽrimentation malgrŽ les 
difficultŽs que cela pouvait engendrer en mati•r e de droit des sols. En effet, d•s le 
dŽpart, i l avait ŽtŽ dŽcidŽ de geler lÕurbanisation sur le premier pŽrim•t re dÕŽtude 
affichŽ qui Žtait celui du plan particulier dÕintervention (PPI). Mais cela lui permettait 
dÕanticiper ce que serait le futur PLU (qui Žtait en cours dÕŽlaboration), de participer ˆ  
la dŽfinition des mesures du PPRT et de les insŽrer tr•s en amont dans le document 

                                                     
59 Depuis son intervention au sŽminaire en mars 2008, Ghislaine Verrhiest a changŽ de poste pour 
rejoindre lÕAutoritŽ de sžretŽ nuclŽaire (ASN). 
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dÕurbanisme en prŽparation. Son souhait nÕŽtait pas de voir le PPRT annexŽ au PLU, 
mais bien que le PLU reprenne ̂  son compte les principes du futur PPRT. I l sÕagissait 
Žgalement pour lui, par le biais de cette expŽrimentation, de sensibiliser tr•s t™t la 
population par rapport aux risques industriels et par rapport aux enjeux du PPRT. I l 
souhaitait Žgalement •t re aux c™tŽs de lÕƒtat et travailler conjointement, en 
association Žtroite avec la prŽfecture, la DDE et la DRIRE, pour mettre sur la table ses 
intŽr•t s communaux, ses projets de dŽveloppement, et voir comment concilier 
gestion des risques technologiques et dŽveloppement raisonnŽ de sa commune. 
Enfin, cÕŽtait pour lui une occasion de mettre ˆ  disposition ses services techniques, 
puisque ce sont eux qui connaissent le mieux le territoire, et de travailler en 
pluridisciplinaritŽ et en partenariat avec les autres parties associŽes. 

LÕexpŽrimentation a durŽ environ un an, de septembre 2004 ˆ  novembre 2005. Le 
pŽrim•t re dÕŽtude, correspondant au PPI, Žtait de 1 km, incluant la commune de 
Boll•n e, mais Žgalement celle de Mondragon (qui nÕŽtait pas forcŽment volontaire 
pour participer ˆ  lÕexpŽrimentation et qui a vŽcu la chose un peu plus difficilement 
que Boll•n e). LÕaboutissement de cette expŽrimentation devait • tre de dŽterminer 
lÕalŽa et dÕŽbaucher la stratŽgie pour aboutir en bout de course ˆ  un PPRT rŽel. La 
dŽtermination de lÕalŽa sÕest faite dans une pŽriode difficile puisque les ŽlŽments de 
mŽthode dŽfinitifs nÕŽtaient pas connus. LÕexploitant qui sÕŽtait lancŽ dans la 
dŽmarche a dÕailleurs ŽtŽ extr•m ement patient, puisquÕil a vu la mŽthodologie Žvoluer 
au fi l de lÕeau et a dž mettre ˆ  jour son Žtude de dangers tr•s rŽguli•r ement, ce qui 
nÕŽtait pas simple compte tenu du nombre important de phŽnom•n es ˆ  analyser dans 
le cadre dÕune dŽmarche probabiliste. 

La communication autour de ce projet pilote a ŽtŽ rŽalisŽe tr•s en amont. CÕŽtait une 
communication qui allait du minist•r e ̂  la prŽfecture, puis de la prŽfecture au maire 
de Boll•n e. Avant dÕarriver ˆ  lÕarr•t Ž de prescription, un contact fort Žtait donc dŽĵ  
Žtabli entre les diffŽrentes parties associŽes. Cette communication des services de 
lÕƒtat envers les personnes et organismes associŽs (POA) a notamment portŽ sur les 
objectifs de lÕopŽration et la prŽfiguration de la mŽthodologie dÕŽlaboration des PPRT. 
Mais cette expŽrience a Žgalement permis au maire de la commune de communiquer 
du maire vers la population (via les mŽdias notamment) et les industriels de la zone 
dÕactivitŽ (en direct). Au final, cela a permis une meilleure sensibilisation, voire une 
acculturation des diffŽrents acteurs, ˆ  la question des risques industriels et aux 
enjeux du PPRT. 

Les objectifs de la dŽmarche et les difficultŽs possibles ont ŽtŽ ŽvoquŽes ˆ  lÕoccasion 
de ces Žchanges. La mŽthodologie dÕŽlaboration des PPRT et ses futures contraintes 
ont ŽtŽ particuli•r ement bien exposŽes. Mais avec quelques difficultŽs quand m•m e. 
Une des limites de cette communication provenait de ce que le temps Žtait limitŽ et 
que dans la mesure o•  le cadre rŽglementaire pour lÕŽlaboration des PPRT nÕŽtait pas 
arr•t Ž, les cartes dÕalŽas Žtaient tr•s Žvolutives. I l Žtait donc difficile de communiquer 
de fa•on tr•s approfondie aupr•s de la population. De plus, le territoire est vaste et 
lÕune des deux communes impliquŽes (Mondragon) Žtait peu encline ˆ  engager de 
travail de communication. En fait, elle espŽrait, profiter des changements concernant  
les alŽas pour sortir au bout du compte du pŽrim•t re du PPRT. I l nÕy a donc pas eu de 
rŽelle concertation avec la population, m•m e sÕil y a eu information sur les principes 
gŽnŽraux. Nous nÕavons pas eu de contacts directs et prolongŽs avec la population sur 
ce th•m e. 
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2. Du  PPRT expŽr im en tal  au  PPRT Ç r Žel  È 

LÕarr•t Ž de prescription a ŽtŽ signŽ le 24 janvier 2007. Entre cette date et la fin de 
lÕexpŽrimentation, le travail ne sÕest cependant pas arr•t Ž. I l a notamment portŽ sur la 
caractŽrisation de lÕalŽa. Et •a nÕa pas ŽtŽ aisŽ ! I l y a eu beaucoup dÕallers-retours 
avec Butagaz pour arriver ˆ  une rŽduction du risque ˆ  la source. Des rŽflexions ont 
Žgalement eu lieu sur les enjeux, mais elles nÕont pas ŽtŽ tr•s poussŽes. Un CLIC a ŽtŽ 
mis en place et lors de la premi•r e rŽunion, lÕavis formel de la mairie sur les 
prescriptions a ŽtŽ Žmis (2006). DŽsormais, le cadre lŽgislatif est clair. I l prŽcise 
notamment les parties ˆ  associer qui ne se limitent plus aux acteurs classiques (ƒtat, 
collectivitŽs, exploitants). I l a donc fallu impliquer des acteurs qui nÕŽtaient pas 
reprŽsentŽs dans les parties prenantes associŽes ˆ  lÕexpŽrimentation, cÕest-ˆ -dire des 
riverains (notamment une association des lotissements de la zone dÕactivitŽs La 
Croisi• re) et des salariŽs de Butagaz. 

La pŽriode entre la fin de lÕexpŽrimentation et la prescription a permis des Žchanges 
entre les diffŽrentes parties. Un grand nombre de rencontres informelles ont eu lieu 
en dehors des rŽunions menŽes sous lÕŽgide du prŽfet. I l sÕagissait de crŽer un lien fort 
entre les parties associŽes pour avancer pas ˆ  pas et discuter des positions de chacun, 
de certains points critiques, afin de tendre vers un consensus. I l y a aussi eu des 
Žchanges plus formels, notamment sur les avis ou sur les projets de documents 
constitutifs du PPRT, comme le r•glement. Au bout du compte, la consultat ion sur les 
projets de documents PPRT (r•glement, notice de prŽsentation et bilan de la 
concertation), telle que prŽvue dans la rŽglementation, a eu lieu du 13 aožt au 13 
octobre 2007. De son c™tŽ, le CLIC a donnŽ un avis favorable sur le projet lors de sa 
rŽunion du 25 septembre 2007. 

La communication formelle 

LÕimportance de la communication formelle dans une phase dÕŽlaboration concr•t e 
du PPRT est Žvidente : i l sÕagit bien sžr dÕassocier le maire et de communiquer par 
rapport au contenu de lÕarr•t Ž de prescription et de bien dŽfinir les modalitŽs de la 
concertation. Cette communication formelle est pilotŽe et organisŽe de fa•on officielle 
par les services de la prŽfecture, mais ces rŽunions organisŽes sous lÕŽgide du prŽfet 
ne doivent pas •t re les seules ̂  •t re mises en place. 

Le retour dÕexpŽrience de la communication entre parties associŽes, cÕest de faire en 
sorte que les niveaux de reprŽsentation de chacun des coll•ges dÕacteurs soient 
identiques et variŽs. I l vaut mieux ne pas mettre que des techniciens autour de la 
table, parce quÕil y a des intŽr•t s divers : Žconomiques, sociaux, politiquesÉ  Sur ces 
sujets, i l est donc prŽfŽrable dÕavoir dans un m•m e groupe des reprŽsentants de la 
partie politique et de la partie technique. I l faut aussi faire en sorte que les niveaux de 
reprŽsentation soient suffisants et assez homog•n es, de fa•on ˆ  ne pas avoir de 
dŽsŽquilibre entre les diverses parties et pouvoir sÕassurer de la capacitŽ et de la 
lŽgitimitŽ des participants ˆ  prendre des dŽcisions si lÕordre du jour des rŽunions le 
nŽcessite. I l est bon aussi de formaliser par Žcrit ce qui sÕest dit, les prises de 
dŽcisions et les prises de responsabilitŽs : i l sÕagit de garder la mŽmoire des dŽbats et 
des accords. 

Pour le PPRT de Boll•n e, si lÕon compte lÕexpŽrimentation, la dŽmarche a durŽ quatre 
ans. Pendant tout ce temps, on a cherchŽ ˆ  entretenir les Žchanges. La 
communication doit •t re rŽguli•r e. Le lancement ˆ  grands bruits dÕun PPRT ne doit 
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pas ensuite retomber comme un soufflet, pour •t re rŽinitiŽ au moment de la mise ˆ  
lÕenqu•t e publique du dossier. Cette communication formelle et ces vigilances quant ˆ  
lÕassociation des parties prenantes sont des facteurs de rŽussite du PPRT, au-delˆ  des 
difficultŽs techniques que lÕon peut toujours dŽpasser. LÕŽquipe a ainsi veillŽ ̂  ce que 
les versions projet des documents techniques et rŽglementaires relatifs au PPRT 
soient mis ˆ  disposition du public en temps rŽel, soit sur un registre en mairie, soit 
sur le site Internet de la DDE.  

Dans le cadre de la concertation, le choix a ŽtŽ de faire plus que ce qui Žtait indiquŽ 
dans lÕarr•t Ž prŽfectoral et de viser certains coll•ges dÕacteurs. On a choisi, avec le 
maire de la commune Ð cÕest dÕailleurs lÕŽlu qui a lancŽ ces rŽunions Ð, de mener des 
rŽunions publiques spŽcifiques ˆ  destination des acteurs Žconomiques du pŽrim•t re 
du PPRT. Le maire a Žgalement souhaitŽ maintenir une information constante de 
lÕensemble des populations concernŽes par le PPI, jusquÕ̂ lÕapprobation du PPRT. La 
population rŽsidant dans un pŽrim•t re dÕun kilom•t re de rayon autour du site a donc 
ŽtŽ invitŽe ̂  la rŽunion publique qui a eu lieu avant la mise en enqu•t e publique du 
dossier. 

Le bilan que lÕon peut tirer de ces actions de communication vers la population et vers 
certains acteurs spŽcifiques du territoire est celui dÕune bonne participation. Ces 
actions et rŽunions ont permis de dŽcrisper les gens sur certains sujets, de discuter, 
de rŽpondre aux questions qui pouvaient •t re posŽes. Les services de lÕƒtat se sont 
bien mobilisŽs alors que ce nÕest pas forcŽment un exercice facile. En revanche, ce 
quÕon a pu voir dans lÕenqu•t e publique, cÕest que des gens venus ˆ  ces rŽunions, 
souvent en observateurs assez silencieux, ont changŽ de position au moment de 
lÕenqu•t e publique et ont finalement donnŽ un point de vue plus politique que celui 
quÕils avaient pu afficher tout au long de la dŽmarche. Cela a ŽtŽ le cas de certains 
industriels de la zone dÕactivitŽ.  

La communication informelle 

La communication informelle a ŽtŽ assez classique : les services instructeurs ont 
ŽchangŽ tr•s rŽguli• rement sur les difficultŽs techniques, pour avoir le m•me niveau 
dÕinformation et le m•m e niveau de culture, m•m e si la DRIRE est restŽe plus 
spŽcialisŽe sur lÕalŽa et la DDE sur les enjeux. I l fallait Žgalement bien prŽparer les 
rŽunions avec les parties associŽes et anticiper les points sensibles pour essayer de 
trouver des solutions avant la rŽunion qui permettent de rŽsoudre les probl•m es. Au 
sein des services de lÕƒtat, on a fait en sorte que la prŽfecture, la DDE et la DRIRE 
aient le m•m e discours. M•m e si les services de lÕƒtat sont plut™t souvent en phase, 
i ls nÕont pas toujours la m•m e culture et les m•m es points de vue. Mais i l vaut mieux 
Žviter, pour les services de lÕƒtat, dÕavoir des avis divergents lors des rŽunions avec les 
associations. 

Pour les parties associŽes, les rŽunions informelles permettent parfois dÕavoir une 
parole plus libre, sans censure. Cela facilite les dŽbats sur les points critiques et la 
prŽparation aux rŽunions publiques. Quand on Žlabore un PPRT, i l faut savoir 
jongler, se prŽparer ˆ  des Žchanges et discussions que lÕon ne ma”trisera pas toujours. 
Sur ce point, le r™le des mŽdias nÕest pas nŽgligeable : leur action peut gŽnŽrer des 
surprises et rendre tout le monde un peu fŽbrile. CÕest ce qui sÕest passŽ ˆ  Boll• ne 
lorsque la presse locale a dŽcidŽ de publier, juste avant le lancement de lÕenqu•t e 
publique, des articles prŽsentant de fa•on plus ou moins exacte la dŽmarche en cours. 
Dans ce cas, i l faudrait se donner la possibilitŽ dÕun droit de rŽponse. 
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Une veille sur les publications et les articles de presse est nŽcessaire. Surtout lorsque 
certains acteurs ou membres des parties associŽes diffusent des informations 
sensibles aux mŽdias. On ne peut pas toujours compter sur le confinement de tout ce 
qui se dit dans les rŽunions informelles ou dans les Žchanges entre acteurs. I l y a 
toujours des fuites et i l ne faut pas se laisser surprendre. Ce qui nous est arrivŽ 
lorsque La Provence a sorti Ç lÕaffaire du ferrailleur È. CÕŽtait lÕun des cas critiques du 
PPRT que nous avions ˆ  traiter. En thŽorie, le probl•m e Žtait tr•s simple : compte 
tenu du niveau dÕexposition de lÕhabitation et de lÕactivitŽ du ferrailleur, i l nÕy avait 
pas de question ˆ  se poser. La situation justifiait pleinement lÕouverture dÕun droit de 
dŽlaissement. Mais dans la mise en Ï uvre, cÕest beaucoup plus compliquŽ, parce quÕil 
sÕagit dÕune activitŽ sans autorisation, dÕune habitation avec permis de construire et 
dÕun sol ˆ  dŽpolluer. En fait, si le ferrailleur Žtait implantŽ sur ce terrain, cÕest parce 
quÕon lÕavait fait partir dÕun autre endroit o•  i l g•n ait davantage. Ce terrain pr•s du 
site Butagaz lui avait ŽtŽ imposŽ. I l nÕŽtait pas arrivŽ lˆ  de son plein grŽ. I l y a donc 
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des points tr•s sensibles dont on nÕa pas forcŽment envie quÕils soient captŽs par la 
presse. I l est nŽcessaire de jouer la transparence, mais parfois lÕinformation diffuse au 
travers des portes des rŽunions de parties associŽes, ce qui crŽe des perturbations. 

MalgrŽ tout, les conditions de rŽussite du PPRT, en dehors de la rigueur dont on peut 
faire preuve dans lÕapproche technique du territoire et dans la dŽfinition de la 
stratŽgie, sont de rŽflŽchir ˆ  la fa•on dont on communique avec les diffŽrents acteurs, 
dÕavoir une stratŽgie de communication et dÕidentifier les diffŽrents vecteurs de 
diffusion de lÕinformation que lÕon peut mobiliser.  

3. La st r atŽgie du  PPRT en  pr at ique 

Dans le cas particulier de Boll•n e, la stratŽgie du PPRT a ŽtŽ discutŽe avec le maire de 
la commune, qui avait dŽĵ  une vision claire de ce quÕil voulait faire du territoire 
exposŽ. Pour lui, i l Žtait essentiel que le site garde sa vocation industrielle, que les 
activitŽs en prŽsence ne soient pas compl•t ement verrouillŽes par le PPRT, quÕelles 
puissent encore Žvoluer, quÕil y ait encore des possibilitŽs dÕaccueil pour de nouvelles 
activitŽs. En revanche, i l ne voulait plus de nouvelles habitations sur la zone, ni de 
nouveaux Žtablissements recevant du public. Enfin, i l souhaitait conserver les 
principes de protection de la zone naturelle prŽexistante. I l adhŽrait compl•t ement ˆ  
lÕobjectif de sŽcurisation des personnes, qui consistait ˆ  ne permettre que des 
extensions limitŽes pour les activitŽs. 

 

 
Figure 1 : Le site de Butagaz ̂  Boll•n e (source : CETE MŽditerranŽe) 
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Ces diverses orientations Žtaient plut™t faciles ˆ  accepter par les services de lÕƒtat et 
un consensus a ŽtŽ facilement trouvŽ sur les options du plan. Les principes de cette 
stratŽgie ont ŽtŽ actŽs en rŽunion des parties associŽes le 30 mai 2007 et retranscrits 
dans le projet de r•glement mis ̂  lÕenqu•t e publique. 

Des mesures de rŽduction des r isques ˆ  la source  

Sur le site, Butagaz exploite un centre emplisseur de GPL avec deux sph•r es de 
stockage : lÕune de 300 m3 de propane, lÕautre de 1 000 m3 de butane. Dans 
lÕinstallation, on trouve Žgalement un hall dÕemplissage, un stockage extŽrieur, deux 
postes de dŽchargement de camions et deux postes de chargement (cf. figure 1). 

Le travail de la DDE et de lÕexploitant sÕest dÕabord orientŽ vers la rŽduction des 
risques ˆ  la source. La mise sous talus des sph•r es de stockage a ŽtŽ examinŽe, mais 
lÕestimation Žconomique faite par Butagaz sÕŽlevait ˆ  5 millions dÕeuros. La mesure 
nÕŽtait donc pas Ç Žconomiquement et techniquement acceptable È, pour reprendre 
les crit•r es ŽnoncŽs par les textes rŽglementaires et les circulaires de la DPPR. Si elle 
avait ŽtŽ prŽconisŽe, elle aurait ŽtŽ considŽrŽe comme une Ç mesure 
supplŽmentaire È du PPRT et aurait due, dans ces conditions, •t re mise en balance 
avec le cožt des mesures fonci•r es ˆ  mettre en Ï uvre. Mais seules deux maisons sont 
concernŽes par le PPRT : la mise sous talus ne se serait donc pas imposŽe comme la 
mesure ˆ  privilŽgier. En effet, son cožt nÕest en rien comparable avec le rachat de 
deux maisons. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : pŽrim•t res PPI et PPRT (source : CETE MŽditerranŽe) 

 

Finalement, le travail de rŽduction des risques ˆ  la source sÕest focalisŽ sur la capacitŽ 
de remplissage de la sph•r e de butane, qui a ŽtŽ rŽduite du tiers, entra”nant une 
rŽduction non nŽgligeable du pŽrim•t re du PPRT. Un travail sur les Ç mesures 
complŽmentaires È a aussi ŽtŽ rŽalisŽ. Les types dÕeffets, en thermique et en 
surpression, ont ŽtŽ quantifiŽs. ‚ a a pris du temps, ce qui explique quÕil a fallu 
attendre 2008 pour arriver ˆ  lÕapprobation du pŽrim•t re dŽfinitif de PPRT. On est 
alors passŽ du pŽrim•t re PPI de 1000 m•t res de rayon (au dŽbut de 
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lÕexpŽrimentation) ˆ  450 m•t res, pŽrim•t re du PPRT finalement approuvŽ (cercle 
rouge, figure 2). 

Pour le reste, i l nÕa pas ŽtŽ fait dÕanalyse dŽtaillŽe des enjeux et de la vulnŽrabilitŽ. Le 
travail sÕest limitŽ ˆ  un traitement du site par orthophotoplan et ˆ  une enqu•t e de 
terrain pour confirmer la validitŽ des donnŽes (cf. figure 3). Des rencontres ont 
Žgalement eu lieu avec les habitants et avec les entreprises. Une vingtaine 
dÕentreprises assez diverses avec une centaine dÕemployŽs se trouvent sur le site, dont 
certaines accueillent du public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : la carte des enjeux du PPRT de Boll•n e (source : CETE MŽditerranŽe) 

 

 

Les mesures sur  lÕhabitat, les infrastructures et les rŽseaux 

Sur la zone, i l existe sept habitations, dont six sont des habitations principales. La 
zone naturelle (en rouge, figure 4) fait lÕobjet dÕune interdiction de construire et la 
zone grise correspond ˆ  lÕemprise fonci•r e du site de Butagaz. En zones bleues, ce 
sont les habitations. Dans le pŽrim•t re PPRT, i l a ŽtŽ aisŽ de localiser les 
infrastructures et les rŽseaux et dÕobtenir les donnŽes de trafic. Dans la configuration 
prŽcŽdente, ou le pŽrim•t re PPRT se confondait avec le PPI, la situation Žtait plus 
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dŽlicate car i l fallait compter avec lÕautoroute A7. Maintenant que lÕŽtude ne porte que 
sur un rayon de 450 m•t res, seule la voie ferrŽe est concernŽe, avec un trafic de 27 
trains par jour. Une route dŽpartementale (RD 994, 10 000 vŽhicules/ jour) passe en 
bordure nord du pŽrim•t re PPRT et le canal de Donz•r e-Mondragon est situŽ ̂  lÕest. 

Sur la base de ces diffŽrents ŽlŽments et apr•s discussions avec les instances 
nationales, Butagaz et la collectivitŽ, une carte de zonage a ŽtŽ proposŽe aux parties 
associŽes (cf. figure 4).  

Figure 4 : projet de zonage du PPRT de Boll• ne (source : CETE MŽditerranŽe) 

 

Comme dit prŽcŽdemment, le maire souhaitait maintenir des activitŽs, voire en 
accueillir dÕautres dans le cadre dÕune expansion raisonnŽe. En revanche, i l ne voulait 
pas dÕŽquipements recevant du public ni de nouvelles habitations. Le zonage est donc 
assez peu permissif. La zone rouge correspond ˆ  la zone naturelle, o•  les usages en 
mati•r e dÕoccupation des sols sont tr•s contraints. Partout, les reconstructions sont 
interdites, sauf en zone bleu clair . Des mesures de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ sont 
imposŽes ˆ  toutes les habitations, sauf celles qui auraient pu •t re concernŽes par de 
lÕexpropriation. La crŽation dÕespaces publics ou dÕŽquipements comme des pistes 
cyclables, aires de camping ou de stationnement, est Žgalement interdite. Concernant 
les constructions existantes, un certain nombre de r•gles et obligations ont ŽtŽ fixŽes : 
identification dÕune zone de mise ˆ  lÕabri, mesures de protection contre les effets 
thermiques avec des niveaux de performance liŽs ˆ  lÕalŽa, renforcement des vitrages 
contre les effets de surpression. Sur ce point prŽcis, le maire a souhaitŽ une rŽflexion 
sur un accompagnement financier de la population et des entreprises de la zone, pour 
les aider ̂  mettre en Ï uvre les mesures de rŽduction de vulnŽrabilitŽ prŽconisŽes. 
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Le projet interdit Žgalement lÕimplantation dÕinfrastructures et dÕŽquipements 
dÕintŽr•t  gŽnŽral, sauf en cas de nŽcessitŽ technique impŽrative (mais sans 
augmentation du risque technologique). Le droit de prŽemption sÕapplique ˆ  
lÕensemble du pŽrim•t re du plan. I l existe dŽĵ  un droit de prŽemption pour Boll•n e. 
Le maire ne va donc pas prendre un nouveau droit de prŽemption au titre du PPRT, 
mais i l uti lisera lÕexistant si lÕoccasion se prŽsente. Le droit de dŽlaissement concerne 
deux habitations. Compte tenu des niveaux dÕalŽas, i l nÕŽtait pas possible de prŽjuger 
que des mesures de rŽduction de vulnŽrabilitŽ seraient suffisantes pour atteindre un 
niveau acceptable du risque. Le PPRT organisera donc le rachat de ces habitations, 
puisque les deux propriŽtaires ont dŽĵ  annoncŽ quÕils souhaitaient faire jouer leur 
droit de dŽlaissement. I l sera financŽ par une convention tr ipartite. Les estimations 
des deux habitations ont ŽtŽ demandŽes aux services des Domaines. 

Le cas le plus critique est celui du ferrailleur : i l concerne une activitŽ et une 
habitation, avec le probl•m e dŽcrit prŽcŽdemment. AujourdÕhui, la difficultŽ est dans 
lÕapplication rŽelle, par rapport ˆ  cette non-autorisation dÕactivitŽ et par rapport au 
fait que le site est polluŽ et quÕil va falloir trouver une solution pour le dŽpolluer. On 
sÕoriente vers une participation financi•r e de Butagaz pour aider le ferrailleur ˆ  
dŽpolluer la parcelle qui sera libŽrŽe. LÕidentification par la collectivitŽ dÕun nouveau 
terrain dÕimplantation pour le ferrailleur, le rachat de son habitation pour quÕil puisse 
sÕimplanter sur une nouvelle parcelle, la constitution dÕun dossier dÕautorisation pour 
lÕactivitŽ sur cette nouvelle parcelle sont en cours. On voit bien lˆ  que les 
responsabilitŽs sont partagŽes par rapport ̂  cette situation dŽlicate. 

4. La f i nal i sat ion  du  PPRT 

Une demande dÕavis des parties associŽes a ŽtŽ formulŽe en septembre-octobre 2007. 
LÕenqu•t e publique a eu lieu du 15 novembre au 14 dŽcembre 2007. Le commissaire 
enqu•t eur a rendu son rapport le 30 janvier 2008. I l sÕŽtait rapprochŽ tr•s t™t de la 
DRIRE et de la DDE pour se faire expliquer les diffŽrences entre PPRT et PPRN, les 
points de vigilance et le pourquoi de la stratŽgie. LÕarr•t Ž dÕapprobation a ŽtŽ signŽ le 
12 fŽvrier 2008. A ce jour, le plan nÕa pas ŽtŽ attaquŽ. 

Le public sÕest peu exprimŽ pendant lÕenqu•t e publique. Sans doute parce que 
lÕinformation a ŽtŽ tr•s rŽguli•r e et que les populations locales ont eu lÕoccasion de 
sÕexprimer tout au long de la dŽmarche, notamment au cours des rŽunions publiques. 
En revanche, certains usagers de la zone dÕactivitŽ se sont montrŽs totalement 
dŽfavorables au PPRT lors de cette enqu•t e. I ls ont pourtant ŽtŽ associŽs tout au long 
de la dŽmarche, invitŽs ˆ  des rŽunions spŽcifiques, et semblaient dÕaccord avec la 
stratŽgie et le r•glement proposŽs. 

Au final, lÕavis du commissaire enqu•t eur a ŽtŽ favorable. I l a demandŽ une mise en 
Ï uvre rapide des mesures fonci•r es et un minimum de vigilance par rapport aux 
difficultŽs qui sÕannoncent. I l a Žgalement demandŽ la mise en place dÕune assistance 
technique et financi•r e pour les entreprises de la zone qui vont se voir imposer des 
mesures de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ. Enfin, i l a Žmis une rŽserve sur le 
stationnement de caravanes en souhaitant que lÕinterdiction de stationnement de 
caravanes ou de bungalows soit inscrite dans le r•glement de fa•on plus explicite. 
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Car actŽr i ser  les en jeux et  l es vu lnŽr abi l i tŽs : de  
lÕanalyse spat iale ˆ  un  m ode de  r epr Žsen tat ion  ada ptŽ 
ˆ  l a concer tat i on  

ƒliane Propeck-Zimmermann 

UniversitŽ de Caen, GEOSYSCOM, CNRS UMR IDEES, MRSH Caen60 

 

 

 

La recherche prŽsentŽe dans cette intervention a ŽtŽ menŽe dans le cadre du 
Programme Risque DŽcision Ter r itoir e du minist•r e de lÕŽcologie et du 
dŽveloppement durable61. Elle avait pour titre : Les nouvelles formes dÕinscr iption 
ter r itor iale des r isques industr iels. Appui mŽthodologique aux gestionnaires et 
dŽcideurs de lÕEstuaire de la Seine dans le domaine des sciences humaines et 
sociales. Son objectif Žtait de dŽvelopper une nouvelle mŽthode dÕanalyse spatiale des 
donnŽes ˆ  la fois dÕalŽas, dÕenjeux et de vulnŽrabilitŽs pour une gestion territoriale 
des risques industriels et de mettre ˆ  la disposition des acteurs des cartographies et 
requ• tes uti les ˆ  la concertation et ˆ  la prise de dŽcision dans le cadre des PPRT, et 
plus largement, dans le cadre de la gestion territoriale des risques.  

Ce besoin de renouveler la cartographie vient du constat que les approches 
dŽterministes et probabilistes menŽes jusquÕ̂ prŽsent conduisaient ˆ  des formes de 
modŽlisation des risques dans lÕespace et ˆ  des cartographies qui prŽsentaient des 
limites pour la gestion territoriale des risques. 

Si lÕon prend lÕapproche dŽterministe, la mŽthode basŽe sur le couple alŽas/ enjeux 
conduisait ˆ  dŽlimiter des pŽrim•t res dÕeffets Z1, Z2, et ˆ  les superposer aux enjeux. 
Dans les faits, i l sÕagissait surtout de tracer ces pŽrim•t res ˆ  r isques sur des cartes 
topographiques IGN, ou Žventuellement sur le PLU et le POS, dÕy associer des 
contraintes dÕurbanisme et de les confronter aux projets dÕamŽnagement de la 
commune. Ce type de cartographie a conduit essentiellement ˆ  avoir une vision 
dichotomique des risques : on est dedans, on est dehors ; on est concernŽ, on nÕest 
pas concernŽ ; on va prendre des mesures ˆ  lÕintŽrieur du pŽrim• tre ou lÕon ne va pas 
prendre de mesures. 

Des documents cartographiques de rŽpartition de la population ou dÕactivitŽs ont pu 
•t re crŽŽs ˆ  cette occasion, mais sans que se dŽgage rŽellement une synth•se qui 
puisse •t re uti le ˆ  la concertation. Cette dŽmarche aboutissait donc ˆ  une 
cartographie simple et faisait lÕŽconomie dÕun diagnostic du territoire. 

Avec lÕapproche probabiliste, on est dans une modŽlisation fondŽe sur le couple 
probabilitŽ/gravitŽ. Cette cartographie para”t de prime abord plus intŽressante, parce 
plus synthŽtique, dans la mesure o•  elle int•gre dÕemblŽe le crit•r e probabilitŽ de 
lÕalŽa et le crit•r e gravitŽ, par la rŽpartition de la population. Mais cette approche 
prŽsente Žgalement des limites pour la gestion territoriale, car les cartes sont assez 

                                                     
60 Au moment de son intervention. Eliane Propeck-Zimmermann a depuis rejoint le laboratoire Image, 
Ville, Environnement (ERL 7230) de lÕUniversitŽ de Strasbourg. 
61 Des informations relatives ˆ  cette recherche sont disponibles sur le site du programme : 
www.rdtrisques.org. 
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difficiles ˆ  comprendre : i l est difficile de saisir la signification rŽelle de ce qui est 
reprŽsentŽ (signification concr•t e des contours dÕiso risques individuels) et un seul 
facteur de gravitŽ est pris en compte, en gŽnŽral la mortalitŽ.  

Dans le domaine de la recherche, des travaux ont portŽ sur la production de cartes de 
synth•se des risques. Ces cartes ont ŽtŽ dans un premier temps essentiellement 
orientŽes vers les risques naturels, mais elles se sont Žgalement Žlargies aux risques 
industriels, ̂  travers notamment le programme ARAMIS62. 

Dans le cadre de ce programme europŽen ARAMIS, qui rŽunissait plusieurs Žquipes 
de recherche ou structures internationales, notamment lÕINERIS pour la France, i l 
sÕagissait de dŽfinir un indice synthŽtique du risque en chaque point de lÕespace 
autour dÕune installation industrielle. Dans ce cadre Ð et cÕest un peu le propre des 
cartes de synth•se Ð lÕobjectif consistait ˆ  Žvaluer un indice global du risque, par un 
indice global de lÕalŽa et un indice global de la vulnŽrabilitŽ.  

LÕindice global de vulnŽrabilitŽ, par exemple, Žtait dŽfini ˆ  partir dÕune structure 
hiŽrarchique et ˆ  partir de fonctions de vulnŽrabilitŽ et de pondŽration basŽes sur 
jugement dÕexperts. Sur le document ci-apr•s (figure 4), on voit que la vulnŽrabilitŽ 
globale est fonction de la vulnŽrabilitŽ humaine, de la vulnŽrabilitŽ environnementale 
et de la vulnŽrabilitŽ matŽrielle, avec des facteurs de pondŽration. La vulnŽrabilitŽ 
humaine, par exemple, est elle-m•m e fonction de la vulnŽrabilitŽ aux diffŽrents types 
dÕeffets : incendies, explosions, toxicitŽ, pollutions. Et enfin, la vulnŽrabilitŽ ̂  un type 
dÕeffet est fonction de lÕimpact sanitaire, Žconomique, psychologique. Au bout du 
compte, on aboutit  ̂  un indice global qui est cartographiŽ. 

 

 

 

 
 

 

 

                                                     
62 Un site Internet est dŽdiŽ ˆ  ce programme : http:/ / aramis.jrc.it  
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Ces recherches prŽsentent lÕavantage de hiŽrarchiser les risques dans lÕespace et de 
dŽfinir un ordre de prioritŽ des actions ˆ  mener. Le probl•m e est quÕil sÕagit de dŽfinir 
des crit•r es de pondŽration, ce qui nÕest pas Žvident : comment attr ibuer un 
coefficient plus important ˆ  un crit•r e plut™t quÕ̂ un autre ? Ceci rel•ve de la dŽcision 
politique, des enjeux et prioritŽs qui peuvent varier dÕune collectivitŽ ̂  lÕautre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 (source : http:/ / aramis.jrc.it) 
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Par ailleurs, pour une gestion territoriale des risques, le type de cartes obtenu (figure 
5) masque les combinaisons de param•t res qui sÕobservent sur le terrain. Un m•m e 
niveau de risque peut correspondre ˆ  des combinaisons de facteurs tr•s diffŽrentes. 
Ainsi, par rapport ˆ  lÕapproche dŽterministe et aux travaux rŽalisŽs dans le cadre 
dÕARAMIS, notre recherche a consistŽ ˆ  caractŽriser de fa•on plus explicite les 
risques, en testant notamment un nouveau concept qui est celui de situations ˆ  
r isques. 

I l sÕagit donc de tenter de sortir du schŽma un peu classique Ç alŽas + enjeux È pour 
sÕorienter vers un nouveau concept qui prend en compte explicitement les 
combinaisons gŽographiques.  

1. Le concept  de si tuat ions ˆ  r i sque 

 
 

Une situation ˆ  r isques est la combinaison et la variation, en un lieu et ˆ  un moment 
donnŽ, des diffŽrents potentiels dÕalŽas, dÕexposition, dÕenjeux, de vulnŽrabilitŽs et de 
rŽsilience. Elle est donc caractŽrisŽe ˆ  lÕintersection de deux espaces : lÕespace 
physique exposŽ (on retrouve les crit•r es et les zonages dÕalŽas avec les crit•r es 
nature, intensitŽ, probabilitŽs, cinŽtique) et lÕespace social vulnŽrable, caractŽrisŽ par 
les enjeux, leur nature, leur quantitŽ, leur exposition et leur vulnŽrabilitŽ. JusquÕ̂ 
prŽsent, ces deux espaces Žtaient abordŽs de fa•on successive et superposŽe. LÕidŽe a 
ŽtŽ de caractŽriser spatialement ces situations ˆ  r isques en essayant de combiner 
davantage les diffŽrents crit• res se rapportant ˆ  lÕun ou lÕautre de ces espaces et 
correspondant aux prŽoccupations des diffŽrents acteurs. 

La premi•r e Žtape a consistŽ ̂  formaliser le concept de situations ˆ  r isques (figure 6). 
Une situation ˆ  r isque est le rŽsultat de la conjonction des diffŽrentes composantes du 
risque (au centre du schŽma) : alŽa, enjeu, exposition, vulnŽrabilitŽ, qui peuvent •t re 
dŽclinŽs en diffŽrentes Žchelles dÕanalyse - thŽmatique, spatiale, temporelle ou classes 
dÕacteurs - pour rŽpondre aux questions fondamentales : quoi ? o•  ? quand ? par qui ? 
Et la situation ˆ  r isque se rapporte au Ç comment ? È : comment se fait lÕinteraction 
entre ces diffŽrentes composantes pour conduire ˆ  une situation donnŽe, ˆ  un 
moment donnŽ ? 
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Figure 6 : une reprŽsentation du concept de situation ̂  r isque 

 

2. M od• le conceptuel  de donnŽes 

Chacun des concepts de base est dŽclinŽ en diffŽrentes classes dÕobjets et dÕattributs, 
de fa•on ˆ  construire ensuite les couches dÕinformation du syst•m e dÕinformation 
gŽographique pour la production de cartes (figure 7).  

On part du concept gŽnŽral pour arriver au niveau le plus fin que sont les objets et les 
attr ibuts ˆ  prendre en considŽration et les relations entre les objets et les attr ibuts. 
Par exemple, pour les enjeux humains, i l sÕagit de recenser lÕensemble des objets de 
localisation des populations et les attr ibuts qui les caractŽrisent en termes de 
vulnŽrabilitŽs (physiques, socio-Žconomiques ou cognitives) et dÕexposition. 

LÕidŽe nÕest pas de constituer une base de donnŽes ˆ  partir de lÕexistant, de ce que lÕon 
pouvait rŽcupŽrer chez les diffŽrents acteurs, ˆ  partir de la seule pratique des 
gestionnaires, mais de se demander quelles sont les composantes ˆ  intŽgrer pour 
caractŽriser une situation ˆ  r isque. Une fois les diffŽrentes composantes et leurs 
interrelations formalisŽes et dŽfinies, on va construire la base de donnŽes adaptŽe ̂  la 
problŽmatique et voir jusquÕo•  lÕon va pouvoir aller en suivant le mod• le. 

Lors de lÕŽlaboration du mod•l e de donnŽes, se pose dÕemblŽe la question du degrŽ de 
prŽcision : quel sera lÕŽlŽment le plus fin ? La route ? Le tron•on ? Le carrefour ? Dans 
notre cas, la question fondamentale est la suivante : quel est le degrŽ de prŽcision 
souhaitŽ ou nŽcessaire pour que lÕinformation rŽsultante rŽponde aux attentes des 
PPRT ? I l faut donc identifier le niveau-plancher de dŽtail. Cette rŽflexion nous a 
amenŽs ̂  descendre jusquÕau b‰timent individuel, et ce pour diffŽrentes raisons : 
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- dÕabord pour des raisons dÕobjectif de gestion territoriale dans le cadre des PPRT, le 
b‰timent individuel est lÕentitŽ de base sur laquelle vont porter concr•t ement les 
dŽcisions ; 

- ensuite, lÕentitŽ de base permet de reconstruire des zones homog•n es, sur crit•r es 
de voisinage et de faire des combinaisons significatives et des requ• tes au sein des 
pŽrim•t res dÕalŽas. Ces pŽrim• tres dÕalŽas sont des pŽrim•t res tr•s variables, en 
fonction du type dÕalŽas, et coupent les dŽcoupages administratifs de gestion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Mod•l e conceptuel gŽnŽralisŽ de la gŽodatabase du syst•m e 

 

LÕobjectif de gestion territoriale dans le cadre des PPRT nous a ainsi amenŽs ˆ  
prendre le b‰timent individuel comme niveau-plancher de dŽtails nŽcessaires. 

Mais i l y a aussi une autre raison, cÕest lÕobjectif de concer tation. I l sÕagit de concevoir 
un SIG pour la concertation. CÕest-ˆ -dire pour un panel dÕutilisateurs diffŽrents, qui 
ont des besoins, des exigences, voire des territoires propres, mais qui bien sžr, de fait, 
partagent un m•m e espace gŽographique. 

Pour les acteurs co-utilisateurs de la base, du syst•m e dÕinformation gŽographique, 
seul un niveau de rŽsolution suffisamment fin permet de retrouver ou de re-gŽnŽrer 
tous les ŽlŽments nŽcessaires au mode de fonctionnement propre ˆ  chacun et ˆ  la 
communication quÕil veut en faire. Le syst•me doit intŽgrer les prŽoccupations, les 
objectifs, les contraintes propres ˆ  chacun et donc les donnŽes qui sÕy rapportent. 
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Descendre ˆ  lÕŽchelle du b‰timent individuel permet une certaine souplesse et 
correspond ˆ  une rŽalitŽ de terrain. Cette souplesse et cette reprŽsentativitŽ terrain 
ont cependant un prix, celui de la collecte, de la validation, de la mise en cohŽrence 
dÕun tr•s grand nombre de donnŽes multisources. 

La dŽmarche nÕa pas ŽtŽ, dans le cadre de cette recherche, de faire dÕemblŽe une 
enqu•t e de terrain tr•s poussŽe, nŽcessairement lourde et cožteuse, mais de se baser 
sur les rŽfŽrentiels et les bases de donnŽes existants. Que peut-on faire et jusquÕo•  
peut-on aller aujourdÕhui avec les bases de donnŽes existantes : les rŽfŽrentiels 
nationaux de base que sont la BD Topo de lÕIGN, la BD Ortho, le Plan cadastral 
numŽrisŽ, les bases de donnŽes INSEE ou les bases de donnŽes spŽcifiques (fichiers 
SIRENE, FILICOM, Perval), ou encore les bases de donnŽes mŽtiers de la DRIRE, de 
la DDE, des collectivitŽs territoriales ? Une masse dÕinformations et de donnŽes existe 
aupr•s des diffŽrents gestionnaires. Comment se compl•t ent-elles ? Ë partir de tout 
cela, comment peut-on caractŽriser en un lieu, sur un territoire, les diffŽrentes 
situations ̂  r isques ? 

Force est de constater que cÕest une Žtape extr•m ement longue et minutieuse, dans la 
mesure o•  la nature des donnŽes est souvent inadŽquate, et lÕorganisation de ces 
donnŽes est quasi confidentielle. I l est difficile de sÕapproprier ces bases de donnŽes 
ou de les exploiter pour la gestion des risques. Une analyse de ces donnŽes a pourtant 
ŽtŽ menŽe, en prenant en considŽration trois grands domaines : la disponibilitŽ 
(existence, ŽchelleÉ), la qualitŽ (pertinence, fiabilitŽ, mise ˆ  jour, formatsÉ) et 
lÕaccessibilitŽ (confidentialitŽ, cožt, droits, culture de partenariat qui peut changer 
dÕune rŽgion ̂  lÕautreÉ). 

Concernant les risques industriels, i l y a des donnŽes spŽcifiques concernant lÕalŽa, les 
enjeux, les vulnŽrabilitŽs, la rŽsilience. I l a donc fallu mener un examen dŽtaillŽ, tant 
sur le plan de la pertinence thŽmatique que sur la prŽcision gŽomŽtrique, ou encore 
de la cohŽrence topologique. 

3. La r econst r uct ion  des donn Žes 

Le constat est clair : aucune des bases de donnŽes ne peut •t re uti lisŽe en lÕŽtat. De 
plus, ces bases de donnŽes ne se compl•t ent pas mutuellement. Autant pour les alŽas 
que pour les enjeux, i l est donc nŽcessaire de reconstruire ces donnŽes et de les 
rŽorganiser. CÕest ce que lÕŽquipe a entrepris sur la zone industrielle de Port-JŽr™me 
et sur la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon (Seine-Maritime).  

En ce qui concerne lÕalŽa, trois Žchelles dÕanalyse sont nŽcessaires : lÕinstallation, 
lÕŽtablissement et la zone industrielle. Pour ces trois Žchelles dÕanalyse, le risque est 
caractŽrisŽ par quatre crit•r es : la nature, lÕintensitŽ des effets, la probabilitŽ et la 
cinŽtique. AujourdÕhui, ce sont essentiellement les probabilitŽs qui posent probl•m e. 
Elles sont incompl•t es (au moment de notre recherche, les Žtudes de dangers 
nÕŽtaient pas rŽvisŽes), mais surtout elles sont hŽtŽrog•n es : les grilles dÕacceptabilitŽ 
ne sont pas les m•m es dÕun Žtablissement ˆ  lÕautre, ce qui pose probl•m e lorsquÕon 
travaille sur une zone industrielle tr•s vaste. 

La dŽfinition des zones dÕeffets, telle quÕelle est prŽconisŽe dans le guide PPRT, 
consiste ˆ  coupler lÕintensitŽ des effets avec les probabilitŽs. Mais sont exclus de la 
cartographie les phŽnom•n es dangereux estimŽs les plus improbables. Or, la part 
dÕincertitude qui existe et lÕobjectif de concertation nŽcessitent dÕavoir ˆ  disposition 
lÕensemble des quatre crit•r es aux quatre Žchelles dÕanalyse. 
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En ce qui concerne les enjeux et les vulnŽrabilitŽs, deux Žchelles dÕanalyse ont ŽtŽ 
dŽfinies : lÕŽlŽment exposŽ et les ensembles urbains homog•nes. Ces ensembles 
urbains homog•n es prennent toute leur importance et leur pertinence dans la mesure 
o•  la vulnŽrabilitŽ dÕun ŽlŽment est fonction de ses caractŽristiques intrins•q ues, 
mais Žgalement de son environnement proche qui conditionne, par exemple, son 
exposition ou lÕaccessibilitŽ aux secours. 

Le travail a donc consistŽ, ˆ  ces deux Žchelles, ˆ  localiser et quantifier les enjeux et ˆ  
estimer leur vulnŽrabilitŽ, selon le mod•l e de donnŽes dŽfini au prŽalable. Une 
reconstruction des donnŽes est lˆ  aussi nŽcessaire. 

La localisation des enjeux humains 

I l sÕagissait de repŽrer les lieux, les objets porteurs de population. On sÕest focalisŽ sur 
les enjeux humains, dans la mesure o•  les PPRT visent la protection des personnes. 
Ces personnes peuvent se trouver dans des b‰timents, sur les rŽseaux de transport ou 
dans des espaces ouverts, comme des terrains de sport, des campings, des places 
publiques . Cette couche dÕinformation de base pose une foule de probl•m es. 

Concernant les rŽseaux de transport et les espaces ouverts, leur identification est 
assez aisŽe ˆ  partir de la BD Topo de lÕIGN, ou par une collecte aupr•s des 
collectivitŽs. CÕest lÕidentification des b‰timents qui pose probl•m e. LÕobjectif Žtait 
dÕidentifier les fonctions des b‰timents : habitat, activitŽs Žconomiques, 
Žtablissements recevant du public. Les deux rŽfŽrentiels de base que sont la BD Topo 
IGN et le cadastre prŽsentent des limites. Dans la BD Topo, lÕhabitat nÕest pas 
identifiŽ, i l figure dans la catŽgorie autre, au m•m e titre que les ch‰teaux dÕeau, etc. 

DÕautre part, dans la BD Topo, les b‰timents qui sont contigus ou qui sont proches 
sont agglomŽrŽs. Ce qui fait quÕen termes de morphologie, on est en prŽsence de 
b‰timents massifs, tr•s lourds, alors quÕil peut sÕagir dÕun centre urbain dense. Par 
ailleurs, les hauteurs des b‰timents ne sont pas fiables si lÕon est sur un terrain en 
pente. Et les b‰timents les plus petits ne sont pas recensŽs.  

Le cadastre comprend plus dÕŽlŽments pour lÕidentification des b‰timents, des 
fonctions, mais Žgalement le nombre de niveaux, les caractŽristiques du b‰ti (types de 
matŽriaux, etc.). Le cadastre paraissait donc tout indiquŽ pour notre problŽmatique. 
Le probl•m e cÕest quÕil nÕy a pas de lien direct entre la couche dÕinformation des 
b‰timents et celle des locaux qui contiennent des donnŽes cadastrales. En lÕabsence 
dÕidentifiant commun, la mise en correspondance dans le syst•m e dÕinformation 
gŽographique a demandŽ un travail consŽquent qui nÕa pu • tre que partiellement 
automatisŽ. 

On sÕest finalement basŽ sur le cadastre qui paraissait malgrŽ tout plus intŽressant en 
termes de fiabilitŽ et dÕexhaustivitŽ des donnŽes, mais i l a fallu complŽter avec la BD 
Topo et parfois par des enqu•t es. Une typologie de lÕhabitat a ŽtŽ ŽlaborŽe de fa•on ˆ  
distinguer lÕhabitat individuel, lÕhabitat collectif, lÕhabitat continu de centre urbain et 
lÕhabitat intermŽdiaire (selon la mŽthode statistique des nuŽes dynamiques).  
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Ë partir de lÕensemble des objets identifiŽs, on peut crŽer et dŽlimiter, selon une 
mŽthode automatique, des ensemble homog•n es dans lÕespace correspondant aux 
diffŽrents types de formes urbaines et types de fonctions. On obtient ainsi un 
dŽcoupage dans lÕespace qui est crŽŽ ̂  partir des objets porteurs de fonctions et de 
caractŽristiques de vulnŽrabilitŽs. 
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Quantifier  les enjeux 

La deuxi•m e Žtape a consistŽ ̂  quantifier les enjeux, cÕest-ˆ -dire ̂  estimer un nombre 
de personnes par objet spatial, ˆ  diffŽrentes temporalitŽs : combien de personnes se 
trouvent ̂  quel endroit, ̂  quel moment ?  

Pour les Žtablissements recevant du public et les activitŽs industrielles, des bases de 
donnŽes permettent dÕaffecter la population aux b‰timents. Mais le probl•m e se pose 
encore pour lÕhabitat. Concernant lÕhabitat, on se base sur les donnŽes INSEE ˆ  lÕ”lot. 
Des mŽthodes de ventilation permettent dÕaffecter les donnŽes de lÕ”lot aux b‰timents 
en fonction de la surface habitable et dÕobtenir ainsi un nombre de personnes par 
objet spatial individuel.  

 

Des mŽthodes de ventilation ont ŽtŽ dŽveloppŽes par diffŽrentes structures, 
notamment par le CERTU. Va cependant se poser dans lÕavenir la question de la perte 
de prŽcision avec la disparition des ”lots : comment la compenser ?  

Des zones de densitŽ ont ŽtŽ gŽnŽrŽes ˆ  partir dÕune mŽthode dÕanalyse spatiale 
(mŽthode des noyaux sous ArcGis) qui permet de reprŽsenter la rŽpartition de la 
population, bien plus finement quÕavec les classiques cartes choropl•t es par ”lots qui 
deviennent vite grand lorsquÕon sÕŽloigne des centres urbains. On a ainsi une vision 
plus prŽcise de la rŽpartition de la population. 

Pour les heures de pointe, en lÕabsence de donnŽes sur les rŽseaux (i l faudrait des 
comptages), i l a fallu se baser essentiellement sur les sources Žmettrices et rŽceptrices 
ˆ  ces moments.  
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Estimer  la vulnŽrabilitŽ des enjeux 

Une fois les enjeux identifiŽs, quantifiŽs, lÕŽtape suivante consiste ˆ  estimer leur 
vulnŽrabilitŽ. 

Les deux crit•r es fondamentaux et les plus faciles ˆ  reprŽsenter sont la sensibilitŽ 
physique de la population et la protection de la population. Ë ce stade, on peut se 
servir de tout le travail amont dÕidentification des b‰timents. Trois classes ont ŽtŽ 
considŽrŽes : les Žtablissements recevant du public regroupant la population la plus 
vulnŽrable, lÕhabitat, o•  la sensibilitŽ de la population peut •t re mixte et les activitŽs 
avec des personnes plut™t adultes et en bonne santŽ ̂  la vulnŽrabilitŽ plus faible 

 

Sensibi l i tŽ physique de la populat i on  [Population ERP, 

Habitat, ActivitŽs]  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pr otect ion  de la populat i on   

[Population ˆ  lÕair libre /  ˆ  lÕabri] 

 

Pour la protection de la population, on peut distinguer dans un premier temps la 
population qui est protŽgŽe ou non, parce quÕelle est ˆ  lÕair libre ou ˆ  lÕabri. Pour les 
lieux abritŽs, i l sÕagit dÕestimer la qualitŽ de cet abri par rapport ˆ  un effet donnŽ. Le 
cadastre apporte quelques indications ˆ  ce sujet puisquÕil contient la nature des 
constructions, les matŽriaux utilisŽs pour les toits et pour les murs (mais se pose 
toutefois la question de la mise ˆ  jour de ces donnŽes). Par ailleurs, les b‰timents 
publics ne sont pas renseignŽs. Les DDE disposent de ces donnŽes, mais elles sont 
longues ˆ  exploiter et une enqu•t e de terrain est indispensable. Un travail a ŽtŽ mis 
en place ˆ  Feyzin (Rh™ne) avec une mŽthodologie intŽressante, mais qui nŽcessite 
dÕavoir les donnŽes.  

DÕautres facteurs de vulnŽrabilitŽ sont ˆ  prendre en considŽration. I l sÕagit de facteurs 
se rapportant ˆ  lÕanticipation, ˆ  la rŽaction et ˆ  la rŽcupŽration. I ls concernent les 
populations comme les gestionnaires. Pour les populations, i l faut savoir interprŽter 
les signaux dÕalerte et adopter des comportements adaptŽs. Pour les gestionnaires, i l 
faut disposer de plans de prŽvention et dÕintervention efficaces. Ces diffŽrents 
crit•r es, quÕil sÕagisse de la perception de la population, de lÕaccessibilitŽ des secours, 
de la capacitŽ dÕŽvacuation ou des syst•m es dÕalertes, renvoient ˆ  des mŽthodologies 
spŽcifiques, sur des sujets qui sont plus difficilement objectivables. Cela nŽcessite un 
travail dÕenqu•t e assez approfondi, mais qui peut nŽanmoins conduire ˆ  une 
cartographie. 
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Un travail a ŽtŽ rŽalisŽ par un collaborateur dans le cadre dÕenqu•t es sur la 
perception des risques par la population. Les enqu•t es socio-dŽmographiques et les 
enqu•t es de perception, menŽes par des sociologues, doivent •t re Žtablies selon un 
protocole qui respecte lÕŽchantillonnage spatial de fa•on ˆ  pouvoir localiser les 
informations sur des cartes et ˆ  les superposer aux autres crit• res de vulnŽrabilitŽ. Un 
travail sur les rŽseaux de circulation est Žgalement ˆ  dŽvelopper de fa•on ˆ  estimer 
dans lÕespace la rapiditŽ dÕacc•s des secours ou la capacitŽ dÕŽvacuation. Ce travail est 
en cours et reste ̂  dŽvelopper, notamment sur la densitŽ du rŽseau, la connectivitŽ et 
la capacitŽ dÕŽcoulement dÕun rŽseau. 

En ce qui concerne les syst•m es dÕalerte, des donnŽes sont fournies sur la localisation 
des sir•n es, leur portŽe moyenne thŽorique ou les secteurs dÕappel automatique. 

Apr•s avoir ŽlaborŽ les diffŽrentes couches dÕinformations se rapportant ˆ  diffŽrents 
crit•r es dÕalŽas et de vulnŽrabilitŽs, la dŽmarche de caractŽrisation des situations ˆ  
r isques consiste ˆ  croiser ces donnŽes au sein du syst•m e dÕinformation 
gŽographique.  

Les donnŽes Žtant intŽgrŽes dans un m•m e rŽfŽrentiel, les couches dÕinformation 
deviennent comparables et i l est possible d•s lors de les croiser ou les combiner pour 
produire des cartes de synth•se, des cartes de typologies ou des requ•t es dÕacteurs. 
Par exemple, une carte de synth•se des enjeux et vulnŽrabilitŽs a ŽtŽ ŽlaborŽe selon 
une dŽmarche parall•l e ˆ  celle des alŽas : la prŽsence de population (niveau de 
densitŽ de population) est le facteur prŽpondŽrant Ð comme lÕintensitŽ lÕest pour la 
cartographie des alŽas. Ce niveau de densitŽ de population est pondŽrŽ par des 
facteurs de vulnŽrabilitŽ que sont la sensibilitŽ de la population et le niveau de 
protection. On aboutit alors ˆ  une hiŽrarchisation des vulnŽrabilitŽs, cÕest-ˆ -dire ̂  un 
niveau dÕenjeux et de vulnŽrabilitŽ Ç fort È, Ç moyen È et Ç faible È. 
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MŽthodologie de hiŽrarchisation des enjeux et vulnŽrabilitŽs 

 

De la m•m e fa•on, on peut croiser un niveau dÕenjeux et de vulnŽrabilitŽs, ˆ  un 
niveau dÕalŽas, pour faire des cartes de risques, ou croiser les crit• res que lÕon 
souhaite. I l ne sÕagit pas de se limiter ˆ  la cartographie de synth•se, mais dÕinterroger 
lÕespace, de crŽer des cartes de typologie, des requ•t es, qui permettent dÕinterroger 
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cet espace sur les diffŽrents crit•r es qui sont dŽfinis. Ce travail va servir de base ˆ  la 
concertation dans le sens o•  chaque acteur doit pouvoir trouver ses prŽoccupations 
propres et les objets qui se rapportent ˆ  ses prŽoccupations ou intŽr•t s. 

 

 

Figure 8 : Cartographie de synth•se des enjeux et vulnŽrabilitŽ 

 

4. Pour  conclu r eÉ  

Le concept de situations ˆ  r isques et son implŽmentation dans un syst•m e 
dÕinformation gŽographique est une mŽthode qui fonctionne et prŽsente un intŽr•t  
pour la gestion territoriale dans la mesure o•  elle permet une approche ˆ  la fois 
globale, sur lÕensemble du territoire, et dŽtaillŽe, en certains lieux. Elle est donc utile 
au diagnostic et ˆ  la concertation. Elle a pu •t re mise en Ï uvre malgrŽ des donnŽes 
qui Ç bloquent È. En pratique, 50 % des donnŽes identifiŽes dans le mod•l e de 
donnŽes de dŽpart sont inexistantes, indisponibles ou nŽcessitent des traitements 
relativement longs. Cette Žtude a mis en Žvidence un constat : le manque flagrant 
dÕune politique nationale pour lÕinformation territoriale. LÕŽtude a rŽvŽlŽ une double 
nŽcessitŽ : celle de renouveler la conception, tant au plan thŽmatique quÕau niveau 
des Žchelles dÕanalyse, des rŽfŽrentiels de base pour les adapter aux dimensions 
effectives de la gestion territoriale et celle de dŽfinir au niveau national un statut des 
donnŽes spatiales dÕintŽr•t  public. 

La question posŽe est de savoir par exemple comment faire Žvoluer le cadastre de 
fa•on ˆ  ce quÕil y ait un lien entre les donnŽes attr ibutaires et les b‰timents. Ou 
encore, comment peut-on pallier la perte de prŽcision pour les donnŽes concernant la 
population du fait de la disparition des ”lots ?  

Niveaux 
dÕen jeux/ vu lnŽr abi l i tŽs 

Densi tŽ de population SensibilitŽ de la population Protecti on de la population 
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Cela sous-entend une condition : ouvrir un dŽbat sur lÕarticulation entre les sources 
de donnŽes incombant ˆ  lÕƒtat et celles incombant aux collectivitŽs territoriales pour 
mettre en Ï uvre les PPRT. 

Ce travail ouvre un certain nombre de perspectives de recherche concernant, dÕune 
part, lÕergonomie de lÕinterrogation spatiale avec le dŽveloppement dÕune interface de 
requ• te simple et rapide et, dÕautre part, lÕŽlargissement dÕanalyse spatiale ˆ  la prise 
en compte des aspects cognitifs, de lÕaccessibilitŽ des secours et la capacitŽ 
dÕŽvacuation. Des recherches visent enfin ˆ  dŽvelopper des cartographies dynamiques 
pour mener une analyse dynamique des situations ˆ  risques. Mais tout ceci nŽcessite 
dÕavoir une base de donnŽes fiable et ˆ  jour et renvoie donc ˆ  la problŽmatique des 
donnŽes territoriales, ˆ  la conception de rŽfŽrentiels complŽmentaires adaptŽs ˆ  une 
gestion intŽgrŽe des territoires. 
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Un  exem ple dÕŽtude  de  vu lnŽr abi l i tŽ : la r Žponse dÕun  
gr oupe scolai r e ˆ  un  alŽa ther m ique et  de  sur pr ession  

FrŽdŽric Mercier  

INERIS 

 

 

 

Cette Žtude, situŽe dans la vallŽe du Rh™ne, date de 2006. Elle porte sur un projet de 
construction d'un groupe scolaire, ˆ  moins dÕun kilom•t re de deux Žtablissements 
prŽsentant des risques technologiques. Le premier peut produire des effets 
thermiques, par rupture d'une tuyauterie d'un composŽ chlorŽ (l'Žcole se trouve alors  
dans la zone des effets irrŽversibles). Le second est susceptible de gŽnŽrer un  
phŽnom•n e de BLEVE qui placerait lÕŽcole en zone dÕeffets lŽtaux. Les effets de 
surpression associŽs ˆ  ce m•m e phŽnom•n e sont, quant ˆ  eux, relativement lŽgers 
puisque au niveau de lÕŽcole, i ls correspondent ˆ  des valeurs de lÕordre du bris de 
vitre. 
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Sur la reprŽsentation prŽcŽdente, lÕŽcole se trouve sous la fl•che rouge. Les zones 
d'effets associŽes aux deux sites sont reprŽsentŽes en bleu pour la SEI (seuil des effets 
irrŽversibles) et en rouge pour la SEL (seuil des effets lŽtaux). Concernant le site du 
haut, les cercles les plus petits reprŽsentent les effets de pression, tandis que les 
cercles les plus grands reprŽsentent les effets thermiques.  Pour le site du bas : le 
cercle bleu en trait plein reprŽsente la SEI pour le toxique avec un fonctionnement 
correct des sŽcuritŽs ; le cercle bleu en pointi llŽs reprŽsente la SEI pour le toxique, 
dans le cas d'un dysfonctionnement des sŽcuritŽs. 

Le groupe scolaire projetŽ est un b‰timent de deux Žtages. Une partie se trouve au 
niveau de la route, dŽnommŽe le Ç rez-de-chaussŽe È, tandis que la partie la plus 
basse constitue le Ç rez-de-jardin È. CÕest un b‰timent en bŽton, avec des terrasses 
vŽgŽtalisŽes et un type de structure appelŽe monomurs, mis en place afin de remplir 
les exigences de rŽglementation thermique. La structure des b‰timents est en bŽton et 
les murs extŽrieurs sont en briques alvŽolaires (de 37,5 cm dÕŽpaisseur), notamment 
pour le monomur. I l y a Žgalement des assemblages composites (pl‰tre, isolant et 
bois) ou de la ma•onnerie (BA 20). 

Pour rŽpondre aux exigences de rŽglementation thermique, les vitrages employŽs 
sont des doubles vitrages en argon, avec des dimensions relativement importantes : 
1,2 m•t res par 1,7 m• tres. Une particularitŽ du b‰timent est la prŽsence dÕun puits de 
lumi•r e gr‰ce ˆ  une vitre placŽe sur une terrasse, de forme elliptique (de 4 m•t res 
pour le grand axe et de 1,6 m•t res pour le petit), pour apporter une lumi•r e naturelle 
au b‰timent. I l y a Žgalement une diffŽrence de niveaux entre le nord et le sud du site, 
en raison de la prŽsence dÕune colline au nord, qui peut dÕailleurs jouer un r™le de 
protection des structures. 

1. La f i nal i tŽ de lÕŽtude 

LÕobjectif de lÕŽtude est de protŽger les personnes qui se trouvent dans les b‰timents 
(le personnel et les enfants) des effets des agressions. 

Par rapport ˆ  la surpression, i l faut sÕassurer que la structure rŽsisterait ˆ  la 
sollicitation (non ruine de la structure). Concernant les vitrages, i l faut sÕassurer de 
leur rŽsistance mŽcanique (pas de projections de vitrage et conservation de leur 
intŽgritŽ), puisque ces vitrages peuvent avoir un r™le de barri•r e vis-ˆ -vis du 
rayonnement thermique.  

Par rapport aux effets thermiques, i l est nŽcessaire de sÕassurer que la ruine de la 
structure nÕinterviendrait pas en cas dÕŽchauffement et, Žgalement, que l'habitabilitŽ 
du b‰timent est conservŽe. Pour les vitrages, i l faut vŽrifier que le flux radiatif qui 
passerait au travers ne mettrait pas en danger les enfants qui sont de lÕautre c™tŽ. I l 
faut aussi vŽrifier que leur rŽsistance mŽcanique sous l'effet des contraintes liŽes aux 
dilatations thermiques est conservŽe pour que, dans ce cas Žgalement, les vitrages 
jouent leur r™le de fi ltre partiel par rapport au rayonnement thermique. 

Le risque majorant du point de vue de la surpression et de la thermique est le BLEVE 
(boiling liquid expanding vapor  explosion), au nord-ouest. Le BLEVE est un 
phŽnom•n e de changement de phase explosif. I l constitue un des risques majeurs 
associŽs aux stockages de gaz liquŽfiŽs. En cas de dŽpressurisation brutale par suite 
de la rupture de l'enceinte d'une enceinte de stockage, la vaporisation explosive du 
gaz liquŽfiŽ peut se produire. Cette vaporisation explosive se traduit non seulement 
par des effets de pression comme on pourrait sÕy attendre du point de vue de 
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lÕexplosion, mais Žgalement par des effets thermiques, transitoires, qui sont liŽs ˆ  la 
formation d'une boule de feu. Une illustration frappante de ce phŽnom• ne est celle de 
l'explosion du camion citerne percutŽ par un vŽhicule dans les sŽries amŽricaines.  

Pour le groupe scolaire, le dossier dÕarchitecture ne prenait pas forcŽment en compte 
les risques technologiques au niveau de la conception. Pour les agressions, les 
donnŽes disponibles Žtaient essentiellement celles issues des Žtudes de danger des 
sites et des tierces expertises qui ont suivi. Elles concernaient les distances dÕeffets et 
les potentiels de danger.  

Ensuite, i l faut Žtudier comment les structures se comportent face ˆ  ce phŽnom•n e 
transitoire. Habituellement, quand on re•oit une Žtude de dangers, on obtient 
essentiellement des valeurs fixes en millibars. Or, toutes les structures ne rŽagissent 
pas de la m•m e mani•r e par rapport ˆ  une surpression transitoire. I l faut donc, dans 
certains cas, affiner ces valeurs. LÕimage du ch•n e et du roseau est assez illustrative 
de ces phŽnom•n es. Elle caractŽrise la rŽponse de structures ˆ  des alŽas de 
surpression. Le ch•n e a lÕair plus rŽsistant que le roseau face ˆ  la temp•t e, pourtant, 
quand le vent souffle, le ch•n e tombe par terre, tandis que le roseau reste en place. 
Cela traduit la capacitŽ dÕadaptation de la structure ˆ  lÕonde. I l faut donc aussi 
prendre en compte le temps. Concr•t ement, pour cette Žtude, les donnŽes requises 
sont finalement les ŽlŽments temporels et lÕintensitŽ liŽs aux phŽnom•n es dangereux, 
ainsi que la pŽriode propre et les valeurs de rŽsistance mŽcanique de la structure et 
des vitrages.  

Le probl•m e est quÕon ne dispose pas toujours des donnŽes temporelles des 
phŽnom•n es dangereux dans les Žtudes de danger. Un travail prŽliminaire consistant 
ˆ  reconstruire lÕagression est donc nŽcessaire. I l faut ainsi modŽliser le BLEVE de 
mani• re plus fine, rŽcupŽrer les signaux de pression et le rayonnement sur la 
structure, modŽliser et analyser les rŽponses de la structure et les vitrages aux 
agressions. Cela permet dÕŽmettre un certain nombre de prŽconisations et de 
recommandations par rapport au projet architectural dŽĵ  dessinŽ. 

2. La m odŽl i sat ion  du  BLEVE 

Quand on modŽlise le BLEVE, on constate une Žvolution du flux thermique, tout 
d'abord sous la forme d'une augmentation assez brutale de ce dernier qui reprŽsente 
le dŽveloppement de la fameuse Ç boule de feu È. Par la suite, cette boule de feu, dont 
la modŽlisation estime le rayon ˆ  360 m•t res, s'Žl•ve dans l'atmosph•r e et i l se 
produit alors une attŽnuation du flux thermique. La durŽe totale du phŽnom•n e est 
de 77 secondes. LÕordre de grandeur des distances associŽes aux effets thermiques 
irrŽversibles est de 1 230 m•t res par rapport au centre de la sph•r e. Or, lÕŽcole est 
environ ̂  700 m•t res. 
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Les effets de surpression vont de 600 et 700 m•t res, pour des valeurs voisines de 
celles rencontrŽes lors des bris de vitre. I l a cependant fallu remodŽliser le BLEVE 
pour disposer de la durŽe de phase positive de lÕonde. Cette durŽe de phase positive 
est de 83 ms. 

 

 

3. La r Žponse des st r uctu r es ˆ  l a su r pr ession  

Pour le traitement de lÕagression liŽe ̂  la surpression, la premi•r e action a ŽtŽ de 
rŽaliser une comparaison des valeurs de surpression sur le gros Ï uvre avec celles qui 
avaient ŽtŽ Žmises par le CETE de Lyon. On en a conclu quÕil nÕy avait finalement pas 
de probl•m e pour les structures de gros Ï uvre, puisquÕon Žtait en dessous des seuils 
de rupture de ces ŽlŽments. En revanche, en ce qui concerne les vitrages, on Žtait 
assez proche des valeurs de bris de vitre. Cela a donc nŽcessitŽ un traitement 
prŽventif.  

La mŽthode employŽe a ŽtŽ de rŽcupŽrer les caractŽristiques frŽquentielles de la cible, 
puis de ramener le signal dynamique de la surpression ˆ  un signal statique. Enfin, la 
position de la cible par rapport ˆ  lÕonde a ŽtŽ prise en compte : si lÕon est face ̂  lÕonde, 
i l est Žvident que l'effet dž ˆ  la surpression est plus important que si lÕon est derri•r e 
le b‰timent. Les effets de surpression sur les vitrages ont ŽtŽ considŽrŽs de mani•r e 
statique. Toutefois, un important travail doit •t re rŽalisŽ ensuite, par les concepteurs 
des vitrages et des menuiseries, afin d'arriver ˆ  tenir la valeur statique Žquivalente de 
60 millibars. Ce nÕest pas anodin quand on sait que les valeurs de surpression lors 
dÕune temp•t e atteignent la quinzaine de millibars. 

4. LÕŽchau f fem ent  des st r uctu r es 

SÕagissant de lÕŽchauffement des structures, le mod•l e est assez simple : on observe, 
sur la base dÕun rayonnement incident avec des Žchanges avec lÕambiance, ce qui se 
passe en termes de conduction au travers du complexe isolant et de la dalle bŽton. Ce 
travail a ŽtŽ fait pour la toiture et pour les murs. On sÕaper•oit que la rŽsistance de la 
structure nÕest pas affectŽe par lÕŽchauffement, et m•m e, ˆ  lÕintŽrieur, lÕhabitabilitŽ 
des b‰timents est prŽservŽe. Le phŽnom•n e Žtant transitoire, la structure nÕa pas le 
temps de sÕŽchauffer. Cet aspect est particuli•r ement intŽressant parce que les valeurs 
de flux thermique surfacique sont considŽrables. Avec un phŽnom•n e continu, de tels 
flux pourraient •t re ̂  l'origine de dŽgradations importantes. Ces flux ont pour valeur 
9 kW/ m2 (pour mŽmoire, 5 kW/ m2 est le seuil des effets lŽtaux quand on est en 
continu). I l est donc important de travailler sur des valeurs instantanŽes.  

Concernant les vitr ages et sans entrer dans des dŽtails trop techniques, i l faut savoir 
quÕils rŽagissent diffŽremment, suivant la tempŽrature du corps qui Žmet le 
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rayonnement. I l y a une frŽquence de coupure : sous cette frŽquence de coupure, i ls 
vont •t re transparents ; au-dessus, i ls laisseront passer le flux. Par ailleurs, une 
particularitŽ des vitrages est quÕils sont isolants, ce qui facilite leur Žchauffement. I l y 
a donc un effet Ç barri•r e È du vitrage : seulement 71 % du rayonnement va •t re 
transmis ˆ  son passage. On se retrouve donc avec des doses thermiques transmises 
infŽrieures au seuil des effets irrŽversibles. En revanche, i l peut y avoir des probl•m es 
de contraintes thermiques en raison de lÕŽchauffement important du vitrage causŽ par 
les fortes diffŽrences de tempŽrature. Cela peut occasionner la rupture du vitrage.  

Des recommandations ont donc ŽtŽ Žmises sur la qualitŽ des vitrages en termes de 
rŽflexion, dÕabsorption, suivant la position par rapport ˆ  la boule de feu. Par 
exemple : prise en compte des absorptions du rayonnement suivant les diffŽrentes 
longueurs dÕonde (tempŽrature de la boule de feu 2500 K !  maximum de lÕŽmittance 
< 2µm). 

5. Le t r ai tem ent  des ef fets toxiques 

Pour le tr aitement des effets toxiques, la dŽmarche de la municipalitŽ a ŽtŽ plut™t 
volontariste puisque lÕŽcole Žtait en dehors de la zone SEI, lorsque les sŽcuritŽs 
Žtaient prises en compte. Le danger provenant du chlorure dÕhydrog•n e pouvait 
cependant provoquer des risques dÕirritation des muqueuses oculaires et respiratoires 
(hyperhŽmie conjonctivale, larmoiement, toux, dyspnŽe, douleurs oculaires et 
rŽtrosternale). I l arrive Žgalement que ces irritations soient suivies, ˆ  l'arr•t  de 
l'exposition, par un Ï d•m e pulmonaire lŽsionnel. Le traitement volontaire a donc 
consistŽ ˆ  mettre en place une salle de confinement au sein de lÕŽcole, avec un 
traitement de lÕair au moyen de fi ltres et une lŽg•r e surpression de 50 Pa pour Žviter 
lÕintrusion du gaz. Cette salle de confinement dispose Žgalement d'un syst•m e de 
douches et de rince-Ï i l. 
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Conclusion  Ñ  LÕappr oche ter r i tor iale en  quest ions 

Emmanuel Martinais 

 

 

 

Les contributions rassemblŽes dans cette partie dessinent les contours de lÕapproche 
territoriale, telle quÕelle est promue par la mŽthodologie PPRT et pratiquŽe depuis 
peu par les acteurs de terrain. Se voulant plus pragmatique que les dŽmarches 
Ç traditionnelles È, cette approche cherche avant tout ˆ  renouveler lÕarticulation entre 
les Žtudes techniques dÕŽvaluation des risques et la dŽfinition des mesures de 
prŽvention63. Pour cela, elle sÕappuie sur trois principes novateurs : 1) lÕextension du 
travail dÕanalyse des risques par la caractŽrisation des enjeux et vulnŽrabilitŽs de 
lÕenvironnement urbain des installations industrielles ; 2) la dŽfinition dÕune stratŽgie 
de rŽduction des risques partagŽe par lÕensemble des parties associŽes ; 3) une 
procŽdure dÕŽlaboration plus ouverte, favorisant la concertation et la prise en compte 
des points de vue formulŽs par les principaux destinataires des mesures prŽventives 
(riverains notamment). 

Au moment o•  sÕengage la rŽalisation du programme PPRT, les premiers retours 
dÕexpŽrience montrent que cette approche territoriale est plut™t bien acceptŽe par les 
acteurs de terrain. Mais si chacun sÕefforce localement de suivre les consignes du 
minist•r e en la mati•r e, lÕŽpreuve de la pratique reste nŽanmoins dŽlicate ̂  nŽgocier. 
La dŽclinaison des principes de cette nouvelle approche pose en effet dÕinnombrables 
difficultŽs et soul•ve quantitŽ de questions dont la plupart nÕa pas encore trouvŽ de 
rŽponse prŽcise (loin sÕen faut). SÕagissant par exemple de la caractŽrisation des 
enjeux et vulnŽrabilitŽs, chacun fait aujourdÕhui lÕexpŽrience que ce travail spŽcifique 
recouvre un domaine de connaissances qui, en dŽpit des avancŽes rŽalisŽes ces 
derni•r es annŽes64, reste globalement ˆ  explorer et ˆ  dŽfricher. Le dŽficit dÕexpertise, 
de savoir-faire et dÕŽquipement est patent, compte tenu notamment du caract•r e a 
pr ior i non limitatif des param•t res ˆ  prendre en compte pour Žvaluer la sensibilitŽ 
dÕun b‰timent, dÕun il™t, dÕun quartier ou dÕune commune ̂  des alŽas technologiques 
(explosions, incendies, fuites de gaz toxique, etc.) de nature et dÕintensitŽ variable. 

Sur ce registre, les probl•m es posŽs sont en gŽnŽral de rŽsolution complexe et 
suscitent des rŽponses variables qui font encore largement dŽbat. Comment, par 
exemple, intŽgrer ˆ  la dŽfinition de la vulnŽrabilitŽ les capacitŽs de rŽponse des 
dispositifs de sŽcuritŽ existants, spŽcialement con•us pour parer aux consŽquences 
des accidents prŽvisibles (syst•mes dÕalerte, plans dÕŽvacuation, etc.). Autre question 
et autre probl•m e aujourdÕhui partiellement insoluble : comment rendre compte des 
dynamiques territoriales, des occupations spatiales qui Žvoluent en fonction des 
heures de la journŽe, des mouvements saisonniers de population, des flux ou des 

                                                     
63 Sur le caract• re plus ou moins pragmatique des mŽthodes employŽes dans le domaine de la 
prŽvention des risques, nous conseillons la lecture dÕun tr• s bon article de Cyril Bayet : Ç Comment 
mettre le risque en cartes ? LÕŽvolution de lÕarticulation entre science et politique dans la cartographie 
des risques naturels È, Poli tix, vol. 13, n¡ 50, 2000, p. 129-150. 
64 Voir notamment les trois complŽments techniques au guide PPRT publiŽs sur le sujet en 2008, qui 
proposent un certain nombre dÕoutils pour caractŽriser et rŽduire la vulnŽrabilitŽ du b‰ti face aux trois 
grands types de phŽnom•nes dangereux (thermiques, toxiques, surpression). 
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sensibilitŽs diffŽrentielles qui caractŽrisent les constructions dÕun m•m e quartier ou 
les diffŽrentes parties dÕun b‰timent (selon leur exposition, leur forme, leur structure, 
leur occupation, leur usage, etc.) ? Et quand bien m•m e ces diffŽrents probl•m es 
techniques seraient rŽsolus, dÕautres plus ardus attendent encore les spŽcialistes de la 
vulnŽrabilitŽ : comment constituer des donnŽes gŽnŽriques fiables ? Et surtout : 
comment les tenir ˆ  jour ? Comment les agrŽger pour les exploiter dans un cadre 
partagŽ ? 

On le voit bien avec ces quelques exemples pris parmi beaucoup dÕautres possibles, si 
les fondements thŽoriques de lÕapproche territoriale sont sŽduisants sur le papier, i ls 
se rŽv•l ent pour le moment dÕapplication difficile. Le chantier est cependant ouvert et 
devrait constituer, pour les annŽes ˆ  venir, un enjeu considŽrable pour les chercheurs 
en pointe sur ces questions comme pour les praticiens chargŽs de faire exister 
concr•t ement les PPRT. 
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Par t i e 4 

Des nouveaux di sposi t i fs par t i cipat i fs pour  quels 
r Žsu l tats ?  
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I n t r odu ct ion  

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Depuis quelques dŽcennies, les dispositifs dŽdiŽs ˆ  la participation du public 
occupent une place grandissante dans le champ de la prŽvention des risques 
industriels. Des instruments de consultation, dÕinformation et de concertation, tels 
les secrŽtariats permanents pour la prŽvention des pollutions industrielles (SPPPI), 
ont ŽtŽ progressivement intŽgrŽs dans les procŽdures rŽglementaires visant ˆ  rŽduire 
les dangers industriels. Depuis 2003, les comitŽs locaux dÕinformation et de 
concertation (CLIC) viennent complŽter un paysage pourtant dŽĵ  bien encombrŽ, 
tandis que les plans de prŽvention des risques technologiques (PPRT) instaurent un 
principe dÕassociation visant ˆ  davantage impliquer certaines parties prenantes dans 
le processus de dŽcision. 

QuÕen est-i l aujourdÕhui de ces deux innovations ? Comment sont-elles appropriŽes 
par les acteurs chargŽs de les concrŽtiser, cÕest-ˆ -dire de les faire exister au niveau 
local ? Constituent-elles des rŽponses plus appropriŽes que les instruments 
prŽexistants ? En quoi contribuent-elles ˆ  Žtablir cette Ç dŽmocratie des risques È 
promue par la loi Bachelot du 30 juillet 2003 ? 

Dans cette quatri•m e partie, nous repartirons du cas tr•s particulier de Toulouse 
pour y analyser la Ç concertation en acte È, avant de nous intŽresser ˆ  la 
Ç concertation imposŽe È par la loi. Marie-Gabrielle Suraud, spŽcialiste des sciences 
de lÕinformation et de la communication, prŽsentera tout dÕabord les rŽsultats de son 
travail sur les suites de la catastrophe dÕAZF et les diverses formes de Ç mobilisations 
civiques È quÕelle a suscitŽes au niveau local. Nous nous interrogerons ensuite sur la 
prolifŽration des instruments dŽdiŽs ˆ  la participation et ses effets sur lÕaction 
publique locale, concernant notamment lÕimplication des services de lÕƒtat. Pierre 
Bois de la DRIRE Alsace et Jacques Ballouey de la DDE du Bas-Rhin rendront ainsi  
compte des premiers enseignements tirŽs de la mise en Ï uvre du programme PPRT 
dans leur rŽgion. Nous nous concentrerons ensuite sur le dispositif CLIC, ˆ  travers un 
premier bilan de sa mise en Ï uvre en Rh™ne-Alpes, rŽalisŽ par GŽrard Berne de la 
DRIRE. Enfin, Magali Nonjon, politiste spŽcialiste de la participation, terminera par 
une analyse fine des modes de constitution des CLIC dans cette m•m e rŽgion. 
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La concer tat i on  en  acte : de  la catast r ophe dÕAZF 
jusquÕ̂ l a m ise en  Ï uvr e de  la l oi  Bachelot  

Marie-Gabrielle Suraud 

LERASS UniversitŽ Paul Sabatier, Toulouse 3 

 

 

 

La catastrophe de lÕusine AZF de Toulouse65 a engendrŽ une crise sociale dÕenvergure 
et a gŽnŽrŽ des transformations importantes tant du point de vue de lÕaction Žtatico-
administrative que des formes de mobilisation et de contestation civiques. LÕapr•s-
catastrophe a fait Žmerger une contestation dont lÕeffet a ŽtŽ dÕinciter lÕEtat ˆ  
interdire une activitŽ dangereuse, malgrŽ son haut niveau de rentabilitŽ et lÕabsence 
de responsabilitŽ vis-ˆ -vis de la catastrophe. Cette dŽcision Žtatique est une premi•r e 
dans lÕhistoire industrielle fran•aise. Ce tournant mŽrite dÕ•t re examinŽ dans la 
mesure o•  i l traduit, ˆ  la fois, la force de la contestation et la prise de distance entre 
lÕadministration et les entreprises. 

Une fa•on dÕanalyser la crise est de repŽrer les ruptures quÕelle a engendrŽes. Une des 
consŽquences majeures de cette catastrophe est dÕavoir contraint lÕƒtat ˆ  modifier sa 
politique en mati•r e de risque, et notamment en mati•r e de risque industriel. 
LÕaspect marquant de lÕŽvolution de la politique Žtatique est lÕouver ture au public du 
probl•me des r isques. Autrement dit, il sÕagit de redŽfinir les modalitŽs dÕintervention 
et de participation des citoyens au contr™le des risques industriels. Dans cette 
perspective, la loi Bachelot de 2003 impose la crŽation de dispositifs de concertation 
publique, les CLIC66, aupr•s de chaque entreprise dite Ç Seveso seuil haut È. 

La dimension publique de la loi Bachelot est porteuse dÕun vŽritable dŽfi pour le 
contr™le des risques industriels, dans la mesure o• , avant la catastrophe, et malgrŽ 
lÕexistence de nombreuses rŽglementations en mati•r e de risque, certains travaux, 
dont ceux de Claude Gilbert, ont bien montrŽ que Ç la puissance de lÕƒtat Ð au sens 
large du terme Ð sÕest avŽrŽe relativement faible face aux groupes industriels qui 
revendiquent clairement la propriŽtŽ des risques È dont i ls ont la charge. En outre, 
avant la catastrophe, la question des risques sort difficilement des Žchanges entre les 
services de lÕƒtat et les industriels, et Žventuellement les pouvoirs politiques locaux. 
Le rapport entre la sph•r e Žtatique et la sph•r e de lÕindustrie asymŽtrique en faveur 
des industriels qui gardent la mainmise sur les conditions de prise en compte des 
risques. Ainsi, malgrŽ les avancŽes repŽrables qui ont ŽtŽ permises par lÕintervention 
de lÕƒtat qui a cherchŽ ˆ  arbitrer entre ceux qui gŽn•r ent le risque et ceux qui le 
subissent, la prise en compte des dangers, et les solutions envisagŽes pour les rŽduire 
ou les supprimer, se heurte ̂  lÕimpŽratif du dŽveloppement Žconomique.  

                                                     
65 Le 21 septembre 2001 ˆ  10h17 survient une explosion dans un stock dÕammonitrates de lÕusine AZF 
Grande-Paroisse de Toulouse (France). Elle tue, officiellement, 30 personnes (dont 22 se trouvant sur 
le site chimique), en blesse des milliers, endommage ou dŽtruit 27 000 structures immobili• res. Elle 
intervient dans un site chimique comptant plusieurs usines et environ 1500 emplois. Cette catastrophe 
industrielle est lÕune des plus graves quÕait connue la France..  
66 CLIC : comitŽ local dÕinformation et de concertation. 
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La mise en place de ces nouvelles instances participatives renvoie ̂  la remise en cause 
dÕune double prŽrogative : celle de lÕadministration dÕEtat chargŽe du contr™le des 
entreprises ˆ  r isque et celle des dirigeants de ces entreprises. La participation des 
citoyens aux CLIC interpelle directement la sph•r e industrielle dŽpassant en cela la 
seule question du rapport au pouvoir dÕEtat. Ceci explique en partie que lÕidŽe dÕune 
mise en dŽbat public, situŽe en amont de toute dŽcision, engageant directement le 
fonctionnement interne de lÕentreprise (conditions de production, process de 
fabrication, produitsÉ ), soul•ve des difficultŽs, en particulier celle de ne pas •t re 
unanimement partagŽe, crŽant de nombreuses rŽsistances. Plus prŽcisŽment, 
lÕintervention du public dans les instances de concertation remet, profondŽment en 
cause ̂  la fois les pratiques des entreprises, relativement fermŽes sur elles-m•m es, et 
les rapports habituellement entretenus entre les industriels et lÕadministration dÕEtat 
chargŽ du contr™le des entreprises ̂  r isques.  

LÕouverture au public peut •t re interrogŽe sous plusieurs aspects, dont deux 
marquent des enjeux essentiels : 

- le premier concerne la fa•on dont la sociŽtŽ civile apprŽhende la question des 
risques industriels. I l sÕagit de repŽrer les conditions dÕentente ou de dissension, ainsi  
que les formes dÕalliance ou de clivage, marquant les rapports existant entre les 
diffŽrents groupes civiques concernŽs et/ ou engagŽs sur la question des risques 
industriels. Une des questions qui se posent est la suivante : est-ce que la 
concertation publique, dŽsormais institutionnalisŽe dans ce domaine, va 
sÕaccompagner dÕune capacitŽ dÕexpertise accrue ou de nouveaux types de 
revendications ? 

- le second est relatif ˆ  lÕŽvolution des pratiques de lÕadministration dans ses missions 
de contr™le des installations classŽes. La question est donc la suivante : au-delˆ  de la 
nouvelle lŽgislation et des nouveaux modes de contr™le que cette lŽgislation 
formalise, la concertation publique, est-elle susceptible de modifier le rapport entre 
lÕindustrie et lÕadministration ?  

Ces deux pistes de rŽflexion sont issues de lÕanalyse de la crise qui a suivi la 
catastrophe. On a pu observer en effet, quÕau travers des dispositifs de concertation, 
dÕune part la crise a modifiŽ les formes de mobilisation et dÕautre part, a transformŽ 
les rapports entretenus entre les autoritŽs administratives et les dirigeants 
dÕentreprise, inflŽchissant les formes de lÕintervention Žtatique, disposant de marges 
de manÏ uvre plus importantes pour contraindre les entreprises ˆ  transformer leurs 
modes de gestion des risques industriels, y compris au-delˆ  de ce que la 
rŽglementation exige. 

1. Des SPPPI  aux CL I C, quel les t r ansfor m at ions ? 

La mise en place dÕinstances de concertation dans le domaine des risques industriels 
sÕinscrit dans une dynamique plus large qui marque lÕaction publique depuis une 
vingtaine dÕannŽes dans de nombreux domaines (santŽ, amŽnagement du 
territoireÉ). Cependant, dans ce domaine la mise en Ï uvre de la concertation renvoie 
ˆ  des probl•m es spŽcifiques que lÕon ne rencontre pas dans les autres domaines de 
lÕaction publique. En effet, la production industrielle constitue donc une Ç forme 
sociale relativement Žtanche È, inŽgalement sensible aux contestations et aux 
menaces Žlectorales contrairement ̂  la sph•r e Žtatique. 
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Les instances prŽexistant ̂  la catastrophe :  les SPPPI 

En France, la concertation sur les risques industriels nÕest pas un terrain totalement 
vierge puisque, pour lÕindustrie chimique en particulier, les SPPPI67 existent depuis 
les annŽes 1970. La volontŽ de rŽunir des industriels et des associations autour dÕune 
m•m e table, afin de rechercher un Ç terrain dÕentente È ˆ  propos des pollutions et des 
risques fait appara”tre, dans les annŽes 1970, les SPPPI comme un projet innovant et 
ambitieux : amener le public ˆ  prendre part ˆ  des dŽbats, gŽnŽralement confidentiels, 
touchant directement au dŽveloppement Žconomico-industriel.  

Cependant, durant de nombreuses annŽes ces premiers dispositifs de concertation ne 
sÕinscrivent dans aucun cadre juridique et fonctionnent de fa•on totalement 
contingente, dŽpendant tr•s fortement de la dynamique locale. Les SPPPI nÕont pas 
conduit ˆ  un vŽritable bouleversement des pratiques de contr™le et de gestion des 
entreprises ˆ  r isques. Les travaux source sÕaccordent ˆ  reconna”tre que les SPPPI ont 
surtout contribuŽ ˆ  des avancŽes sur le probl•m e des pollutions mais que, en 
revanche, i ls nÕont pas reprŽsentŽ un levier suffisant pour le traitement des r isques.  

Plusieurs raisons font que la question des pollutions est plus facile ̂  traiter que celle 
des risques et des dangers. Du c™tŽ associatif, i l est plus facile de mobiliser sur les 
probl•m es de pollution que sur celui des risques. La pollution est une nuisance 
directement per•ue par la population alors que le risque nÕest pas directement 
perceptible. En outre, au-delˆ  dÕune difficultŽ ˆ  sensibiliser la population au 
probl•m e des risques, sÕemparer de la question des risques pour les associations se 
heurte ˆ  une difficultŽ majeure : celle de lÕacc•s aux dossiers industriels. Avant la 
catastrophe Ç lÕacc•s ˆ  lÕinformation È concerne essentiellement la dangerositŽ des 
produits et les consignes de sŽcuritŽ ̂  respecter en cas dÕaccident. En aucun cas, les 
associations nÕont acc•s aux dossiers industriels ou aux Žtudes de danger.  

Les SPPPI p•sent donc difficilement sur les risques et leurs sources, ou alors de fa•on 
extr•m ement ponctuelle et contingente. 

Les instances mises en place apr •s la catastrophe :  les CLIC 

La question est de savoir si les CLIC vont permettre de dŽpasser la question des 
pollutions pour aborder celle des risques. La diffŽrence essentielle entre les SPPPI et 
les CLIC est lÕexistence dÕun statut juridique pour les seconds. LÕinscription dans la loi 
des instances de concertation publique ainsi que leurs modalitŽs de fonctionnement 
va avoir des effets sur les modes et les conditions de prise en charge des risques.  

Avant la catastrophe, en lÕabsence dÕobligation lŽgale, certains coll•ges dŽsertent les 
instances de concertation (notamment les coll•ges industriel et Žlus). La prŽsence des 
industriels et des Žlus dans les SPPPI est tr•s erratique et soumise uniquement ˆ  la 
pression administrative qui, selon les rŽgions, endossent diffŽremment ce r™le et 
incite de fa•on diffŽrenciŽe ces coll•ges ˆ  participer ˆ  la concertation. Depuis la loi 
Bachelot, la question ne se pose plus. Pour autant, le probl•m e est loin dÕ•t re rŽglŽ. 
Dans certaines rŽgions, les industriels adoptent des stratŽgies de contournement ou 

                                                     
67 SPPPI : secrŽtariat permanent pour la prŽvention des pollutions industrielles. Ç Ces instances ont 
ŽtŽ inventŽes pour faire face ˆ  des conflits entre industriels et populations riveraines. Leur objectif est 
lÕacceptation des activitŽs industrielles en permettant, par lÕinformation, le dialogue et la concertation 
Ð y compris dans le conflit Ð dÕŽviter les malentendus et de trouver des solutions aux probl•mes les 
plus aigus È 
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dÕŽvitement des structures de concertation. Par exemple, autour de certains sites 
industriels Ð gŽnŽralement avec lÕaccord et le soutien des pouvoirs locaux, mais pas 
nŽcessairement Ð les industriels crŽent des Ç instances de concertation parall•l es È. 
LÕenjeu est de mettre en place des lieux de confrontation directe entre industriels et 
r iverains, sans mŽdiation, et en particulier sans mŽdiation administrative.  

Ces stratŽgies confortent lÕidŽe que la confrontation entre lÕadministration, les 
associations et les industriels, dŽsormais imposŽe dans le cadre des CLIC est 
susceptible de redŽfinir, en tendance, ˆ  la fois les rapports entre lÕadministration et 
les associations dÕun c™tŽ et les rapports entre lÕadministration et les industriels de 
lÕautre.  

2. Passer  des pol lu t i ons aux r i sques et  dŽpasser  la r Žglem entat ion  : l a 
m Ždiat ion  adm in ist r at i ve en  jeu  

Ë Toulouse, les associations qui participent au CLIC m•n ent deux batailles : celle du 
suivi des installations en termes de ma”trise des risques et un vŽritable travail sur 
lÕalternative aux produits et aux process, donc sur la rŽduction des dangers. Cette 
orientation reprŽsente une situation inŽdite qui nŽcessite de bousculer certaines 
pratiques puisque ces revendications nŽcessitent un acc•s public aux dossiers 
industriels. Acc•s qui se heurte ̂  la prŽrogative des entreprises, relative au droit ˆ  la 
confidentialitŽ de lÕinformation privative. 

Les dŽcrets de 2005 de mise en place et de fonctionnement des nouvelles instances de 
concertation nÕapportent aucune spŽcification quant ˆ  la marge de manÏ uvre dont 
bŽnŽficient les entreprises pour classifier leurs dossiers et, du coup, laissent se rŽgler 
sur le terrain et notamment en CLIC, cette tension entre publicisation des dossiers 
industr iels et confidentialitŽ. Cet enjeu se traduit, dans la pratique, par de vifs 
affrontements entre associations et industriels dans la mesure o•  la confidentialitŽ 
reprŽsente pour les industriels, un rempart, un moyen de ne pas rendre publiques des 
informations relatives ̂  son fonctionnement.  

Dans cet affrontement entre industriels et sociŽtŽ civile, le r™le de lÕadministration est 
essentiel puisquÕil nÕest pas possible pour les parties civiles de dŽnoncer une 
utilisation abusive de la clause de confidentialitŽ en lÕabsence dÕun acc•s aux dossiers 
industriels. La levŽe de la confidentialitŽ de certaines parties des dossiers industriels 
ne peut relever que de lÕapprŽciation des autoritŽs administratives locales. 

Durant la crise qui a suivi la catastrophe, lÕadministration a endossŽ le r™le de 
mŽdiateur entre les industriels et les associations en faveur dÕun soutien aux 
revendications civiques en rendant public les dossiers industriels. Ceci conduit 
lÕadministration ̂  un repositionnement assez radical vis-ˆ -vis des industriels. 

Au-delˆ  dÕun acc•s aux dossiers industriels, lÕadministration a aussi contribuŽ ˆ  
inflŽchir les revendications civiques. LÕobjectif est dÕaccompagner les associations 
dans une utilisation plus innovante et stratŽgique des Žtudes de danger. I l sÕagit de ne 
pas limiter lÕutilisation des Žtudes de danger ˆ  la dŽfinition des zones dÕurbanisation 
autour des industries ˆ  r isques et de lÕŽtendre ˆ  la rŽduction des dangers. CÕest 
lÕalternative entre se protŽger dÕun danger ou au contraire agir directement sur le 
danger lui-m•m e. 

Cette perspective est bien Žvidemment audacieuse, puisquÕelle bouleverse les modes 
de contr™le des risques, dans la mesure o•  elle incite fortement les entreprises ˆ  
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modifier les modes de production, notamment au rythme des Žvolutions techniques, 
pour produire de fa•on moins dangereuse.  
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Une col l abor at ion  DRI RE/ DDE pour  m ener  l a 
concer tat i on  en  m at i • r e de  r i sques indu st r i el s : l e cas 
de  lÕAlsace 

Pierre Bois68 

DRIRE Alsace 

 

 

 

Cet article relate un cas concret dÕexercice de dŽmocratie et de concertation mis en 
Ï uvre par des services de lÕƒtat. 

1. Quelques ŽlŽm ents de cadr age 

La concertation dans le domaine qui nous concerne est un acte de dŽmocratie 
environnemental et lÕƒtat est garant du bon fonctionnement de la dŽmocratie. La 
dŽmocratie environnementale a ŽtŽ le domaine prŽcurseur du fonctionnement 
dŽmocratique global. La base du dispositif dÕenqu•t e publique remonte ˆ  1810 (loi 
votŽe pour garantir le respect du droit de propriŽtŽ lors des expropriations). Ensuite 
la loi de 1833 a introduit lÕenqu•t e prŽalable ˆ  la dŽclaration d'uti li tŽ publique (ou 
DUP). Enfin la loi Bouchardeau (en 1983, relative ˆ  la dŽmocratisation des enqu•t es 
publiques et ˆ  la protection de l'environnement), la loi Risques en 2003 et plus 
rŽcemment le Grenelle de lÕenvironnement ont complŽtŽ cette liste non exhaustive. 
Ceci prouve que cÕest dans le domaine de lÕenvironnement que lÕon trouve le plus 
dÕinnovations dŽmocratiques sur le fonctionnement des dŽcisions collectives qui 
engagent la sociŽtŽ dans de vrais choix de sociŽtŽ, en particulier lorsquÕil faut arbitrer 
entre diffŽrentes contraintes. 

On assiste actuellement ˆ  un glissement des lieux et des processus de la dŽmocratie : 
on est passŽ dÕun stade dans lequel on faisait de lÕinformation sur des mesures dŽĵ  
prises, ˆ  un stade dans lequel on a fait des enqu•t es publiques sur des projets. Si lÕon 
remonte encore dans le temps le mŽcanisme de la dŽcision, on va pratiquer  
lÕassociation pour dŽfinir le type de projet et ses modalitŽs, et si lÕon est encore plus 
avant sur le choix dÕune option pour traiter une problŽmatique, on va faire de la 
concertation. Et par-dessus tout cela, pour ce qui est de la dŽfinition dÕun cadre 
rŽglementaire du traitement des problŽmatiques sociŽtales, on a le dŽbat public et en 
amont, pour lÕidentification des projets i l y a le Grenelle de lÕenvironnement. La 
concertation est lÕun des ŽlŽments de cette cha”ne qui remonte de lÕacte concret 
jusquÕ̂ lÕidentification des problŽmatiques vers le public et ce, de plus en plus en 
amont. 

Le progr•s essentiel obtenu apr•s AZF69, cÕest lÕouverture au public du probl•m e des 
risques. Ce probl•m e nÕŽtait pas auparavant ouvert au public, car lÕƒtat, garant de la 
sŽcuritŽ publique, prenait les dŽcisions tout seul. AujourdÕhui, lÕƒtat nÕest plus 
lŽgitime pour prendre seul des dŽcisions qui engagent la sŽcuritŽ publique. On est 
                                                     
68 Au moment de son intervention, Pierre Bois Žtait chef de la division environnement de la DRIRE 
Alsace. 
69 Sur ce point, voir notamment la contribution de Marie-Gabrielle Suraud dans cet ouvrage. 
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donc passŽ dans un syst•m e dans lequel lÕadministration nÕest plus simplement 
amenŽe ̂  mettre en Ï uvre une rŽglementation et ˆ  prendre des dŽcisions sur la base 
de crit•r es prŽdŽfinis, mais elle va se placer davantage comme arbitre entre diffŽrents 
acteurs qui doivent chacun, au moment o•  la dŽcision est ŽlaborŽe, faire valoir leurs 
intŽr•t s, leurs possibilitŽs et leurs contraintes. LÕƒtat passe dÕune approche 
technicienne ̂  une approche dÕarbitre.  

Le cas des risques est particulier car le risque est quelque chose qui ne sÕest pas 
encore produit, quelque chose dÕimmatŽriel, alors que les dispositions de prŽvention 
sont vŽcues tr•s directement. I l y a donc un dŽcalage entre lÕhypothŽtique et la 
dŽcision concr•t e dans le cas du risque, auquel sÕajoute une nouvelle dimension de 
complexitŽ qui est que la perception des acteurs change si lÕaccident se produit. CÕest 
ce qui sÕest passŽ ̂  Toulouse, lÕaccident devient beaucoup plus inacceptable une fois 
que les gens y ont ŽtŽ confrontŽs. LÕaccident a une dimension tr•s violente, et la 
gestion des risques, apr•s un accident, va remettre en cause des choix faits 
prŽcŽdemment parce que le niveau de perception des diffŽrents acteurs impliquŽs 
aura changŽ. Un Žlu sera tr•s hostile ˆ  lÕimplantation dÕune industrie sÕil a ŽtŽ 
confrontŽ ̂  un accident. En revanche, sÕil nÕa pas eu cette expŽrience, i l a tendance ̂  
accepter une usine pour rŽcupŽrer de la taxe professionnelle. Les Žlus jouent un r™le 
assez ambigu mais ce sont des interlocuteurs essentiels dans ce jeu dÕacteurs.  

Un autre point important, dŽĵ  soulignŽ, cÕest que la concertation nÕa pas pour 
vocation de rŽsoudre les conflits. La concertation, ce nÕest pas le consensus, cÕest une 
dŽmarche dans laquelle on prend les dŽcisions qui sont rendues acceptables pour les 
diffŽrents acteurs.  

2. Le pr ojet  PPRT en  Alsace  

Avant dÕengager les dŽmarches dans le cadre du PPRT, un premier travail a consistŽ ̂  
regarder les dispositifs rŽglementaires donnŽs et comment on pouvait faire, sur le 
terrain, pour les mettre en place. Le dispositif rŽglementaire imposait tout dÕabord 
aux agents de lÕƒtat de travailler ensemble. Les agents de la DRIRE ne savaient pas 
tr•s bien ce que faisaient leurs coll•gues de la DDE, i l a donc fallu commencer par se 
conna”tre, regarder quels Žtaient les outils rŽglementaires ˆ  la disposition des uns et 
des autres et examiner les PPRT auxquels on allait avoir ˆ  faire et comment sÕy 
prendre.  

Les constats 

Le constat a ŽtŽ rapidement fait que les compŽtences et le langage des deux services et 
des acteurs impliquŽs dans la procŽdure Žtaient tr•s diffŽrents et quÕil manquait un 
niveau de langage commun pour pouvoir travailler ensemble, et assurer la 
participation ˆ  la concertation de chacune des parties prenantes, ces derni•r es devant 
pour cela disposer des bases nŽcessaires pour comprendre, et •t re compris, des 
autres. La communication sÕest donc avŽrŽe •t re un point tr•s dŽlicat et la dŽcision a 
ŽtŽ rapidement prise de sÕadjoindre une compŽtence supplŽmentaire, ˆ  savoir un 
cabinet de consultants en communication pour faire de la mŽdiation. CÕŽtait une 
chose nouvelle, pour nous en tout cas, que lÕadministration ait recours ˆ  ce type de 
compŽtences. 

La complexitŽ. Un autre constat a ŽtŽ que la rŽglementation est tr•s contraignante, 
que les Žtudes de dangers sont difficiles ˆ  comprendre Ð la dŽfinition de lÕalŽa telle 
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quÕelle existe dans la dŽmarche PPRT est par exemple tr•s difficile ˆ  expliquer Ð, les 
outils dÕurbanisme eux-m•m es ont leur propre complexitŽ et enfin lÕindustrie et son 
fonctionnement sont peu connus du public.  

La multiplicitŽ des acteurs. Par ailleurs, autour des PPRT il y a un tr•s nombre 
dÕacteurs, avec des niveaux de culture et des intŽr• ts tr•s diffŽrents : les Žlus, les 
industriels, les salariŽs, les riverains, le public et les associations. Une petite 
diffŽrence peut •t re faite entre public et associations. Le degrŽ de reprŽsentativitŽ des 
associations Žtant lui-m•m e une question ˆ  part enti•r e, i l est apparu important, vis-
ˆ -vis de la concertation dans le cadre de ce travail, de ne pas sÕarr•t er ˆ  lÕinterlocuteur 
associatif qui a parfois ses propres intŽr•t s, et de vraiment essayer de toucher le 
public m•m e.  

Un impor tant enjeu dÕintŽr • t gŽnŽral. La dŽmarche peut en effet remettre en cause 
des activitŽs Žconomiques mais aussi le dŽveloppement urbain.  

Ces constats ont ŽtŽ faits dans un contexte o•  la connaissance globale mutuelle des 
acteurs en prŽsence Žtait faible, mais o•  en revanche les attentes Žtaient tr•s fortes. 
Les outils mis ˆ  disposition pour rŽpondre ˆ  cette attente sont potentiellement tr•s 
controversŽs, pouvant dŽboucher sur des expropriations, une dŽvalorisation du 
patrimoine de certaines personnes, ou m•m e des fermetures administratives 
dÕinstallations industrielles ou le gel dÕextensions dÕurbanisation. 

Les attentes des diffŽrents acteurs 

Ces attentes rŽsidaient dÕabord dans un besoin dÕexplication de la rŽglementation, 
donc un enjeu de pŽdagogie. I l fallait aussi rŽussir ˆ  obtenir la rŽunion et lÕadhŽsion 
des acteurs autour dÕune dŽmarche commune, donc mobiliser tout le monde autour 
de la dŽmarche PPRT. Enfin, i l fallait aussi rŽunir les acteurs avec un niveau de 
compŽtence homog•n e sur les th•m es abordŽs, donc faire en sorte quÕils aient un 
socle commun de langage et de connaissances. En m•m e temps, une certaine 
publicitŽ et la transparence de la dŽmarche Žtaient nŽcessaires, et visaient ˆ  Žviter un 
simple dŽbat dÕexperts. Et enfin la nŽcessitŽ dÕavancer rapidement Žtait prŽgnante. 

3. Les object i f s et  lÕŽqu ipe m obi l i sŽe 

Une fois les enjeux identifiŽs et les constats de situations rŽunis, lÕŽquipe sÕest donnŽe 
un certain nombre dÕobjectifs. I l sÕagissait notamment de mobiliser les acteurs et 
dÕentretenir cette mobilisation par la formation et lÕinformation, de garantir ˆ  chaque 
acteur les moyens de faire valoir ses possibilitŽs, ses contraintes et ses intŽr•t s (un 
intŽr•t  qui est exprimŽ est moins facilement violŽ), de donner ˆ  tous les outils 
techniques nŽcessaires pour engager la dŽmarche. Enfin, un site Internet 
[www.PPRT-alsace.com] a ŽtŽ choisi comme moyen central dÕexpression publique et 
point de convergence du recueil des opinions.  

Pour mener ˆ  bien ces objectifs, i l a fallu donner un r™le ˆ  chacun dans lÕŽquipe 
composŽe dÕagents de la DRIRE et de la DDE. Le pilote de lÕŽquipe est Pierre Bois, 
chef du service rŽgional de lÕenvironnement industriel ˆ  la DRIRE Alsace qui a engagŽ 
la dŽmarche et est porteuse du projet PPRT en association avec les DDE (Bas-Rhin et 
Haut-Rhin). Deux p™les dÕexpertises techniques ont ŽtŽ formŽs : une expertise 
technique industrielle (au sein de la DRIRE) et une expertise technique en mati•r e 
dÕurbanisme, avec des agents dans chacune des DDE concernŽes. LÕassistance ˆ  la 
concertation est assurŽe par deux personnes travaillant dans une sociŽtŽ privŽe 



- 140 - 

(MENSCOM), tandis quÕun technicien (prestataire extŽrieur) sÕoccupe de la gestion 
du site Internet. Enfin, des missions Ç porte-parole È ont ŽtŽ crŽŽes, avec des agents 
des DDE et des subdivisions de la DRIRE, dont le r™le est dÕentrer en contact avec les 
Žlus locaux et de mettre ̂  leur portŽe les diffŽrents ŽlŽments de la concertation au fur 
et ˆ  mesure de leur Žlaboration (produits des Žtudes de dangers, cartographie, etc.) 
afin de crŽer avec eux un espace de dialogue dans lequel les Žlus pourront exprimer 
leurs contraintes.  Enfin, un important travail dÕinstruction technique, traditionnel de 
lÕadministration, est rŽalisŽ par des agents dans chacun des services. 

4. Les pr odu i ts de la dŽm ar che 

Un schŽma directeur  de concer tation a ŽtŽ produit, o•  sont rŽsumŽs les diffŽrents 
enjeux et les rŽsultats de lÕŽcoute des interlocuteurs de la dŽmarche rŽalisŽe en amont 
du travail pour cerner les questions posŽes. CÕest un document central, sorte de fi l 
r ouge pour animer ensuite la concertation. En annexe de ce schŽma directeur est 
prŽsentŽ le planning du dispositif qui sÕach•ve au 31 juillet 2008 (voir  figure ci-
apr •s) qui prŽsente les phases qui semblent nŽcessaires au bon dŽroulement de la 
concertation.  

En bas du tableau, dans les lignes DŽroulement de la concer tation, on trouve deux 
cases : situation simple et situation complexe (celle o•  lÕon sera obligŽ de parler 
dÕexpropriation). Les situations simples renvoient aux pages du site Internet (rŽunion 
de porter ˆ  connaissances, rŽunion dÕŽcoute, etc.). En ce qui concerne la situation 
complexe, on trouve une veille sur le contexte local et beaucoup de contacts 
bilatŽraux. 
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Deux cas particuli•r ement complexes sont prŽsents en Alsace : le Port aux pŽtroles ˆ  
Strasbourg et une usine chimique avec des rŽservoirs de chlore, ̂  Thann. 

Une centrale dÕargumentaires, document qui liste les questions g•n antes qui 
pourraient •t re posŽes au cours des rŽunions publiques ou de CLIC, et donne des 
ŽlŽments de rŽponse accompagnŽs de messages-clŽ, afin dÕŽviter des rŽponses trop 
rapides et maladroites qui pourraient Ç mettre le feu È dans une rŽunion publique. Ce 
document a ŽtŽ rŽalisŽ avec lÕaide des consultants et sur la base de leurs retours 
dÕŽcoute des diffŽrents interlocuteurs.  

Une fois le dispositif mis en place, une confŽrence de presse sÕest tenue (26 juin 
2006) et ˆ  lÕissue de laquelle le site Internet a ŽtŽ mis en fonction. La presse joue un 
r™le important car les Žlus ne sont pas toujours enclins ̂  porter la communication. 

Enfin la Lettr e des PPRT est diffusŽe sur lÕavancement des PPRT en Alsace. La 
premi•r e est datŽe de dŽcembre 2006 et cosignŽe du directeur de la DRIRE et de 
celui de chacune des deux DDE [voir  sur  le site www.pprt-alsace.com].  
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Un  PPRT en  Alsace : l e cas du  dŽp™t pŽtr ol i er  Total  
Pet r ochem icals Fr ance 

Jacques Ballouey 

DDE du Bas-Rhin 

 

 

 

1. Quelques ŽlŽm ents de pr Žsen tat ion  

Le site ŽtudiŽ est celui dÕun dŽp™t pŽtrolier assez important, datant des annŽes 1960, 
au nord de Strasbourg ˆ  Oberhoffen-sur-Moder, situŽ dans une zone naturelle, sur 
une seule commune, mais impactant quatre communes. LÕune est directement ˆ  
proximitŽ du dŽp™t et 800 personnes, sur les 1600 que compte le village, rŽsident 
dans des pŽrim•t res de danger anciens (Z1, Z2). AujourdÕhui, avec les nouveaux 
modes de calcul, tout le village est concernŽ. La population a doublŽ depuis 
lÕinstallation du dŽp™t pŽtrolier. Dans le m•m e temps, elle sÕest rapprochŽe des 
installations pour sÕŽloigner des zones inondables et de la rivi•r e qui est au sud. La 
population et les Žlus successifs ont ˆ  lÕŽpoque considŽrŽ que le dŽp™t Žtait moins 
dangereux que le cours dÕeau. Bien entendu, la taxe professionnelle nÕest touchŽe que 
par la commune dÕimplantation du dŽp™t pŽtrolier, dont les zones habitŽes ne sont 
pas impactŽes. En revanche, la commune qui supporte toutes les contraintes 
dÕurbanisme nÕen bŽnŽficie pas. Le PPRT permet de rŽduire le pŽrim• tre de moitiŽ et 
les contraintes imposŽes par le plan sont uniquement de limiter la densification (on 
est en pŽrim• tre ˆ  cinŽtique lente). En cas dÕaccident, i l y aurait ˆ  dŽlocaliser au plus 
1200 ̂  1500 personnes dans quelques annŽes (800 actuellement dans le pŽrim•t re).  
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2. Les m odal i tŽs de concer tat i on  et  l e bi l an  

Si le dispositif de concertation prŽvu pour les PPRT en Alsace70 a bien ŽtŽ dŽclinŽ, les 
modalitŽs de concertation sont nŽanmoins restŽes tr•s basiques car ni les maires, ni 
le sous-prŽfet ne souhaitaient aller au-delˆ . Le dossier a ŽtŽ mis ˆ  disposition du 
public dans chacune des mairies avec un registre qui permettait aux gens de noter 
leurs observations, remarques et questions. Le site Internet permettait Žgalement de 
consulter les ŽlŽments du dossier. Une rŽunion publique avait ŽtŽ envisagŽe, mais les 
maires concernŽs et le sous-prŽfet lÕont refusŽe, ainsi que tout communiquŽ de presse 
au-delˆ  du simple avis paru au dŽbut de la phase de concertation.  

Le bilan est quÕapr•s huit mois de concertation et de travail dÕŽlaboration du PPRT, i l 
y a eu trois rŽunions de personnes associŽes plus trois rŽunions de CLIC qui ont ŽtŽ 
instructives et intŽressantes. Le maire de la commune impactŽe nÕa participŽ quÕ̂ la 
derni•r e rŽunion des personnes associŽes et ˆ  la derni•r e rŽunion du CLIC. Le CLIC a 
donnŽ un avis favorable ̂  lÕunanimitŽ (y compris le maire de la commune impactŽe).  

En revanche, le bilan de la concertation est moins positif : les quatre registres en 
mairie sont restŽs vierges de toute observation et i l nÕy a eu aucune question ou 
intervention sur le site Internet.  

Une dŽlibŽration de la commune impactŽe, intervenant apr•s les Žtudes et avant la 
mise ˆ  lÕenqu•t e publique, a donnŽ un avis rŽservŽ et demandŽ une vŽritable 
information du public ainsi quÕune rŽunion publique avant lÕenqu•t e publique (ceci 
malgrŽ lÕavis favorable du maire lors de la rŽunion du CLIC) ! Les autres communes 
ont Žmis un avis favorable. 

On sÕattendait ˆ  une situation diffŽrente, classique, o•  le public et les Žlus sont tr•s 
demandeurs dÕinformations, de concertation et de participation et o•  lÕadministration 
est un peu rŽticente ̂  en donner. La situation a ŽtŽ inverse : les Žlus, au lieu de jouer 
un r™le dÕamplificateur ou de relais des demandes de la population, ont plut™t jouŽ un 
r™le dÕŽcran, ou ont fait preuve dÕindiffŽrence, ou m•m e ont niŽ le risque. Quant au 
sous-prŽfet, qui devrait jouer un r™le essentiel puisque le PPRT nŽcessite un travail en 
interministŽriel, i l nÕa pas ŽtŽ tr•s moteur dans cet exercice de concertation. I l faut 
dire quÕon Žtait en pŽriode Žlectorale et que ce moment particulier a tendance, en 
France, ̂  sÕŽtaler sur plusieurs mois.  

3. En  conclusion  

Une vraie concertation, approfondie, demande un temps long de maturation aupr•s 
de la population et des Žlus et plus gŽnŽralement de tous ceux qui ne sont pas des 
professionnels de la prŽvention des risques industriels. I l y a encore beaucoup de 
travail ˆ  faire pour que cette culture de concertation et de prŽvention des risques soit 
partagŽe. 

 

                                                     
70 PrŽsentŽ par Pierre Bois dans la contribution prŽcŽdente. 
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Un  pr em ier  bi lan  sur  l a m ise en  Ï uvr e et  l e 
fonct ionnem en t  des CL I C en  Rh™ne-Alpes 

GŽrard Berne 

DRIRE Rh™ne-Alpes 

 

 

 

La rŽgion Rh™ne-Alpes comprend huit dŽpartements et donc autant de prŽfectures (et 
seize sous-prŽfectures). I l y a dans cette rŽgion 70 installations Seveso seuil haut et 33 
CLIC ˆ  instaurer. DŽbut 2008, 25 CLIC sur 33 sont constituŽs. Les installations 
Seveso Žtant tr•s rŽparties sur le territoire de la rŽgion, i l est difficile de faire des 
regroupements.  

Le premier bilan, apr•s deux ou trois ans de fonctionnement pour certains CLIC et 
quelques semaines pour dÕautres, est un total de 25 rŽunions de CLIC (en mai 2008). 
Par ailleurs, 9 CLIC sur les 25 dŽĵ  crŽŽs ne se sont pas encore rŽunis (alors que les 
arr•t Žs datent pour certains de 2006). Si lÕon compare ces chiffres avec lÕobjectif du 
minist•r e que tous les CLIC soient mis en place au 31 dŽcembre 2005, on ne peut que 
constater un retard. I l faut alors se demander : pourquoi un tel retard ?  

1. Le r etar d de m ise en  Ï uvr e des CL I C en  Rh™ne-Alpes 

CÕest tout dÕabord dans le fonctionnement m•m e des CLIC quÕil faut chercher les 
explications ˆ  ce retard. 

La constitution des CLIC en Rh™ne-Alpes pose quelques probl•m es. LÕinitiative 
revient ̂  la DRIRE, car cÕest elle qui doit dŽfinir le pŽrim•t re dÕexposition aux risques. 
Or ce travail nŽcessite que les Žtudes de dangers soient enti•r ement rŽvisŽes et que 
les prioritŽs par rapport ˆ  ces Žtudes de danger soient fixŽes. Cela prend du temps. De 
plus, lÕarrivŽe des PPRT en Ç masse È pose des probl•m es de moyens. I l a donc fallu 
mettre en place une organisation acceptable pour la mise en Ï uvre de la loi, ˆ  unitŽ 
dÕÏ uvre constante. 

Les autres acteurs de la mise en place des CLIC sont les prŽfets (et les sous-prŽfets). 
Mais ces acteurs particuliers ne sont pas toujours enclins ˆ  crŽer ces nouveaux 
dispositifs. Parfois, i l en va de m•m e des maires. Quant aux autres partenaires du 
CLIC, i ls ne sont que tr•s rarement demandeurs dÕune mise en place de ces structures 
de concertation.  

Le seul sujet sur lequel lÕavis formel des CLIC est demandŽ, cÕest le PPRT. I l nous a 
donc semblŽ quÕun engagement croissant de la DRIRE dans les CLIC Žtait inŽvitable, 
Žtant donnŽ les questions sensibles qui devront y •t re discutŽes (avec les Žlus, les 
syndicats, les associations). Or les Žchanges avec ces acteurs ne sont pas vraiment 
dans la culture des DRIRE.  Les expŽriences antŽrieures de concertation de la DRIRE  
avaient eu lieu dans le cadre du SPIRAL (SecrŽtariat permanent pour la prŽvention 
des pollutions industrielles et des risques dans lÕagglomŽration lyonnaise), du 
CIRIMI (ComitŽ pour l'information sur les risques Industriels majeurs dans le 
dŽpartement de l'Is•r e) ou des CLIS (commissions locales, dÕInformation et de 
Surveillance). Mais la composition des CLIC est assez diffŽrente de celle de ces autres 
dispositifs de concertation. 
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2. La const i tu t i on  des CL I C 

Les principes retenus initialement en interne pour la constitution des CLIC ont ŽtŽ de 
centraliser, dÕanticiper et dÕimaginer ce qui r isquait de se passer si la DRIRE attendait 
trop et ne sÕimpliquait pas rapidement. Le fonctionnement courant du CLIC est en 
effet assurŽ par lÕƒtat, via des crŽdits gŽrŽs par les DRIRE. Par fonctionnement 
courant, on entend lÕorganisation des rŽunions, le secrŽtariat, les photocopies, ainsi 
que la demande dÕŽventuelles expertises. 

La DRIRE Rh™ne-Alpes sÕest alors demandŽe comment faire face ˆ  ces nouvelles 
t‰ches qui sÕimposaient ˆ  elle. Les premi•r es dŽcisions ont concernŽ lÕorganisation 
interne du service. Une rŽunion avec les groupes de subdivision (GS) a ŽtŽ organisŽe 
pour Žtudier la rŽpartition gŽographique des CLIC et la dŽfinition du r™le de chacun. 
Un site intranet a ŽtŽ crŽŽ pour la DRIRE. 

Deux importants outils communs ont ŽtŽ mis en place pour informer ˆ  la fois les 
membres du CLIC et les personnes extŽrieures intŽressŽes : un site Internet 
(http:/ / www.clic-rhonealpes.com) et une lettre dÕinformation (Regards sur  le 
Risque), semestriel de suivi ˆ  destination des mairies, des entreprises, plus 
gŽnŽralement des acteurs de lÕenvironnement, mais aussi, en raison dÕun travail 
conduit avec le rectorat, des lycŽes de la rŽgion lyonnaise. 

Des rŽunions avec les prŽfectures ont Žgalement ŽtŽ organisŽes pour dŽfinir des 
prioritŽs, prŽconiser qui aurait en charge le secrŽtariat des CLIC et Žtudier leur 
constitution par coll•ge. 

Le secrŽtar iat et la crŽation des CLIC en Rh™ne-Alpes 

La DRIRE a ensuite fait des propositions pour le secrŽtariat des CLIC (alors que 
rŽglementairement cÕest lÕinverse : les textes prŽvoient que le prŽsident du CLIC 
dŽcide de son secrŽtariat). Puis la question de la constitution des CLIC a ŽtŽ abordŽe, 
avec difficultŽs, comme le montre dÕailleurs un rapport de recherche de lÕENTPE71. 

En Rh™ne-Alpes, le secrŽtariat des CLIC est assurŽ par les groupes de subdivisions de 
la DRIRE dans 7 CLIC (sur 33), par le SPPPI dans 20 cas (sachant que chaque 
secrŽtariat des SPPPI est assurŽ par la DRIRE). Donc globalement, directement ou 
indirectement, les secrŽtariats sont assurŽs par la DRIRE. I l y a cependant six 
exceptions : en Savoie, le secrŽtariat de cinq CLIC est assurŽ par le directeur du 
service interministŽriel dŽpartemental de la protection civile (SIDPC) ; et dans la 
Dr™me, le secrŽtariat dÕun CLIC, celui du site du Tricastin, est assurŽ par le conseil 
gŽnŽral via lÕassociation CIGEET72. 

La DRIRE Rh™ne-Alpes a souhaitŽ faire en sorte que les secrŽtariats de CLIC ne 
soient pas Ç ingŽrables È (en particulier en termes financiers), afin de mieux 
Ç ma”triser È le syst•m e de mani•r e ˆ  ce quÕil puisse fonctionner au mieux : 
organisation et rŽalisation des comptes-rendus de rŽunions de CLIC, etc. La DRIRE 

                                                     
71 Nonjon M. et al., Ouvr ir  la concer tation sur  les r isques industr iels, rapport de recherche, ENTPE-
RIVES, 2007 (en ligne sur le site du programme Risque DŽcision Territoire : www.rdtrisques.org/ ltdr). 
72 La commission dÕinformation aupr•s des grands Žquipements ŽnergŽtiques du Tricastin (CIGEET) 
est une commission locale dÕinformation (CLI) qui sÕintŽresse depuis plus de 20 ans au 
fonctionnement du site nuclŽaire du Tricastin, englobant les activitŽs dÕEDF, dÕAREVA et du CEA. 
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sÕestimait mieux placŽe que quiconque pour faire en sorte que ce secrŽtariat 
fonctionne bien, rŽglementairement parlant. 

LÕautre objectif Žtait dÕimpliquer le SPIRAL et le CIRIMI, en parfaite application des 
textes et dans un souci de cohŽrence, en les nommant coordonnateurs des CLIC. 

Des outils communs dÕinformation 

En centralisant les secrŽtariats des CLIC, la DRIRE peut Žgalement diffuser 
lÕinformation ˆ  lÕensemble des membres des CLIC et du public (gr‰ce ˆ  la mise en 
place dÕoutils communs : le site Internet et la Lettre dÕinformation). 

Cela permet dÕŽviter la multiplication de supports dÕinformation locaux que la DRIRE 
aurait eu du mal ˆ  financer, de rŽpondre au double objectif dÕinformer le public et les 
membres des CLIC, de mettre en avant les SPPPI, dÕanticiper sur les PPRT dont la 
procŽdure nÕest pas simple et de peut-•t re mieux Ç ma”triser È lÕinformation.  

Le site Internet crŽŽ est classique : on y trouve des ŽlŽments gŽnŽraux sur les CLIC, 
les arr•t Žs prŽfectoraux de crŽation des CLIC, les comptes-rendus de rŽunions, des 
documents prŽsentŽs en sŽances, les rŽponses aux questions des internautes, 
lÕactualitŽ des CLIC, etc. Le webmaster est la DRIRE Rh™ne-Alpes (division 
Environnement, mission information/ communication). 

La lettre dÕinformation Regards sur  le Risque en est ˆ  son sixi•m e numŽro (mai 
2008). Elle est tirŽe ̂  12 000 exemplaires. On retrouve dans son comitŽ de rŽdaction 
des reprŽsentants de chacun des coll•ges du CLIC (sauf salariŽs).  

Les coll•ges des CLIC 

Les textes sont trop ou pas assez prŽcis sur ce sujet. La rŽpartition et le nombre de 
membres par coll•ges sont figŽs par les textes, ce qui est source de difficultŽs.  

 

La dŽf i n i t i on  r Žglem en tai r e du CL I C 

Un CLIC est composŽ de 30 membres au maximum en 5 coll• ges ŽquilibrŽs autant que possible. Les cinq 

coll• ges sont : le coll• ge "administration", le coll• ge "collectivitŽs territoriales", le coll• ge "exploitants", le 

coll• ge "riverains" et le coll• ge "salariŽs". Les acteurs locaux, riverains et salariŽs, doivent avoir une 

reprŽsentation effective. Les autres coll• ges peuvent avoir une reprŽsentation indirecte. Chaque membre peut 

mandater un autre membre pour le remplacer en cas d'emp•chement (deux mandats au maximum). Des 

personnalitŽs aptes ˆ  Žclairer les dŽbats peuvent • tre invitŽes par le prŽsident ˆ  certaines rŽunions. 

 

Pour certains coll•ges, i l est difficile de trouver un nombre de personnes suffisant 
(pour les industriels par exemple). Pour dÕautres, au contraire, i l y a plŽthore de 
candidats. A ce jour nous sommes en attente de modifications des textes sur ce point. 

Le formalisme peut induire des risques juridiques pour les PPRT. Des questions se 
posent Žgalement sur la reprŽsentation des riverains : comment les reprŽsenter et 
former ce coll•ge tr•s particulier? En fait, les riverains et les comitŽs locaux de 
quartier par exemple, qui sont parfois dŽsignŽs pour participer au coll•ge 
Ç riverains È, sont mal connus de la DRIRE, mais aussi des prŽfectures ou m•m e des 
associations de protection de lÕenvironnement. I l est difficile de les situer. Bien 
souvent, cÕest le maire qui propose les associations quÕil conna”t et quÕil estime.  
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Ces difficultŽs ne remettent pas en cause la valeur ni les orientations des textes, mais 
expliquent certains retards pris. 

Une des consŽquences de ces difficultŽs est que, suivant les sites et les configurations 
locales, les modes de constitution des CLIC sont disparates. Par exemple, en Rh™ne-
Alpes, parfois se constituent des p™les administratifs regroupant la DDE ou la DRE, le 
SIDPC, le SDIS (service dŽpartemental dÕincendie et de secours), la DRIRE. Ces p™les 
sÕoccupent de tout ce qui a trait aux risques (PPRT et CLIC), se rŽunissent et dŽcident 
des prioritŽs. Mais dans dÕautres cas, ces p™les nÕexistent pas ou sont moins 
organisŽs. Par ailleurs, des probl•m es de lobbying, ou de capacitŽ dÕinfluence de 
Ç fortes personnalitŽs È, peuvent aussi exister et contrarier la constitution des 
coll•ges. 

En ce qui concerne la prŽsidence des CLIC, les textes sont prŽcis et stipulent que le 
prŽfet ne peut •t re prŽsident que Ç par dŽfaut È, sÕil nÕy a pas de candidats. La rŽalitŽ 
est quÕen Rh™ne-Alpes, sur les 25 CLIC existants (dont 16 seulement se sont dŽĵ  
rŽunis), la prŽsidence est assurŽe dans 10 dÕentre-eux par le prŽfet (6 en co-
prŽsidence). Cinq sont prŽsidŽs par des maires et un (dont la premi•r e rŽunion a eu 
lieu en 2006) nÕa toujours pas dŽcidŽ qui serait son prŽsident ni de la date de sa 
prochaine rŽunion. I l y a peu de demande de la part des maires (ou dÕautres 
membres) et en fait peu dÕouverture ̂  la Ç sociŽtŽ civile È, puisque rŽglementairement 
la premi•r e rŽunion, de constitution du CLIC, est prŽsidŽe par le prŽfet et quÕil nÕy a 
pas ˆ  cette occasion, sauf rares exceptions, dÕautres candidatures pour prendre la 
prŽsidence. 

CÕest aussi que le domaine nÕest pas toujours facile ̂  apprŽhender et les PPRT comme 
les CLIC peuvent appara”tre comme des affaires Ç dÕexpert È.  

3. Le fonct ionnem ent  des CL I C 

La premi•r e rŽunion du CLIC est donc organisŽe et prŽsidŽe par le prŽfet. Les 
objectifs du minist• re pour cette premi•r e rŽunion sont ambitieux et leur formalisme 
peut justifier le retard pris. Le texte prŽvoit au moins une rŽunion annuelle des CLIC. 
Pour certains sites, cela ne pose pas trop de probl•m es, mais pour dÕautres o•  i l ne se 
passe pas grand-chose, cÕest beaucoup. Mais inversement, i l peut se faire que, suite ̂  
un accident, le prŽsident demande jusquÕ̂ trois rŽunions de CLIC dans une annŽe. 

Pour les rŽunions suivantes, on note donc une dŽrive par rapport au texte. Le risque 
peut aussi provenir dÕun exc•s de rŽunions, ce qui reprŽsente des cožts humain et 
financier.  

Au cours de ces rŽunions, les interventions des reprŽsentants des coll•ges sont 
gŽnŽralement les suivantes : lÕadministration, systŽmatiquement, prŽsente le CLIC, 
les actions en cours ou en projet sur lÕentreprise concernŽe, et ce quÕest un PPRT ; les 
industriels, systŽmatiquement, prŽsentent leurs activitŽs, leurs projets et rŽpondent 
aux questions ; les Žlus interviennent en introduction et au cas par cas ; les riverains 
interviennent tr•s souvent ; les salariŽs nÕinterviennent pratiquement jamais. La loi  
insiste sur la reprŽsentation des salariŽs, mais i ls ne se sentent pas dans leur domaine 
habituel dÕintervention. 

4. Pr em i • r es conclusions su r  l es CL I C 

Le recul nÕest pas assez grand pour tirer des conclusions du fonctionnement des CLIC 
en Rh™ne-Alpes. I l est cependant possible dÕŽvoquer quelques blocages ou difficultŽs : 
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le cadre tr•s formaliste qui contraint fortement la composition, la mise en place des 
CLIC, les sujets ̂  aborder ou la frŽquence des rŽunions.  

Cela dit, une fois un CLIC installŽ, i l nÕy a pas de critiques majeures sur son 
fonctionnement. Les CLIC semblent correspondre ̂  une attente, mais peut-•t re parce 
quÕil nÕy a pas encore de vŽritables enjeux. Cela Žtant, i ls sont encore en phase de 
dŽmarrage et pas encore dans le jeu de r™le o•  i l sÕagit de se positionner par rapport ˆ  
des dŽcisions.  

Enfin, i l faut signaler que par rapport aux possibilitŽs offertes par la loi, i l y a encore 
un absent en Rh™ne Alpes : ˆ  ce jour, i l nÕy a pas eu de demande dÕexpertise. On sent 
nŽanmoins dans les discussions et dans les contacts avec les riverains une montŽe en 
puissance dÕune prise de conscience de leur r™le ˆ  la fois de relais, et dÕacteurs de la 
dŽcision. Trois PPRT ont ŽtŽ prescrits, un autre est sur le bureau du prŽfet, et avec 
eux se fait sentir lÕarrivŽe dÕenjeux importants ouvrant des champs de discussion. I l 
faudra donc savoir rŽpondre aux attentes croissantes et peut-•t re sÕattendre ˆ  de 
nouvelles difficultŽs. 
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Ouvr i r  l a concer tat i on  sur  l es r i sques indu st r i el s : l a 
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Cet article rŽsume le rapport dÕune enqu•t e sur le CLIC de Feyzin rŽalisŽe dans le 
cadre dÕun travail monographique sur le couloir de la chimie dans le Rh™ne73. 
LÕintŽr•t  de cette enqu•t e est dÕavoir analysŽ en dŽtail la constitution dÕun CLIC et 
dÕavoir tentŽ de comprendre comment la loi sÕapplique sur le territoire et comment le 
territoire peu la Ç modeler È. 

Comme dans beaucoup de cas, la mise en place du CLIC de Feyzin a pris du retard ; 
en consŽquence on va surtout sÕintŽresser dans cet article ̂  la phase dÕŽlaboration du 
CLIC et plus prŽcisŽment aux t‰tonnements liŽs ˆ  la constitution des coll•ges. I l 
sÕagira donc ici plut™t de prŽsenter les tractations et les jeux de nŽgociations 
prŽalables ˆ  la mise en place du CLIC de Feyzin. I l faut donc prendre en compte le fait 
que les appropriations du dispositif du CLIC sont en devenir. MalgrŽ tout, cette 
enqu•t e sur lÕexemple du CLIC de Feyzin donne dŽĵ  quelques pistes et hypoth•ses, 
qui recoupent dÕailleurs sur certains points la contribution de GŽrard Berne74. 

Le CLIC de Feyzin prŽsente un certain nombre de particularitŽs : le site a connu une 
explosion provoquant lÕincendie de la raffinerie de Feyzin en 1966 ce qui pourrait 
laisser penser que la question du risque industriel est porteuse et mobilisatrice vis-ˆ -
vis de la population (ce qui nÕest pas vraiment le cas). La ville de Feyzin est un site 
que lÕon pourrait qualifier dÕexpŽrimental par rapport aux questions de concertation 
sur les risques industriels, puisque le maire de Feyzin a construit sa lŽgitimitŽ 
politique sur la communication autour de ces sujets. Par ailleurs la ville de Feyzin qui 
a un peu plus de 10 000 habitants dispose de cinq conseils de quartier. Elle met donc 
en avant sa volontŽ dÕ•t re une ville qui concerte, qui informe et qui, selon les mots du 
maire, a mis en place Ç une pyramide participative È. 

On aurait donc pu penser que cet espace avait toutes les chances dÕ•t re investi au 
niveau local, et malgrŽ cela, le CLIC a ŽtŽ appropriŽ de mani•r es tr•s diffŽrenciŽes par 
les diffŽrents acteurs. 

Cette enqu• te montre bien que lÕouverture de la thŽmatique des risques industriels 
aux enjeux dÕinformation dans un premier temps, de concertation dans un deuxi•m e 
temps, demeure en soi problŽmatique et peut reprŽsenter ˆ  la fois une ressource pour 
certains acteurs, mais aussi ŽnormŽment de contraintes. 

Nous allons donc passer en revue la mani•r e avec laquelle divers acteurs ont accueilli  
et participŽ ̂  la mise en place de ce CLIC de Feyzin. Pour rappel, plusieurs communes 
sont investies dans lÕorganisation de ce CLIC. En opŽrant une coupure un peu 

                                                     
73 Nonjon M., Duch•ne F., Lafaye F., Martinais E., Ouvr ir  la concer tation sur  les r isques industr iels. 
La constitution du CLIC de Feyzin (69), rapport de recherche, ENTPE-RIVES, 2007 (en ligne sur le 
site du programme Risque DŽcision Territoire : www.rdtrisques.org/ ltdr). 
74 Dans cet ouvrage. 
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arbitraire, lÕŽquipe qui a menŽ la recherche dont cet article rend compte en partie a 
essayŽ de voir comment, dÕun c™tŽ, les acteurs Ç traditionnels È de la prŽvention des 
risques industriels (Žlus, services de lÕEtat et industriels) ont vŽcu la mise en place du 
dispositif et, de lÕautre, comment se sont comportŽs ceux qui ont ŽtŽ qualifiŽs de 
nouveaux entrants (les membres des coll•ges des salariŽs et des riverains). Cet exposŽ 
se focalisera sur lÕƒtat, les Žlus et le coll•ge des riverains. 

1. Les CL I C et  l es ser vi ces de lÕƒ tat  

Au plan local, la mise en place de la loi passe nŽcessairement par une sŽrie de 
reformulations ou dÕadaptations pour faire Ç coller È la loi aux conditions et aux 
spŽcificitŽs locales. La premi•r e remarque faite concerne tous les probl•m es 
pratiques que suscite la mise en place des CLIC. 

Le premier de ces probl•m es, cÕest lÕimportante question des moyens : la forte 
surcharge de travail que cela demande aux agents de lÕadministration face au cruel 
manque de moyens. Suite ˆ  ce constat, la DRIRE Rh™ne-Alpes a adoptŽ une stratŽgie 
particuli• re qui consiste ˆ  mutualiser les forces, en impliquant le SPIRAL ou en 
mettant en place des outils de communication communs pour tous les CLIC de la 
rŽgion. Cette stratŽgie dÕŽconomie des forces a ŽtŽ rŽalisŽe de deux mani•r es : 1) un 
cadrage des sujets ˆ  aborder au sein des CLIC afin de limiter la multiplication des 
rŽunions et de dŽlimiter les enjeux sur lesquels le travail allait sÕeffectuer dans ces 
instances (lÕenjeu des dŽbats a aisi ŽtŽ focalisŽ sur les PPRT) ; 2) la sous-traitance de 
certaines t‰ches. 

Le deuxi•m e probl•m e est liŽ ˆ  la question de la composition des coll•ges. Le 
processus de sŽlection des participants aux diffŽrents coll•ges est complexe et a 
souvent donnŽ lieu ˆ  des adaptations au cas par cas. I l semble cohabiter, dans la 
constitution des CLIC, une rŽglementation formelle et une libertŽ relative, ce qui 
produit in fine quelques disparitŽs. 

Si lÕon consid•r e le nombre des riverains dans les diffŽrents CLIC de la rŽgion, on se 
rend compte quÕil peut varier de 3 ˆ  7 et cÕest la m•m e chose pour le coll•ge SalariŽs. 
I l y a des coprŽsidences de CLIC, alors que ce nÕest pas prŽvu par la loi. On sÕest aussi 
aper•u quÕil existait des riverains qui siŽgeaient dans plusieurs CLIC. Toujours pour 
le coll•ge Riverains, les crit•r es de reprŽsentativitŽ sont diffŽrents dÕun site ˆ  un 
autre. Par exemple, i l sera indiquŽ Ç M. Intel, domiciliŽ ̂  Feyzin È dans certains cas, 
ou bien M. X, suivi dÕun titre de reprŽsentant dÕune association, dans dÕautres. I l y a 
donc diffŽrentes Ç figures È du riverain. 

Pour le coll•ge SalariŽs, la prŽfecture demande aux directions des entreprises de 
fournir des noms. On observe dans ces conditions un glissement entre lÕidŽe de 
Ç salariŽ È et lÕidŽe de reprŽsentant du comitŽ d'hygi•n e, de sŽcuritŽ et des conditions 
de travail (CHSCT). AujourdÕhui, le coll•ge SalariŽs, cÕest le CHSCT, ce qui peut aussi 
expliquer que les membres du coll•ge SalariŽs soient aussi discrets lors des rŽunions 
de CLIC : i ls si•gent avec leurs employeurs et on sait que le profil des reprŽsentants 
des CHSCT est tr•s particulier. 

CÕest la composition du coll•ge Riverains qui semble toutefois la plus problŽmatique 
et la moins transparente en termes de procŽdure : dans les dŽcrets dÕapplication de la 
loi, la dŽfinition du riverain est tr•s vague car elle enveloppe sans les hiŽrarchiser les 
reprŽsentants du monde associatif local, les riverains qui sont situŽs ˆ  lÕintŽrieur de la 
zone couverte par le CLIC, le cas ŽchŽant, des personnes qualifiŽes. Le qualificatif de 
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r iverain dŽpend en partie de la commune et est donc tr•s arbitraire. La sŽlection des 
membres de ce coll•ge est enti•r ement confiŽe ˆ  lÕapprŽciation des communes 
impliquŽes et en particulier ˆ  leur maire. Seul le vote pour la validation de la liste par 
le conseil municipal permet un peu de transparence pour la nomination au sein de ce 
coll•ge Riverains, mais i l favorise aussi la surreprŽsentation des Žlus au sein de ce 
coll•ge. Par exemple, pour le CLIC de Feyzin, lÕopposition municipale dÕune des villes 
impliquŽes dans le CLIC sÕest saisie de la mise en place de cette instance pour faire 
entendre sa voix par rapport au maire et cela a donnŽ un jeu de nŽgociations 
politiques qui fait que face ˆ  un Žlu de la majoritŽ communale, une conseill•r e 
municipale de lÕopposition a ŽtŽ nommŽe dans le coll•ge Riverains. 

I l y a une volontŽ de contr™le et dÕencadrement de la constitution des CLIC par lÕƒtat, 
mais malgrŽ ces tentatives de verrouillage, on sÕaper•oit que subsistent des marges de 
manÏ uvre et des zones dÕombre sur le choix des personnes, pour certains coll•ges.  

Nous avons enqu•t Ž aupr•s des services de lÕƒtat quant ˆ  leurs attentes sur la figure 
de riverain. On sÕaper•oit que dans cette image un peu fantasmŽe, deux figures 
sÕopposent qui, tout en Žtant complŽmentaires, entrent souvent en concurrence : 1) le 
riverain doit •t re une personne rŽsidant au plus pr•s de lÕinstallation industrielle (i l 
est alors dŽfini par son degrŽ de proximitŽ vis-ˆ -vis de lÕindustrie) ; 2) on ne veut pas 
que de grosses associations nationales investissent les CLIC, car elles nÕont pas 
dÕintŽr•t  liŽ ˆ  lÕindustrie en tant que tel, mais dÕun autre c™tŽ, on souhaite que le 
riverain ait un discours construit et militant.  

Le troisi•me probl•m e est celui de la lŽgitimation et de lÕar ticulation des CLIC avec 
les SPPPI, dans la mesure o•  lÕarrivŽe des CLIC est per•ue comme lÕintroduction 
dÕune instance concurrente pour la prŽvention des risques industriels. En Rh™ne-
Alpes, dans la constitution des CLIC sÕest jouŽe aussi la lŽgitimitŽ du SPIRAL. Le 
cadrage des sujets qui allaient •t re dŽbattus dans les CLIC en a ŽtŽ affectŽ car i l ne 
fallait pas trop empiŽter sur les prŽrogatives des SPPPI local.  

Le travail de relecture et dÕappropriation de la rŽglementation par les services de 
lÕƒtat, dÕapr•s les observations faites dans le cadre de lÕŽtude sur Feyzin et la rŽgion 
Rh™ne-Alpes, fait alors appara”tre trois points essentiels : 1) la nŽcessitŽ absolue de 
mettre les CLIC au service des PPRT ; 2) la prioritŽ accordŽe ˆ  la dimension 
pŽdagogique des CLIC ; 3) la question de lÕinformation ˆ  diffuser et de la nature du 
dŽbat ̂  mener au sein des CLIC. 

Au sujet de la premi•r e nŽcessitŽ, i l faut signaler que lÕenjeu pour les services de 
lÕƒtat, en mettant les CLIC au service des PPRT, ne rŽside pas seulement dans la 
volontŽ dÕarticuler Ç naturellement È les deux procŽdures ; i l sÕagit aussi dÕessayer 
dÕenrayer le retard pris dans la constitution des CLIC et surtout de rentabiliser les 
cožts affŽrents ˆ  la mise en place des CLIC. Cela se traduit concr•t ement par lÕidŽe de 
calquer la mise en place des CLIC sur le phasage des PPRT, avec pour idŽe sous-
jacente que cÕest un moyen dÕaccŽlŽrer la crŽation des CLIC (face au manque 
dÕenthousiasme des prŽfectures).  

En ce qui concerne la dimension pŽdagogique des CLIC (site Internet, travail avec les 
Žcoles et le rectorat, etc.), i l se dŽgage de cette prioritŽ donnŽe trois enjeux 
principaux : favoriser lÕacceptabilitŽ des risques industriels, cÕest-ˆ -dire lŽgitimer la 
place des industries sur le territoire et montrer quÕelles sÕactivent pour prŽvenir les 
risques ; responsabiliser les acteurs ; et enfin, dŽlimiter les sujets sur lesquels i l y aura 
une opportunitŽ de parler au sein des CLIC. 
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2. Les CL I C et  Žlus 

Quand on consid•r e le CLIC de Feyzin, quand on regarde qui sÕest investi parmi les 
Žlus et comment ceux-ci sont prŽsents dans les coll•ges ƒlus locaux, on se rend 
compte quÕil nÕy a pas une seule stratŽgie, mais que les stratŽgies adoptŽs par les uns 
et les autres sont multiples et diffŽrenciŽes et, surtout, ̂  double tranchant.  

Le CLIC est souvent per•u comme le support dÕune lŽgitimation du pouvoir local : i l  
est alors uti lisŽ comme un outil de communication locale supplŽmentaire dans la 
mesure o•  i l permet de faire voir ˆ  la population ce que fait la commune pour lutter 
contre les risques industriels, mais aussi de montrer quÕelle se soucie de la pŽrennitŽ 
des usines de la vallŽe de la chimie.  

Dans le m•m e temps, le CLIC sÕest avŽrŽ •t re un moyen pour les communes de se 
doter dÕune exper tise propre en mati•r e de risque industriel. Ë Feyzin, le CLIC a pu 
•t re considŽrŽ comme une ar•n e, un espace pour conforter lÕexpertise locale, avec 
lÕidŽe de faire valoir les points de vue de la municipalitŽs face ˆ  lÕexpertise produite 
par lÕindustriel et la DRIRE. Les investissements des uns et des autres dans ce 
domaine sont diffŽrents selon les communes. Par exemple, les communes les moins 
concernŽes par les zones de danger sont celles qui per•oivent plut™t le CLIC comme 
un espace essentiellement dÕinformation supplŽmentaire et de sensibilisation.  

Le cas de Feyzin est plus complexe. I l semble faire preuve dÕune dimension plus 
revendicative dans la mesure o•  i l y a eu peut-•t re des vellŽitŽs de la part du maire de 
Feyzin de voir dans le CLIC un espace possible de contestation de la mainmise de 
lÕƒtat sur la question des zones de dŽlaissement et des expropriations. Le maire de 
Feyzin a semblŽ vouloir se servir du CLIC pour mŽdiatiser des Žtudes de dangers quÕil 
avait fait faire par un bureau dÕŽtudes autour de la mise en place du pŽrim•t re des 
dangers. En communiquant avec son statut dÕŽlu, cÕest-ˆ -dire de reprŽsentant Žlu des 
habitants, i l pense faire preuve dÕune lŽgitimitŽ supplŽmentaire par rapport ˆ  ce que 
proposent les services de lÕƒtat, dÕautant que le maire de Feyzin se targue dÕavoir une 
Ç pyramide participative È dans sa commune. 

Le CLIC peut •t re dans ces conditions un espace de lŽgitimation politique. Ainsi le 
CLIC semble au premier abord avoir ŽtŽ une ressource pour les Žlus, mais on se rend 
compte assez vite quÕil a pu •t re aussi per•u comme une contrainte, dans un 
deuxi•m e temps. En effet, le CLIC reste une Žmanation de lÕƒtat. Dans le cas de  
Feyzin, la stratŽgie du maire en mati•r e de recours ˆ  une contre expertise a vite ŽtŽ 
contrecarrŽe par les services de lÕEtat car les modes de calcul des pŽrim•t res de 
dangers avaient rŽglementairement changŽ entre temps, ce qui fait que les Žtudes de 
dangers proposŽes par les contre experts du maire se sont retrouvŽes pŽrimŽes.  

Le CLIC produit un avis sur le PPRT et les Žlus se sont aussi servi du CLIC dans 
certains cas pour, en retardant la production de cet avis, retarder la mise en place 
dÕun PPRT ; ceci parce que certains maires nÕŽtaient pas dÕaccord avec la mani•r e 
avec lequel le processus Žtait menŽ (cela a ŽtŽ le cas pour le CLIC de Feyzin o•  le 
maire a repoussŽ une rŽunion de CLIC pour laisser plus de temps ˆ  la rŽflexion 
prŽalable). 

Par ailleurs, lÕinvestissement des Žlus dans la concertation autour des risques 
industriels, dans le cas notamment de la ville de Feyzin, peut •t re une stratŽgie ˆ  
double tranchant. LÕinstitutionnalisation du CLIC risque de mettre au jour le fait quÕil 
ne se nŽgocie pas grand-chose dans les rŽunions et dÕaboutir ˆ  lÕeffet inverse de ce que 
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souhaitait le maire, ˆ  savoir la montŽe en puissance dÕune instance de la concertation 
qui aurait ŽtŽ comme le cercle vertueux de la dŽmocratie participative.  

Enfin, i l existe un dernier r isque pour les Žlus, qui ne ma”trisent gŽnŽralement pas les 
questions techniques liŽes aux enjeux des risques industriels, celui de mettre ˆ  jour 
leur incompŽtence sur ces questions au sein de lÕespace public quÕest le CLIC.  

3. Les CL I C et  l es r i ver ains 

En ce qui concerne le coll•ge Riverains, lÕhypoth•se formulŽe dans le cadre de ce 
travail est lÕidŽe que dans ce coll•ge, la participation ne sÕimpose pas a pr ior i. Ce 
constat rejoint ceux dŽĵ  faits dans dÕautres domaines comme la politique de la ville, 
par exemple. I l ne suffit pas de crŽer des instances de concertation pour quÕelles 
soient uti lisŽes ou appropriŽes. On a lÕimpression que les riverains sont 
Ç introuvables È, ce que confirment les collectivitŽs locales. Dans le coll•ge Riverains 
du CLIC de Feyzin, deux riverains habitent Lyon et ne sont pas m•m e pas rŽsidents 
dans la ville concernŽe par le CLIC. Quand on interroge les riverains impliquŽs dans 
ce coll•ge, la plupart du temps, i ls dŽcrivent le CLIC comme un dispositif mort-nŽ : 
soit i l nÕy a pas dÕattente, soit les attentes sont contrariŽes. On se rend compte que le 
degrŽ dÕattente vis-ˆ -vis du CLIC va ˆ  lÕinverse de la proximitŽ de lÕindustrie : plus on 
est pr•s de lÕindustrie, plus les personnes impliquŽes nÕattendent rien du CLIC, et 
plus les riverains sont ŽloignŽs, plus ils pensent quÕil peut sÕy passer des choses. 

Par ailleurs, quand on interroge les riverains qui font partie du CLIC de Feyzin, on 
sÕaper•oit de lÕextr•me mŽconnaissance du dispositif, de son r™le, etc. Certains 
enqu•t Žs font m•m e une confusion totale : le CLIC, pour eux, cÕest le PPRT.  

La confŽrence r iveraine 

Un autre aspect tr•s spŽcifique ̂  Feyzin est que dans lÕesprit des riverains investis au 
sein du coll•ge ad hoc, le CLIC est Ç parasitŽ È par la mise en place, depuis 2007, dÕun 
autre espace de concertation. CrŽŽ par la ville, en partenariat avec Total et lÕICSI 
(Institut pour une culture de sŽcuritŽ industrielle), cet espace concurrent Ð la 
ConfŽrence r iveraine Ð se situe Žgalement sur les enjeux de la prŽvention de risques 
industriels. I l y a donc une confusion entre ces deux dispositifs, dans la mesure o•  les 
riverains qui sont dans le CLIC sont ceux qui ont un r™le actif dans la ConfŽrence 
riveraine. Cette ConfŽrence riveraine75 vise ̂  recueillir et ˆ  faire un Žtat des lieux des 
revendications de personnes habitant ˆ  proximitŽ de lÕinstallation industrielle. Les 
habitants qui participent ˆ  cette ConfŽrence produisent des comptes-rendus de 
discussions et des textes qui permettent de mieux prendre en compte les 
revendications en termes de nuisances sonores ou olfactives liŽes ˆ  lÕactivitŽ 
industrielle.  

Lors de lÕenqu•t e, la ConfŽrence riveraine en Žtait ˆ  ses prŽmices. Les participants ˆ  
cette autre instance ont ŽtŽ sŽlectionnŽs par lÕŽquipe dÕanimation de la ConfŽrence. 
Un important travail a ŽtŽ fait sur le quartier des Razes, voisin de la raffinerie Total, 
pour impliquer les habitants. ComposŽe dÕune cinquantaine de membres (30 
habitants de Feyzin, 5 reprŽsentants de Total, 5 de la Mairie et dÕautres acteurs du 
territoire), la ConfŽrence riveraine formule des propositions pour amŽliorer le 

                                                     
75 Un site (http:/ / conferenceriveraine.fr) est mis ˆ  la disposition des membres de la ConfŽrence 
riveraine. 
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quotidien des habitants et leur cohabitation avec la raffinerie. La ConfŽrence a dŽfini 
dŽbut 2008 ses th•m es prioritaires : le futur PPRT, les nuisances (bruits et odeurs), 
et lÕimpact sanitaire de lÕindustrie. Cela a effectivement parasitŽ ce que pouvaient 
attendre les habitants du CLIC, car i l a semblŽ ˆ  beaucoup que cÕŽtait dans la 
ConfŽrence riveraine que se jouait lÕessentiel. 

Quelques caractŽr istiques du r iverain membre des CLIC 

Le por trait sociologique type du r iverain investi dans le CLIC fait appara”tre la figure 
du retraitŽ ou prŽretraitŽ qui entretient des liens forts avec la raffinerie. Soit les 
Ç riverains È ont de la famille qui travaille dans la raffinerie, soit i ls se sont installŽs 
dans la commune justement ˆ  cause de la prŽsence de la raffinerie, pour des raisons 
commerciales ou autres. Sur la totalitŽ des membres du coll•ge Riverains de Feyzin, 
seule une personne Žtait dŽĵ  installŽe dans la commune au moment de lÕexplosion de 
1966. On note une diversitŽ dÕanciennetŽ de rŽsidence qui va de 17 ̂  45 ans. 

Parmi les riverains investis dans le coll•ge Riverains du CLIC de Feyzin, hormis les 
Ç vrais È riverains de Feyzin, les autres sont des riverains qui habitent dans les 
quartiers les plus ŽloignŽs des risques Žventuels. Par ailleurs, i ls sont tous investis au 
sein dÕinstitutions municipales. En revanche, i ls ne se prŽsentent jamais au nom 
dÕune reprŽsentativitŽ associative ou militante. La figure du riverain semble presque 
se construire lˆ  en opposition avec la figure du reprŽsentant associatif. I l semble quÕil 
nÕy ait pas dÕesprit de Ç coll•ge Riverains È, aucune identitŽ collective ne se crŽe, ce 
que  lÕon retrouve dÕailleurs aussi du c™tŽ du coll•ge SalariŽs.  

On a vu que lors des prises de parole, les riverains sont assez bavards, nŽanmoins, i l 
semble que les prises de paroles soient tr•s encadrŽes et tr•s limitŽes ˆ  une parole du 
type NI MBY, ˆ  un langage de proximitŽ. I l nÕy a pas de montŽe en gŽnŽralitŽ, ce qui 
emp•che peut-•t re lÕexistence dÕune tendance ̂  une mobilisation collective au sein de 
cette instance. 
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Conclusion  Ñ  Des di sposi t i fs par t i cipat i fs am bivalen ts 

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

SÕil est de notoriŽtŽ publique que la loi Bachelot a constituŽ une rŽponse poli tique ̂  la 
catastrophe dÕAZF de 2001, avec la mise en avant de son dispositif phare, le PPRT, i l 
est peut •t re moins reconnu que la catastrophe a contribuŽ ̂  ouvrir la question des 
risques industriels ˆ  la discussion publique et ce, ˆ  deux niveaux. Au premier niveau, 
local, lÕimplication de la population toulousaine, ˆ  travers de nombreuses 
associations, a eu un impact non nŽgligeable sur une sŽrie de dŽcisions importantes 
(modifications de certains process industriels et surtout fermeture dÕune usine pour 
des raisons de sŽcuritŽ, en dehors de tout impŽratif Žconomique). Au deuxi•m e 
niveau, national, lÕinstauration rŽglementaire du dispositif CLIC par la loi Bachelot 
constitue une tentative de gŽnŽralisation et dÕorganisation de la participation du 
Ç public È ˆ  la gestion des risques industriels. Mais Žvidemment, ce qui sÕest fait 
spontanŽment dÕun c™tŽ, avec une mobilisation importante de la Ç sociŽtŽ civile È 
dans lÕimmŽdiat apr•s-AZF en rŽgion toulousaine, ne se Ç transpose È pas, ni ne 
sÕorganise facilement dans dÕautres lieux, lorsque lÕadministration se doit dÕune 
certaine mani•r e de routiniser le procŽdŽ pour mettre en Ï uvre cette partie prŽcise 
de la loi.  

Tout dÕabord, les dispositifs prŽvus par la loi Bachelot supposent ˆ  minima, du c™tŽ 
des services dŽconcentrŽs de lÕEtat, un partenariat fort entre DRIRE et DDE, ce qui 
en raison de cultures historiquement diffŽrentes, ou pour des raisons de personnes, 
est loin dÕ•t re Žvident ˆ  construire rapidement. Dans le meilleur des cas, une Žquipe 
interministŽrielle a ŽtŽ constituŽe, qui sÕest entre autres choses attelŽe ̂  cette t‰che 
nouvelle dÕorganisation de la participation du public, dans et hors du cadre des CLIC. 

Hors du cadre des CLIC, lÕessentiel de lÕorganisation de la participation du public ˆ  la 
gestion des risques industriels a rŽsidŽ, en Alsace, dans la mise en place dÕun site 
Internet interactif dans le cadre des PPRT en cours dÕŽtude. Or, la participation du 
public, via ce site Internet ou les registres dŽposŽs en mairie, a ŽtŽ nulle : m•m e si le 
site a ŽtŽ frŽquentŽ ̂  des fins dÕinformation, aucune question nÕy a ŽtŽ dŽposŽe. Les 
reprŽsentants des DRIRE et DDE se disent bien sžr dŽ•us de ce constat, surtout 
compte tenu de lÕinvestissement nŽcessaire pour la mise en place de ces outils de 
concertation. Mais la participation effective du public est-elle le seul crit• re ˆ  retenir 
pour considŽrer cette expŽrience comme un Žchec ? Peut-•t re faut-i l distinguer deux 
aspects : celui de la conception dÕune ingŽnierie de la participation et celui de 
lÕŽvaluation de ses performances76. 

LÕorganisation de la concertation dans le cadre des CLIC pose, elle, des probl•m es de 
nature diffŽrente. Le dispositif CLIC appara”t dÕun c™tŽ comme un mŽcanisme imposŽ 
et r igide, alors quÕil est de lÕautre adaptable aux situations locales et aux intŽr•t s en 

                                                     
76 La question, transversale ˆ  de nombreux domaines, de lÕŽvaluation des dispositifs participatifs, a fait 
lÕobjet dÕun certain nombre de travaux, plut™t anglo-saxons, et dÕun sŽminaire rŽcent ˆ  Paris : Qui est 
vraiment pr • t pour  Žvaluer  la concer tation ?, SŽminaire du programme Concertation DŽcision 
Environnement, MEEDDAT, 10 juin 2009, actes ˆ  para”tre. 
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prŽsence. Si la typologie des divers coll•ges du CLIC est imposŽe, la mani•r e concr•t e 
de composer chaque coll•ge, en particulier celui des riverains, est sujette ˆ  
interprŽtations diverses. Si le CLIC constitue un nouveau dispositif de concertation 
qui sÕajoute ˆ  et se distingue dÕautres dispositifs prŽexistants sur des questions 
connexes (SPPPI), i l doit bien, sur le terrain, composer avec ces dispositifs divers et 
se voir comparer ˆ  eux. Sur ce plan, i l est indŽniable que les CLIC Ç parlent È moins 
aux habitants, et m•m e peut-•t re aux associations de dŽfense de lÕenvironnement, 
que les SPPPI ou les ConfŽrences riveraines, ne serait-ce que parce que nÕy sont 
justement pas abordŽs, par construction, les sujets qui touchent le plus sensiblement 
les populations concernŽes (nuisances olfactives par exemple). Inversement, les 
cartographies des risques, prŽsentŽes forcŽment trop vite en sŽance, sont 
nŽcessairement sŽlectionnŽes ou simplifiŽes par les industriels ou les agents de lÕEtat, 
ce qui Ç fr™le la manipulation È. 

Cela Žtant dit, les services techniques de lÕEtat (DRIRE et DDE)77 semblent dŽsormais 
engagŽs dans une mutation importante, mutation amorcŽe ˆ  Toulouse dans 
lÕimmŽdiat post-AZF qui se poursuit aujourdÕhui dans le cadre de la mise en Ï uvre de 
la loi du 30 juillet 2003. Nombre de ces agents consid•r ent en effet, quÕen mati•r e de 
risque industriel, leur lŽgitimitŽ ̂  intervenir ne repose plus seulement sur leur seule 
expertise technique, mais aussi sur leur capacitŽ ˆ  organiser et ˆ  sÕappuyer sur le 
dŽbat public pour prŽparer les dŽcisions. Reste la question, ambivalente, du rapport 
de ces agents avec les autres services dŽconcentrŽs de lÕEtat, en particulier avec les 
prŽfets et sous-prŽfets. Vus depuis ces agents, les prŽfets et sous-prŽfets sont parfois 
vus comme des Ç limiteurs È de la concertation et de lÕouverture au Ç public È, mais 
aussi parfois comme ceux qui sont finalement les seuls ˆ  pouvoir prendre les 
dŽcisions difficiles ou dŽsagrŽables. 

 

 

 

                                                     
77 Les services techniques des collectivitŽs territoriales, sauf ceux qui rel• vent dÕŽventuelles EPCI, 
semblent singuli• rement absents de ces instances de concertation. 
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Par t i e 5 

La pr Žven t ion  des r i sques indu st r i el s ˆ  lÕŽpr euve de  la 
dŽm ocr at ie l ocale 
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I n t r odu ct ion  

Emmanuel Martinais 

 

 

 

La partie prŽcŽdente sÕest intŽressŽe ̂  la mise en place des nouveaux instruments de 
participation et ˆ  la fa•on dont i ls sont appropriŽs par les acteurs en position 
dÕorganiser la concertation sur les risques industriels, les services de lÕEtat 
notamment. On va maintenant dŽplacer le regard pour sÕintŽresser aux publics 
destinataires, cÕest-ˆ -dire aux diverses parties prenantes quÕil sÕagit de mobiliser par 
le truchement de ces instruments participatifs. 

On lÕa vu, la loi du 30 juillet 2003 et la rŽglementation qui en dŽcoule op•r ent une 
distinction entre deux modes de participation et deux types de publics. Le premier 
mode ainsi dŽfini est lÕassociation qui sÕadresse ˆ  un nombre de personnes ou 
dÕorganismes limitativement dŽsignŽs, en gŽnŽral les industriels ˆ  lÕorigine du risque, 
les collectivitŽs locales directement concernŽes et un membre du CLIC78. Ce premier 
mode, plut™t restrictif, consiste Ç en rŽunions de travail (et non pas seulement 
dÕinformation) organisŽes par les services instructeurs des PPRT, qui seront 
lÕoccasion pour chacun de contribuer aux rŽflexions, formuler ou rŽagir aux 
propositions. LÕobjectif est de tendre vers une Žlaboration du PPRT partagŽe entre les 
personnes et organismes associŽs et lÕEtat, m•m e si lÕEtat reste ma”tre des dŽcisions 
finales79 È. Le second mode de participation dŽfini par la loi et ses textes dÕapplication 
est la concer tation. I l sÕadresse cette fois au plus grand nombre et comporte Ç des 
temps dÕŽcoute, de dialogue et dÕŽchanges directs avec toute personne intŽressŽe80 È. 

La rŽglementation dŽfinit donc prŽcisŽment les modalitŽs opŽratoires de la 
participation, ses usages possibles, les objectifs quÕelle vise et les publics concernŽs. 
La question se pose nŽanmoins de savoir comme cette participation prescrite se 
concrŽtise en pratique, sur le terrain, en situation. Comment le dŽcoupage 
association/ concertation et les catŽgorisations qui en rŽsultent sÕadaptent-i ls aux 
contextes locaux ? Sont-i ls en mesure dÕabsorber les particularismes locaux et la 
diversitŽ des caractŽristiques sociologiques des groupes et individus concernŽs ? 
Quels sont les effets produits par ces dispositions rŽglementaires ? Conduisent-elles, 
par exemple, ˆ  meilleure intŽgration des acteurs visŽs aux processus de dŽcision de la 
prŽvention des risques industriels ? 

Les contributions rŽunies dans cette cinqui•m e partie apportent quelques Žclairages 
sur ces diffŽrents points et i llustrent le constat selon lequel la concertation sur les 
risques industriels nÕest pas un long fleuve tranquille ; elle se heurte ˆ  de multiples 
obstacles, souvent imprŽvisibles car fortement dŽpendants de lÕactualitŽ locale et des 

                                                     
78 DÕapr•s le dŽcret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prŽvention des risques technologiques. 
79 DÕapr•s le guide mŽthodologique du plan de prŽvention des risques technologiques (PPRT), publiŽ 
en 2007 par le minist• re de lÕŽcologie, du dŽveloppement et de lÕamŽnagement durables (p. 42). 
80 Le guide mŽthodologique PPRT prŽcise Žgalement (p. 41) que Ç les formes de la concertation 
peuvent • tre variŽes : unidirectionnelles (sŽances dÕinformation, affichages, expositions, articles de 
presse, plaquettes dÕinformation, site Internet, etc.) ou bidirectionnelles (permanences, rŽunions 
publiques, dŽbat local, forum Internet, etc.). È 
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jeux de pouvoirs entre acteurs. Thierry Coanus, chercheur spŽcialiste des risques 
urbains, porte un regard anthropologique sur les difficultŽs que rencontrent les 
gestionnaires des risques industriels d•s lors quÕils se donnent pour projet de 
dialoguer avec les populations riveraines, afin de les faire adhŽrer ˆ  leur conception 
des probl•m es. Chabane Mazri et ses coll•gues de lÕINERIS poursuivent cette 
rŽflexion en rendant compte des premiers retours dÕexpŽrience relatifs aux 
dŽmarches de concertation dans le cadre de lÕŽlaboration des PPRT. Enfin, dans les 
deux derni•r es contributions, la parole est donnŽe ˆ  deux reprŽsentants de ces 
Ç nouveaux acteurs È quÕil sÕagit justement dÕintŽgrer aux processus de dŽcision : 
Marc SŽnant de France Nature Environnement reprŽsente les associations 
Ç environnementales È, membres des CLIC ou parties prenantes des PPRT, tandis 
que Henri Forest de la CFDT reprŽsente les organisations syndicales. 
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La perspective choisie dans ce texte se situe ˆ  lÕamont des questions proprement 
opŽrationnelles, mais elle se propose, apr•s un dŽtour, dÕy revenir afin de les Žclairer 
diffŽremment. Elle sÕest construite ̂  partir de deux disciplines : la gŽographie sociale, 
qui traite des usages sociaux de lÕespace, et lÕanthropologie sociale, ou ethnologie, 
qui, entre autres choses, sÕintŽresse aux pratiques et aux paroles, telles quÕelles 
sÕobservent et se recueillent au quotidien. Nous verrons que ces disciplines, 
gŽnŽralement peu mobilisŽes dans la gestion opŽrationnelle, peuvent faire progresser 
la comprŽhension des situations dites Ç ̂  r isque È.  

A titre dÕintroduction, nous poserons que le risque, sÕil est possible de le dŽfinir 
comme entitŽ calculable (ainsi que cela se fait dans le domaine de lÕingŽnierie), est Ð 
aussi Ð une affair e de reprŽsentations. En effet, parler en termes de risque, cÕest en 
toute rigueur introduire une distinction vis-ˆ -vis de lÕaccident ou de la catastrophe 
proprement dits : le propre de la notion de risque est de nous amener ˆ  effectuer une 
projection mentale dans le futur, une anticipation. Le risque appara”t alors comme la 
reprŽsentation dÕun accident possible, non encore advenu81. Si lÕaccident sÕinscrit 
dans le monde matŽriel, le risque rel•ve donc pour partie dÕune reprŽsentation 
mentale82, individuelle ou collective83. 

DŽfinir ainsi le risque permet une problŽmatisation qui ne se limite pas ˆ  la seule 
dimension technique, importante certes, mais qui nÕen Žpuise pas la complexitŽ. 
LÕanticipation dÕun ŽvŽnement susceptible dÕ•t re nŽfaste est une activitŽ humaine 
banale : lÕindustriel doit certes rŽflŽchir aux risques accidentels, mais aussi aux 
risques Žconomiques, financiers, sociaux (gr•ves), etc., que son entreprise encourt, 
sans oublier les risques quÕil peut avoir ˆ  affronter ˆ  titre personnel (responsabilitŽ 
organisationnelle vis-ˆ -vis de sa hiŽrarchie ou des actionnaires, responsabilitŽ 
juridique personnelleÉ). CÕest lÕensemble de ces risques quÕil doit gŽrer, le risque 
dÕaccident nÕŽtant de son point de vue quÕun risque parmi dÕautres. Cette dŽfinition 
extensive de la notion de risque permet ainsi de ne pas nous enfermer dans le seul 
domaine de lÕaccident industriel. De la m•m e fa•on, le riverain peut sÕinterroger sur 
la dangerositŽ de lÕusine implantŽe ̂  proximitŽ, mais i l peut aussi avoir ˆ  affronter, et 
simultanŽment, une relation difficile avec des voisins bruyants ou irascibles, la 
                                                     
81 M•me si ces reprŽsentations peuvent se nourrir dÕaccidents antŽrieurs, effectivement rŽalisŽs. 
82 Ainsi les Žtudes de danger que rŽalisent les industriels contiennent-elles des Ç scŽnarios È, cÕest-ˆ -
dire des reprŽsentations dÕŽvŽnements susceptibles de se produire. Les diffŽrentes cartographies 
associŽes (zonages de risque) en constituent la projection gŽomŽtrique Ð et donc un autre type de 
reprŽsentation, graphique celui-ci. 
83 Une reprŽsentation mentale est dÕabord individuelle. Quand une m•me reprŽsentation se diffuse ou 
devient commune ˆ  un grand nombre dÕindividus, i l est possible de parler de reprŽsentation collective. 
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prŽsence dÕune station dÕŽpuration peu dangereuse mais tr•s odorante, lÕŽventualitŽ 
dÕune perte dÕemploi prochaine, etc., toutes situations comportant un risque, selon 
lÕacception Žlargie que nous avons choisie. 

Comprendre comment Žmergent et sÕarticulent (ou non) ces diffŽrents ensembles de 
pratiques et de reprŽsentations, autant du c™tŽ des gestionnaires institutionnels du 
risque (personnels relevant des entreprises, des collectivitŽs territoriales ou de lÕƒtat) 
que des riverains de la source de danger, cÕest donc comprendre ce qui structure la 
communication entre les deux Ç sph•r es È Ð et donc repŽrer, le cas Žchant, les 
moyens de lÕamŽliorer. 

Conduite dans la deuxi•m e moitiŽ des annŽes 1990, une enqu•t e va nous permettre 
dÕillustrer la dŽmarche84. Bien que non actualisŽe depuis, ses rŽsultats ont pu •t re 
vŽrifiŽs dans des contextes diffŽrents, y compris dans les situations de risque 
naturel85 : un certain nombre dÕinvar iants ont donc ŽtŽ identifiŽs.  

LÕenqu•t e, conduite ˆ  partir dÕentretiens semi-directifs, a ŽtŽ menŽe sur les 
communes de Feyzin, Saint-Fons (dans le couloir lyonnais de la chimie) et Roussillon 
(Is•r e). 90 entretiens longs ont ŽtŽ rŽalisŽs, soit apr•s retranscription un total de 
1 500 pages environ. Une grille dÕentretien a ŽtŽ ŽlaborŽe pour des rencontres qui 
pouvaient durer de trois-quarts dÕheure ˆ  plusieurs heures, selon les circonstances. 
LÕŽchantillon uti lisŽ, construit de fa•on empirique, sÕest rŽvŽlŽ globalement assez 
proche des caractŽristiques INSEE des deux communes : une forte reprŽsentation des 
catŽgories ouvriers/ employŽs (environ 45 %), complŽtŽe par une proportion assez 
importante dÕartisans/ commer•ants (15 %) ; une population vieillissante (57 % des 
enqu•t Žs ont plus de 45 ans). Enfin, 73 % des enqu•t Žs Žtaient assez proches des 
usines pour •t re situŽs en zones Z1/  Z2, le statut de locataire Žtant majoritaire au sein 
de lÕŽchantillon (60/ 40 %).  

Les rŽsultats de cette enqu•t e seront prŽsentŽs en deux parties : la premi•r e traitera 
des ŽlŽments de la relation entre les riverains et les sources de danger, tandis quÕune 
seconde Žvoquera la structure qui permet dÕagencer ces ŽlŽments les uns vis-ˆ -vis des 
autres. 

1. La r elat i on  ˆ  lÕespace indust r i el  : ŽlŽm ents 

Voir  ouÉ  ne pas voir  

Pour les riverains, la relation avec lÕespace industriel passe dÕabord par la vue. 

LÕimportance du paysage se rŽv•l e immŽdiatement quand les habitants parlent de ce 
quÕils voient de leur fen•t re, notamment sÕils sont situŽs en hauteur par rapport au 
fond de la vallŽe. Alors quÕun visiteur de passage, contemplant le vaste site industriel, 

                                                     
84 Pour une restitution compl• te de cette enqu• te, voir : Coanus T. (dir.), Duch•ne F., Martinais E., La 
ville inqui• te. DŽveloppement urbain, gestion du danger  et vie quotidienne sur  trois sites Ç ˆ  r isque È 
de la grande rŽgion lyonnaise (fin XIXe Ð fin XXe), Laboratoire RIVES, ENTPE, 1999. Cette recherche a 
ŽtŽ menŽe en parall• le avec les th•ses de gŽographie suivantes : Duch•ne F., Ter r itoires de la chimie. 
Rh™ne-Poulenc et la construction de lÕagglomŽration roussillonnaise, Th•se de gŽographie, UniversitŽ 
Jean Monnet Saint-ƒtienne, 1999 ; Martinais E., Les sociŽtŽs locales ˆ  lÕŽpreuve du r isque urbain. Un 
si• cle de gestion du danger  dans deux contextes de lÕagglomŽration lyonnaise (fin XIXe-fin XXe si• cles), 
Th•se de gŽographie, UniversitŽ Jean Monnet Saint-ƒtienne, 2001. 
85 Voir : Duch•ne F., Morel Journel C., De la culture du r isque. Paroles r iveraines ˆ  propos de deux 
cours dÕeau pŽr iurbains, La-Tour-dÕAigues, ƒditions de lÕAube, 2004. 
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aura du mal ˆ  ne pas •t re impressionnŽ (et pas toujours tr•s favorablement) par son 
ampleur, les riverains expriment souvent une apprŽciation positive. Le paysage 
nocturne, par exemple, avec ses lumi•r es colorŽes qui Žvoquent un arbre de No‘l  ou 
un paquebot, est frŽquemment mentionnŽ sans ironie aucune. A contrar io se 
manifeste parfois une Ç cŽcitŽ paysag•r e È86 : certains riverains, en commentant ce 
quÕils voient de leur fen•t re, ignorent le premier plan industriel pour Žvoquer la ligne 
ondulante des Monts du Lyonnais, en direction de lÕouest87.  

Le fait de regarder par la fen•t re ou depuis son jardin permet Žgalement de voir  ce 
qui se passe. Le rŽgime de combustion des torch•r es de la raffinerie de Feyzin, par 
exemple, sert dÕindice sur lÕŽtat de la production, qui sera jugŽ normal, ou non : 
observer un phŽnom•n e particulier dont on conna”t les tenants et aboutissants 
permet de ma”tr iser  symboliquement le processus industriel en cours, et ainsi de ne 
pas avoir ˆ  sÕinquiŽter. DÕautres jugements de valeur sont portŽs plus ponctuellement, 
comme cette enqu•t Že pour qui lÕactivitŽ industrielle, bien que potentiellement 
polluante, est associŽe Ç ̂  la vie È : les gens y travaillent, se dŽplacentÉ  Les 
apprŽciations nŽgatives sont aussi prŽsentes, mais elles sont plut™t le fait de 
personnes jeunes ou plus rŽcemment arrivŽes sur le site, qui nÕont pas de familiaritŽ 
professionnelle avec le monde de la chimie dite lourde. 

Sentir  et entendre 

OmniprŽsent au plan visuel, un environnement industriel comme celui du couloir de 
la chimie sÕimpose aussi ˆ  lÕodorat : gaz butane, chlore, vanilline (vanille artificielle), 
ou encore chou pourri (mŽthionine, ˆ  Roussillon), etc., autant de Ç parfums È qui 
rythment le quotidien. Mais i ls fournissent aussi au rŽsident aguerri ce quÕon pourrait 
appeler un Ç paysage olfactif È, qui, ˆ  la diffŽrence du paysage visuel, change tr•s 
rapidement en fonction de lÕheure, du jour, du temps quÕil fait, du sens et de la force 
du vent, et quÕil serait donc difficile de reconstituer. Quand on habite ̂  proximitŽ dÕun 
tel site, lÕodorat est en permanence sollicitŽ et mobilise ce quÕAlain Corbin, l'historien 
du sensible, dŽnomme Ç les mod•l es dÕanxiŽtŽ, de vigilance et dÕintervention È88. 

Le paysage olfactif a pour pendant le paysage sonore. Un site industriel est 
nŽcessairement gŽnŽrateur de bruits variŽs quÕun rŽsident habituŽ est capable 
dÕidentifier. Le passage rythmŽ dÕun train de marchandises, le sifflement continu 
dÕune canalisation ˆ  haute pression, etc., autant dÕindices qui, sÕils sont connus, 
permettent de conserver ˆ  lÕenvironnement un tour familier Ð ou ˆ  lÕinverse dÕalerter 
si un bruit inhabituel survient. Le temps quÕil fait est associŽ ˆ  ces deux registres, 
sonore et olfactif. En fonction du sens et de la force du vent, une odeur ou un bruit 
vont se percevoir diffŽremment ; inversement, le fait de sentir ou dÕentendre tel 
micro-phŽnom•n e va informer lÕobservateur attentif dÕun changement de temps. 

                                                     
86 Pour reprendre lÕexpression de lÕethnologue Fran•oise Zonabend, qui Žvoque ainsi la capacitŽ des 
riverains de lÕusine de retraitement nuclŽaire de La Hague ˆ  Ç ne pas voir È lÕŽnorme b‰timent 
industriel quÕils c™toient. Cf. Zonabend F., La presquÕ”le au nuclŽaire, Paris, ƒditions Odile Jacob, 
1989.  
87 On notera que la rŽfŽrence aux Monts du Lyonnais est frŽquemment uti lisŽe par la promotion 
immobili• re. 
88 Corbin A., Ç LÕopinion et la politique face aux nuisances industrielles dans la ville 
prŽhausmannienne È, in Le temps, le dŽsir  et lÕhor reur . Essais sur  le XIXe si•cle, Paris, Flammarion, 
1991 (1983), p. 185-198. Voir aussi, du m•me auteur : Le Miasme et la Jonquille. LÕodorat et 
lÕimaginaire social, XVI I I e ÐXIXe si• cles, Paris, Flammarion, 1986 (1982). 
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Notons enfin que les enqu• tŽs, loin dÕ•t re strictement descriptifs ou narratifs, ont 
toujours donnŽ ˆ  leur propos une tonalitŽ clairement explicative : la mention dÕun 
ŽlŽment particulier (fumŽe, odeur, bruit) est systŽmatiquement accompagnŽe dÕun 
commentaire de portŽe interprŽtative. Le bruit que lÕon entend, la fumŽe que lÕon 
distingue ou lÕodeur qui vient soudain dÕappara”tre, sont autant dÕŽlŽments qui ne 
sont pas seulement per•us (passivement), mais qui sont aussi interprŽtŽs, dŽcodŽs et 
qui rŽv•l ent in fine une grande intelligence empirique de lÕenvironnement industriel. 

2. La r elat i on  ˆ  lÕespace indust r i el  : st r uctu r e 

CÕest dans cette dimension interprŽtative et explicative du discours des riverains que 
rŽside la clŽ qui permet de comprendre comment sÕagencent entre eux les ŽlŽments 
citŽs.  

SÕest en particulier rŽvŽlŽe, dans le cours des entretiens, lÕimportance structurelle 
dÕun processus dÕinterrogation, parfois explicite mais le plus souvent latent, sur la 
dangerositŽ de ce monde industriel aux c™tŽs duquel on vit. CÕest particuli• rement net 
quand les enqu•t Žs font spontanŽment rŽfŽrence ˆ  la maladie : ce th•m e ne figurait 
pas dans la grille dÕentretien initiale, mais environ 1/ 5e ˆ  1/ 4 des enqu•t Žs lÕont 
abordŽ spontanŽment. Ë cette occasion, est apparu en pleine lumi•r e une sorte de 
balancement entre certitude et incertitude. Certitude quÕil est lŽgitime de sÕinterroger 
sur les consŽquences dÕune telle proximitŽ vis-ˆ -vis des industries chimiques et de 
leur pollution ; incertitude sur la rŽalitŽ du danger. SÕexprime ainsi dans la parole 
m•m e des riverains une interrogation latente, jamais ŽpuisŽe Ð et notamment pas par 
les campagnes de communication Ç officielles È Ð sur lÕactivitŽ industrielle et certains 
sympt™mes de maladie. Plus globalement, la tonalitŽ explicative ou interprŽtative des 
propos des enqu•t Žs traduit la nŽcessitŽ dans laquelle ces derniers se trouvent de 
donner  un sens ˆ  un environnement proche qui sollicite en permanence leur 
attention89. Enfin, notons que cette oscillation permanente entre doute et certitude 
est par essence dynamique. Contrairement ˆ  ce que pourraient faire croire les 
sondages rŽalisŽs dans ces quartiers, les riverains nÕont pas dÕopinion arr•t Že, 
stabilisŽe, quant au niveau de danger quÕils encourent, puisquÕils sont pris dans un 
processus sans fin dÕactualisation de leur perception. 

Cette oscillation se manifeste par le recours ˆ  deux registres particuliers. Le premier 
est celui de la dŽnŽgation. Assez souvent, quand on interroge trop directement des 
personnes sur les dangers de leur environnement immŽdiat, la rŽponse est nŽgative : 
Ç Non, i l nÕy a pas de probl•m e ici È. Ici comme ailleurs, le lieu o•  lÕon vit est 
considŽrŽ comme lÕespace de sŽcuritŽ par excellence. La dŽnŽgation est alors 
nŽcessaire, dans la mesure o•  un sentiment dÕinsŽcuritŽ trop clair serait de nature ˆ  
rendre littŽralement invivable le logement que lÕon occupe. En effet, beaucoup de ces 
habitants connaissent des trajectoires rŽsidentielles contraintes. NÕayant pas le choix 
de vivre ailleurs pour des raisons Žconomiques et/ ou familiales, la dŽnŽgation est 
pour eux la seule option possible vis-ˆ -vis des questions parfois dŽrangeantes de 
lÕenqu• teur. 

                                                     
89 On retrouve lˆ  une logique mise en Žvidence par certains anthropologues dans les situations de 
maladie : lÕindividu qui se dŽcouvre malade est portŽ, de fa•on tout aussi irrŽpressible, ˆ  donner un 
sens ˆ  ce qui lui arrive. Sur ce sujet, voir Sindzingre N., Ç La nŽcessitŽ du sens : lÕexplication de 
lÕinfortune chez les Senufo È, in AugŽ M., Herzlich C. (dir.), Le sens du mal. Anthropologie, histoire, 
sociologie de la maladie, Montreux (Suisse), ƒditions des Archives contemporaines, 1983, p. 93-122. 
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Le second registre est celui des protections symboliques : sont ainsi dŽsignŽes toutes 
les Ç bonnes raisons È de se rassurer que lÕon peut inventer. Une ligne de peupliers 
faisant Žcran ˆ  une unitŽ de production de chlore, une position en hauteur de la 
maison vis-ˆ -vis des usines (ou le contraire, compte tenu de la hauteur des 
cheminŽes), la direction des vents dominants, autant dÕexemples qui peuvent faire 
sourire lÕingŽnieur ou lÕadministrateur, mais qui rŽv•l ent le besoin irrŽpressible de 
mobiliser ˆ  des fins de protection tel ou tel ŽlŽment de lÕenvironnement, fžt-i l 
dŽrisoire ̂  lÕaune de crit•r es strictement techniques. 

Fran•ois Duch•n e, lÕun des chercheurs qui ont menŽ cette enqu•t e, parle dÕun effet 
Ç mistigri È, comme le jeu du m•m e nom, dans lequel chaque joueur cherche ̂  ne pas 
hŽriter (ou ˆ  se dŽbarrasser) dÕune carte dŽterminŽe. Ç Nous avons peut-•t re des 
probl•m es ici, mais moins quÕailleurs ! È. La fonction de cet artifice est de rendre 
vivable lÕendroit o•  lÕon habite en le comparant ˆ  dÕautres, jugŽs plus mal lotis. De 
m•m e la mobilisation de la contre-rŽfŽrence au nuclŽaire : Ç La chimie, ce nÕest 
quand m•m e pas le nuclŽaire ! È. Or lÕethnologue Fran•oise Zonabend, ̂  propos de La 
Hague, rel•ve le commentaire symŽtrique : Ç Le nuclŽaire, •a va, cÕest tr•s surveillŽ, 
mais ceux qui habitent pr•s de la chimieÉ ce nÕest pas dr™le ! È, dit-on parfois ˆ  La 
Hague. La mise en distance temporelle (Ç si on peut se poser des questions 
aujourdÕhui, i l y a dix, quinze ou vingt ans, cÕŽtait pire ! È) joue le m•m e r™le, sur lÕaxe 
du temps. 

Dans tous les cas, les mŽcanismes de protection symbolique sont destinŽs ˆ  attŽnuer 
le sentiment de danger. I l est bien sžr possible de pointer leur faible valeur 
opŽratoire, mais cÕest se tromper de perspective : lÕimportant nÕest pas que les 
arguments ŽvoquŽs soient pertinents ou non, du point de vue des gestionnaires du 
risque. I ls expriment en revanche une interrogation permanente, que de multiples 
sollicitations des sens viennent chaque jour rŽactiver. 

Contrairement ˆ  ce que lÕon entend parfois chez les gestionnaires du risque, les 
riverains, via une enqu•t e de ce genre, nÕapparaissent pas comme particuli•r ement 
irrationnels ou Ç dŽlirants È. I ls poss• dent leur propre rationalitŽ, construite ̂  partir 
des ŽlŽments dont i ls disposent : vivant sur place 24 heures sur 24 ou presque Ð ̂  la 
diffŽrence des gestionnaires Ð, i ls ont acquis une connaissance empirique 
particuli• rement fine de leur situation. Ë lÕinverse, les pratiques et reprŽsentations 
des gestionnaires du risque ne sont pas toujours parfaitement rationnelles (au sens 
des sciences expŽrimentales). Les ŽlŽments qui composent un PPRT, par exemple, se 
basent sur des ŽlŽments qui ne sont pas toujours avŽrŽs, tant les incertitudes 
techniques sont grandes ; par ailleurs, un tel document se discute, voire se nŽgocie au 
long dÕun processus dÕŽlaboration complexe, et dÕautant plus que les incertitudes sont 
importantes.  

DÕun c™tŽ comme de lÕautre, chez les riverains comme chez les techniciens du risque, 
se retrouve un mŽlange dÕobservations empiriques et de faits scientifiques, de 
croyances et dÕarbitraire Ð configuration classique pour cette esp•ce parlante quÕest 
lÕesp•ce humaine, et que les sciences sociales ont pour mission dÕŽtudier. I l ne sÕagit 
donc pas dÕŽvaluer lÕun par lÕautre ces deux modes de relation ˆ  un danger potentiel 
(comme lorsque lÕon Žvalue ˆ  lÕaune du savoir technicien la parole des habitants, 
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gŽnŽralement pour disqualifier celle-ci) mais de repŽrer que chacun, ˆ  son Žchelle, 
obŽit  ̂  une rationalitŽ dont i l est possible de dessiner les contours90. 

3. Retour  su r  l a quest ion  de la com m un icat ion  

Une autre fa•on de formuler le rŽsultat prŽcŽdent est de considŽrer que lÕhabitant 
construit avec le site industriel un rapport en quelque sorte hor izontal ˆ  son 
environnement : ce dernier int•gre un grand nombre de dimensions, matŽrielles ou 
sociales, dont fait partie le risque (au sens technicien), mais auquel i l ne se rŽduit pas. 
Cette relation Ç horizontale È est ˆ  prendre ˆ  la fois au sens spatial et au sens 
symbolique : la prŽsence dÕun Žventuel danger nÕest pour le riverain quÕun probl•m e 
parmi dÕautres. 

Ë lÕinverse, le point de vue technicien appara”t intŽgrŽ, spŽcialisŽ, bref ver tical (ou 
sectoriel, comme on le dit parfois de certaines politiques publiques), adossŽ ˆ  une 
culture technique qui prend souvent racine dans une autre culture, de corps ou 
dÕadministration, et pour laquelle lÕespace environnant et la source de danger restent 
indiffŽrenciŽs Ð alors quÕil sÕagit dÕun espace social, dotŽ dÕune histoire (sociale, 
industrielle, politiqueÉ) et traversŽ de trajectoires rŽsidentielles, professionnelles, 
tr•s diverses. LÕespace environnant la source de danger  nÕest pas socialement 
isotrope. 

La surface potentielle de Ç contact È entre ces deux perspectives est donc 
nŽcessairement rŽduite, non pas parce que lÕirrationalitŽ supposŽe des populations 
concernŽes rendrait lÕŽchange difficile avec la rationalitŽ tout aussi supposŽe des 
gestionnaires du risque, mais pour des raisons plus profondes, car structurelles.  

Ë titre de synth•se, nous mettrons lÕaccent sur les quatre point suivants : 

1. Ë envisager la gestion des risques comme un probl•m e essentiellement technico- 
administratif, on reste aveugle devant lÕimportance du registre de la signification : la 
nŽcessitŽ du sens quÕŽprouvent les riverains est une dimension structurante de leur 
relation ˆ  lÕespace industriel, nŽcessitŽ quÕaucune campagne de communication 
classique (par distribution de prospectus) ne peut espŽrer Žtancher. De ce point de 
vue, on ne peut que regretter la surditŽ persistante des gestionnaires du risque envers 
la parole dŽlivrŽe par les habitants, souvent jugŽe non lŽgitime a pr ior i, et de fait 
souvent tournŽe en dŽrision. 

2. I l est bien sžr aisŽ de tourner en dŽrision le propos dÕun habitant qui esp•r e se 
protŽger dÕun dŽgagement de chlore par la prŽsence dÕune simple haie de peupliers. 
Mais le riverain ne peut pas avoir en t•t e en permanence quÕil habite pr•s dÕune 
activitŽ dangereuse et savoir ce quÕil doit faire en cas dÕaccident. I l vivrait alors dans 
une angoisse perpŽtuelle qui rendrait invivable cet espace de sŽcuritŽ par excellence 
que doit •t re le lieu o•  lÕon vit. Le recours aux protections symboliques, souvent 
associŽ Ð ̂  tort Ð ˆ  un dŽni et pour dŽrisoire quÕil paraisse du point de vue technique, 
est tout simplement essentiel au confort minimal de qui habite ces quartiers. Du 
point de vue des sciences sociales, cÕest plut™t son absence qui constituerait une 
vŽritable anomalie. 

3. La prise en compte des populations riveraines par les cercles experts se structure le 
plus souvent de fa•on top/ down, en fonction dÕun rapport au savoir tr•s hiŽrarchisŽ. 

                                                     
90 I l nÕy a pas de ce point de vue Ç dÕirrationalitŽ È, mais seulement des rationalitŽs particuli• res, toutes 
Žgalement dignes dÕattention du point de vue des sciences sociales. 
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Le savoir expert, sous ses diverses formes, jugŽ seul lŽgitime, se caractŽrise par une 
dimension symbolique particuli•r e. SanctionnŽ par de longues annŽes dÕŽtudes et un 
dipl™me garanti par lÕƒtat91, i l tend ˆ  rejeter tout autre mode de connaissance dans les 
limbes dÕun rapport non conforme, fautif ou Ç folklorique È, ˆ  la rŽalitŽ des faits. 
LÕusage de la notion de culture du risque, apparue assez rŽcemment et censŽe 
dŽsigner la capacitŽ des populations ˆ  prendre conscience dÕun danger donnŽ, ne doit 
pas faire i llusion : i l exprime surtout le dŽsir  technicien de voir les riverains acquŽrir 
une part de savoir spŽcialisŽ, savoir dont lÕinculcation ne peut •t re que de type 
scolaire Ð enclenchant dÕemblŽe un rapport de force entre Ç sachants È et Ç non 
sachants È, rapport de force que per•oivent parfaitement les habitants concernŽs, et 
qui explique largement le faible rendement des campagnes dÕinformation ou des 
rŽunions publiques con•ues selon ce schŽma. 

4. Ë lÕaune de ce qui prŽc•d e, i l nÕest donc pas Žtonnant que les campagnes 
dÕinformation ordinaires aient un rendement tr•s faible. Statistiquement, elles ciblent 
un habitant moyen qui nÕexiste gu•r e en dehors des statistiques. Par ailleurs, 
prisonni•r es dÕun schŽma simpliste du type Žmetteur/ rŽcepteur (Ç sachant È vs 
Ç ignorant et passif È), elles Žludent la fa•on dont les riverains construisent leur 
relation ˆ  lÕespace industriel. Or nous avons pu voir que celle-ci, au-delˆ  des 
variations individuelles, nÕest pas statique, ni sans structure.  

I l est donc temps de poser de fa•on renouvelŽe la question de lÕinformation, non plus 
ˆ  la seule Žchelle des seules populations habitantes quÕil sÕagirait de mieux Ç former È, 
mais ˆ  celle de lÕensemble des protagonistes Ð gestionnaires du risque et experts 
compris. 

 

                                                     
91 Sur le processus de construction de la lŽgitimitŽ Žtatique, dont proc•de en partie lÕautoritŽ du 
dipl™me dŽlivrŽ par lÕinstitution scolaire, voir Bourdieu P., Ç Esprits dÕƒtat. Gen•se et structure du 
champ bureaucratique È, Actes de la recherche en sciences sociales, n¡ 96-97, 1993, p. 49-62. 
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Fai r e les PPRT en  concer tan t  : quelques r Žf lexi ons 
i ssues dÕexp Žr iences en  cour s 

Chabane Mazri, Marie Chevalier et Guillaume Chantelauve 

INERIS 

 

 

 

LÕINERIS, dans le cadre de ses missions dÕappui aux pouvoirs publics, dŽveloppe une 
expertise sur les questions relatives aux dŽmarches participatives dans le cadre de la 
gestion environnementale en gŽnŽral, dans la gestion des risques accidentels majeurs 
en particulier. Au sein de lÕunitŽ HUGO (facteurs Humains, organisationnels et 
Gouvernance des risques), les questions liŽes aux dŽmarches participatives sont 
abordŽes selon une optique sociotechnique impliquant des disciplines tr•s variŽes, 
allant de lÕingŽnierie jusquÕ̂ la sociologie en passant par la psychologie et la 
gŽographie. 

CÕest dans le cadre de ces missions que, mandatŽ par le minist•r e de lÕŽcologie, 
lÕINERIS a entrepris dÕobserver sur le terrain la mani•r e dont un certain nombre de 
plans de prŽvention des risques technologiques (PPRT) se dŽroulent. 

LÕobjectif du prŽsent travail est de porter un regard sur les premiers retours 
dÕexpŽriences relatifs aux dŽmarches de concertation issues de la mise en place des 
PPRT. Plus prŽcisŽment, i l sÕagit dans un premier temps, de faire ressortir des 
grandes tendances en termes de pratiques et de questionnements rencontrŽs 
sÕagissant des dŽmarches participatives pour livrer, dans un second temps, certaines 
rŽflexions et ŽlŽments mŽthodologiques quant ˆ  la mani•r e dÕaborder ces 
questionnements.  

1. DŽm ar che m Žthodologique dÕobser vat ion  ter r ain  

Les PPRT sont des processus sociotechniques dans le sens o•  leur comprŽhension et 
analyse nŽcessitent une profonde comprŽhension des mŽcanismes techniques et 
sociaux quÕils impliquent. Pour sÕassurer dÕune observation aussi compl•t e que 
possible, des entretiens semi directifs croisŽs ont ŽtŽ menŽs avec lÕensemble des 
acteurs impliquŽs dans les PPRT ŽtudiŽs. DiffŽrentes temporalitŽs dÕobservation ont 
ŽtŽ adoptŽes lors de cette Žtude : 

- Des enqu•t es a pr ior i : i l sÕagit de rŽaliser des Žtudes prŽalables au dŽroulement des 
PPRT pour comprendre les attentes, perceptions et niveaux de comprŽhension que 
dŽveloppent les acteurs locaux en prŽalable de ces processus ; 

- Des enqu•t es sur des PPRT en cours de dŽroulement : le suivi du dŽroulement des 
PPRT en temps rŽel permet, pour chacune des phases, dÕeffectuer un descriptif 
dŽtaillŽ de son dŽroulement. Un retour dÕexpŽriences croisŽ des diffŽrents acteurs 
ayant participŽ au dŽroulement de la dite phase vient complŽter cette descr iption. Ce 
second mode dÕenqu•t e permet une analyse et comprŽhension profondes des 
diffŽrentes phases PPRT mais demeure nŽanmoins long ˆ  mettre en place du fait des 
dŽlais de rŽalisation des PPRT (18 mois). 
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- Des enqu•t es a postŽr ior i : pour des PPRT dŽĵ  approuvŽs ou en enqu•t e publique, 
une enqu•t e retra•ant les modalitŽs de dŽroulement de lÕensemble du PPRT ont ŽtŽ 
rŽalisŽes. Ce mode de travail permet de dŽvelopper une vision globale du processus 
en vue de mettre en lumi•r e les grandes tendances et les moments forts qui ont 
conditionnŽ les orientations donnŽes aux dŽcisions finales. 

Sur la base de ces enqu•t es, les ŽlŽments de connaissance suivants ont 
particuli• rement ŽtŽ mis en lumi•r e. 

2. La dŽm ocr at ie l ocale : var iŽtŽ des dŽf in i t i ons et  des dogm es 

Force est de constater lors des diffŽrents entretiens menŽs aupr•s de lÕensemble des 
acteurs rencontrŽs que la dŽfinition m•m e de dŽmocratie locale ou dŽmocratie 
participative invoque des comprŽhensions et dŽfinitions fondamentalement 
diffŽrentes. De mani•r e un peu schŽmatique, nous pouvons regrouper les visions 
rencontrŽes en deux grands ensembles. 

Une vision toujours rŽgalienne de la dŽmocratie locale 

ConformŽment au mod•l e de lÕinstruction publique dŽfini par Michel Callon92, la 
dŽmocratie locale est vue comme un outil pŽdagogique ˆ  vocation purement 
informative. I l sÕagit dÕexpliquer aux acteurs non experts les dŽcisions et choix 
techniques qui ont ŽtŽ effectuŽs au regard dÕexpertises techniques poussŽes. 

Dans un tel cas, les acteurs institutionnels sont vus comme lŽgitimes et garants de 
lÕintŽr•t  public. Plus prŽcisŽment, la lŽgitimitŽ reprŽsentative est considŽrŽe comme 
suffisante et lÕattribution de toute responsabilitŽ ˆ  un acteur justifie, du coup, 
lÕattribution de la lŽgitimitŽ ˆ  prendre des dŽcisions dans le cadre de ces 
responsabilitŽs. Quant ˆ  lÕintŽr•t  public, celui-ci nÕest pas considŽrŽ comme Žtant 
multiple et socialement construit, i l est plut™t vu comme unique et devant •t re 
partagŽ par lÕensemble des acteurs. 

Enfin, une mŽfiance sÕexprime quant ˆ  lÕouverture ̂  un vŽritable dŽbat participatif, et 
ce, pour plusieurs raisons. Les principales Žtant : la technicitŽ des dŽbats et leur 
inaccessibilitŽ aux profanes ; lÕexistence de fantasmes et peurs irrationnelles chez les 
populations quand il sÕagit de dŽbattre de risques technologiques ; la prŽdominance 
dÕintŽr•t s individuels divers au dŽtriment de lÕintŽr•t  gŽnŽral visŽ ; la lenteur et 
complexitŽ des procŽdures participatives. 

Une vision Ç par ticipative È de la dŽmocratie locale 

Dans le cadre de cette vision, les dŽmarches participatives sont vues comme des outils 
dÕinformation et de sensibilisation ; mais aussi comme outils de partage des 
connaissances et de collaboration en vue dÕune prise de dŽcision partagŽe. La 
nŽcessitŽ du caract•r e partagŽ de la dŽcision se justifie ici pour les raisons suivantes : 
1) le processus PPRT nŽcessite, pour son aboutissement, de mobiliser aussi bien des 
connaissances scientifiques abstraites et reproductibles fournies par les experts que 
des connaissances contextuelles fournies par les acteurs locaux. De ce fait, un 
Žchange dans les deux sens sÕimpose si lÕon souhaite mobiliser lÕensemble des 

                                                     
92 Callon M., Lascoumes P., Barthe Y., Agir  dans un monde incer tain. Essai sur  la dŽmocratie 
technique, Paris, Seuil, 2001. 
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connaissances nŽcessaires ˆ  la prise de dŽcision ; 2) la lŽgitimitŽ des dŽcisions qui 
seront prises ne peut se construire que si lÕensemble, ou du moins une grande 
majoritŽ, des acteurs partage le constat de la pertinence de ces dŽcisions et de leur 
apport ˆ  la prŽservation de lÕintŽr•t  gŽnŽral ; 3) lÕapplication des mesures PPRT 
nŽcessitant lÕimplication et lÕaccord dÕacteurs autres que lÕEtat, i l est important de 
sÕassurer au prŽalable de lÕapplicabilitŽ et de lÕacceptabilitŽ par ces acteurs des 
conclusions et orientations dŽfinies dans le PPRT.  

Une grande var iŽtŽ dÕinterprŽtations  

La coexistence de ces deux visions au sein des m•m es corporations dÕacteurs dŽnote 
la grande variŽtŽ dÕinterprŽtations qui cohabitent aujourdÕhui concernant la place, les 
apports et les limites des dŽmarches participatives dans le contexte fran•ais. I l nous 
semble que dans le contexte des PPRT, une telle variŽtŽ sÕexplique par les facteurs 
suivants : 

- Une position de lÕEtat difficile ˆ  apprŽcier : en dŽfinissant des procŽdures de 
concertation et dÕassociation au sein de la dŽmarche PPRT, lÕEtat souhaite inviter les 
acteurs territoriaux ˆ  participer, ˆ  diffŽrents niveaux, aux choix qui seront effectuŽs 
en termes dÕamŽnagement de lÕurbanisation existante et future sachant lÕensemble 
des consŽquences sociales et Žconomiques sous-jacentes. NŽanmoins, lÕEtat demeure 
le seul dŽcideur final dans la mesure o•  le prŽfet, en tant que garant de la sŽcuritŽ 
publique, est au final lÕunique dŽcideur en charge de fixer les orientations et 
conclusions du PPRT. Par consŽquent, lÕEtat invite les acteurs locaux ˆ  une dŽmarche 
collective o•  i l demeure le dŽcideur final unique. Une telle situation est de nature ˆ  
permettre la mise en place des deux visions de la dŽmocratie locale prŽsentŽes en 
amont. Ainsi, elle peut aussi bien sÕeffectuer dans le cadre dÕune dŽmarche rŽgalienne 
o•  seule une information a poster ior i est effectuŽe une fois les dŽcisions prises avec 
pour objectifs dÕexpliquer et de convaincre les acteurs locaux. DÕun autre cotŽ, i l est 
parfaitement envisageable de mettre en place une vŽritable collaboration visant ˆ  
construire, avec lÕensemble des acteurs locaux, une stratŽgie PPRT partagŽe et 
reflŽtant une vision commune de lÕintŽr•t  gŽnŽral. 

- Des choix de modalitŽs de concertation et dÕassociation laissŽes ˆ  lÕapprŽciation des 
prŽfets : dans le cadre des PPRT, cÕest le prŽfet qui dŽtermine les modalitŽs de 
concertation et dÕassociation conformŽment ˆ  lÕarticle L515-22 de la loi du 30 Juillet 
2003. Un tel choix se justifie du fait de la variŽtŽ des contextes locaux et de 
lÕimpossibilitŽ de dŽterminer une configuration de concertation et dÕassociation 
unique sur le territoire national et qui convienne ˆ  la grande variŽtŽ des contextes 
territoriaux dans lesquels les PPRT vont se dŽvelopper. Par consŽquent, et en 
fonction des choix et orientations dŽfinis par le prŽfet, diffŽrentes visions de la 
concertation peuvent se retrouver en application sur le terrain.  

- Le caract•r e tr•s incomplet des connaissances mŽthodologiques sur le sujet : la 
question de savoir Ç comment faire une bonne concertation ? È demeure aujourdÕhui 
fort difficile ̂  aborder dÕun point de vue mŽthodologique. Par consŽquent, et dans le 
cadre de professions techniques o•  la rigueur mŽthodologique tient lieu de ma”tre 
mot comme cela est le cas dans le domaine de lÕanalyse des risques, se lancer dans des 
processus complexes, ˆ  forts enjeux, sans pour autant disposer de lÕensemble des 
assurances mŽthodologiques demeure un choix parfois difficile ̂  faire. 

Face ˆ  un tel constat, quelle rŽponse mŽthodologique apporter dans le cadre des 
PPRT ? 
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Quelles rŽponses mŽthodologiques ? 

AbordŽe sous lÕangle de la communication des risques, la participation peut •t re vue 
par les deux angles citŽs ci-dessus. En effet, la communication des risques se dŽfinit 
comme Ç le processus interactif dÕŽchange dÕinformations et dÕopinions entre 
individus, groupes et institutions. Les sujets considŽrŽs dans le cadre de ces Žchanges 
ne traitent pas exclusivement des  r isques et permettent dÕexprimer les inquiŽtudes, 
opinions et rŽactions face ˆ  toute disposition liŽe ̂  la gestion des risques93 È. Par 
consŽquent, la communication des risques peut •t re appliquŽe ̂  diffŽrents niveaux : 
la simple information, la consultation ou lÕimplication accompagnŽe dÕun partage du 
pouvoir dŽcisionnel. 

NŽanmoins, i l est important de comprendre que ces diffŽrents modes de 
communication des risques doivent •t re liŽs ˆ  des objectifs adŽquats. En effet, les 
dŽmarches dÕinformation se rŽv•l ent pertinentes quand les objectifs poursuivis sont 
de lÕordre du marketing social ou de la dŽmonstration des efforts fournis94.  

Dans le cas o•  les objectifs de la communication des risques deviennent plus 
ambitieux, ˆ  savoir, la prise de dŽcision ayant des impacts sur diffŽrents acteurs, i l 
devient Žvident quÕune simple dŽmarche dÕinformation ne peut satisfaire les parties 
prenantes. Ce sont plut™t des dŽmarches de consultation ou dÕimplication qui 
sÕav•r eront pertinentes et acceptables par lÕensemble des acteurs. 

Par consŽquent, et en fonction de la phase du PPRT et des objectifs qui lui sont liŽs, 
de simples dŽmarches dÕinformation ou des dŽmarches plus interactives peuvent 
sÕavŽrer toutes deux pertinentes.   

De ce fait, plut™t que de savoir quelle vision de la dŽmocratie locale i l sÕagit 
dÕappliquer, i l est nŽcessaire dÕaller plus en profondeur pour se poser la question des 
objectifs exacts que lÕon souhaite assigner ˆ  une telle dŽmarche participative. En 
fonction des objectifs dŽfinis, des dŽmarches dÕinformation, de consultation ou 
dÕimplication peuvent •t re appliquŽes distinctement ou conjointement. 

Sachant lÕimportance de la dŽfinition dÕobjectifs prŽcis pour les dŽmarches 
participatives, une question naturelle qui se pose est celle liŽe au comment : comment 
dŽfinir une dŽmarche participative adaptŽe aux objectifs dŽfinis ? 

3. Or gan iser  l a par t i ci pat ion  :  Com m ent  ? 

Les Žtudes de terrain ont permis dÕapprŽhender les attentes des acteurs territoriaux 
quant ˆ  la mani•r e dont leur participation devait se dŽrouler dans le cadre des PPRT. 
Ci-dessous sont prŽsentŽes, par catŽgorie dÕacteur, un certain nombre de propriŽtŽs 
rŽguli•r ement identifiŽes lors des diffŽrents contextes examinŽs. 

LÕEtat :  dÕune philosophie gestionnair e ̂  une ingŽnier ie de la par ticipation 

LÕEtat, en tant que responsable du projet PPRT, dŽveloppe en premier lieu une 
philosophie gestionnaire qui lÕam•n e ̂  penser la participation comme un projet dont 
i l est nŽcessaire dÕestimer les dŽlais, les contraintes et les ressources. SÕensuit 
                                                     
93 Renn O., The role of stakeholders involvement in r isk communication, Research report, Centre for 
Technology Assessment, Stuttgart, 1996. 
94 Mazri C., Appor ts mŽthodologiques pour  la structuration de processus de dŽcision publique en 
contexte par ticipatif, Th•se de doctorat, INERIS/ UniversitŽ Paris Dauphine, 2007. 



- 175 - 

naturellement une planification du dŽroulement des PPRT qui, par rŽgion, peuvent 
parfois difficilement •t re menŽs simultanŽment en raison de lÕimportance des 
ressources consommŽes. I l est intŽressant de relever ˆ  ce niveau que ces 
Žchelonnements donnent parfois lieu ˆ  une mŽfiance de la part des autres acteurs 
territoriaux qui pensent y percevoir un manque dÕengagement ou un faible 
avancement dans la rŽalisation des PPRT. 

En plus de cette philosophie gestionnaire, lÕEtat sÕintŽresse ˆ  la dimension 
procŽdurale de la participation.  En effet, i l sÕagit tout dÕabord de coordonner les 
diffŽrents services (DRIRE, DDE, prŽfecture et/ ou sous-prŽfecture) en vue de 
combiner efficacement ces diffŽrentes compŽtences. Dans un second temps, lÕEtat 
sÕintŽresse ˆ  lÕidentification des personnes et organismes associŽs (POA) qui 
participeront ˆ  la co-Žlaboration de la stratŽgie PPRT. Enfin, sont dŽterminŽes les 
modalitŽs de concertation et dÕassociation ˆ  adjoindre ˆ  lÕarr•t Ž de prescription qui 
marque le dŽbut officiel de la procŽdure PPRT. 

Au-delˆ  de ces dŽmarches gestionnaires et procŽdurales, les services de lÕEtat se 
lancent de plus en plus dans une ingŽnierie de la participation qui sÕintŽresse ̂  dŽfinir 
les outils de communication et de dŽbats les plus ˆ  m•m es ˆ  rŽpondre aux spŽcificitŽs 
de leurs contextes (nombre dÕacteurs, types de mŽdias pertinents pour les atteindre, 
niveau de culture locale du risqueÉ). A titre dÕexemples, peuvent •t re citŽs les sites 
Internet dŽdiŽs aux PPRT, la mise en place de communications rŽguli• res (lettres 
PPRTÉ), le recours ˆ  dÕautres dispositifs de participation (SPPPI95 par exemple) pour 
complŽter les dŽbats ayant lieu au sein des comitŽs locaux dÕinformation et de 
concertation (CLIC). DÕautres initiatives remarquables peuvent aussi •t re 
considŽrŽes, ˆ  lÕimage de la DRIRE Alsace qui a fait appel ˆ  un prestataire en 
communication pour organiser et dŽfinir les outils de communication ˆ  mettre en 
place avec les acteurs locaux. La DRIRE Provence Alpes C™tes dÕAzur a elle eu recours 
ˆ  une Žtude prŽalable de sensibilitŽ des territoires pour identifier, en amont des 
PPRT, les enjeux importants qui devront •t re considŽrŽs, ainsi que les attentes des 
acteurs locaux en termes de dŽbats et de participation. 

Les collectivitŽs ter r itor iales :  conjuguer  sŽcur itŽ des populations et dŽveloppement 
Žconomique 

En tant que gestionnaires de leurs territoires et au regard des pouvoirs de police qui 
leur sont attr ibuŽs, les Žlus locaux doivent mener de front des politiques de 
dŽveloppement sociales et Žconomiques tout en sÕassurant de la prŽservation de la 
sŽcuritŽ des populations. Or, ces objectifs peuvent parfois se trouver en conflit du fait 
des fortes contraintes que peuvent imposer sur le territoire les servitudes dÕutilitŽ 
publiques liŽes ̂  certaines installations classŽes. 

Par consŽquent, lÕentrŽe des Žlus dans la participation sÕeffectue avec lÕespoir de 
trouver un Žquilibre conciliant les deux objectifs suscitŽs. Pour cela, leurs attentes en 
termes de modalitŽs de rŽalisation de la participation sont les suivantes : 

- SÕassurer que toutes les contraintes relatives au territoire sont effectivement prises 
en compte. Les dŽcisions auxquelles aboutira le PPRT se doivent dÕ•t re rŽalistes et 
rŽalisables dans la mesure o•  les Žlus seront en premi•r e ligne pour en gŽrer les 
consŽquences ; 

                                                     
95 SecrŽtariats permanents pour la prŽvention des pollutions industrielles. 
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- Une attente forte est aussi la transparence et la vŽritable co-construction des 
dŽcisions. Toute dŽmarche participative se doit dÕavoir comme premi• re qualitŽ la 
transparence et la dŽmonstration que Ç tout nÕest pas jouŽ dÕavance È ; 

- LÕamŽlioration de lÕaccessibilitŽ aux dŽbats en Žvitant, autant que possible, un 
langage trop technique et inaccessible aux profanes ; 

- Du point de vue des collectivitŽs locales, i l est important de noter aussi que la 
communication avec les populations doit, en premier lieu, passer par les Žlus car i ls 
demeurent les premiers reprŽsentants de ces populations.   

En rŽsumŽ, les dŽmarches participatives sont vues par les Žlus comme des dŽmarches 
nŽcessairement collaboratives dans la mesure o•  i ls sont, de la m•m e mani•r e que 
lÕEtat, dŽcideurs sur leur territoire. De ce fait, la participation doit permettre, ˆ  
travers la simplification du langage et la transparence, un dŽbat dÕŽgal ˆ  Žgal entre 
lÕensemble des participants. 

Les associations environnementales et les r iverains 

Les associations environnementales et r iverains interrogŽs lors de nos enqu•t es 
sÕaccordent le plus souvent ˆ  identifier un certain nombre de qualitŽs que toute 
dŽmarche participative devrait respecter. Ces qualitŽs sont : 

- Le non cloisonnement des sujets de dŽbats. Une dŽmarche participative se doit de 
traiter lÕensemble des sujets de dŽbats ayant un intŽr•t  pour chaque participant. I l ne 
sÕagit pas de traiter exclusivement des questions souhaitŽes par certains et dÕŽluder 
Ç les sujets g•n ants È.  

- Une ouverture maximale des dŽbats. Une propriŽtŽ fortement souhaitŽe de la part 
des riverains et associations environnementales est la promotion, autant que 
possible, de la reprŽsentation directe. En dÕautres termes, toute reprŽsentation 
individuelle ou collective doit, autant que possible, •t re prŽfŽrŽe ̂  une reprŽsentation 
institutionnelle, quelle quÕelle soit. 

- Une propriŽtŽ rŽguli• rement rejetŽe par le milieu associatif et les riverains est le 
caract•r e trop institutionnalisŽ de certaines structures participatives qui emp•che le 
dŽbat de se dŽvelopper. De plus, dans certains cas, la mise en place dÕune dŽmarche 
participative organisŽe et fortement cadrŽe est non pas vue comme une ingŽnierie de 
la participation96 mais plut™t comme une tentative de manipulation pour pouvoir 
orienter les dŽbats selon les souhaits de lÕorganisateur.  

Au regard des diffŽrentes observations prŽsentŽes ci-dessus, les questionnements 
mŽthodologiques suivants peuvent en •t re dŽduits : 

- Les dŽmarches dÕingŽnierie de la participation dŽveloppŽes par lÕEtat en vue 
dÕorganiser et de planifier le dŽroulement des PPRT Žtant nŽcessaires, quelle place et 
quels apports pour ces dŽmarches dans le cadre des PPRT sachant quÕelles peuvent 
•t re considŽrŽes comme des tentatives de manipulation des dŽbats ? 

- Au regard des diffŽrentes attentes exprimŽes par les acteurs sur la mani•r e dont 
devrait se dŽrouler une dŽmarche participative, se pose la question de ce quÕest une 
bonne dŽmarche participative. En dÕautres termes, pouvons-nous identifier des 

                                                     
96 IngŽnierie de la participation dans le sens o•  lÕon sÕintŽresse ˆ  dŽfinir les outils participatifs adaptŽs 
ˆ  un contexte donnŽ.  
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crit•r es permettant de qualifier la qualitŽ dÕune dŽmarche participative mise en 
place ? 

IngŽnier ie de la par ticipation :  DŽfinition et problŽmatique 

LÕINERIS propose de considŽrer comme dŽfinition de lÕingŽnierie de la participation 
lÕensemble des approches, mŽthodes ou outils qui visent ˆ  apporter des rŽponses 
partielles ou compl•t es aux questionnements suivants97 : Quels objectifs pour la 
dŽmarche participative ˆ  mettre en place ? Quels sont les acteurs pertinents ˆ  
considŽrer ? Pour chacun de ces acteurs, quel niveau de participation prŽvoir ? une 
simple information, une consultation ou une implication ? A quels sujets de dŽbats 
devra sÕattaquer la structure participative ? Quels canaux de communication 
privilŽgier avec les diffŽrents acteurs identifiŽs ? 

Relativement ˆ  cette dŽfinition, i l est important de noter ici les ŽlŽments 
dÕinformation suivants : 

- Pour Žlaborer une dŽmarche participative, i l est nŽcessaire dÕapporter des rŽponses 
exhaustives ˆ  lÕensemble des questions posŽes ci-dessus. En effet, m•m e si chacune 
de ces questions peut •t re abordŽe par des approches et mŽthodes distinctes, Žlaborer 
une dŽmarche participative nŽcessite de considŽrer lÕensemble de ces questions. 
Ainsi, pour exemple, ne pas dŽfinir, au prŽalable, les objectifs de la dŽmarche 
participative aboutit ˆ  laisser place, tel que prŽsentŽ plus en amont dans ce 
document, aussi bien ˆ  une vision rŽgalienne quÕ̂ une vision plus ouverte de la 
participation. Or, appliquer indistinctement lÕune ou lÕautre de ces visions sans 
considŽrer au prŽalable les objectifs de la participation peut aboutir ˆ  des 
consŽquences importantes sur lÕaboutissement du processus de dŽcision ou sur 
lÕacceptabilitŽ des dŽcisions finales. 

- RŽflŽchir ˆ  une ingŽnierie de la participation peut aussi bien sÕeffectuer en vue 
dÕassurer Ç le meilleur dŽbat possible È que dans une optique de manipulation des 
dŽbats en faveur dÕun ou plusieurs acteurs. Pour exemple, sŽlectionner les sujets de 
dŽbats ˆ  aborder peut servir ˆ  mettre plus en avant les enjeux de certains acteurs par 
rapport ˆ  dÕautres. Or, une telle ingŽnierie demeure nŽcessaire si lÕon souhaite gŽrer 
la complexitŽ gŽnŽrŽe du fait de la difficultŽ des sujets de dŽbats abordŽs98 et le 
nombre potentiellement important dÕacteurs impliquŽs. De ce fait, i l est important 
pour les services de lÕEtat dÕexpliquer la pertinence des choix effectuŽs quand il sÕagit 
de la dŽfinition des modalitŽs de concertation et dÕassociation de mani•r e ˆ  
dŽmontrer leur apport en vue de lÕorganisation dÕun dŽbat de qualitŽ.  

- Enfin, pour rŽpondre ˆ  lÕensemble de ces questions, une parfaite connaissance du 
contexte technique, Žconomique et social dans lequel cette concertation doit sÕinsŽrer 
est nŽcessaire. Les connaissances ici en question peuvent •t re de natures tr•s 
diverses : historique des relations entre acteurs, enjeux et projets des diffŽrents 
acteurs, contexte socioŽconomique local. Or, ces connaissances ne peuvent •t re 
recueillies quÕaupr•s des acteurs locaux avec qui la concertation doit •t re menŽe. Par 
consŽquent, lÕingŽnierie de la participation ne peut se passer des acteurs locaux ˆ  qui 
elle se destine. En dÕautres termes, lÕŽlaboration dÕune dŽmarche participative est en 

                                                     
97 Cf. Mazri C., op. cit. 
98 Notamment dans le cadre du PPRT o•  les problŽmatiques dÕamŽnagement du territoire tiennent une 
place importante. 
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soit un processus participatif99. Un exemple de cet Žtat de fait est donnŽ par la DRIRE 
PACA, qui, en prŽvision des PPRT ˆ  venir sur son territoire, sÕest intŽressŽe ˆ  
rŽpondre aux questions prŽcisŽes en amont. Pour cela, elle sÕest appuyŽe, dans le 
cadre dÕune dŽmarche dÕouverture, sur une enqu•t e aupr•s des acteurs territoriaux en 
vue de mieux comprendre leurs objectifs, enjeux et intŽr• ts pour certains sujets de 
dŽbats. 

En rŽsumŽ, lÕingŽnierie de la participation peut • tre dÕun apport important dans le 
cadre des PPRT dans la mesure o•  elle permet dÕorganiser des dŽbats qui peuvent 
impliquer un nombre important dÕacteurs et porter sur des sujets tr•s variŽs tels que 
la rŽduction des risques ˆ  la source, la ma”trise de lÕurbanisation existante et future, 
les conventions financi•r es, etc. Une telle organisation des dŽbats est aussi un outil 
permettant de conjuguer la nŽcessaire philosophie gestionnaire de lÕEtat et les 
attentes variŽes exprimŽes par les diffŽrents acteurs prŽsentŽs ci-dessus. 

Les cr it• r es dÕŽvaluation dÕune dŽmar che par ticipative 

Pour Žvaluer une dŽmarche participative, deux possibilitŽs existent100 : 1) en se 
basant sur lÕŽvaluation a poster ior i quÕen font les diffŽrents acteurs ayant ŽtŽ plus ou 
moins impliquŽs dans la dŽmarche participative en question. Une telle Žvaluation est 
conforme ˆ  une rationalitŽ substantive dans la mesure o•  elle Žvalue le processus 
participatif en fonction des rŽsultats quÕil a gŽnŽrŽs ; 2) en se basant sur une 
Žvaluation en cours de dŽroulement du processus participatif sur la base de crit•r es 
procŽduraux. Une telle dŽmarche est conforme  une rationalitŽ procŽdurale dans la 
mesure o•  elle Žvalue le processus participatif sur la base de ses propriŽtŽs et non de 
ses rŽsultats. 

I l nous semble quÕune Žvaluation procŽdurale est plus adaptŽe, et ce essentiellement 
pour deux raisons : 

- Tout gestionnaire dÕun processus participatif a besoin dÕune Žvaluation durant le 
dŽroulement du dit processus de mani•r e ˆ  y apporter les corrections et 
amendements  nŽcessaires. Toute Žvaluation a poster ior i est tardive au regard dÕun 
tel objectif. 

- Les Žvaluations faites par les participants peuvent •t re empreintes du leur degrŽ de 
satisfaction quant ˆ  la prise en compte ou non de leurs intŽr•t s propres. Or, dans de 
nombreux cas, les dŽcisions ne peuvent satisfaire lÕensemble des parties prenantes, ce 
qui ne veut pas dire que ces dŽcisions sont mauvaises ou que lÕintŽr•t  gŽnŽral nÕait 
pas ŽtŽ respectŽ. Par consŽquent, le niveau de satisfaction des acteurs est un 
indicateur biaisŽ de la qualitŽ du processus participatif. 

Au regard dÕune telle dŽmarche procŽdurale, les crit•r es dÕŽvaluation suivants 
peuvent •t re considŽrŽs101 : 

                                                     
99 Cf. Mazri C., op. cit. 
100 Simon H., Ç A behavioural model of rational choice È, The quar ter ly journal of Economics, vol. 69, 
1954, p. 99-118. 
101 DÕapr•s Habermas J., ThŽor ie de lÕagir  communicationnel, Paris, Fayard, 1987. Voir Žgalement : 
Webler T. Ç ÒRightÓ discourse in citizen participation : an evaluative yardstick È, in Renn O., Webler 
T., Wiedemann P. (eds.), Fairness and competence in citizen par ticipation, Dordrecht, Kluwer 
Academic Press, 1995, p. 35-77. 
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- EquitŽ : Le terme dŽsigne ici la possibilitŽ donnŽe aux acteurs dÕaccŽder aux dŽbats. 
Un processus participatif Žquitable est un processus permettant ˆ  tout acteur qui le 
souhaite dÕaccŽder aux dŽbats. Cette ŽquitŽ peut prendre diffŽrentes formes : ŽquitŽ 
dans lÕacc•s ˆ  la parole pour prŽsenter ou dŽfendre des arguments ; ŽquitŽ dans 
lÕacc•s ˆ  la meilleure connaissance disponible en vue de dŽfendre et de porter ses 
arguments ; ŽquitŽ dans le nombre de reprŽsentants des diffŽrentes catŽgories 
dÕacteurs102.  

- CompŽtence : une bonne dŽmarche participative est une dŽmarche permettant 
dÕaugmenter le niveau de participation des acteurs en fonction de lÕaugmentation des 
niveaux de ressources quÕils peuvent mobiliser pour permettre le succ•s du processus 
participatif. Les ressources en question peuvent •t re ici aussi de plusieurs ordres : un 
pouvoir dŽcisionnel ; une connaissance pertinente pour une meilleure 
comprŽhension du probl•m e et des enjeux qui lui sont associŽs (ces connaissances 
peuvent aussi bien •t re scientifiques, ˆ  lÕimage de celles dÕun expert, que 
contextuelles, ˆ  lÕimage de celles que poss•d ent les acteurs du territoire) ; un capital 
social important (par exemple, un acteur qui a la confiance dÕun groupe de personnes 
est plus lŽgitime pour les reprŽsenter, et donc participer au dŽbat, quÕun acteur ˆ  qui 
cette reprŽsentativitŽ nÕest pas reconnue). 

- Efficience : une bonne dŽmarche participative est celle qui permet dÕimplŽmenter 
les conditions dÕŽquitŽ et de compŽtence avec le minimum de ressources. Dans le cas 
des PPRT, le dŽlai de 18 mois fixŽ par la rŽglementation est un exemple de 
lÕimportance de ce crit• re lors de lÕimplŽmentation de dŽmarches participatives, 
notamment dans le cadre des dŽcisions publiques. 

Les trois crit• res prŽsentŽs ci-dessus peuvent •t re uti lisŽs comme des objectifs idŽaux 
quÕil sÕagit dÕessayer dÕatteindre par des amŽliorations continues tout au long du 
processus. En effet, cÕest en se posant la question de la conformitŽ de son processus 
participatif ˆ  ces trois crit•r es que lÕon peut dŽfinir les actions dÕamŽlioration ˆ  
entreprendre, et ce, durant le dŽroulement du processus participatif en question. 

4. Conclusion  

Le travail prŽsentŽ ci-dessus sÕappuie aussi bien sur des Žtudes pratiques que sur des 
rŽflexions thŽoriques. Ainsi, sur la base dÕŽtudes de terrain menŽes sur des PPRT 
approuvŽs ou en cours dÕŽlaboration, la mise en lumi• re de questionnements 
rŽcurrents a permis de remonter vers des problŽmatiques thŽoriques quÕil nous 
semble important de partager, notamment avec le monde acadŽmique. 

Ces problŽmatiques que sont la dŽfinition dÕune ingŽnierie de la participation ainsi  
que lÕŽlaboration de crit•r es dÕŽvaluation des processus participatifs nŽcessitent la 
conjugaison de disciplines tr•s variŽes. Cela appelle donc ˆ  une appropriat ion forte 
par la communautŽ acadŽmique de ces questionnements dans la mesure o•  les enjeux 
qui leur sont associŽs sont importants. 

En effet, la rŽussite de lÕaction publique de mani•r e gŽnŽrale, et celle des plans de 
prŽvention des risques technologiques en particulier, nŽcessite une acceptation, voire 
une implication, des acteurs locaux pour passer dÕun PPRT approuvŽ ˆ  un PPRT 
appliquŽ. 

                                                     
102 Comme cela est le cas pour les coll•ges dÕacteurs dans les CLIC. 
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LÕapr • s-loi  Bachelot  des associat i ons de  pr otect ion  de  
lÕenvi r onnem en t  : l e poi n t  de  vue de  FNE 

Marc SŽnant103 

France Nature Environnement (FNE) 

 

 

 

France Nature Environnement est une fŽdŽration au service des associations. CrŽŽe 
en 1968 et reconnue d'uti litŽ publique en 1976, elle rassemble plus de 3 000 
associations rŽparties sur l'ensemble du territoire qui agissent pour la protection de la 
nature et de l'environnement, ce qui lui donne une lŽgitimitŽ certaine. 

Sa structure est pyramidale, avec des relais locaux au sein des fŽdŽrations 
dŽpartementales et rŽgionales qui assurent le maillage du territoire. Des rŽseaux 
thŽmatiques, donc horizontaux, animŽs par des bŽnŽvoles, traitent de questions 
comme lÕeau, les dŽchets, lÕagriculture, la biodiversitŽ, lÕindustrie, etc. Depuis la 
catastrophe dÕAZF, un de ces rŽseaux nationaux intervient sur les risques industriels. 
I l est notamment composŽ de bŽnŽvoles membres de comitŽs locaux dÕinformation et 
de concertation (CLIC). Le but de FNE est dÕappuyer ce rŽseau et de mutualiser les 
expŽriences et les expertises. 

Des interviews de ces correspondants ont permis ˆ  FNE de recueillir des tŽmoignages 
directs du ressenti local vis-ˆ -vis des CLIC. Le principal probl•m e rŽside dans la 
portŽe dŽcisionnelle de tous ces acteurs et en particulier des associations. 

1. La loi  du  30  ju i l l et  20 0 3 : un  texte plu t™t  sat i sfai san t   

Avant lÕaccident dÕAZF et la loi Bachelot, FNE avait fait le constat dÕune absence 
dÕappropriation du risque technologique par la sociŽtŽ civile en France. Les accidents 
comme celui de Feyzin en 1966, de Seveso en 1976, de Bhopal en 1984, remontaient ˆ  
plusieurs annŽes ou sÕŽtaient passŽs ˆ  lÕŽtranger et donc, Žtaient plus ou moins 
oubliŽs. De plus, le risque technologique est un sujet per•u comme complexe, 
technique et rŽservŽ ̂  des spŽcialistes.  

La catastrophe dÕAZF a ŽtŽ lÕoccasion du passage dÕune connaissance quasi nulle du 
risque ˆ  une acceptation quasi-nulle de celui-ci, et donc dÕun extr•me ˆ  lÕautre. 
LÕenjeu pour FNE a ŽtŽ alors de savoir comment assurer une cohabitation entre 
population et industrie, ce qui fait intervenir bien sžr la concertation. Ë FNE, on est 
bien conscient que lÕindustrie a sa place et quÕelle est nŽcessaire dans la sociŽtŽ 
actuelle, mais pas ˆ  nÕimporte quel prix et lÕon est lˆ  pour faire entendre aux 
industriels un certain nombre dÕattentes, cela dans un intŽr•t  rŽciproque. 

Les attentes de FNE au moment de lÕŽlaboration de la loi Bachelot Žtaient multiples. 
I l sÕagissait tout dÕabord de mieux cerner la rŽalitŽ du risque. Les risques industriels 
sont mal connus. En 2003, i l y a eu 2022 accidents en France, selon le bureau 
dÕanalyse des risques et pollutions industrielles (le BARPI, implantŽ ̂  Lyon). Certains 
ŽvŽnements nÕont heureusement pas toujours dÕincidences pour la population et lÕon 

                                                     
103 Marc SŽnant est permanent de FNE, chargŽ de mission au p™le Industrie, Produits et Services. 
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nÕest pas toujours au courant de leur existence. I l sÕagissait Žgalement dÕaugmenter la 
surveillance des sites industriels, dÕinformer rŽellement les populations sur les 
substances prŽsentes dans les installations industrielles, sur les conduites ˆ  tenir en 
cas dÕincidents, etc., dÕavoir des politiques dÕamŽnagement du territoire et 
dÕurbanisme adŽquates et enfin, de rŽellement mettre en Ï uvre les dŽbats publics et 
faire Žvoluer la prise de dŽcision. 

FNE a trouvŽ le texte de loi plut™t satisfaisant : les principes importants y sont 
clairement affirmŽs. Le probl•m e rŽside davantage dans lÕapplication de la loi. 

D•s novembre 2001, FNE sÕŽtait fortement impliquŽe dans la prŽparation de la loi. 
Avant m•m e lÕaccident dÕAZF, la fŽdŽration rŽgionale Midi-PyrŽnŽes travaillait dŽĵ  
sur cette question dans le bassin industriel de Toulouse. Elle avait dÕailleurs adressŽ 
au gouvernement un rapport sur les nŽcessitŽs dÕŽvolutions. Un travail sur les SPPPI 
a ŽtŽ rŽalisŽ par FNE ˆ  la demande du Premier Ministre (Lionel Jospin) et du 
ministre de lÕenvironnement de lÕŽpoque (Yves Cochet). Cette Žtude visait ˆ  apprŽcier 
lÕefficacitŽ des SPPPI en France et formulait dŽĵ  des demandes et des attentes.  

FNE a apportŽ sa contribution ˆ  lÕavant-projet de loi et au projet de loi et rŽdigŽ une 
plate-forme de propositions qui a ŽtŽ transmise et publiŽe. Beaucoup de ces 
propositions ont ŽtŽ reprises dans la loi Bachelot. Le jugement actuel est une 
satisfaction gŽnŽrale sur la loi elle-m• me, parce quÕelle renforce la prŽvention et que 
les mŽcanismes de rŽparation ont ŽtŽ accŽlŽrŽs, quÕelle est axŽe sur une politique de 
rŽduction du risque ˆ  la source, quÕelle apporte des innovations dans le contr™le de 
lÕurbanisation et de lÕinformation du public.  

2. Le constat  actuel  su r  l es PPRT 

Les PPRT semblent •t re des outils efficaces et adaptŽs, en raison des avancŽes 
rŽalisŽes sur les moyens dÕanalyse, de lÕinvestissement et du travail collectif rŽalisŽs 
par les services instructeurs. Le travail en commun entre les DDE et les DRIRE est 
fort apprŽciŽ par les reprŽsentants associatifs car cela participe dÕun dŽcloisonnement 
de lÕadministration qui est per•u positivement. En sÕimpliquant comme elles le font, 
les collectivitŽs viennent apporter leur pierre ˆ  lÕŽdifice. Sur le papier, les PPRT 
prŽsentent des objectifs intŽressants, mais les tŽmoignages recueillis sur le terrain 
font appara”tre une rŽalitŽ un peu diffŽrente. DiffŽrents probl•m es sont soulevŽs par 
les reprŽsentants associatifs. 

SÕagissant des PPRT, les membres de FNE rel•vent une mise en Ï uvre qui Ç tra”ne les 
pieds È. I l pointent par exemple que le dŽcret initialement prŽvu fin 2004 a ŽtŽ publiŽ 
le 9 septembre 2005. Les tŽmoignages font Žgalement appara”tre Ç des procŽdures 
qui semblent longues et lentes, malgrŽ le travail de lÕadministration et des 
entreprises. Les familles sont impatientes de savoir au plus t™t si un jour elles devront 
dŽmŽnager, quitter leurs communes, ˆ  quelles conditions financi•r es, pour aller o•  ? 
Cette incertitude persistante est liŽe sans doute au fait que les financements posent 
probl•m e. Cette situation est durement ressentie et est propice ˆ  l'apparition de 
rumeurs gŽnŽralement non fondŽes, mais crŽant un climat dŽlŽt•r e. Le dŽfaut de 
communication ou la mauvaise qualitŽ de communication sont vraiment 
prŽjudiciables parce que faisant na”tre des suspicions. Enfin, tous constatent que sur 
les 419 PPRT qui devaient •t re approuvŽs le 31 juillet 2008, seuls quelques-uns le 
sont effectivement : on est donc loin du compte ! 
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Concernant la procŽdure, i l ressort des interviews que la concertation peut •t re 
ressentie comme la prŽsentation dÕun projet dŽĵ  Žtabli. Les dŽcisions ˆ  prendre sont 
en amont. Lorsque la concertation a effectivement lieu, tout un travail en commun a 
dŽĵ  ŽtŽ fait entre les services instructeurs concernŽs, qui le prŽsentent sans que lÕavis 
des associations nÕait ŽtŽ rŽellement pris en compte au prŽalable. Le reste du 
processus semble se dŽrouler mŽcaniquement, sans rŽelle marge de manÏ uvre 
(notamment en ce qui concerne les mesures dÕurbanisme). 
La communication est difficile ou quasi inexistante avec les industriels, mais 
paradoxalement elle semble bien menŽe pour les cas o•  elle existe. On observe de 
bonnes relations avec les services techniques, mais une trop grande technicitŽ des 
dŽbats, ce qui emp•che une rŽelle participation des associations et plus gŽnŽralement 
des riverains. On peut aussi se poser la question de la portŽe dŽcisionnelle des 
associations. La seule exigence de la loi est le vote du PPRT par le CLIC, ce qui lui 
conf•r e essentiellement un r™le de chambre dÕenregistrement. CÕest un peu le pi•ge 
du Ç marketing social È car les associations ont lÕair de servir de caution ˆ  un projet 
auquel elles ne sont pas vraiment associŽes.  

Partant de ces constats, FNE fait des propositions concr•t es : 1) obtenir une 
participation concr•t e aux Ç comitŽs È PPRT, ou ˆ  dŽfaut, des comptes rendus le plus 
en amont possible des progr•s de lÕŽlaboration du PPRT ; 2) davantage de contre-
expertises, en particulier pour les toutes premi• res Žtudes de danger (Žvolution de la 
mŽthode dÕŽvaluation des risques) ; 3) dÕune mani•r e gŽnŽrale, passer de 
lÕinformation participative ˆ  la participation dŽcisionnelle. Les associations veulent 
Žviter de cautionner de fait des PPRT dans lÕŽlaboration desquels elles nÕauraient pu 
avoir quÕune influence marginale. Autrement dit, les associations souhaitent passer 
dÕun r™le de spectateur ̂  celui dÕacteur. 

3. Le constat  actuel  su r  l es CL I C 

Le premier constat est que lÕinformation des populations, quÕelle se fasse par le biais 
de plaquettes ou dÕautres supports dÕinformations, est plut™t compl•t e : elle renseigne 
correctement sur les substances, les mesures de sauvegarde prises en interne, les 
conduites ˆ  tenir en cas dÕaccidents, les arr•t Žs, etc. Les associations souhaiteraient 
cependant participer ˆ  lÕŽlaboration de ces fiches. Elles ont par exemple eu 
connaissance dÕune Žtude amŽricaine sur lÕintŽr•t  du confinement et les dangers que 
prŽsente le confinement, sur une longue durŽe. Or les fiches existantes ne prennent 
pas en compte ce genre de question et les associations, pour la construction des 
informations, peuvent avoir des sensibilitŽs diffŽrentes. 

MalgrŽ tout, des initiatives intŽressantes sont menŽes. Des industriels font de gros 
efforts : cÕest le cas ˆ  Toulouse, o•  une campagne de communication importante a ŽtŽ 
faite sur huit Žtablissements Seveso Ç seuil haut È. Les missions du CLIC sont 
intŽressantes et manifestent dÕun effort partagŽ de communication envers le public 
qui, de son c™tŽ, semble de plus en plus concernŽ par le risque. Suite ˆ  divers 
incidents et ˆ  une prise de conscience gŽnŽrale dans la population de lÕimpact des 
activitŽs humaines, les citoyens se sentent de plus en plus concernŽs par les 
problŽmatiques de dŽveloppement durable et tendent ˆ  vouloir •t re plus prŽsents sur 
la sc• ne de la prise de dŽcision. 

Sur les difficultŽs que rencontrent les CLIC, un point noir appara”t tr•s rŽcurent, cÕest 
la frŽquence des rŽunions, qui est annuelle et donc tr•s insuffisante. Les ordres du 
jour, toujours extr•m ement chargŽs, ne laissent pas assez de temps ˆ  la discussion. 
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Les dŽlais de consultation des documents et dossiers prŽparatoires au CLIC sont trop 
courts (souvent une dizaine de jours avant la tenue du CLIC). Cela montre aussi les 
limites du bŽnŽvolat : les bŽnŽvoles sont souvent des gens encore en activitŽ qui nÕont 
pas beaucoup de temps ˆ  consacrer ˆ  la lecture des dossiers et ˆ  lÕappropriation des 
informations prŽsentŽes. DÕautant que les reprŽsentants des associations ne peuvent 
pas copier ces documents pour les emmener chez eux et les lire ̂  t•t e reposŽe. 

La technicitŽ des dŽbats fait parfois na”tre une incomprŽhension, voire une mŽfiance. 
La communication est difficile en raison dÕintŽr•t s et de sensibilitŽs diffŽrents. Les 
associations ne se sentent donc pas impliquŽes d•s le dŽpart. Ç I l sÕagit dÕapporter des 
dŽtails ˆ  un Ždifice sans remettre en cause ses fondements. CÕest une vision 
prŽdŽterminŽe È, dit une personne interviewŽe. 

4. Des pi stes de r Žf lexion  É  

Pour aider ˆ  la rŽsolution des probl•m es constatŽs pas ses membres, FNE formule un 
certain nombre de propositions. 

Des pistes dÕordre gŽnŽral 

I l faudrait tout dÕabord un renforcement des services de lÕEtat pour rŽpondre ˆ  la 
surcharge de travail liŽe ˆ  lÕinstruction des PPRT et au besoin de dialogue : les 
associations doivent •t re des partenaires. Le Grenelle de lÕenvironnement a permis de 
faire reconna”tre la capacitŽ dÕexpertise des associations et dÕaffirmer le principe 
selon lequel elles doivent •t re associŽes en tant que partenaires ˆ  part enti•r e. Le 
CLIC peut •t re une traduction concr•t e et locale de cette nouvelle affirmation.  

Par ailleurs, la compŽtence et la connaissance ne doivent pas se limiter aux aspects 
techniques, surtout pour des outils dŽclinŽs localement. Le r™le des associations est 
intŽressant dans Ç lÕacceptation È du risque. Cette dynamique est ˆ  double sens : les 
associations diffusent lÕinformation vers les citoyens et refl•t ent les nouvelles attentes 
sociales quant ̂  la cohabitation entre industries et population. 

Des pistes dÕordre fonctionnel  

I l faudrait doter le CLIC dÕun budget lui permettant de mieux remplir ses 
attr ibutions, en mati•r e contre-expert ise notamment. I l faudrait aussi augmenter la 
frŽquence des rŽunions de CLIC, dŽvelopper les Žchanges entre ces rŽunions (m•m e 
sÕils sont informels) et enfin impliquer davantage, et plus en amont, les associations 
dans le processus de dŽcision. Elles souhaiteraient pouvoir prendre part aux dŽbats 
autour des alternatives au projet prŽsentŽ. I l y a aussi une nŽcessitŽ dÕamŽliorer 
lÕacc•s ˆ  lÕinformation technique, de vulgariser le discours et de donner une plus 
grande publicitŽ des travaux du CLIC (en associant plus les mŽdias, par exemple). 

Des pistes propres au mouvement FNE  

FNE a aussi sa responsabilitŽ, en tant que fŽdŽration au service de ses associations. 
Elle se doit dÕ•t re une force de proposition. Un des besoins qui a ŽtŽ mis en avant est 
la nŽcessitŽ dÕune formation adaptŽe aux reprŽsentants associatifs, pour dŽvelopper 
une Ç culture du risque È. Le p™le industrie, produits et services de FNE m•ne depuis 
2007, en collaboration avec le minist•r e de lÕŽcologie, lÕINERIS et lÕInstitut pour une 
culture de sŽcuritŽ industrielle (ICSI), le projet Ç Impact industriels È. CÕest un outil 
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pŽdagogique ˆ  destination du monde associatif dont le but est dÕhomogŽnŽiser la 
connaissance et la compŽtence sur lÕensemble du territoire. PrŽsentŽ sous forme de 
cŽdŽrom, cet outil traite tous les aspects techniques, rŽglementaires et stratŽgiques de 
la prŽvention des risques industriels. 

FNE envisage Žgalement de mener une Žtude sur les CLIC, selon le mod•l e de ce qui 
avait ŽtŽ fait pour les CLIS. Une synth•se des observations avait ŽtŽ transmise au 
minist•r e et avait dŽbouchŽ sur une circulaire reprenant un bon nombre des 
propositions formulŽes dans cette Žtude.  

DÕune mani•r e gŽnŽrale, FNE nÕhŽsite pas ˆ  participer aux groupes de travail 
existants, en collaboration avec les industriels et les pouvoirs publics, quÕils rel•vent 
de lÕICSI, du conseil supŽrieur des installations classŽes (CSIC), de la direction 
gŽnŽrale de la prŽvention des risques (DGPR) du minist•r e de lÕŽcologie. La 
fŽdŽration participe ainsi ˆ  la diffusion dÕune Ç culture du risque È, cÕest-ˆ -dire ˆ  
lÕappropriation du sujet Ç risques industriels È au sens large. 
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Ri sques indu st r i el s m ajeur s : l a p lace des salar iŽs et  de 
leur s r epr Žsen tan ts a-t -el l e vr aim en t  ŽvoluŽ ? 

Henri Forest 

CFDT 

 

 

 

La question qui nous est posŽe est la suivante : depuis la loi du 30 juillet 2003, que 
sÕest i l passŽ du point de vue des salariŽs et de leurs reprŽsentants ? Comme les 
associations, suite ˆ  AZF, les syndicats ont ŽtŽ associŽs aux travaux prŽalables ˆ  
lÕŽlaboration de la loi sur les risques technologiques. Nous lÕavons fait ˆ  deux titres, 
en tant que responsables syndicaux impliquŽs dans le fait sociŽtal et aussi, bien sžr, 
parce que les salariŽs faisaient partie des victimes. Par rapport ˆ  ces deux aspects, la 
CFDT a une histoire syndicale ancienne par lÕintermŽdiaire de sa fŽdŽration Chimie 
Energie (prŽcŽdemment FUC) compŽtente pour la chimie et aussi le pŽtrole. Elle a 
vŽcu des catastrophes, comme celle de Feyzin, qui lÕont conduite ˆ  adopter une 
approche et une culture du risque industriel. M•m e avant la catastrophe dÕAZF, la 
CFDT sÕŽtait engagŽe dans une politique de formation de lÕensemble de ses militants, 
notamment ceux des comitŽs d'hygi•n e, de sŽcuritŽ et des conditions de travail 
(CHSCT) pour dŽterminer comment b‰tir des stratŽgies positives et actives pour 
prŽvenir les risques industriels. 

DiffŽrents principes ont ŽtŽ inscrits dans la loi Bachelot : lÕinformation et la 
participation du public pour dŽvelopper une culture de prŽvention ; lÕurbanisme et les 
risques, avec la crŽation des PPRT, pour traiter les situations hŽritŽes du passŽ et 
prŽserver lÕavenir ; lÕamŽlioration de lÕindemnisation des victimes de catastrophes 
industrielles et lÕamŽlioration de la continuitŽ de la sŽcuritŽ entre installations fixes et 
transport de mati•r es dangereuses. Le point sur lequel va insister cet exposŽ est celui 
du renforcement de la participation des salariŽs et des sous-traitants ̂  la prŽvention. 

1. Un e extension  du  dr oi t  et  de n ouveaux dr oi ts pour  l es salar iŽs et  l eu r s 
r epr Žsen tan ts  

Ce que la loi accorde aux salariŽs et ˆ  leurs reprŽsentants, cÕest une extension de leurs 
droits, notamment dans lÕoptique de prendre mieux en compte les sous-traitants des 
sites ˆ  r isques, en considŽrant que lÕaccident dÕAZF Žtait vraisemblablement liŽ ̂  un 
probl•m e de sous-traitance et donc dÕinterfaces entre le donneur dÕordre et le sous-
traitant. Cet Žlargissement du r™le du CHSCT dans la prŽvention du risque 
technologique est fondamental. Des prŽrogatives nouvelles sont donnŽes aux 
reprŽsentants du personnel comme la consultation obligatoire avec formulation 
dÕavis sur un certain nombre de documents administratifs qui prŽsident ˆ  la demande 
dÕautorisation dÕexploiter, ainsi que de nouveaux droits issus du droit dÕalerte vis-ˆ -
vis des accidents du travail. Ce nouveau droit dÕalerte vis-ˆ -vis du risque 
technologique offre aux salariŽs ou ˆ  leurs reprŽsentants la possibilitŽ de rŽvŽler un 
risque gŽnŽrŽ par une situation dÕexploitation susceptible de dŽclencher un accident 
technologique aupr•s de lÕinspecteur des installations classŽes ou de lÕadministration.  
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Un nouveau droit ˆ  lÕexpertise vis-ˆ -vis du risque technologique est aussi accordŽ aux 
reprŽsentants du personnel dans deux conditions : pour aider les reprŽsentants du 
personnel ˆ  Žmettre un avis lors de lÕŽlaboration du dossier de demande 
dÕautorisation dÕexploiter ou lorsque la situation, du point de vue des salariŽs et de 
leurs reprŽsentants, pose probl•m e vis-ˆ -vis du risque environnemental ou 
technologique ̂  lÕextŽrieur de lÕinstallation. 

Les nouveaux droits concernent Žgalement lÕencadrement du recours ˆ  la sous-
traitance. Les CHSCT ont pour mission de donner leur avis sur la possibilitŽ de sous-
traiter ou non un certain nombre de postes qui sont sensibles pour la sŽcuritŽ de 
lÕinstallation. De nouvelles obligations sont faites pour une formation spŽcifique et 
amplifiŽe aux risques, pour lÕensemble du personnel y compris le personnel des sous-
traitants. La mise en place de CHSCT de site intŽgrant la participation de 
reprŽsentants salariŽs et employeurs des entreprises extŽrieures est Žtendue ˆ  
lÕensemble des installations classŽes SEVESO. Enfin, tout tend ˆ  ce quÕil y ait une 
meilleure synergie entre les interventions des inspecteurs du travail et celles des 
inspecteurs des installations classŽes, qui voient leurs missions renforcŽes, et qui 
doivent dŽsormais avoir des Žchanges avec les reprŽsentants du personnel un peu 
plus formalisŽs que par le passŽ. 

Dans ce contexte de nouveaux droits, les nouvelles implications des salar iŽs et de 
leurs reprŽsentants doivent •t re dÕanticiper le plus possible pour prŽvenir les 
accidents en sÕorganisant pour dŽtecter, collecter et analyser les moindres dŽrives 
(signaux faibles). Ce que lÕon nomme signaux faibles, ce sont les presque incidents ou 
les mini incidents que les salariŽs sont les mieux ˆ  m•m e de conna”tre, de rŽvŽler ou 
de mŽdiatiser. En ce qui concerne les comitŽs locaux dÕinformation et de concertation 
(CLIC), ceux-ci int•grent dŽsormais les reprŽsentants du personnel. Ces derniers sont 
membres dÕun des cinq coll•ges. I ls contribuent ˆ  la mission gŽnŽrale des comitŽs qui 
ont pour mission essentielle lÕinformation du public situŽ aux alentours de 
lÕexploitation.  

2. Les d i f f i cu l tŽs r encon t r Žes par  l es salar iŽs et  l eu r s r epr Žsen tan t s 

MalgrŽ ces nouveaux droits et dispositifs, les salariŽs et leurs reprŽsentants 
rencontrent encore des difficultŽs pour les exercer, dÕabord au sein de lÕentreprise. 

Au sein de lÕentrepr ise 

On constate tout dÕabord des difficultŽs dÕordre psychologique : comme pour les 
riverains, on rencontre chez les salar iŽs les m•m es phŽnom• nes de dŽni du r isque. 
Quand on c™toie le risque, pour continuer ˆ  travailler dans une ambiance hostile, i l ne 
faut pas penser au fait que cela risque dÕexploser ! Cette forme de dŽni peut aller 
jusquÕ̂ une dŽnŽgation totale. Apr•s la catastrophe dÕAZF, les militants CFDT du site, 
que nous avons rencontrŽs et soutenus, Žtaient totalement dans la logique que ce qui 
avait prŽsidŽ ̂  lÕexplosion Žtait forcŽment externe ̂  lÕentreprise. I l a fallu longuement 
parler avec eux pour essayer de leur faire admettre que cela pouvait peut-•t re venir de 
lÕintŽrieur. I l y a une forte rŽsistance ̂  faire entendre cela car cÕest une rŽalitŽ qui met 
en cause une Žventuelle coresponsabilitŽ des salariŽs par rapport ˆ  ce qui sÕest passŽ. 
Le phŽnom•n e routinier, dÕhabitude et du Ç faire avec È par rapport aux r•gles de 
sŽcuritŽ est absolument ˆ  prendre en compte pour les reprŽsentants syndicaux par 
rapport ̂  la prŽvention des risques.  
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Pour permettre aux reprŽsentants des salariŽs dÕaller au-delˆ  de lÕaccident du travail 
pour aborder la dimension risque industriel, pour les aider ˆ  avoir une analyse 
critique des dossiers de demande dÕautorisation dÕexploiter (DDAE), i l faut conforter 
les salariŽs dans une culture de bon sens basŽe sur la rŽalitŽ quÕils vivent sur le terrain 
et le retour dÕexpŽrience des incidents dont i ls ont ŽtŽ les tŽmoins.  

Ce que nous demandons aux reprŽsentants du personnel nÕest pas de devenir de 
super experts, ni de doublonner les inspecteurs du travail ou des installations 
classŽes, mais de faire remonter les dysfonctionnements quÕils connaissent pour 
alerter et mettre en Žvidence que ce qui est Žcrit nÕest pas la rŽalitŽ de ce qui se passe 
dans le travail concret. CÕest en ce sens que les salariŽs ont un r™le Žminent et 
incontournable par rapport ˆ  lÕexpertise technique des ingŽnieurs qui est trop 
souvent ŽloignŽe de la rŽalitŽ de lÕorganisation du travail que vivent les salariŽs au 
quotidien. 

Un des enjeux en mati•r e de sžretŽ des installations consiste ˆ  ce que les salariŽs 
retrouvent une place centrale dans le dispositif. Le risque technologique dans les 
installations ˆ  r isque est encore trop massivement apprŽhendŽ par les ingŽnieurs 
sous lÕangle du prescrit sans tenir compte du facteur humain. 

Cette culture majoritaire des ingŽnieurs du corps de lÕinspection des installations 
classŽes, est encore prŽsente sur le terrain lorsque les inspecteurs contr™lent les 
procŽdures techniques, les barri• res de sŽcuritŽ mises en place, etc., mais ne 
sÕautorisent pas tout ˆ  fait ˆ  regarder la dimension organisationnelle mise en place, 
comme les relations entre salariŽs permanents et salariŽs sous-traitants qui peuvent 
avoir un impact fondamental sur la sžretŽ des installations.  

LorsquÕun reprŽsentant du personnel dit ˆ  un directeur dÕune installation classŽe que 
la suppression de tel poste de travail ou que la sous-traitance de telle fonction peut 
constituer un risque, i l nÕest pas forcŽment ŽcoutŽ par le directeur ni par les 
inspecteurs des installations classŽes, car i ls ne se sentent pas autorisŽs ˆ  intervenir 
dans ce domaine quÕils consid•r ent comme relevant de la responsabilitŽ de 
lÕemployeur. La lŽgitimitŽ des reprŽsentants des salariŽs reste donc ˆ  conquŽrir vis-ˆ -
vis des employeurs et des Inspecteurs des ICPE.  

Par ailleurs, ˆ  ce jour, le droit ˆ  lÕexpertise technologique des CHSCT nÕest pas utilisŽ. 
Cela peut sÕexpliquer par le fait que les textes sont relativement rŽcents, mais aussi 
parce que lÕoffre dÕexpertise technologique qui pourrait rŽpondre aux demandes des 
CHSCT nÕest pas tr•s prŽcise. On rel•ve aussi des difficultŽs persistantes pour 
intŽgrer rŽellement les sous-traitants dans la prŽvention des risques industriels, 
malgrŽ les accords qui ont pu •t re signŽs par exemple dans le secteur de la chimie 
pour amŽliorer la situation. Enfin, concernant le fonctionnement des CHSCT 
interentreprises qui ont pour vocation de prŽvenir les effets domino sur les sites 
industriels o•  coexistent plusieurs installations ˆ  r isque, on nÕa encore aucun retour 
dÕexpŽrience puisque ces CHSCT nÕont pas encore fonctionnŽ. 

Au sein des CLIC 

Les reprŽsentants du personnel rencontrent un probl•m e de positionnement dans les 
CLIC, ce qui pose un certain nombre de questions vis-ˆ -vis de leur crŽdibilitŽ dans les 
comitŽs. Trop souvent, i ls refont au sein des CLIC le dŽbat qui a eu lieu dans le cadre 
du CHSCT. La posture que prennent les militants nÕa pas toujours le recul rŽflexif 
suffisant pour apporter au CLIC un Žclairage supplŽmentaire sur la rŽalitŽ du risque. 
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Dans un certain nombre de cas, i ls peuvent se placer dans une situation 
dÕautocensure, voire exprimer un discours concordant avec celui lÕemployeur face aux 
coll•ges des Žlus ou des associations. Nous avons conduit un travail ˆ  ce sujet avec 
des sociologues dans le cadre de lÕinstitut des sciences sociales du travail de Sceaux 
pour voir comment dŽpasser cette contradiction. 

I l aurait fallu que la loi prŽvoit que ce soient des reprŽsentants dŽsignŽs par les 
organisations syndicales rŽgionales qui participent aux CLIC plut™t que les membres 
des CHSCT. Par ailleurs, nous proposons ˆ  nos militants de faire un travail en amont 
avec les associations de riverains pour confronter leurs points de vue, Žchanger sur ce 
qui se passe rŽellement dans lÕentreprise et essayer de dŽpasser les postures de 
chacun. Lˆ  aussi, une lŽgitimitŽ reste ̂  construire et une crŽdibilitŽ est ̂  consolider. 

3. Les axes de t r ava i l  des or gan isat ions syndicales pour  am Žl ior er  l a 
place des r epr Žsen tan ts 

Un des leviers pour arriver ˆ  une plus grande crŽdibilitŽ des reprŽsentants des 
salariŽs est une meilleure formation des militants. Les modalitŽs dÕutilisation des 
droits ̂  la formation des reprŽsentants du personnel sont ˆ  revoir. 

Les Žchanges avec lÕensemble des acteurs du risque technologique doivent •t re 
multipliŽs tant dans le cadre des PPRT avec les pouvoirs publics, DDE, DRIRE, 
quÕavec des partenaires spŽcialisŽs comme lÕINERIS ou lÕICSI qui est un forum 
dÕŽchanges intŽressant, car permettant dÕexprimer des remontŽes syndicales hors 
contexte du jeu institutionnel. 

Les autres axes de travail repŽrŽs sont : 

- une rŽŽvaluation des risques par une analyse critique des Žtudes de dangers de leur 
entreprise basŽe sur le rŽel ; 

- une prise de connaissance et une dŽmystification des demandes dÕautorisation 
dÕexploiter (DAE) ; 

- renouer ou tisser selon les endroits des liaisons avec les inspecteurs des installations 
classŽes ; 

- une meilleure synergie des acteurs syndicaux locaux entre eux et avec les autres 
acteurs territoriaux. 

Le Grenelle de lÕenvironnement a permis des Žchanges voire lÕŽmergence de 
convergences entre organisations syndicales et associations de dŽfense de 
lÕenvironnement en fonction de th• mes et dÕenjeux pour b‰tir des revendications 
communes. I l faut que cela devienne aussi une rŽalitŽ au niveau des territoires. Cela 
ne se dŽcr•t e pas, cela se construit dans une relation de confiance et cela doit •t re un 
travail de tous les jours. 
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Conclusion  Ñ  Les f r eins ˆ  l a dŽm ocr at ie l ocale 

Emmanuel Martinais 

 

 

Chacune ˆ  leur mani•r e, les contributions rassemblŽes dans cette partie rŽv•l ent un 
Žcart manifeste entre la participation prescrite et la participation telle quÕelle se 
pratique en situation. Elles montrent en particulier que toutes les dispositions 
rŽglementaires qui visent ˆ  favoriser lÕimplication des diverses parties prenantes 
peinent ˆ  sÕappliquer et ˆ  prendre forme localement. CÕest le cas du CLIC qui, de ce 
point de vue, a beaucoup de mal ˆ  remplir les diverses missions qui lui sont fixŽes par 
la loi. De la m•m e mani•r e, la rŽglementation PPRT fixe des objectifs en termes de 
concertation et dÕassociation que les acteurs locaux, pourtant volontaires, nÕarrivent 
pas ˆ  atteindre. Dans ces conditions, lÕouverture des risques industriels au public, que 
beaucoup revendiquent ou appellent de leurs vÏ ux, reste tr•s relative. I l en va de 
m•m e de lÕŽmergence des Ç nouveaux acteurs È que sont les riverains, les 
associations et les salariŽs. A lÕimage de la CFDT, les organisations syndicales 
pointent le fait que les reprŽsentants du personnel des usines chimiques et 
pŽtroli•r es, qui ont pourtant des choses ˆ  dire sur la sŽcuritŽ des installations quÕils 
pratiquent en permanence, sont toujours peu ŽcoutŽs des services sŽcuritŽ et des 
services de lÕEtat. De leur c™tŽ, les associations soulignent que leurs reprŽsentants 
sont souvent cantonnŽs dans des r™les de faire-valoir, dont on ne prend lÕavis quÕ̂ 
partir du moment o•  les dŽcisions sont prises. 

Sans sous-estimer les rŽsistances au changement ou la faible rŽceptivitŽ de certains ˆ  
ces nouveaux standards de la dŽcision publique, i l ressort nŽanmoins des 
contributions rŽunies dans cette partie que cet Žcart entre le prescrit et le rŽel nÕest 
pas que la consŽquence dÕune mauvaise volontŽ des acteurs en charge dÕorganiser la 
concertation. Dans bien des cas, cet Žcart se prŽsente aussi comme le rŽsultat de 
contraintes diverses qui agissent comme autant de facteurs limitant. La faiblesse des 
ressources sur lesquelles les agents de lÕEtat peuvent compter pour faire fonctionner 
les CLIC et mettre en place des procŽdures concertŽes dans le cadre des PPRT est tr•s 
certainement la plus forte de ces contraintes. Mais dÕautres ont Žgalement ŽtŽ mises 
en Žvidence : la variŽtŽ des conceptions du risque qui gŽn•r ent incomprŽhensions et 
dŽsaccords, ou bien encore la complexitŽ des sujets ˆ  discuter qui emp•che le plus 
souvent dÕintŽresser un public de non spŽcialistes. Dans ce dernier cas, les difficultŽs 
viennent dÕailleurs moins dÕun dŽficit de vulgarisation ou de lÕutilisation dÕun 
vocabulaire inaccessible aux profanes, mais davantage de difficultŽs rŽcurrentes ˆ  
saisir et comprendre la fa•on dont se structure la relation des riverains ˆ  leur 
voisinage industriel. Le technicien est encore trop souvent prompt ˆ  juger comme 
irrationnel (et donc comme peu digne dÕintŽr•t  de son point de vue) ce qui est en 
rŽalitŽ nÕest que diffŽrent, cÕest-ˆ -dire relevant dÕune autre forme dÕinterprŽtation. 

Toujours sur ce registre des Ç freins È ˆ  une participation plus active, i l faut encore 
mentionner la persistance dÕune conception rŽgalienne de la dŽmocratie locale. Pour 
beaucoup, les instruments ˆ  vocation dŽmocratique tels que les CLIC ou les 
procŽdures dÕassociation des PPRT sont dÕabord con•us comme des outils 
pŽdagogiques ˆ  vocation purement informative Ð cÕest-ˆ -dire ayant vocation ˆ  
expliquer aux acteurs non experts les dŽcisions et choix techniques effectuŽs au 
regard dÕexpertises techniques rŽalisŽes par ailleurs. Enfin, toujours sur ce registre, 
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une derni•r e difficultŽ doit •t re ŽvoquŽe. Elle tient ˆ  la nature juridique des 
dispositifs de prŽvention et ˆ  ce paradoxe selon lequel les acteurs territoriaux, les 
associations, les simples habitants, sont invitŽs ˆ  participer ˆ  lÕŽlaboration dÕune 
dŽcision qui, au bout du compte, ne rel•ve que du prŽfet et de lÕEtat. 

Ce rapide inventaire des contraintes qui p•sent sur les procŽdures participatives 
mises en Ï uvre dans le domaine des risques industriels nous rappelle que la 
Ç dŽmocratie des risques È, bien quÕau cÏ ur de la rŽforme engagŽe par la loi Bachelot, 
reste encore un objectif difficile dÕatteinte. I l y a lˆ  encore, assurŽment, un chantier 
important pour les prochaines annŽes. 
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Par t i e 6 

La di m ension  Žconom ique de  la pr Žven t ion  des r i sques 
indu st r i el s 
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I n t r odu ct ion  

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Apr•s avoir explorŽ les principales Žvolutions induites par la loi Bachelot du 30 juillet 
2003, dans les domaines de lÕanalyse des risques et dans lÕexercice de la dŽmocratie 
locale, cette partie sÕintŽresse ̂  la dimension Žconomique de la prŽvention des risques 
industriels, qui concerne autant les activitŽs industrielles ˆ  lÕorigine des risques que la 
planification et de lÕamŽnagement des territoires exposŽs. 

Dans un premier temps, on essayera dÕapprŽcier lÕimportance de la question de la 
prŽvention des risques industriels au regard dÕautres enjeux auxquels les industriels 
et les Žlus sont Žgalement tr•s sensibles (la rentabilitŽ, le dŽveloppement, lÕemploi, 
lÕamŽnagement local, les ressources financi•r es, etc.). Dans cette perspective, les 
interventions dÕun ancien responsable de la sŽcuritŽ dans une grande entreprise 
chimique, Gilles Vacher, et dÕun reprŽsentant des collectivitŽs locales, Yves Blein, 
pourront •t re mises ˆ  profit pour mesurer lÕinfluence de la loi Bachelot, depuis sa 
gen•se jusquÕ̂ sa mise en Ï uvre, tant vis-ˆ -vis de la stratŽgie des entreprises que des 
nŽcessitŽs du dŽveloppement local. Leurs contributions permettent notamment de 
mesurer les consŽquences de certaines innovations (analyses de type cožt/ bŽnŽfice, 
financement tr ipartite des mesures fixŽes par les PPRT, etc.) sur lÕimportance relative 
accordŽe aux crit•r es Žconomiques dans la dŽmarche de prŽvention en cours de 
dŽploiement en France. 

Puis on cherchera ˆ  poursuivre cette rŽflexion, en sÕintŽressant cette fois aux 
probl•m es tr•s concrets qui se posent dans la dŽmarche dÕŽlaboration du PPRT et qui 
nŽcessitent de recourir ˆ  des analyses de type Žconomique. Nicolas Treich, 
Žconomiste, prŽsentera les rŽsultats dÕune analyse cožt-bŽnŽfice appliquŽe ˆ  
lÕŽlaboration dÕun PPRT. On verra ˆ  cette occasion que la science Žconomique peut 
•t re mobilisŽe pour aider ˆ  la dŽcision, pour orienter les acteurs locaux dans leurs 
choix entre mesures de rŽduction du risque ̂  la source et mesures de rŽduction de la 
vulnŽrabilitŽ. Plus largement, on cherchera avec la contribution de Jeanne-Marie 
Gouiffes du CETE Normandie-Centre ˆ  mieux cerner les apports possibles de 
lÕŽconomie, en tant que discipline acadŽmique, non seulement ˆ  la mise en place des 
PPRT mais aussi  ̂  dÕautres aspects de la prŽvention des risques industriels. 
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Les ef fets de  la l oi  Bachelot  sur  lÕindu st r i e ch im ique et  
pŽt r ol i • r e 

Gilles Vacher104 

Institut pour une culture de sŽcuritŽ industrielle (ICSI) 

 

 

 

LÕICSI est un conglomŽrat comprenant des industriels, des Žlus, des syndicalistes, des 
chercheurs, des universitaires, etc. LÕobjectif de lÕICSI est de reprŽsenter lÕensemble 
de la sociŽtŽ pour discuter des risques industriels au sein de groupes dÕŽchanges, 
entre reprŽsentants des diffŽrents mŽtiers qui sÕintŽressent au risque, et dÕŽlaborer 
ensuite des formations ou de rŽaliser des travaux de recherche105. Les propos qui 
suivent nÕont dans ces conditions pas vocation ˆ  reprŽsenter de mani•r e univoque 
Ç lÕopinion des industriels È sur les questions qui seront abordŽes. 

1. La loi  du  30  ju i l l et  20 0 3 r elat i ve ˆ  l a pr Žven t ion  des r i sques 
technologiques et  natu r el s et  ˆ  l a r Žpar at ion  des dom m ages 

On peut passer en revue quelques chapitres de la loi Bachelot pour estimer quels 
impacts, en termes socioŽconomiques ou plus gŽnŽraux, elle a eu pour les industriels. 
Tout dÕabord, la loi Bachelot introduit, d•s son chapitre I  du titre I , la notion 
dÕinformation. I l y avait auparavant des CLIƒ (commission locale dÕinformation et 
dÕŽchange) et des CDH (comitŽ dŽpartementaux dÕhygi•n e). La loi Bachelot a crŽŽ une 
nouvelle structure dÕŽchanges : le CLIC (comitŽ local d'information et de 
concertation). Elle a Žgalement rendu obligatoire le principe de la rŽunion publique 
en mati•r e de risques industriels, ce qui Žtait jusque-lˆ  laissŽ ˆ  lÕinitiative du 
commissaire enqu• teur. Ce nouveau lieu de concertation quÕest le CLIC permet de 
faire appel ˆ  un tiers expert si nŽcessaire, dÕinformer sur les accidents ou les 
incidents. I l est dotŽ de moyens par lÕƒtat.  

Un autre changement, tout aussi important, est apportŽ dans le chapitre I I  (titre I ) 
portant sur la ma”trise de lÕurbanisation autour des Žtablissements industriels ˆ  
r isques. LÕarticle 4 en particulier, qui concerne lÕŽtude de dangers, implique que lÕon 
doive expliciter les crit•r es de risque en termes de gravitŽ et de probabilitŽ : ce qui est 
grave, ce qui nÕest pas grave, ce qui peut arriver frŽquemment ou non, etc. Ces 
crit•r es sont traduits dans la fameuse matr ice MMR (mesures de ma”trise des 
risques). Cette matrice permet de quantifier le risque et de porter sur la place 
publique ces ŽlŽments. Cette matrice MMR a dÕailleurs failli  ne pas voir le jour, elle 
nÕŽtait pas prŽsente dans les premi•r es versions des textes dÕapplication de la loi, le 
minist•r e de lÕŽcologie nÕy Žtant pas favorable. 

DÕautres aspects, de moindre importance, ont ŽtŽ introduits par la loi. LÕarticle 7 du 
chapitre I I I  (sur les mesures relatives ˆ  la sŽcuritŽ du personnel) demande un 
accroissement des moyens mis ˆ  disposition des membres du CHSCT (ComitŽ 
d'hygi•n e, de sŽcuritŽ et des conditions de travail) pour sÕintŽresser davantage aux 

                                                     
104 Gilles Vacher est lÕancien directeur HSE de Rhodia. 
105 Voir le site de lÕICSI : http:/ / www.icsi-eu.org  
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r isques industriels. I l faut cependant noter quÕils Žtaient dŽĵ  impliquŽs auparavant 
puisque tous les documents remis ˆ  la DRIRE devaient •t re prŽsentŽs aux CHSCT.  
LÕheureuse innovation est de rendre quasiment obligatoire le fait de rŽunir la DRIRE 
et lÕinspection du travail, m•m e si a pr ior i ce ne sera pas aisŽ ̂  faire. I l est Žgalement 
difficile de rŽunir entre eux dÕautres services de lÕƒtat (DRIRE, DDE, DIREN, DRAF) 
et de les faire travailler ensemble.  

DÕautres articles de ce chapitre I I I  vont aussi dans le sens dÕune meilleure formation, 
information et concertation sur les risques au sein des entreprises : lÕarticle 8 
(Ç renforcement È de la coordination et de la surveillance de lÕapplication des 
dispositions par lÕentreprise uti lisatrice) ; article 9 (formation spŽcifique des 
intervenants par lÕentreprise uti lisatrice) ; article 10 (information en direction des 
inspecteurs du travail, des caisses rŽgionales dÕassurances maladie, des DRIRE) ; 
article 11 (mise ˆ  disposition de moyens humains et matŽriels dÕincendie et de 
secours). 

Une autre nouveautŽ apportŽe par la loi rŽside dans la systŽmatisation de 
lÕindemnisation des victimes (titre I , chapitre IV Indemnisation des victimes de 
catastrophes technologiques). Les m•m es dispositions existant pour les risques 
naturels vont •t re appliquŽes pour les risques technologiques (articles 17 ̂  20).  

Mais le plus important est spŽcifiŽ dans les articles 21 ˆ  37 (titre I , chapitre V), ˆ  
savoir les obligations : dÕŽtablir une estimation de la probabilitŽ dÕoccurrence et du 
cožt des dommages matŽriels potentiels aux tiers (cÕest-ˆ -dire quÕil va falloir 
quantifier les consŽquences des ŽvŽnements nŽgatifs qui peuvent survenir ˆ  partir 
dÕun site industriel) ; dÕinformer sur la politique de prŽvention du risque dÕaccident 
technologique menŽe par la sociŽtŽ et de lÕexpliciter, mais aussi sur les crit•r es de 
risques (prŽsentŽs dans la matrice MMR) ; de rendre compte de la capacitŽ de la 
sociŽtŽ ̂  couvrir sa responsabilitŽ civile vis-ˆ -vis des biens et des personnes du fait de 
lÕexploitation de telles installations. 

Une fois le risque quantifiŽ, i l faudra informer les acquŽreurs et les locataires ˆ  la fois 
sur les dangers qui les concernent et sur les indemnisations potentielles au titre des 
catastrophes (titre 3, article 77). Ce processus dÕinformation ne sera pas immŽdiat, 
mais sÕeffectuera lors des changements de baux ou lors de lÕachat ou de vente de 
biens, ce qui devrait produire une prise de conscience collective de lÕexistence du 
risque et de sa gravitŽ. Les Žlus et les industriels vont devoir travailler ensemble sur 
lÕimpact que cela peut gŽnŽrer.  

2. En  r Žsum Ž, l es pr i ncipaux changem ents appor tŽs par  l a l oi  

En termes dÕŽvaluation et de prŽvention, on passe dÕune attitude dŽterministe ˆ  une 
attitude probabiliste, avec la matrice de risques, les crit• res de gravitŽ et de 
probabilitŽ et lÕexamen de tous les cas. Les PPRT vont •t re une transcription de cette 
Žvaluation des risques et auront des consŽquences sur la ma”trise de lÕurbanisme, le 
droit du sol et la constructibilitŽ des terrains.  

Le volet information sur les risques technologiques est lÕune des consŽquences 
majeures de la loi de 2003. On retrouve cette dimension dÕinformation dans les 
dossiers de demande d'autorisation d'exploiter (DAE), dans lÕinformation des 
propriŽtaires et des locataires et dans le rapport annuel aux actionnaires de 
lÕentreprise. DŽsormais, i l suffit de possŽder une action dÕune entreprise pour recevoir 
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le rapport annuel o•  doivent figurer les risques majeurs auxquels est exposŽe 
lÕentreprise et indiquer sÕils sont bien couverts par lÕassurance. 

La par ticipation de diffŽrents partenaires est rendue obligatoire avec la crŽation de 
structures facilitant le dŽbat public, comme les CLIC, et lÕaugmentation des pouvoirs 
des CHSCT. On  esp•r e  que ces avancŽes dŽmocratiques  ne seront pas que formelles. 

Enfin, concernant la rŽparation des dommages, les dispositions relatives aux risques 
naturels sont Žtendues aux risques technologiques. AujourdÕhui, les victimes sont 
gŽnŽralement remboursŽes, mais avec plus ou moins de dŽlais et selon leur niveau 
dÕassurances. 

Les changements pour les industriels sont divers. Pour les groupes internationaux, la 
loi Bachelot ne change pas grand-chose. Les dispositifs de prŽvention des accidents 
majeurs existaient pratiquement dŽĵ  et Žtaient appliquŽs au niveau international. 
Cette politique nÕŽtait pas explicitŽe, les crit•r es de risques nÕŽtaient pas exposŽs, 
mais la plupart des grands groupes avaient leurs propres crit•r es de risque, quel que 
soit le pays. 

Ce qui a le plus changŽ, cÕest lÕinformation et la participation qui vont •t re plus 
dŽveloppŽes en France quÕauparavant. Des dŽmarches similaires existaient dŽĵ  dans 
dÕautres pays comme les ƒtats-Unis, o•  i l y a des comitŽs dÕinformation et dÕŽchanges 
autour des sites industriels. De m•me, les comitŽs Ç risques È dans les grands 
groupes produisaient dŽĵ  des rapports annuels informant lÕensemble des 
actionnaires sur les risques et sur les dispositions prises dans le domaine. 

Enfin, en termes de rŽparations, les compagnies dÕassurances vont sžrement 
amplifier leur pression sur les entreprises pour une plus grande ma”trise du risque, 
que ce soit en direction des actionnaires ou du public. 
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Les com m unes face aux PPRT : quel  ar bi t r age en t r e 
dŽveloppem en t  l ocal  et  pr otect ion  des popu lat ions ? 

Yves Blein  

Maire de Feyzin, prŽsident de lÕANCMRTM10 6  

 

 

 

Le fait dÕaccueillir dans une commune une installation industrielle appartenant ˆ  un 
groupe qui a une vocation mondiale est plut™t une chance, ˆ  condition quÕon sache 
sÕen saisir et en tirer profit. De telles installations imposent des nuisances, mais rien 
nÕest irrŽductible sÕil y a une volontŽ partagŽe de crŽer les conditions pour que celles-
ci se rŽsorbent, m•m e si lÕon sait bien que le risque zŽro nÕexiste pas.  

Les nuisances vŽcues par la population ˆ  proximitŽ dÕune entreprise comme une 
raffinerie (mais ce doit •t re la m•m e chose ˆ  proximitŽ dÕinstallations 
pŽtrochimiques) ne sont pas celles du risque Ç majeur È, mais sont plut™t celles qui 
rel•vent de risques Ç mineurs È : les odeurs, les fumŽes, les rejets dans lÕair, le bruit, 
lÕesthŽtisme. 

1. La Con fŽr ence r i ver ain e 

La ville de Feyzin travaille depuis plusieurs annŽes avec la sociŽtŽ TOTAL pour que 
tous ces sujets soient abordŽs avec la population. Depuis deux ans, une structure de 
concertation permanente, baptisŽe ConfŽrence r iveraine, permet un tel dialogue avec 
les habitants. Cette confŽrence rŽunit un panel dÕune cinquantaine de personnes 
volontaires Žtabli sur des bases qui tiennent compte de la sociologie des quartiers 
riverains de la raffinerie. ComposŽe de 30 habitants de Feyzin, de cinq reprŽsentants 
de TOTAL, cinq reprŽsentants de la municipalitŽ et dÕautres acteurs du territoire, la 
ConfŽrence riveraine formule des propositions pour amŽliorer le quotidien des 
habitants et leur cohabitation avec la raffinerie. Elle fonctionne comme un cercle de 
progr•s, avec la dŽfinition dÕobjectifs dans les diffŽrents domaines dans lesquels 
lÕindustrie crŽe des nuisances. Ces objectifs de progr•s sont nŽgociŽs entre 
lÕindustriel, les habitants et la commune et feront ensuite lÕobjet de mesures de 
rŽgulation permanentes.  

Mais la ConfŽrence riveraine ne sÕintŽresse pas quÕaux nuisances. Des rŽflexions sont 
engagŽes pour que la population concernŽe ne supporte pas que les impacts nŽgatifs 
de lÕinstallation industrielle, mais bŽnŽficie aussi de ses ressources. Un travail est 
engagŽ, par exemple, avec la direction de la raffinerie de Feyzin sur lÕanalyse de la 
pyramide des ‰ges de son personnel ou sur lÕanalyse des besoins en main-dÕÏ uvre 
chez les sous-traitants, qui sont souvent des besoins en personnel non qualifiŽ 
(nettoyage, restauration, entretien des espaces extŽrieurs, etc.) auxquels la 

                                                     
106 Yves Blein est maire de Feyzin dans le Rh™ne depuis 2001, lÕannŽe de la catastrophe dÕAZF. 
LÕexistence dÕune raffinerie Total sur le territoire de sa commune et la proximitŽ entre son Žlection et 
lÕŽvŽnement catastrophique de Toulouse ne sont pas Žtrangers ˆ  son investissement sur le sujet des 
risques industriels. I l est prŽsident de lÕassociation nationale des communes pour la ma”trise des 
risques technologiques majeurs depuis 2008. 
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population locale au ch™mage peut prŽtendre. I l sÕagit de trouver les bonnes 
articulations pour que les recrutements aient un impact sur les relations entre le  site 
et son voisinage.  

Un travail est Žgalement engagŽ sur la biodiversitŽ. Total a pris la dŽcision dÕinstaller, 
sur un pŽrim• tre de quelques kilom•t res autour de la raffinerie de Feyzin, un 
observatoire de lÕŽvolution de la biodiversitŽ. Des observations montrent en effet que 
lÕon assiste ˆ  des phŽnom•n es de redŽploiement intense de la biodiversitŽ dans les 
zones qui sont protŽgŽes par des pŽrim•t res de risque. I l reste ˆ  voir comment on 
accompagne, comment on g•r e et comment on tire des bŽnŽfices de ces observations.  

Pour une collectivitŽ locale, le fait de pouvoir dialoguer avec un groupe qui dispose de 
ces moyens est donc tr•s intŽressant.  

2. LÕANCM RTM  

LÕassociation nationale des communes pour la ma”trise des risques technologiques 
majeurs est une petite association regroupant une centaine de communes, 
communautŽs urbaines ou EPCI de tailles tr•s diverses, concernŽs par la proximitŽ 
dÕinstallations industrielles, en gŽnŽral Seveso seuil haut. Cette diversitŽ de tailles de 
communes entra”ne Žgalement des demandes diverses. LÕobjectif de lÕassociation est 
de favoriser les Žchanges dÕexpŽriences, notamment sur la fa•on dont la population 
participe et sur le dialogue qui se construit entre la population et les partenaires Žlus 
et industriels. LÕassociation se dote peu ˆ  peu dÕun observatoire des pratiques ˆ  partir 
de la mise en Ï uvre de la loi Bachelot pour Žtudier comment sont traitŽs les 
phŽnom•n es de concertation et comment la concertation est abordŽe selon les 
contextes et selon les PPRT. Ce petit observatoire suit par exemple, sur le site du 
MEEDDAT, lÕavancŽe des arr•t Žs de prescription pour y observer les modes de 
concertation proposŽs par les uns et les autres et identifier des initiatives 
intŽressantes prises par des collectivitŽs locales afin de les mettre en valeur.  

LÕassociation se prŽoccupe Žgalement de la formation des Žlus dans le domaine des 
risques technologiques et participe, en relation avec lÕassociation des Žco-maires, ˆ  
diffŽrents programmes europŽens sÕintŽressant ̂  la question des risques industriels.  

Au lendemain dÕAZF, les membres de lÕassociation ont suivi les controverses 
publiques sur le maintien ou non dÕinstallations industrielles prŽsentant des risques ˆ  
proximitŽ de populations. Une des rŽflexions qui en est sorties est de commencer par 
regarder la nature des installations, la nature des risques et lÕintŽr•t  que reprŽsentent 
ces installations pour le bassin de population et dÕactivitŽs Žconomiques dans lequel 
elles Žtaient implantŽes et de considŽrer que ce qui est le plus spectaculaire nÕest pas 
toujours le plus dangereux. Par exemple, dans le domaine du pŽtrole ou de la chimie, 
les sŽquences correspondant au transport des produits sont souvent les plus fragiles. 
Croire quÕon serait plus tranquille en Žloignant les activitŽs du lieu o•  on les 
consomme ne rel•ve donc pas toujours du simple bon sens. La sŽquence du transport 
est sans doute lÕune des plus difficiles ˆ  ma”triser. I l part environ 600 camions-
citernes de kŽros•n e, de bitume ou dÕessence, chaque jour, de la seule raffinerie de 
Feyzin et, sÕil fallait encore rallonger le parcours de ces transports, on augmenterait 
dÕautant les risques que cela reprŽsente. 
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3. Les d i f f i cu l tŽs que posen t  aux Žlus locaux le texte de loi  et  son  
appl i cat ion  

Les dŽlais 

PassŽ le moment de lÕŽmotion, i l est important de revenir ˆ  des raisonnements qui 
prennent bien en compte les diffŽrents aspects des probl•m es. Par rapport ˆ  
lÕŽlaboration de la loi Bachelot elle-m•m e, une des difficultŽs, qui est un dŽfaut du 
lŽgislateur fran•ais (et peut-•t re dÕautres pays), rŽside dans la sorte de Ç frŽnŽsie È ˆ  
vouloir absolument rŽagir politiquement aux ŽvŽnements, ce qui fait que des textes 
de loi sont produits assez rapidement mais que leurs dŽcrets dÕapplication ne voient 
le jour que tr•s longtemps apr•s. Entre le moment o•  la loi est votŽe et celui o•  elle 
devient applicable, i l sÕŽcoule souvent plusieurs annŽes et lÕexpŽrimentation se fait 
donc Ç en marchant È.  

Le bon sens voudrait, comme cela se passe dans dÕautres pays comme le Canada, que 
lÕon expŽrimente dÕabord, que lÕon tire des conclusions des consŽquences de ces 
expŽrimentations et que, seulement ensuite, on prŽsente un projet de loi et des 
dŽcrets, le tout dans des dŽlais suffisamment brefs pour que la mise en Ï uvre 
gŽnŽrale puisse •t re engagŽe assez rapidement. Cela Žviterait cette esp•ce de 
dŽsespŽrance ressentie notamment par les habitants, qui voient que la loi date de 
2003 mais que, jusquÕ̂ aujourdÕhui, peu de choses se sont passŽes. Apr•s la 
prescription du PPRT ˆ  Feyzin par exemple, i l faudra attendre encore deux annŽes. 
En tout, dix ans se seront ŽcoulŽs depuis la loi ! 

Ces aspects psychologiques ou pŽdagogiques de la loi sont difficiles ˆ  gŽrer et ˆ  
prendre en compte, en particulier pour les maires. 

Un grand dŽbat sur les risques a eu lieu, mais on a regrettŽ quÕil ait ŽtŽ assorti en 
rŽgion lyonnaise dÕun dŽbat sur les contournements ferroviaires de lÕagglomŽration, 
car cela a occultŽ les autres questions. La mŽthode elle-m•m e de dŽbat public a ŽtŽ, 
malgrŽ tout, intŽressante, dÕautant que huit sites expŽrimentaux ont ŽtŽ choisis pour 
Žprouver la mŽthode sur le plan technique, ce qui a sžrement permis de gagner du 
temps pour la suite, mais lÕopinion publique nÕa pas suivi ces travaux et ne per•oit pas 
leurs effets. 

La complexitŽ 

Le texte de loi donne des indications, mais le travail de rŽdaction des dŽcrets est 
considŽrable et est peu, voire pas du tout, visible pour le grand public. De plus, le 
contenu est tellement complexe quÕil est difficile de communiquer ˆ  son sujet et de le 
rendre comprŽhensible. I l y a la complexitŽ des textes eux-m•m es et lÕeffort de 
formation nÕest pas toujours ˆ  la hauteur de cette complexitŽ, tant pour les industriels 
que pour les Žlus locaux. 

Pour les industriels, se former au dialogue avec la population nÕest pas une chose tr•s 
naturelle. Ce nÕest pas la premi•r e mati•r e quÕon enseigne ̂  un ingŽnieur chimiste qui 
va diriger une usine. De m•m e, la formation des Žlus locaux ou des services 
municipaux nÕest pas forcŽment la plus adŽquate. I ls doivent ˆ  la fois conna”tre les 
associations, conna”tre les outils dÕamŽnagement et dÕorganisation du territoire, les 
dispositifs de prŽvention des risques technologiques. 
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La crainte dÕ• tre exposŽ ̂  la Ç tr iple peine È 

Une crainte Žmerge de ce nouveau texte qui est pourtant promoteur de souplesse et 
dÕamŽnagements. On peut craindre de se trouver face ˆ  une superposition de 
prŽcautions. On est dans un domaine de risques probabilistes, mais qui va assumer 
ces risques ? Les industriels vont prendre un supplŽment de prŽcautions. Les services 
de sŽcuritŽ qui sont parfois mis ˆ  contribution dans le processus dÕŽlaboration des 
PPRT vont Ç en rajouter une couche È. Le prŽfet, qui a une responsabilitŽ civile et 
pŽnale et ˆ  qui i l revient de prendre lÕarr•t Ž de prescription, va encore en rajouter face 
ˆ  cette double assurance. Qui va, au bout du compte, prendre la responsabilitŽ de 
convenir que, au regard du fait que le risque zŽro nÕexiste pas, quelquÕun doit prendre 
la dŽcision dÕarr•t er, pour Žviter la multiplication de mesures qui ne permettent pas ˆ  
la population de rŽsider dans de bonnes conditions dans ces zones (si tant est quÕon la 
laisse rŽsider) ? Par exemple, doit-on refuser lÕouverture dÕune supŽrette, service 
nŽcessaire pour les habitants, alors que lÕŽcole prŽexistante va peut-•t re rester dans 
cette m•m e zone ?  

Comment vivre intelligemment et fonder rŽellement un projet de territoire ? 
Comment faire pour que, si des dŽcisions f‰cheuses et difficiles sont ˆ  prendre, elles 
soient assumŽes en bonne intelligence, sans •t re confrontŽes ˆ  une superposition de 
prŽcautions ? 

Une mŽconnaissance de lÕapprŽciation par  la population et des effets induits de 
lÕapplication de la loi 

LÕapplication de la loi aura des consŽquences pour la population, qui ne sont pas tr•s 
stimulantes pour son acceptation : pour le propriŽtaire occupant, prendre en charge 
15% du montant du cožt des importants travaux rendus obligatoires par la loi nÕest 
pas facilement acceptable. Le volume de cožts de travaux peut •t re tr•s ŽlevŽ et 
lÕincitation fiscale est loin dÕ•t re suffisante.  

Quel comportement auront les assurances ? La question a ŽtŽ ŽvoquŽe par rapport 
aux industriels107, mais elle se pose aussi pour les particuliers. Quel sera le 
comportement des acheteurs dans les transactions ? 

I l est encore trop t™t pour tirer des conclusions, et en m•m e temps, ce travail de 
formation et dÕexplicitation qui est ˆ  faire crŽŽ une tension assez forte. Apr•s ces cinq 
annŽes passŽes, lÕintention du minist•r e est actuellement dÕaller vite, mais 
maintenant, localement, on demande de prendre le temps dÕavancer dans les 
meilleures conditions, en examinant de fa•on approfondie les consŽquences. Les 
procŽdures habituelles dÕenqu•t e publique ne sont peut-•t re pas tout ˆ  fait adaptŽes ˆ  
cette procŽdure particuli•r e. 

4. En  gu ise de conclusion  

Dans la rŽgion Rh™ne-Alpes, le premier projet dÕarr•t Ž de prescription de PPRT a 
donnŽ lieu ˆ  une rŽunion publique. Sept communes sont concernŽes reprŽsentant un 
bassin de 100 000 habitants environ. On ne peut pas raisonnablement, en une 
rŽunion publique et avec des registres dÕenqu•t e en mairie, traiter sŽrieusement avec 
la population dÕun sujet aussi important. On nÕest plus ˆ  un an pr•s, i l faut que le 

                                                     
107 Voir la contribution de Gilles Vacher, dans cet ouvrage. 
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temps de rŽflexion, de partage des enjeux, de discussion et dÕexplication, face ˆ  des 
ŽlŽments tr•s complexes, soit plus long. 

Ayons lÕintelligence de prendre ce temps-lˆ  !  
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Les pr incipes de lÕanalyse což t -bŽnŽf i ce appl iquŽs aux 
quest ions posŽes par  l es PPRT 

Nicolas Treich108 

Toulouse School of Economics, TSE, LERNA-INRA 

 

 

 

LÕun des objets de cette partie est de mieux cerner les apports possibles de lÕŽconomie 
en tant que discipline acadŽmique ˆ  la mise en place des PPRT et plus largement ˆ  la 
prŽvention des risques industriels. CÕest prŽcisŽment dans cette optique que lÕŽquipe 
de recherche de TSE, en collaboration avec lÕICSI (Institut pour une culture de 
sŽcuritŽ industrielle), a rŽflŽchi ˆ  la mani•r e dont on peut uti liser les outils classiques 
Žconomiques et les appliquer ̂  cette problŽmatique des risques industriels. 

1. Quel  n i veau  de pr Žven t ion  ? 

Quelles normes de sŽcuritŽ faut-i l appliquer dans les entreprises chimiques ? Cette 
question fondamentale motive les travaux menŽs. On peut imaginer une situation o•  
lÕon a une connaissance tr•s prŽcise des probabilitŽs dÕaccident et des rŽductions de 
risques qui vont •t re occasionnŽes par une mesure de prŽvention, ainsi que des cožts 
relatifs aux mesures de rŽduction de r isque. M•m e dans cette situation dÕinformation 
compl•t e, la question de la dŽtermination du niveau appropriŽ de prŽvention se pose. 

Cette question est cruciale et se retrouve dans diffŽrents dŽbats de sociŽtŽ 
aujourdÕhui. Par exemple : quelle vitesse maximale sur les autoroutes ? La rŽduction 
de vitesse peut diminuer le nombre de morts sur les routes, elle peut aussi jouer en 
faveur de la pollution de lÕair, mais elle a aussi un cožt social en ralentissant les 
automobilistes. Comment comparer ces cožts et ces bŽnŽfices ? Comment dŽterminer 
le niveau optimal de prŽvention ? JusquÕo•  faut-i l aller ? On peut se poser le m•m e 
type de questions fondamentales par rapport au climat : de combien faut-i l rŽduire 
les Žmissions de CO2 ? Comment comparer les cožts, que lÕon subit aujourdÕhui si lÕon 
fait des efforts massifs de rŽduction de CO2, aux bŽnŽfices pour les gŽnŽrations 
futures que lÕon va gŽnŽrer en termes de rŽduction du dommage climatique ?  

2. La dŽm ar che dÕanalyse což t-bŽnŽf i ce (ACB)  

LÕanalyse cožt-bŽnŽfice (ACB) permet de rŽflŽchir sur le niveau Ç socialement 
efficace È de prŽvention. LÕACB est fondŽe sur une approche de stakeholder  (partie 
prenante). Cette approche consiste ˆ  Žvaluer lÕensemble des effets de la mesure de 
prŽvention qui affectent diffŽrentes personnes (industriels, riverains, etc.). I l sÕagit de 

                                                     
108 Nicolas Treich a produit avec lÕICSI et le LERNA un certain nombre de travaux sur lÕanalyse cožt-
bŽnŽfice (ACB) et apportŽ quelques Žclairages mŽthodologiques au cours de confŽrences ou dans des 
textes en fran•ais ou en anglais, comportant une liste dÕouvrages, notamment amŽricains. Voir 
notamment : LÕanalyse cožt-bŽnŽfice de la prŽvention des r isques (disponible sur : 
www2.toulouse.inra.fr/ lerna/ treich/ indextreichd.htm). Lire Žgalement : Treich N., Ç LÕanalyse cožt-
bŽnŽfices. 10 questions È, Les Cahiers de la sŽcur itŽ industr ielle, ICSI , 2008 (consultable sur le site de 
lÕICSI : www.icsi-eu.org). 
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quantifier les effets. Les cožts de la prŽvention doivent aussi •t re minutieusement 
comptabilisŽs et • tre comparŽs aux bŽnŽfices de la prŽvention. Pratiquement, une 
ACB doit prŽciser d•s le dŽbut ce qui est pris en compte et ce qui ne lÕest pas. Pour 
comparer des effets de nature diffŽrente, on utilise une m•m e unitŽ, souvent lÕunitŽ 
monŽtaire (le dollar, lÕeuro, etc.).  

LÕACB en France  

LÕACB est peu utilisŽe en France. Cette approche est surtout dŽveloppŽe aux USA, en 
Angleterre et dans les pays scandinaves, mais elle conna”t actuellement un 
dŽveloppement croissant en Europe. Ë titre dÕexemple : 

- Le traitŽ de Nice signŽ en 2001, art. 174(3), requiert lÕŽvaluation des bŽnŽfices et les 
cožts potentiels de lÕaction et de lÕinaction ; la direction gŽnŽrale de lÕenvironnement 
de lÕUnion EuropŽenne (2000) a statuŽ sur la valeur statistique de la vie humaine 
(ŽvaluŽe entre 1 million dÕeuros et 2.5 millions dÕeuros). 

- Au plan international, dans le cadre du groupe dÕexperts intergouvernemental sur 
lÕŽvolution du climat (GIEC), le groupe de travail n¡ 3 centrŽ sur les dimensions 
socio-Žconomiques favorise lÕACB, en particulier dans les rapports de 1995 et 2001 
(IPCC, 1995, 2001). Dans le m•m e temps, lÕOMS a produit des protocoles (Ç WHO 
guidelines È) sur lÕapplication de lÕACB pour la pollution intŽrieure et les modes de 
transports. 

- Le rappor t Stern109 sur le changement climatique est une illustration mondiale 
dÕune analyse cožt-bŽnŽfice, avec un calcul des Žquivalences entre l'effet de serre, une 
perte immŽdiate et permanente de 10 % du PIB mondial et lÕincertitude. Cette analyse 
sugg•re que les cožts uti lisŽs aujourdÕhui pour rŽduire lÕŽmission de CO2 peuvent •t re 
largement compensŽs par les bŽnŽfices. Les critiques du rapport portent sur la prise 
en compte des gŽnŽrations futures car les taux dÕescompte utilisŽs par Stern ne sont 
pas couramment uti lisŽs dans lÕACB. 

Quelques rep• res mŽthodologiques 

Comment obtenir une mesure monŽtaire des bŽnŽfices de la prŽvention des risques ? 
Comment par exemple Žvaluer monŽtairement les effets de rŽduction des risques de 
mortalitŽ ou de blessures, de rŽduction des dommages matŽriels, dÕamŽlioration de la 
santŽ, de la qualitŽ de lÕenvironnement, de la sŽcuritŽ dÕun barrage ? 

LÕidŽe fondamentale de lÕACB est dÕessayer dÕobtenir des mesures monŽtaires en 
observant le comportement des consommateurs et des citoyens, ce qui servira de 
guide pour dŽfinir le niveau Ç socialement efficace È de prŽvention. LÕACB, 
conceptuellement, nÕest donc pas une approche technocratique. Elle se base sur 
lÕobservation des comportements des citoyens et sur lÕexamen de leurs arbitrages 
individuels entre ressources monŽtaires et r isques. LÕŽconomiste tire de cette 
observation des informations qui seront uti lisŽes pour dŽfinir lÕaction publique.  

                                                     
109 Le rapport Stern sur lÕŽconomie du changement climatique est un compte-rendu sur l'effet du 
changement climatique et du rŽchauffement global sur la plan• te, rŽdigŽ par l'Žconomiste Nicholas 
Stern pour le gouvernement du Royaume-Uni. PubliŽ le 30 octobre 2006, ce rapport de plus de 700 
pages est le premier rapport financŽ par un gouvernement sur le rŽchauffement climatique menŽ par 
un Žconomiste et non par un mŽtŽorologue (Source : WikipŽdia). 
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Deux mŽthodes sont uti lisŽes pour Žtudier cet arbitrage, soit la mŽthode directe (par 
enqu•t es), soit la mŽthode indirecte (par lÕobservation des choix sur les Ç marchŽs È 
du risque). 

Le concept clŽ est celui du consentement ˆ  payer  qui est un arbitrage individuel ex 
ante entre ressources financi•r es et rŽduction du risque. Dans la problŽmatique des 
PPRT, on sait que lÕon peut avoir ˆ  faire face ̂  des risques mortels. Un point souvent 
critiquŽ de lÕanalyse cožt-bŽnŽfice est de donner une valeur ˆ  la vie humaine (Value of 
Statistical Life, notŽe VSL, ou valeur statistique de la vie humaine). La VSL est le 
consentement ˆ  payer par unitŽ de rŽduction de risque. Intuitivement, la VSL 
reprŽsente la somme que des individus sont pr•t s ˆ  payer pour bŽnŽficier dÕune 
rŽduction de risque Žquivalent ̂  une vie sauvŽe dans cette collectivitŽ dÕindividus. 

 

Tableau 1 ¥ Primes de risque au travail 

Author (s)  Year  

I m pl i ci t  VSL  

US $ M i l l i on  (20 0 0  

pr i ces)  

Coun t r y 

Thaler-Rosen 1975 $1.7-$1.9 US 

Viscusi 1978-79 $5.5-$15.2 US 

Dillingham 1977 $3.2-$6.8 US 

Marin-Psacharopoulos 1982 $4.2 UK 

Moore-Viscusi 1988 $3.2-$6.8 US 

Berger-Gabriel 1991 $8.6-$10.9 US 

Gegax et al. 1991 $2.7 US 

Cousineau et al. 1992 $2.2-$6.8 Canada 

Leigh 1995 $8.1-$16.8 US 

Baranzini et al. 2001 $6.3-$8.6 Switz. 

Kim-Fishbak 1993 $0.8 India 

Liu-Hammitt-Liu 1997 $0.2-$0.9 Taiwan 

Source : Viscusi (2000), Viscusi and Aldy (2003, 30 Žtudes sur la VSL recensŽes). 

 

Des Žtudes amŽricaines ou canadiennes ont calculŽ des VSL en Žtudiant les pr imes de 
r isques au travail. LÕidŽe est dÕŽtudier les compensations re•ues par des travailleurs 
qui sont exposŽs ˆ  des risques mortels dans le cadre de leur activitŽ. Un tableau (voir 
ci-dessus)prŽsente quelques rŽsultats. Ë gauche est indiquŽ le nom du chercheur puis 
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lÕannŽe o•  a ŽtŽ menŽe lÕŽtude ; puis juste ̂  droite, le pays de lÕŽtude. Dans la colonne 
intitulŽe Implicit VSL sont reprŽsentŽs les VSL en millions de dollars amŽricains (US 
$ Million).  

On voit que lÕeffet Ç revenu È joue : les communautŽs qui ont un revenu faible sont 
pr•t es ˆ  payer des sommes moindres. Les valeurs obtenues varient entre 1 et 10 
millions US dollars, la valeur moyenne recommandŽe par lÕUS EPA Žtant fixŽe autour 
de 7 millions. 

 

Tableau 2 ¥ SŽcuritŽ routi• re 

 

Un autre exemple, pris dans le domaine de la sŽcur itŽ routi• r e, est tirŽ dÕun article 
Žcrit avec un coll•gue suŽdois (Henrik Andersson). Ce travail est basŽ sur un 
ensemble dÕŽtudes sur la valeur statistique de la vie humaine rŽalisŽe par diffŽrents 
chercheurs dans le domaine de la sŽcuritŽ routi•r e. I l sÕappuie sur un travail 
dÕenqu•t es (SP : Stated Preferences) ou sur des Žtudes basŽes sur des biens de 
consommation ou des marchŽs et donc sur des situations rŽelles (RP : Revealed 
Preferences). I l faut multiplier par 1000 pour avoir les rŽsultats en millions de dollars 
amŽricains. 

Ce que lÕon peut retenir de ces Žtudes, cÕest que lorsque lÕon observe les choix 
individuels, en gŽnŽral, dans les pays dŽveloppŽs, la valeur statistique de la vie 
humaine varie entre 1 et 10 millions de dollars amŽricains. Cet ordre de grandeur 
pour les VSL se retrouve dans les recommandations faites par les agences de 
rŽgulation amŽricaines ou europŽennes. 
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3. LÕACB appl iquŽe aux PPRT : u ne Žtude de cas110 

Cette Žtude de cas est une ACB dÕun PPRT rŽalisŽe ex post. Le travail sÕest basŽ sur les 
Žtudes de dangers. Les hypoth•ses de lÕŽtude sont clairement spŽcifiŽes dans le 
document rŽsumant lÕACB.  

Le site, en zone industrielle portuaire, est un site dÕapprovisionnement en gaz (voir 
image du site). LÕŽtude sÕest centrŽe sur les trois phŽnom•n es principaux sources de 
dangers : lÕUVCE (unconfined vapor cloud explosion), le jet enflammŽ et le BLEVE 
(boiling liquid expanding vapour explosion) qui est une explosion due ˆ  lÕexpansion 
des vapeurs dÕun liquide en Žbullition. 

Le site de lÕŽtude 

 
 

Le site est en zone dÕurbanisation assez dense, avec 420 personnes vivant entre 0 et 
360 m•t res de lÕinstallation, 6 700 entre 360 et 900 m•t res et 24 500 personnes entre 
900 et 1 600 m•t res.  

Dans une ACB, i l faut dÕabord spŽcifier des scŽnarios. Les cožts et les bŽnŽfices dÕun 
scŽnario sont comparŽs ˆ  ceux dÕautres scŽnarios. I l faut Žgalement donner un 
scŽnario de rŽfŽrence, le scŽnario Ç dŽcision 0 È. Les quatre scŽnarios de cette Žtude 
de cas sont les suivants : 

- ScŽnar io 0  qui est le scŽnario de rŽfŽrence (situation de dŽpart, ˆ  lÕautomne 
2006) ; 

- ScŽnar io 1 (Ç Industriel È) qui est celui quÕavait initialement proposŽ lÕindustriel ˆ  
la DRIRE, comprenant la suppression dÕune sph•r e, la suppression des wagons sur le 
site et la rŽduction des quantitŽs stockŽes ; 

                                                     
110 Cette Žtude de cas a ŽtŽ rŽalisŽe par ValŽrie Meunier (en 2007), en collaboration avec TSE/ LERNA 
(Nicolas Treich), lÕICSI (Eric Marsden) et lÕindustriel. Pour obtenir le document complet de lÕACB 
appliquŽe ˆ  ce PPRT, Žcrire ˆ  Nicolas Treich (ntreich@toulouse.inra.fr). 
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- ScŽnar io 2 (Ç DRIRE È) qui a ŽtŽ au final mis en place, selon les mesures 
prŽconisŽes par DRIRE, avec la mise sous talus de deux sph•r es et la rŽduction des 
quantitŽs stockŽes ; 

- ScŽnar io 3 (Ç Fermeture È) qui avait ŽtŽ ŽvoquŽ par lÕindustriel en raison de 
lÕimportance des cožts des mesures ̂  mettre en place et qui Žtait la fermeture du site.  

LÕŽtude a comptabilisŽ les consŽquences de ces scŽnarios : les dŽc•s et blessŽs 
statistiques ŽvitŽs gr‰ce ̂  la rŽduction des risques, les dommages matŽriels ŽvitŽs, sur 
site et hors site et les cožts dÕinvestissement que cela nŽcessite. 

La fermeture du site occasionnerait un surcožt dÕapprovisionnement et des cožts 
indirects (emplois induits perdus, environnementaux, accidents sur la route). Un 
effet typique est la gŽnŽration dÕun autre risque puisque cela induirait des transports 
de matŽriaux dangereux. Les risques qui pouvaient •t re induits par la fermeture du 
site ont ŽtŽ calculŽs et lÕon sÕaper•oit que cÕest une situation o•  lÕon perd des deux 
c™tŽs : fermer un site est cožteux et cela augmente le risque routier qui est plus 
important que les autres.  

 

Tableau 3 ¥ Les bŽnŽfices : rŽduction des risques physiques.  
Un exemple dÕaccident possible (BLEVE de stockages) 

 
ProbabilitŽ 

dÕoccurrence 
DŽc•s statistiques  

(zones effets lŽtaux) 
BlessŽs statistiques 

(zones dangers significatifs) 

ScŽnario 0 10-5 238.10-5 907.10-5 

ScŽnario 1 
Ç Industriel È 

10-6 163.10-5 686.10-5 

ScŽnario 2 
Ç DRIRE È 

10-6 22.10-5 99.10-5 

ScŽnario 3 
Ç Fermeture È 

0 0 0 

 

Le tableau ci-dessus montre la probabilitŽ dÕoccurrence de lÕaccident, qui est bien sžr 
nulle en cas de fermeture puisque lÕexemple pris est le BLEVE.  

Pour les scŽnarios 1 et 2, en se basant sur lÕŽtude de dangers et en utilisant ensuite les 
informations sur les diffŽrents effets, i l a ŽtŽ possible dÕŽvaluer les dŽc•s statistiques 
et les blessŽs statistiques associŽs ˆ  chaque scŽnario. On voit que chaque scŽnario 
rŽduit la probabilitŽ et les zones dÕeffet des accidents. 

Ensuite, le travail a consistŽ ˆ  monŽtiser les diffŽrents effets qui conduisent ˆ  des 
rŽductions de risques physiques. Une valeur de la vie humaine (VSL) de 2,5 millions 
dÕeuros, prŽconisŽe par la direction gŽnŽrale de lÕenvironnement de la Commission 
europŽenne en 2000, a ŽtŽ utilisŽe. CÕest une valeur assez faible, mais les conclusions 
ne changent pas de mani•r e significative si on lÕaugmente. A noter toutefois quÕune 
analyse de sensibilitŽ sur les diffŽrents param•t res a ŽtŽ menŽe. 

Pour les blessures ŽvitŽes suite ˆ  un accident industriel, lÕŽquipe a uti lisŽ une valeur 
de 300 000 euros recommandŽe par la Health and Safety Executive (2000) en 
Angleterre. Pour les blessures graves ŽvitŽes lors dÕaccidents de la route provoquŽs 
par le BLEVE, la valeur uti lisŽe est celle recommandŽe par le Rappor t Boiteux (2001) 
qui est de 225 000 euros et de 33 000 euros pour les blessures lŽg•r es. Pour les 
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dommages matŽriels sur le site, la valeur des installations a ŽtŽ estimŽe ̂  25 millions 
dÕeuros. Pour les dommages matŽriels hors site, le guide technique du minist•r e de 
lÕenvironnement (2007) a ŽtŽ utilisŽ pour calculer les dŽg‰ts relatifs aux effets de 
surpression sur les habitations.  

Concernant lÕimmobilier autour du site, des recherches de valeur ont ŽtŽ faites (en 
utilisant des informations sur les transactions immobili•r es) pour monŽtiser les effets 
relatifs ˆ  la rŽduction des dŽg‰ts matŽriels : la maison est estimŽe ̂  150 000 euros et 
lÕappartement ˆ  120 000 euros. Le cožt des fen•t res et des vitres a ŽtŽ estimŽ ̂  5 500 
euros. 

Le scŽnar io 3 sÕappuie sur le calcul du supplŽment de kilom•t res parcourus par an. 
En utilisant un rapport relatif ˆ  lÕaccidentologie dans le domaine du transport des 
mati•r es dangereuses (rŽalisŽ par le bureau d'analyse des risques et des pollutions 
industrielles), la fermeture du site entra”nerait une augmentation de 475 000 km/ an 
de transport routier. DÕautre part, le cožt environnemental (en termes de pollution) a 
ŽtŽ estimŽ ˆ  0.6 euro par km (selon les estimations proposŽes par le Rappor t 
Boiteux).  

Selon lÕŽtude, les cožts de la prŽvention de chaque scŽnario sont les suivants : 

¥ Le scŽnario 1 (Ç Industriel È) est bien moins cožteux que le scŽnario prŽconisŽ par la 
DRIRE : lÕinvestissement serait de 1,5 million dÕeuros ; 

¥ Pour le scŽnario 2 (Ç DRIRE È), lÕinvestissement serait de 10 millions dÕeuros ; 

¥ Pour le scŽnario 3 (Ç Fermeture È), diffŽrents cožts sont associŽs ˆ  cette fermeture 
dont le surcožt annuel dÕapprovisionnement et de distribution : 2,46 millions dÕeuros 
auxquels sÕajoute le cožt environnemental annuel (transport accru) de 2 850 euros.  

En examinant les diffŽrents scŽnarios, 1, 2 et 3, le tableau ci-dessous fait appara”tre 
les cožts et bŽnŽfices comparŽs ̂  la situation initiale de 2006 (scŽnario 0).  

Tableau 4 ¥ RŽsultats - Cožts et bŽnŽfices annuels en !  

 

 

ScŽnar i o 1 

Ç I ndust r i el  È 

ScŽnar i o 2 

Ç DRI RE È 

ScŽnar i o 3 

Ç Fer m etur e È 

Bƒ Nƒ FI CES    

DŽc•s ŽvitŽs 6 270 6 390 -1 169 

BlessŽs ŽvitŽs 2 744 2 817 - 5 060 

Dommages matŽriels ŽvitŽs: 

- sur site 

- hors site 

 

950 

1 017 

 

675 

992 

 

4 000 

1 087 

BŽnŽf i ces t ot aux 10  981 10  874 - 1 142 

COó TS    

Investissements 129 723 864 818 
1 100 000 (surcožt 

dÕapprovisionnement) 

Cožts liŽs aux emplois supprimŽs   103 778 

Cožts environnementaux   2 850 

Což t s t ot aux 129 723 864 818 1 20 6 628 

BŽnŽf i ces net s annuel s -118 742 -853 944 -1 20 7 770  
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La premi•r e remarque concerne la part des dŽc•s ŽvitŽs sur les bŽnŽfices totaux : 
pour le scŽnario 1, les dŽc•s ŽvitŽs reprŽsentent en Žquivalent monŽtaire 6270 euros 
sur pr•s de 11 000 Euros, et pour le scŽnario 2, i ls reprŽsentent  6 390 euros sur pr•s 
de 11 000 euros aussi. On peut donc dŽĵ  dire que parmi lÕensemble des bŽnŽfices de 
la rŽduction de risques sur le site, ce qui domine est ce qui est relatif ˆ  la rŽduction de 
la mortalitŽ (+ de 50 % des bŽnŽfices).  

La deuxi•m e remarque est par rapport au scŽnario de la fermeture du site 
(scŽnario 3) : si lÕon se concentre sur la colonne bŽnŽfices, on voit un chiffre nŽgatif. 
Fermer le site gŽn•r erait donc plus de risques que de maintenir le site, ˆ  cause du 
risque routier. 

La troisi•m e remarque, qui est la principale, est que les cožts sont largement 
supŽrieurs aux bŽnŽfices (dÕun facteur 10). On voit ainsi que la dŽcision mise en 
Ï uvre par la DRIRE est inefficace. La dŽcision prŽconisŽe par lÕindustriel aurait ŽtŽ 
Žgalement inefficace, allant aussi trop loin en termes de prŽvention. Autrement dit, 
lÕŽtude sugg•re que la meilleure dŽcision aurait ŽtŽ de laisser la situation en lÕŽtat 
(scŽnario 0). 

4. Les conclusions de lÕŽtude 

Le scŽnario 3 (Ç Fermeture È) entra”nerait une augmentation du niveau de risque 
pour la population. Les scŽnarios 1 (Ç Industriel È) et 2 (Ç DRIRE È) aboutissent ˆ  
peu pr•s ˆ  la m•m e rŽduction du niveau de risque, mais le scŽnar io 2 est 
significativement plus cožteux que le scŽnario 1. 

On retrouve les donnŽes du dŽbut de lÕexposŽ. Si lÕon calcule le cožt implicite en 
millions dÕeuros par vie statistique sauvŽe par ces dŽcisions, on a un cožt social net de 
50 millions dÕeuros par vie statistique Ç sauvŽe È dans le scŽnario 1 et de 332 millions 
dÕeuros par vie statistique Ç sauvŽe È dans le scŽnario 2. LÕŽtude sugg•re donc que la 
dŽcision de mise sous talus proposŽe par la DRIRE nÕest pas efficace au sens 
Žconomique. Un plus grand nombre de dŽc•s pourrait • tre ŽvitŽ si lÕargent Žtait allouŽ 
ˆ  la rŽduction dÕautres catŽgories de risque (ou dÕautres sites ?).  
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Les quest ions Žconom iques da ns le cadr e dÕune 
dŽm ar che de pr Žven t ion  ter r i tor ial i sŽe des r i sques 
indu st r i el s 

Jeanne-Marie Gouiffes111 

CETE Normandie Centre 

 

 

 

En introduction, i l convient de dire que le CETE Normandie Centre ne dispose pas de 
spŽcialistes en micro-Žconomie et quÕil ne se positionne pas en tant quÕorganisme de 
recherche sur la thŽmatique des risques technologiques. Son r™le est de faire des 
retours dÕexpŽriences, de faciliter des partenariats et de proposer des pistes de 
recherche. Par ailleurs, dans lÕexposŽ ̂  suivre, le terme Ç Žconomie È sera entendu au 
sens de discipline appliquŽe et non dans une acception acadŽmique.  

Cet exposŽ est principalement centrŽ sur lÕidentification de difficultŽs et de questions 
concr•t es, valant pistes de recherche pour les prochaines annŽes.  

1. Les d i f f i cu l tŽs de pr i se en  com pte des quest ions Žconom iques dans la 
gest ion  ter r i tor ial i sŽe des r i sques 

Ces difficultŽs sont de deux types. I l sÕagit dÕabord dÕidentifier et de mesurer les effets 
Žconomiques externes (cožt-bŽnŽfice) souvent diffŽrŽs et diffus. Le probl•me qui se 
pose est ici le manque de donnŽes rŽelles dans le domaine. Pour pouvoir Žtablir une 
mŽthode, i l faut prendre quelques hypoth•ses qui peuvent •t re contestables, mais qui 
sont nŽcessaires. Ces hypoth•ses pourront •t re prŽcisŽes au fur et ̂  mesure. 

La deuxi•m e difficultŽ est de cerner la faisabilitŽ et dÕimaginer les mŽcanismes 
permettant de rŽintŽgrer les effets Žconomiques dans les processus de dŽcision 
publique et collective. Au-delˆ  de mŽcanismes de recherche et de conclusions, la 
prioritŽ est ˆ  donner aux mŽcanismes, ˆ  la gouvernance, aux leviers et ˆ  la fa•on 
dÕintŽgrer lÕŽconomie dans les choix locaux. 

Pour prŽsenter plus concr•t ement ce travail, trois exemples ont ŽtŽ pris ˆ  diffŽrentes 
Žchelles : celle de lÕindividu, celle du quartier (ou de la zone dÕactivitŽ) et celle du 
territoire ˆ  risques (agglomŽration par exemple). Ce travail concerne le risque 
industriel au sens large et pas seulement le PPRT. 

2. Pr em i • r e si tuat ion  :  l e pr opr i Žtai r e dÕun bien  en  zone PPRT 

On se situe lˆ  sur lÕŽconomie ˆ  lÕŽchelle de lÕindividu. Les considŽrants sont les 
principes de la loi et du code de lÕenvironnement. Dans cet exemple, i l sÕagit de 
prescriptions de mesures de rŽduction de la vulnŽrabilitŽ du b‰ti dans la l imite des 
10 % de la valeur vŽnale du bien. Dans le code de lÕenvironnement, comme pour les 
risques naturels, i l est prŽvu que ces mesures soient ˆ  la charge du propriŽtaire. Ë 

                                                     
111 Jeanne-Marie Gouiffes appartient au centre de ressources Ç Risques technologiques et urbanisme È 
du CETE Normandie Centre, une unitŽ crŽŽe tout rŽcemment, dans le cadre de la spŽcialisation des 
CETE. 
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dŽfaut du respect de ces 10 %, une des solutions prŽconisŽes par le lŽgislateur est de 
proposer des mesures sous forme de recommandations (seules ou en complŽment 
dÕautres recommandations). 

Partant de ces considŽrants, les questionnements sont : 

- Quel est lÕeffet des prescriptions et recommandations sur la valeur vŽnale du bien ? 
MalgrŽ quelques Žtudes, cette question nÕa pas encore trouvŽe de rŽponse.  

- Comment favoriser le retour sur investissement pour le propriŽtaire ? Cette 
question renvoie ˆ  des mŽcanismes plus ou moins prŽvus par le lŽgislateur ou ˆ  des 
mŽcanismes connexes aux mesures dÕaccompagnement. 

La loi de finances 2008 prŽvoit en effet des crŽdits dÕimp™ts, d•s lors que les travaux 
sont prescrits. Ces crŽdits dÕimp™ts ne sont pas ressentis par les particuliers comme 
Žtant ˆ  la hauteur du prŽjudice. La question des mesures dÕaccompagnement se pose. 
Des aides publiques, notamment fiscales, pourraient •t re envisagŽes, comme des 
crŽdits pour des actions dÕopŽrations dÕamŽlioration de lÕhabitat (OPAH thŽmatiques) 
ou une articulation avec des mesures dÕincitation aux Žconomies dÕŽnergie. 

DÕautres pistes ont ŽtŽ ŽvoquŽes comme la possibilitŽ de dŽlivrer un label Ç risque 
industriel È, ˆ  lÕinstar des labels haute qualitŽ environnementale (HQE), ou la 
rŽalisation de diagnostics volontaires, comme dans le cadre des opŽrations 
dÕamŽlioration de lÕhabitat ou de renouvellement urbain. I l pourrait y avoir une prise 
en charge collective : en effet, lÕun des intŽr•t s de lÕintercommunalitŽ, cÕest que 
lÕagglomŽration peut cofinancer certaines mesures fonci•r es ˆ  titre de mŽcŽnat. 
Enfin, des tarifs pourraient •t re nŽgociŽs avec des assurances afin de faire levier et 
faire en sorte que les cožts ne viennent pas en surcharge ˆ  ce qui est imposŽ aux 
particuliers. 

- Un autre questionnement concerne le marquage social de lÕespace, lÕŽvolution du 
cožt de lÕimmobilier, ˆ  lÕintŽrieur et ˆ  lÕextŽrieur dÕune zone ̂  r isques. Par rapport au 
concept dÕinsalubritŽ technologique, on peut par exemple se demander quel est le 
prix quÕun particulier (propriŽtaire ou locataire) est pr•t  ˆ  payer (ou ˆ  ne pas payer) 
pour •t re dans une zone ̂  r isques, dans une zone dÕalŽas. 

3. Deuxi • m e si tuat ion  : un  si te i n dust r i el  Žvo lu t i f  

La volontŽ du lŽgislateur est de tendre vers la rŽduction des risques ˆ  la source. La 
caractŽrisation des phŽnom•n es dangereux a Žgalement ŽtŽ modifiŽe par le 
lŽgislateur avec lÕintroduction de nouveaux crit•r es dÕŽvaluation (dont la probabilitŽ).  

Le site industriel a toujours tendance ˆ  Žvoluer, dÕabord par rapport ˆ  ses propres 
stratŽgies, ˆ  son process, ou en fonction de la conjoncture. Cela passe par des 
reconfigurations de sites proprement dites, comme des fermetures, par des 
modifications des cercles des dangers (les pŽrim•t res dÕexposition aux risques) et du 
statut des entreprises (classement ICPE moindre). Les stratŽgies peuvent aussi • tre 
adaptŽes ˆ  des situations particuli•r es, comme des rŽserves fonci•r es qui font que 
lÕindustriel se trouve •t re le seul garant de lÕoccupation riveraine. 

Les questionnements par rapport ̂  ce site industriel Žvolutif sont les suivants : 

- Quels bŽnŽfices seraient engendrŽs, le cas ŽchŽant, par lÕŽvolution des pŽrim•t res 
dÕexposition aux risques ? Comment les mesurer ? Ce peut •t re par la comparaison 
des cožts de production fonci•r e avec les cožts de production des sites Ç banalisŽs È 
et par lÕŽvaluation des postes de dŽpense, comme les cožts de dŽmant•l ement et de 
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mise en sŽcuritŽ, ainsi que le financement des actions de renouvellement urbain (la 
rŽappropriation du site par la collectivitŽ). 

- Comment mettre en Ï uvre les mŽcanismes juridico-administratifs permettant ˆ  la 
collectivitŽ de capter les bŽnŽfices ? Comment valoriser directement ces sites par une 
utilisation compatible ? En cas de fermeture de site, cela peut demander une 
anticipation publique, avec des leviers du type mesures fonci•r es. 

4. Tr oi si • m e si tuat ion  : une agglom Žr at ion  pr Žsen tan t  une act i vi tŽ 
i ndust r i el l e per cept ible 

Le terme perceptible est uti lisŽ au sens o•  lÕactivitŽ industrielle est per•ue par les 
habitants (en interne), mais aussi en externe. Les considŽrants sont plus gŽnŽraux. Le 
premier correspond au cas dÕune installation classŽe (ICPE) et ˆ  son utilitŽ, 
notamment publique. Cette uti li tŽ peut •t re Žconomique. Elle peut Žgalement 
sÕentendre en regard dÕune politique publique (cÕest le cas dÕun incinŽrateur). En ce 
qui concerne les questions de gouvernance et de stratŽgies locales, on voit bien que 
localement i l peut y avoir des choix consistant ˆ  faire venir ou non des industries. On 
lÕobserve en particulier lors des Ç tractations È prŽalables aux SCOT ou aux PLU. I l y 
a aussi un enjeu de partage du territoire et, de fa•on plus anecdotique, des mesures 
dites Ç supplŽmentaires È pour les SEVESO seuil haut au titre des mesures 
compensatoires PPRT. Les questionnements qui peuvent se poser sont donc les 
suivants : 

- Quels sont les effets induits de lÕactivitŽ gŽnŽratrice dÕun risque sur lÕoffre 
territoriale ou lÕattractivitŽ de lÕagglomŽration ? Comment les mesure-t-on ? Deux 
types dÕobjets sont ˆ  observer et ˆ  chiffrer : des effets directs sur lÕŽvolution des bases 
fiscales au sens large du terme (les taxes, les emplois gŽnŽrŽs ou non, les dŽpenses 
collectives de prŽvention et de secours) que les collectivitŽs, communes ou 
agglomŽrations, vont devoir estimer ; des effets indirects en termes dÕŽpidŽmiologie, 
de santŽ publique (qualitŽ de lÕair par exemple) ou dÕŽtalement urbain avec 
diffŽrentes stratŽgies rŽsidentielles ou de marquage (notamment social) de lÕespace. I l 
peut y avoir un lien avec la problŽmatique du cožt de lÕŽtalement urbain et du dŽfaut 
de mixitŽ qui est par ailleurs difficile ̂  Žvaluer. 

- Certaines catŽgories dÕactivitŽ peuvent-elle avoir un impact global nŽgatif sur le 
dŽveloppement local ? 

- Le bŽnŽfice diffŽrŽ (mise aux normes, ma”trise des risques ˆ  la source) peut-i l 
contribuer ˆ  financer les transferts ? SÕil y a transfert, vers quelle solution optimale ? 
Les solutions possibles sont de diffŽrents types : les approches risques et 
dŽveloppement durable (dont installations classŽes au titre de la protection et au 
bŽnŽfice de lÕenvironnement) ; la spŽcialisation de zones ou la compatibilitŽ des 
usages ; lÕacceptabilitŽ et les modalitŽs dÕincitation. 

I l faudrait aujourdÕhui aboutir ˆ  une sorte de cahier des charges-type dÕune solution 
optimale. Cela a ŽtŽ testŽ localement, mais cela nÕa pas forcŽment abouti. Des retours 
dÕexpŽriences montrent cependant que des amŽliorations sont nŽcessaires. Les 
schŽmas dÕenvironnement industriel ne suffisent pas, tandis que les agences de 
dŽveloppement Žconomique, qui ont pris en charge de tels dossiers, ne vont pas aussi 
loin que souhaitŽ.  
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Conclusion  Ñ  Ë pr opos des appor ts de  lÕŽconom ie 

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Alors que les reprŽsentants des services dŽconcentrŽs de lÕEtat ont tendance ˆ  dire  
que Ç beaucoup de choses ont changŽ È ou sont en train de changer avec la loi  
Bachelot, les industriels et Žlus issus de notre tr•s petit Ç panel È rŽpondent 
curieusement quÕexceptŽ le regain de concertation, Ç pas grand-chose nÕa bougŽ È. 
Les Žlus pointent surtout le fait quÕil leur revient de gŽrer, dans lÕattente dÕune 
application effective de la loi, lÕabsence ou lÕattente de mŽthodes et de directives 
claires, et de faire en sorte que le Ç soufflet ne retombe pas È au niveau local. A 
lÕimage du prŽsident de lÕANCMRTM, ils insistent Žgalement sur la lourdeur (voire 
lÕinutilitŽ) des CLIC, qui sont bien trop formels pour pouvoir atteindre les objectifs 
qui leur ont ŽtŽ assignŽs par le lŽgislateur. Le format plus souple de la ConfŽrence 
riveraine mise en place ̂  Feyzin leur para”t prŽfŽrable ̂  biens des Žgards. 

De lÕavis de beaucoup, les CLIC et PPRT sont des dispositifs trop Ç rigides È et trop 
peu adaptables aux particularitŽs locales. Certains sÕinterrogent : pourquoi faire un 
nombre standard de rŽunions de CLIC, alors que dans certains cas, i l nÕy a pas 
vraiment de probl•m es (et donc, quasiment personne aux rŽunions), et que dans 
dÕautres cas, Žpineux, i l faudrait cinq fois plus de rŽunions pour que le public 
comprenne vraiment les enjeux ? En attendant la rŽalisation finale et ŽloignŽe du 
PPRT, pourquoi ne peut-on pas implanter une Ç supŽrette È qui serait uti le aux 
habitants, dans une zone certes Ç ̂  r isques È, mais dans laquelle figure depuis 
longtemps une Žcole ? Pourquoi ne sÕintŽresse-t-on pas aux risques gŽnŽrŽs par les 
gares de tr iages, qui valent bien certains Žtablissements Seveso ? Les maires sont 
Žvidemment bien placŽs pour relever les Ç incohŽrences È de la loi vis-ˆ -vis de ce qui 
appara”t, a priori, comme relevant du bon sens. 

Mais ˆ  y regarder de plus pr•s, derri•r e beaucoup de ces Ç incohŽrences È se cache la 
question de la responsabilitŽ : car qui dŽcide dÕune innovation non prŽvue par les 
textes pourrait bien •t re tenu pour responsable en cas dÕaccident. Lˆ  encore, certains 
sÕinterrogent : peut-on envisager de partager dŽcisions et responsabilitŽs, via les 
commissions tr ipartites prŽvues par la loi, au prorata de ce que chaque partie 
prenante met au pot commun ? La rŽponse est loin dÕ•t re Žvidente car, en gŽnŽral, 
Ç cÕest celui qui a le plus dÕargent qui paie le plus È. De plus, le niveau de participation 
de chaque partie au financement des mesures de prŽvention est difficilement 
transposable en niveau de responsabilitŽ, car celle-ci se dŽfinit en gŽnŽral selon 
dÕautres modalitŽs. Finalement sur cette question de la responsabilitŽ, les parties 
prenantes continuent de se repasser le Ç mistigri È, les collectivitŽs locales prŽfŽrant 
rester en retrait par rapport ̂  lÕEtat, voire aux industriels. 

Une question reste cependant ouverte : lÕŽconomie, entendue tant sous lÕangle des 
incitations Žconomiques que des apports de la science Žconomique elle-m•m e, est-
elle de nature ̂  Žclairer ces dŽbats et contradictions ? Du point de vue des incitations 
Žconomiques ex ante, pour une meilleure prŽvention des risques industriels (en 
particulier via les assurances), i l semble que non, ou en tout cas tr•s peu. En 
revanche, les mŽthodes dÕanalyse cožt/ bŽnŽfice semblent en voie de mobilisation 
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croissante pour aider les Ç dŽcideurs È ˆ  faire des choix, au moment de lÕŽlaboration 
des premiers PPRT. DÕun autre c™tŽ, on commence aussi ˆ  mieux conna”tre 
lÕŽvolution des prix immobiliers et fonciers, autour des sites dŽclarŽs ˆ  r isques ou 
polluŽs. Mais en m•m e temps, lÕŽconomie nÕest pas une arme absolue. Elle nÕest pas 
non plus un instrument aisŽment mobilisable : les Žtudes ACB, par exemple, cožtent 
cher, prennent du temps et produisent des rŽsultats relatifs, quÕil est bon de replacer 
dans le contexte de leur Žlaboration.  En ce sens, lÕŽconomie peut concourir, mais pas 
davantage que dÕautres disciplines, ̂  lÕŽlaboration des dŽcisions. 
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Par t i e 7 

Les pol i t i ques eur opŽennes de  pr Žven t ion  des r i sques 
indu st r i el s : appr oches com par Žes 
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I n t r odu ct ion  

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Depuis les annŽes 1980, plusieurs pays europŽens ont dŽveloppŽ des approches 
novatrices en mati•r e dÕanalyse et de prŽvention des risques industriels. Dans le 
m•m e temps, les institutions europŽennes ont contribuŽ ˆ  diffuser les Ç meilleures 
pratiques È en direction de tous les pays membres, imposant m•m e la gŽnŽralisation 
de certaines r•gles par le biais des directives Seveso I  et I I  (1982, 1996). La 
CommunautŽ a Žgalement favorisŽ des Žchanges permanents entre nations, au sein 
de groupes de travail plus ou moins formels. Cette volontŽ unificatrice, visant ˆ  
lÕharmonisation des fa•ons de penser et de faire la prŽvention des risques industriels, 
a eu des effets indŽniables. Pourtant, des diffŽrences significatives subsistent encore 
dÕun pays ˆ  lÕautre. Car si lÕEurope impose un cadre dÕaction relativement strict ˆ  
lÕensemble des pays membres, elle laisse aussi, principe de subsidiaritŽ oblige, 
dÕimportantes marges de manÏ uvre ˆ  chaque Etat pour mettre en conformitŽ sa 
rŽglementation avec les directives quÕelle prescrit. DÕo•  la rŽmanence de traditions et 
de spŽcificitŽs nationales, y compris sur des aspects essentiels de la prŽvention des 
risques industriels comme la distribution des compŽtences, la responsabilitŽ en 
mati•r e dÕurbanisme ou lÕorganisation de la concertation. 

Les textes qui suivent tentent de mettre en perspective lÕapproche fran•aise, en 
sÕintŽressant ˆ  la fois aux mod•l es de prŽvention de nos voisins europŽens et aux 
objectifs dÕharmonisation poursuivis par la CommunautŽ EuropŽenne. I ls portent 
dÕabord sur analyse comparŽe des usages qui sont faits, dans diffŽrents contextes 
nationaux, des Žtudes de dangers dÕune part, des outils de ma”trise de lÕurbanisation 
dÕautre part. RŽgis Farret de lÕINERIS observe en particulier les mŽthodes et les 
techniques de lÕanalyse des risques ainsi que les pratiques de dŽcision quÕelles 
fondent. Claudia Basta, spŽcialiste des modes de rŽgulation des risques industriels en 
Europe, prolonge cette premi•r e observation en portant le regard sur les pratiques 
cartographiques et les principes de la ma”trise de l'urbanisation (land use planning). 
Les contributions suivantes cherchent ensuite ˆ  Žclairer les positions de la 
communautŽ europŽenne sur les diffŽrents sujets qui font aujourd'hui dŽbat. Neil 
Mitchison de la Commission europŽenne rend ainsi compte des rŽflexions et 
discussions en cours, au sein de la Commission, sur le th•m e de lÕinformation et de la 
concertation. Enfin, CŽdric Bourillet du minist• re de lÕŽcologie fait une prŽsentation, 
aussi prŽcise quÕexhaustive, des diffŽrents groupes de travail dŽdiŽs aux risques 
industriels qui fonctionnent aujourdÕhui au sein de la sph•r e europŽenne, de ce qui 
sÕy discute et des orientations qui se dessinent pour les prochaines annŽes en mati•r e 
de prŽvention. 

Les contributions rŽunies dans cette derni•r e partie devraient donc nous aider ˆ  
comprendre comment le Ç mod•l e fran•ais È, que nous avons tentŽ de dŽfinir tout au 
long de cet ouvrage, est per•u par nos voisins et ce que lÕavenir lui rŽserve. 
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Appl i cat ion  de  la di r ect ive Seveso et  Žtudes de  da nger s 
da ns quelques pays eur opŽens : un  r egar d com par at i f  

RŽgis Farret 

INERIS, direction des risques accidentels 

 

 

 

Cet article prŽsente la directive Seveso et ses applications, tant sur le mode technique 
que sur le mode de lÕorganisation des acteurs. Ce travail sÕappuie sur des 
enseignements acquis ˆ  travers les rŽseaux et projets dans lesquels est intervenu 
lÕINERIS ces derni•r es annŽes : des Žtudes menŽes en 2006 sur lÕŽtat des pratiques et 
une Žtude de 2008, rŽalisŽe pour le compte de lÕUnion europŽenne, plut™t axŽe sur le 
ressenti par les industriels. 

1. Les pr inci pes de la r Žglem entat ion  Seveso 

Les principales demandes de la directive Seveso I I  du 9 dŽcembre 1996 (modifiŽe le 
16 dŽcembre 2003) sont les suivantes112 : politique de prŽvention des accidents 
majeurs (article 7), effet domino (article 8), rapport de sŽcuritŽ* (article 9) dont le 
r™le est central dans les pratiques de tous les pays (correspond ˆ  lÕŽtude de dangers en 
France), plans dÕurgence internes et externes (article 11), ma”trise de l'urbanisation 
autour des sites (article 12), information du public* (article 13), inspection (article 
18). Certains de ces principes, signalŽs par un astŽrisque (*), sÕimposent uniquement 
aux sites dits Ç Seveso seuil haut È 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notion dÕŽtablissement Ç ˆ  risque È (seuil bas) et Ç ˆ  haut risque È (seuil haut)  

 
                                                     
112 Pour mŽmoire, la premi• re directive Seveso date de 1982. 
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On voit sur le schŽma ci-dessus des seuils Seveso quÕen France, les autorisations avec 
servitudes (AS) sont soumises ˆ  autorisation bien avant dÕ•t re soumises ˆ  la directive 
Seveso. LÕŽtude de danger (le rapport de sŽcuritŽ) y a ŽtŽ obligatoire plus t™t que dans 
dÕautres pays europŽens. Maintenant, la plupart des pays agissent comme la France. 
Mais ce nÕest pas encore le cas dans certains pays, comme la Roumanie. Or, lÕŽtude de 
sŽcuritŽ est centrale. Elle permet de ma”triser les risques sur le site et de ma”triser 
lÕurbanisation ˆ  proximitŽ du site. Elle permet Žgalement de dŽlivrer un arr•t Ž 
dÕexploitation. Enfin, elle sert ˆ  lÕŽlaboration des plans dÕintervention ainsi quÕ̂ la 
prŽparation des outils de concertation ou de communication avec le public. 

Le pr incipe de subsidiar itŽ appliquŽ au r isque technologique 

La directive Seveso fixe des seuils dÕapplication, des objectifs gŽnŽraux (ma”trise du 
risque, information des populations, communication entre pays, etc.) et des objectifs 
spŽcifiques comme lÕŽtude des effets domino. En revanche, elle nÕimpose pas de 
mŽthode, ni de crit• re, et encore moins de seuil dÕacceptabilitŽ du risque113. La 
directive ne fixe pas non plus les compŽtences ni les responsabilitŽs (notamment 
entre les diffŽrents acteurs). En revanche, elle fixe plus ou moins des moyens (comme 
les inspections) et le contenu dÕune politique de prŽvention des accidents majeurs 
(PPAM) ou dÕun aapport de sŽcuritŽ (RS): inventaire des dangers, identification des 
zones dÕeffet, exposŽ des moyens de ma”trise des risques, etc. 

2. Les m Žthodes et  techn iques em ployŽes  

Rappel des concepts 

Dans le domaine des risques industriels, le risque est caractŽrisŽ par une valeur de 
probabilitŽ (frŽquence dÕoccurrence du phŽnom•n e considŽrŽ), une valeur dÕintensitŽ 
et une valeur de vulnŽrabilitŽ. Le risque est en gŽnŽral la combinaison de la 
probabilitŽ et de la gravitŽ (qui tient compte du seuil dÕintensitŽ avec la prŽsence de 
personnes). En France, le risque peut aussi •t re la combinaison de lÕalŽa et de la 
vulnŽrabilitŽ des sites (dans le cadre de la dŽmarche PPRT). Mais classiquement, le 
risque est plut™t associŽ aux notions de probabilitŽ et gravitŽ.  

Un premier  exemple de choix pour  les cr it• r es 

Les diffŽrences entre les pays rŽsident dans le choix des crit•r es : on peut considŽrer 
soit le r isque individuel, soit le r isque sociŽtal, soit les deux, selon les pays. 

Le r isque individuel (RI) est la probabilitŽ, sur une annŽe, quÕun phŽnom• ne dÕune 
intensitŽ donnŽe se produise en un point donnŽ. CÕest un alŽa, qui prend en compte 
la frŽquence ˆ  laquelle un individu situŽ en ce point subit lÕeffet liŽ ˆ  cette intensitŽ 
(ex : effet lŽtal 1%). On peut le cartographier. I l est considŽrŽ comme outil de base en 
Slovaquie, en Belgique, en Allemagne, mais aussi dans dÕautres pays o•  i l est couplŽ 
avec le risque sociŽtal. 

                                                     
113 PrŽcisons au passage la diffŽrence entre un crit• re et un seuil : un crit• re est le fait de se demander 
si lÕon consid• re la gravitŽ, la probabilitŽ, la toxicitŽ dÕun produit, sa rŽmanence dans le sol. Une fois 
les crit• res choisis, i l faut les mesurer. Quand cÕest possible, on se fixe un seuil (dÕacceptabilitŽ) pour 
un crit• re donnŽ. 
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Le r isque sociŽtal (RS) est une apprŽciation globale du niveau de risque encouru par 
une population. CÕest la probabilitŽ, sur une annŽe toujours, quÕun niveau de gravitŽ 
donnŽ soit atteint, suite ̂  un (des) accident(s), et que N personnes subissent un effet 
donnŽ. Dans beaucoup de pays dÕEurope, on parle de nombre de morts. En France, 
on parle de nombre de personnes exposŽes. Le risque sociŽtal nÕest pas considŽrŽ en 
Belgique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une illustration du risque sociŽtal : les courbes de Farmer (N Žtant le nombre de morts). 

 

Un deuxi•me exemple de choix pour  les cr it• r es 

Les questions qui se posent depuis longtemps sont : Faut-i l prendre en compte la 
probabilitŽ ? Quel est lÕintŽr•t  dÕune approche probabiliste ? En France, depuis 2003, 
on utilise la mŽthode probabiliste114. La raison est que lÕon vit dans un monde 
probabiliste et que lÕon a maintenant des outils qui permettent de tenir compte des 
probabilitŽs de mani•r e rigoureuse. La prise en compte de la probabilitŽ demande des 
outils complexes et davantage dÕinformations. Elle est de plus dŽlicate pour dialoguer 
avec les non techniciens. I l y a quelques annŽes, en Europe, on opposait ceux qui 
faisaient de la probabilitŽ et ceux qui nÕen faisaient pas. AujourdÕhui, on se rend 
compte de plus en plus quÕon a affaire ˆ  des ferti lisations croisŽes. Par exemple, en 
France, on assume totalement le fait de cumuler les deux : lÕapproche reste assez 
dŽterministe, mais prend en compte la probabilitŽ. La diffŽrence majeure avec ce qui 
se fait ailleurs est que probabilitŽ tient rŽellement compte des investissements de 
sŽcuritŽ faits sur les sites. 

Mais si la mŽthode est probabiliste, doit-elle •t re quantifiŽe ou semi quantifiŽe ? Sur 
quelles donnŽes se baser ? Comment fixer les seuils dÕacceptabilitŽ ? Plus largement, 
une estimation probabiliste aide ˆ  ce que lÕanalyse soit bien faite (on se pose les 

                                                     
114 LÕapplication officielle des outils et mŽthodes probabilistes date en rŽalitŽ de 2005, date de parution 
des textes qui rŽglementent leur usage (arr• tŽ et circulaire du 29 septembre 2005 notamment). 
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bonnes questions) et ˆ  ce que les mesures de ma”trise des risques soient prises en 
compte de fa•on spŽcifique au site. 

Probabiliste ou dŽterministe :  la situation dans les diffŽrents pays europŽens  

En Europe, on peut distinguer : 

¥ Les pays qui nÕimposent pas de mŽthode (en jaune sur la carte) : Lituanie, Finlande, 
SlovŽnie. 

¥ Les pays qui ont une dŽmarche probabiliste quantifiŽe depuis toujours (en rose sur 
la carte) : Catalogne, Pays-Bas, Belgique, Lettonie, Suisse, Slovaquie, Grande-
Bretagne, I talie. 

¥ Les pays qui ont une dŽmarche dŽterministe (en orange sur la carte) : Allemagne, 
Autriche, Espagne, Estonie, I talie. 

¥ Les pays qui ont une dŽmarche probabiliste semi-quantifiŽe (en vert sur la carte) : 
SlovŽnie, Pologne, Gr•ce, France, et Danemark. 

¥ Certains pays (en hachurŽ sur la carte), comme la Catalogne ou lÕI talie, sont 
probabilistes seulement quand se prŽsentent des probl•m es particuliers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÕimportantes diffŽrences subsistent entre les divers pays dÕEurope. Un processus est 
cependant commun ˆ  tous les pays. CÕest le schŽma (classique) qui associe une Žtape 
dÕanalyse des risques puis une Žtape de ma”trise des risques, avec entre les deux une 
Žvaluation qui doit rŽpondre ˆ  la question Ç est-ce que cÕest acceptable ? È. On 
retrouve Žgalement dans tous les pays le m•m e processus purement technique : 
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identification des potentiels de danger, scŽnarios dŽtaillŽs, estimation des 
consŽquences puis des probabilitŽs et enfin, synth•se et carte. 

Des pratiques et des outils-suppor ts diffŽrenciŽs selon les pays 

Pour identifier les scŽnarios et caractŽriser la probabilitŽ, on utilise parfois le 
jugement dÕexpert (en France notamment), souvent des mŽthodes arborescentes et 
des nÏ uds papillons (en France Žgalement, comme en Pologne, au Danemark ou en 
Grande-Bretagne), ainsi que des outils de type QRA (Quantitative Risk Analysis ou 
Žvaluation quantifiŽe des risques), en gŽnŽral dans les pays Ç probabilistes È, en rose 
sur la carte (Pays-Bas, Belgique, Grande-Bretagne, etc.). Certains pays utilisent 
Žgalement des scŽnarios de rŽfŽrence, des bases de donnŽes gŽnŽriques, avec 
frŽquence dÕoccurrence de type Ç Purple Book È (Pays-Bas et Pologne notamment). 

SÕagissant de lÕestimation des effets produits par les accidents, les mod•l es uti lisŽs 
dans les diffŽrents pays diff• rent surtout en apparence. On constate par exemple que 
le mod•l e PHAST fait rŽfŽrence dans beaucoup de pays (dont la France, lÕAllemagne, 
les Pays-Bas, la Grande-Bretagne). De plus, les mod•l es ont souvent des racines 
communes et plusieurs types de mod•l es peuvent •t re uti lisŽs dans un m• me pays : 
cÕest le cas des mod•l es Ç Yellow Book  ou Ç Green Book È. En fait, aucun mod•l e 
nÕest uti lisŽ seul et la lŽgitimitŽ des mod•l es repose beaucoup sur lÕampleur et la 
validitŽ des donnŽes expŽrimentales sur lesquelles i ls se basent. 

Concernant enfin le choix des seuils pour lÕestimation des effets, plusieurs pays nÕont 
pas de seuils officiels (Finlande et Danemark) ou bien leur harmonisation est en 
cours (SlovŽnie). DÕautres pays ont juste des recommandations (Allemagne) ou bien 
des accords entre autoritŽs publiques et industriels (Autriche). Des pays disposent de 
seuils nationaux, qui peuvent donc •t re diffŽrents. NŽanmoins, on retrouve souvent 
trois seuils dŽlimitŽs, de Ç lÕintolŽrable È ̂  Ç lÕacceptable È (cf. tableau suivant).  

 

Catalogne Gr • ce GB Fr ance 

160 350 600 200 

125 140 140 140 

 

 

  Sur pr essions 

(mbars) 

50 50 70 50 

 Les seuils de surpression dans quatre pays europŽens 
 

Au final, on peut dire que les pratiques, les outils, les crit•r es et les seuils sont 
diffŽrenciŽs selon les pays, mais que le processus global est similaire. On observe 
Žgalement un effort de mise en commun des pratiques. Le rŽseau IMPEL permet le 
partage des connaissances et des bonnes pratiques des administrations (en mati•r e 
dÕinspections par exemple). Les bases de donnŽes de retour dÕexpŽrience sont aussi 
partagŽes : par exemple, la base MARS 1984 (450 descriptions dÕaccidents) est 
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couramment uti lisŽe dans diffŽrents pays115. Enfin, lÕŽdition de guides sur des 
secteurs particuliers m•n e Žgalement ̂  une convergence des pratiques. 

3. Les pr at iques et  l es m odes de dŽcision  

ResponsabilitŽs et compŽtences en Europe 

La plupart du temps, les autorisations dÕexploiter sont dŽlivrŽes par une autoritŽ 
rŽgionale (lŠnder, prŽfets, rŽgion autonome, collectivitŽs locales), sauf au 
Luxembourg et en SlovŽnie. A partir dÕun certain niveau de danger, lÕanalyse des 
risques est rŽalisŽe par lÕexploitant et/ ou un consultant ou encore un institut, sauf en 
Finlande. Les rapports de sŽcuritŽ (Žtudes de dangers) sont souvent validŽs et 
expertisŽs par un organisme national. La France, qui uti lise le principe de la tierce 
expertise, est un cas particulier . 

En gŽnŽral, une autoritŽ compŽtente donne les autorisations et m•n e les inspections, 
sauf en Catalogne et en Pologne. Entre autorisation et ma”trise de lÕurbanisme, la 
plupart du temps, les outils rŽglementaires et les outils techniques utilisŽs sont assez 
diffŽrents et uti lisŽs parfois au cours de deux phases diffŽrentes (en France, Pays-Bas, 
Grande-Bretagne et Roumanie), surtout parce que cela implique des acteurs 
Žgalement diffŽrents (ex : collectivitŽs pour la ma”trise de lÕurbanisme). Sur ce plan 
Žgalement on retrouve les m•m es grandes tendances en Europe, malgrŽ quelques 
disparitŽs (cf. tableau suivant). 

 

Pays-Bas Royaum e-Un i  Al lem agne Fr ance 

MixitŽ historique du tissu industriel et de 

lÕurbanisation 
 

Pratique historique de 

lÕŽtude dÕimpact et de 

dangers (1810, 1977É) 

DensitŽ de population 

ŽlevŽe 

Nombreux  sites Seveso 

Longue expŽrience de la 

gestion du risque 

Distances dÕŽloignement 

historiques pour Seveso et 

non Seveso 

 

Approche probabiliste Approche probabiliste Approche dŽterministe 
Approche probabiliste 

affirmŽe depuis 2003 

Outil QRA imposŽ, un 

institut vŽrifie (RIVM) 

Outil QRA utilisŽ par un 

institut (HSE) 
 

ƒtude cas par cas, pas 

dÕoutil imposŽ, tierce-

expertise 

 

Concernant les crit•r es et seuils dÕacceptabilitŽ, on note quÕil nÕy a pas de seuil 
national dans certains pays (Allemagne, Autriche, Finlande, Grande-Bretagne, etc.), 
mais i l faut rappeler que cÕŽtait Žgalement le cas en France avant 2005. La mŽthode 
matricielle (semi-quantifiŽe) est uti lisŽe en France, mais aussi en SlovŽnie, Pologne, 
Gr•ce et Danemark. Les seuils probabilistes quantifiŽs sont facultatifs pour le 
Danemark et la Catalogne. I ls sont en revanche impŽratifs aux Pays-Bas, en Belgique, 
en Grande-Bretagne, en Slovaquie et en Suisse. 

                                                     
115 Au sein du rŽseau IMPEL cÕest le BARPI, donc la France, qui anime le th•me du retour dÕexpŽrience 
avec la base ARIA (30 000 descriptions dÕaccidents en fran•ais, uti lisŽes en France, au Luxembourg et 
en Belgique). 



- 231 - 

Quelques spŽcificitŽs fr an•aises 

Les spŽcificitŽs sont dÕabord dÕordre technique : on calcule le nombre de personnes 
exposŽes et non le nombre de dŽc•s ; on calcule la probabilitŽ mais plut™t de mani•r e 
semi-quantifiŽe, tandis que la complŽmentaritŽ est assumŽe entre les approches 
probabiliste et dŽterministes (exclusion de certains scŽnarios, formules de calculs 
forfaitaires, probabilitŽ tronquŽe ˆ  la catŽgorie E). Mais elles sont aussi non 
techniques : la dŽcision est locale, avec une approche au cas par cas ; i l y a peu 
dÕoutils ou de donnŽes dÕentrŽe imposŽs, ce qui implique que les mŽthodes utilisŽes 
sont assez diversifiŽes. En revanche, on dispose de seuils nationaux et de guides 
assortis de recommandations (sectoriels, mod•l esÉ). La France a recours ˆ  la tierce-
expertise. En ce qui concerne la ma”trise de lÕurbanisation, on peut souligner la nette 
affirmation dÕune distinction entre la phase technique puis la phase administrative 
(ou Ç de concertation È). 

4. Un e Žtude com par at i ve des m Žthodes f r an• aises, br i tann i ques et  
nŽer landaises 

Cette Žtude comparative a ŽtŽ menŽe ̂  lÕinitiative du minist• re de lÕŽcologie, sur un 
dŽp™t de GPL. I l sÕagit dÕun site qui comprend une sph•r e dÕune capacitŽ de 700 m3 
(pour le butane), de deux cylindres enterrŽs dÕune capacitŽ de 2 500 m3 chacun (pour 
le propane), de trois stations de dŽchargement par rail (une par wagon) et de deux 
stations par route (cf. schŽma ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mener ˆ  bien ce travail, i l  a fallu disposer dÕune description prŽcise du site et de 
lÕensemble du syst•m e (des canalisations, des pompes, des vannes de sŽcuritŽ, etc.). 
Nous avons menŽ lÕensemble des Žtudes des deux points de vue, fran•ais et  
britannique. 
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Les rŽsultats globaux 

Les rŽsultats globaux de ce travail sont de deux types (risque individuel et risque 
sociŽtal). En ce qui concerne les r isques individuels, les rŽsultats pour la France sont 
reprŽsentŽs la figure de gauche : la zone rouge correspond aux risques non 
acceptables (pouvant donner lieu ˆ  expropriation) ; la zone jaune correspond aux 
risques non acceptables ˆ  long terme (pouvant donner lieu ˆ  dŽlaissement). Les 
rŽsultats pour la Grande-Bretagne figurent ˆ  droite, reprŽsentŽs ˆ  la m•m e Žchelle : 
les contours des zones sont du m•m e ordre de grandeur. 

 

 
 

SÕagissant du r isque sociŽtal, on ne fait pas de courbes de Farmer en France, mais 
une matrice. Une matrice classique pour la France est reprŽsentŽe ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-9 : road tankers 
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La figure suivante reprŽsente la m•m e matrice, mais transposŽe pour •t re 
comparable avec la courbe de Farmer (les frŽquences ont ŽtŽ mises dans lÕautre sens). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois la superposition effectuŽe, i l est alors possible de comparer (en bleu, la 
courbe de Farmer pour les Pays-Bas, en rouge pour la Grande-Bretagne). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce schŽma donne finalement une comparaison dÕensemble ˆ  partir des travaux de 
lÕINERIS (France), du HSE (Health and Safety Executive pour le Royaume-Uni) et du 
RIVM (Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieuhygi‘n e) pour les Pays-Bas. Les 
rŽsultats ne sont pas identiques, mais la conclusion est globalement similaire. Dans 
tous les cas, on aurait des difficultŽs pour autoriser ce site. On retient Žgalement que 
certains scŽnarios retenus en France sont nettement au-delˆ  de ce qui a ŽtŽ visualisŽ 
aux Pays-Bas ou au Royaume-Uni avec un mod•l e QRA. Ces scŽnarios peuvent •t re 
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affinŽs, notamment si lÕon prend en compte les conditions comme le vent ou dÕautres 
param•t res mŽtŽorologiques. 

Au final, lÕexercice montre que, malgrŽ toutes les diffŽrences constatŽes, aux Pays-
Bas, au Royaume-Uni et en France, les dŽcisions prises sur le site seraient similaires, 
ce qui est plut™t surprenant. Cependant, le site ŽtudiŽ prŽsentait la particularitŽ dÕ• tre 
assez proche de zones densŽment peuplŽes. I l faudrait donc procŽder au m•m e 
exercice, mais dans un contexte o•  la population prŽsente est moins nombreuse. On 
aurait peut-•t re des rŽsultats diffŽrents. 

5. En  conclusion   

Au plan europŽen, on rel•ve une grande variŽtŽ dans les outils uti lisŽs, mais des 
principes partagŽs. Sur le plan non strictement technique, ces principes partagŽs sont 
la proportionnalitŽ (autorisation et ma”trise de lÕurbanisation sont en lien avec le 
niveau de risques ŽvaluŽ) et la transparence (dŽfinitions claires des responsabilitŽs de 
chacun et du processus de dŽcision, Žchanges entre tous les acteurs). Pour le reste, on 
observe des mŽthodologies comparables (Žtapes, analyse des risques) avec des 
crit•r es similaires (probabilitŽ, gravitŽ et cinŽtique). En effet, lÕŽtude de dangers ou le 
safety report sont partout ˆ  la base de la prŽvention des risques industriels et 
demandent un haut niveau de technicitŽ. 
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La question de lÕurbanisation autour des sites industriels est mentionnŽe pour la 
premi•r e fois au niveau europŽen dans la directive Seveso 2 (1996). Ainsi, cÕest une 
prŽoccupation relativement nouvelle.  

En 2004, je travaillais pour la Commission EuropŽenne (au bureau des accidents 
majeurs, qui est une entitŽ scientifique de lÕUnion EuropŽenne) et nous avons lancŽ 
un questionnaire en direction des 25 pays membres (les anciens et les nouveaux), 
dans le but de comprendre la fa•on avec laquelle i ls gŽraient les accidents majeurs et 
lÕurbanisation autour des sites industriels classŽs Seveso. LÕobjectif Žtait de rŽdiger un 
guide officiel, au niveau de lÕUnion EuropŽenne, qui dŽcrive comment mettre en 
Ï uvre lÕarticle 12 de la directive Seveso 2, concernant la ma”trise de lÕurbanisation.  

Entre 2005 et la mi-2007, nous avons schŽmatisŽ cinq types diffŽrents dÕapproches 
nationales vis-ˆ -vis de ces questions, parmi lesquelles lÕapproche fran•aise nÕŽtait pas 
la moins intŽressante, dÕautant plus quÕelle Žtait en pleine Žvolution. Ces diffŽrents 
types dÕapproches ont ŽtŽ dŽcrits dans un document (appelŽ Roadmaps), qui donnait 
une idŽe prŽcise de la mani•r e avec laquelle lÕurbanisation Žtait gŽrŽe dans les divers 
pays. Je me suis appuyŽe sur tout ce travail dans ma th•se qui a suivi. SÕagissant 
justement de ma th•se116, jÕai eu du temps pour effectuer dÕautres comparaisons. 
Ainsi, je ne mÕy suis pas focalisŽe sur la seule ma”trise de lÕurbanisation, mais jÕai 
abordŽ dÕautres sujets tels que les diffŽrences Žthiques et culturelles. Ceci constitue 
donc lÕensemble des travaux sur lesquels je voudrais mÕappuyer dans cet article.  

1. DŽter m i n ism e vs. pr obabi l i sm e 

Si nous essayons de schŽmatiser la fa•on avec laquelle surviennent les accidents, nous 
avons des probabilitŽs dÕoccurrence, des scŽnarios dÕeffets et des Ç cibles È 
vulnŽrables. Par rapport ˆ  cela, nous avons des pratiques dÕurbanisation 
incompatibles, dÕautres qui sont compatibles, et dÕautres encore qui sont entre les 
deux. Voilˆ  une fa•on rapide de rŽsumer ces situations. 

Comme dŽĵ  rappelŽ dans cet ouvrage, la directive Seveso 2 ne force pas ˆ  des 
obligations prŽcises en mati•r e dÕurbanisation. La raison est que nous sommes dans 
un domaine rŽgi par le principe de subsidiaritŽ (qui ne fait que donner des objectifs et 
crit•r es communs pour les cas o•  les rŽglementations nationales sÕavŽreraient 
insuffisantes ou inconsistantes). En consŽquence, cÕest aux ƒtats membres de 
rŽglementer, au niveau national, la ma”trise de leur urbanisation. La directive ne 
donne donc que des objectifs ˆ  ce sujet. Les ƒtats membres gardent la responsabilitŽ 
de leurs choix et cÕest pourquoi i l y a de telles diffŽrences entre eux. LÕune des plus 

                                                     
116 Basta C., Risk, Ter r itory and Society :  Challenge for  a Joint European Regulation, Delft University 
of technology, 2009. 
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importantes concerne lÕopposition entre la mŽthode probabiliste et la mŽthode 
dŽterministe.  

Les Allemands sŽlectionnent, en accord avec lÕapproche dŽterministe, le Ç pire 
scŽnario crŽdible È pour la ma”trise de leur urbanisation. Dans le cas fran•ais, 
lÕŽvolution en cours est de tendre de plus en plus vers une approche probabiliste. Le 
Royaume-Uni et les Pays-Bas ont eux depuis longtemps une approche probabiliste. Ë 
quoi peut-on rapporter ces spŽcificitŽs ? Peut-•t re les Allemands ont-i ls une approche 
dŽterministe parce quÕils ont depuis longtemps intŽgrŽ le principe de prŽcaution, 
quÕils lÕont Žtabli dans leur constitution m•m e, de telle sorte quÕil y est tr•s difficile de 
gŽrer les risques et m•m e de parler de Ç risques È aux publics concernŽs. DÕun autre 
c™tŽ et pour un autre exemple, les I taliens et les Fran•ais sont assez semblables, 
finalement, et prŽsentent une approche mixte et semi quantitative.  

QuÕest ce qui est semblable dans tous les pays europŽens, malgrŽ tout et par-delˆ  les 
mŽthodes, si lÕon se rŽf•r e ˆ  la directive ? CÕest essentiellement lÕobligation pour les 
opŽrateurs dÕinformer le public et les autoritŽs ; mais aussi lÕobligation dÕinformer les 
autres ƒtats membres (pour alimenter les bases de donnŽes sur les accidents et 
incidents). Toute lÕinformation sur les accidents est ainsi collectŽe. 

Les rŽsultats graphiques dÕune Žtude comparative sur Piombino (Italie)117 

 

On peut rendre compte des diffŽrences entre les mŽthodes dŽterministes et 
probabilistes ˆ  lÕaide dÕun cas ŽtudiŽ il y a quelques annŽes. I l sÕagit dÕune zone 

                                                     
117 Source : Cozzani V., Bandini R., Basta C. and Christou M. D., Ç Application of land-use planning 
criteria for the control of major accident hazards : A case-study È, Journal of Hazard Mater ials, 
vol. 136, 2006, p. 170-180. 
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industrielle attenante au port de Piombino, en I talie, o•  parmi dÕautres sites 
chimiques il y avait en particulier un stockage dÕammoniac. Si nous utilisons 
lÕancienne mŽthode (dŽterministe) fran•aise, nous aurons ˆ  considŽrer, comme 
toujours avec ce type de mŽthode, le Ç pire scŽnario possible È et ceci nous aurait 
menŽ ̂  la solution dÕune diminution des stocks de substance dans la zone. Mais si on 
utilise une mŽthode probabiliste et quÕon constate que ces scŽnarios (du pire) sont 
associŽs ˆ  des probabilitŽs dÕoccurrence de 10-8 ou 10-9, alors on ne va pas donner la 
prioritŽ ̂  lÕidŽe de diminuer les stocks mais plut™t ˆ  celle dÕamŽliorer lÕensemble des 
performances du site vis-ˆ -vis de la sŽcuritŽ. Ainsi les deux mŽthodes ne prŽsentent 
pas seulement des diffŽrences dans la mani•r e avec laquelle les risques sont pris en 
compte, mais aussi dans les rŽponses, dans les actions qui sont mises en Ï uvre. I l 
sÕagit donc lˆ  de diffŽrences substantielles. 

2. Les car tes de r i sques 

Les cartes de risques sont des supports intuitifs et faciles ˆ  lire pour Žlaborer et 
donner de lÕinformation sur les accidents. CÕest aussi un outil puissant pour 
renseigner la question de la ma”trise de lÕurbanisation. Le probl•m e vient de ce que 
ces cartes sont rŽalisŽes par des experts, mais sont aussi uti lisŽes pour communiquer 
avec des non experts (le public). CÕest la raison pour laquelle les cartes de risques ne 
sont pas toujours comprises de mani•r e univoque. I l faudrait pouvoir les adapter ˆ  
divers usages.  

Ceci Žtant dit, on peut passer en revue quelques cartes de risques, et en dŽtailler les 
ambitions et contenus. 

ARMONI A 

La premi•r e sÕappelle ARMONI A (Applied Multi-Risk Mapping of Natural Hazard for 
Impact Assessment) : elle rŽsulte dÕun programme europŽen (2004-2007) dont le but 
Žtait de dŽfinir des crit•r es harmonisŽs pour dessiner des cartes de risques ˆ  lÕŽchelle 
europŽenne. Le principal rŽsultat de ce programme a ŽtŽ de formuler des 
recommandations, en vue dÕune future directive europŽenne, vis-ˆ -vis dÕune 
cartographie multi-r isques. Ce projet Žtait sans doute le premier, au niveau europŽen, 
qui sÕattelait ˆ  la question de la ma”trise de lÕurbanisation, comme une composante 
majeure de la gestion des risques. I l a permis de faire un tour dÕhorizon de Ç lÕŽtat de 
lÕart È de la cartographie des risques en Europe (12 pays Žtaient concernŽs). Une des 
plus-value a ŽtŽ de sÕattaquer ˆ  la question dÕun glossaire unique : i l a permis de 
proposer des dŽfinitions communes de concepts tels que celui de Ç vulnŽrabilitŽ È. 
Mais sa principale limite Žtait quÕil ne concernait que les risques naturels. Au cours de 
la revue de lÕŽtat de lÕart du projet ARMONI A, le cas fran•ais (les PPR inondations 
par exemple) a bien sžr ŽtŽ ŽtudiŽ. 

The Spatial Effects and Management of Natural and Technological Hazards in 
Europe 

Un second projet a ŽtŽ rŽalisŽ dans le cadre dÕun rŽseau dÕobservation (European 
Spatial Planning Observatory Network, ESPON). Ce projet a donnŽ tout une sŽrie de 
produits de sortie et une importante littŽrature, des instruments, des cartes, etc. Son 
but Žtait dÕaboutir ˆ  des recommandations, ˆ  usage de la Commission, afin de 
dŽvelopper des politiques en mati• re de prŽvention des risques par la planification 
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spatiale. La nouveautŽ Žtait que lÕon y combinait r isques naturels et technologiques 
(dans un sens large dÕailleurs, les effets des champs ŽlectromagnŽtiques Žtaient aussi 
pris en compte par exemple, ˆ  c™tŽ des risques technologiques majeurs). Ce projet a 
permis de dresser des cartes multi-risques de lÕEurope, mais sa limite tenait au fait 
que ces cartes Žtaient trop gŽnŽrales : elles Žtaient intŽressantes pour les dŽcideurs au 
niveau europŽen, mais leur Žchelle est trop grande pour un usage plus localisŽ, y 
compris au niveau des ƒtats membres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une production cartographique du projet EPSON118 

3. La pr i se en  com pte or gan isŽe des r i sques : l es exem ples br i tan n ique et  
hol l andais 

Le Royaume-Uni a eu depuis longtemps une politique vis-ˆ -vis des risques 
technologiques, peut-•t re parce quÕil a ŽtŽ le thŽ‰tre de lÕune des premi•r es 
catastrophes technologiques majeures (Flixborough, 1974). Le Royaume-Uni a une 
fa•on tr•s centralisŽe de gŽrer le risque industriel. Le Health and Safety Executive 
                                                     
118 Source : Schmidt-ThomŽ P. (ed.), The Spatial Effects and Management of Natural and 
Technological Hazards in Europe, Final Report of the European Spatial Planning and Observation 
Network (ESPON), Geological Survey of Finland, Espoo, 2005. 
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(que lÕon pourrait comparer ˆ  lÕINERIS en France119) a lui-m•m e un r™le central en la 
mati•r e. Ses divers agents travaillent avec les collectivitŽs locales sur des probl•m es 
locaux et spŽcifiques. I ls dessinent des cartes de risques. I ls collectent les donnŽes 
(sur les accidents) et travaillent Žgalement avec le lŽgislateur pour fixer des objectifs ˆ  
la politique de rŽduction des risques industriels. Sur ce dernier point, i ls ont des 
crit•r es pour mettre en Ï uvre le principe ALARA (As Low As Reasonably 
Achievable). Le principe ALARA signifie que vous devez diminuer les risques le plus 
que vous le pouvez : officiellement, i l nÕy a pas de limites fixŽes, en tout cas dans la 
loi, en dessous de quoi i l est obligatoire de prendre telle ou telle dŽcision. En 
pratique, le Royaume-Uni uti lise parfois des seuils en de•ˆ  desquels i l convient de se 
situer (10-6 par exemple pour la probabilitŽ dÕun ŽvŽnement redoutable). 

Le processus de dŽcision au Royaume-Uni est en principe un syst•m e tr•s simple. Le 
gouvernement central doit mettre en Ï uvre les directives Seveso et les transcrire en 
lŽgislations nationales. Le HSE a la connaissance (les donnŽes et les compŽtences) 
sur les risques industriels, tandis que ses agents locaux ont des liens avec les 
collectivitŽs locales (rappelons quÕil nÕy a pas de prŽfecture au Royaume-Uni). Le HSE 
donne des conseils pour chaque situation ˆ  r isques et i l Žtablit des Ç zones de 
consultation È. Les autoritŽs locales conduisent ensuite le processus, suivent les 
conseils du HSE (ou non, lÕavis du HSE ne les contraint pas), Žlaborent les documents 
dÕurbanisme Žventuels et consultent les citoyens et les groupes dÕintŽr•t  public. Dans 
les collectivitŽs locales britanniques, on trouve des praticiens qui sont vraiment 
experts en risques, beaucoup plus quÕaux Pays-Bas par exemple. Derni•r e chose, le 
HSE, apr•s tout ce processus, a toujours le droit de constater que la collectivitŽ locale 
nÕa pas Ç travaillŽ correctement È et de sÕopposer aux dŽcisions locales. Mais cette 
procŽdure intervient tr•s rarement, parce que dans 98% des cas, les collectivitŽs 
locales suivent lÕavis initial du HSE.  

The UK ÒroadmapÓ (Basta et al, 2008)120 

                                                     
119 A cette diffŽrence pr•s, notamment, que les Health and Safety Inspectors britanniques, homologues 
des inspecteurs des installations classŽes fran•ais, appartiennent eux-m•mes au HSE (NdT). 
120 A consulter : www.delftcluster.nl/ website/ nl/ page646.asp 
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Le schŽma ci-dessous constitue un exemple de ce que la dŽmarche donne in fine, en 
une reprŽsentation tr•s schŽmatique. On consid•r e ici trois zones (regulated zones) : 
une zone intŽrieure, une zone extŽrieure et une zone intermŽdiaire, sur lesquelles 
vont porter les discussions et dŽcisions121. LÕintŽr•t  de lÕorganisation britannique est 
que, avec cette fa•on tr•s centralisŽe de travailler, on obtient une cohŽrence maximale 
sur lÕensemble du pays : le HSE dispose des donnŽes et des mŽthodes et chaque 
collectivitŽ locale peut tŽlŽcharger ses cartes et dessiner ses contraintes dÕurbanisme 
dÕune mani•r e standardisŽe. Les probl•m es associŽs ˆ  cette mŽthode concernent 
surtout lÕŽvolution ou la dynamique des situations ˆ  risques (cela peut prendre du 
temps pour prendre en compte de nouvelles donnŽes quand les choses changent sur 
le terrain), et la coordination des sources. Par ailleurs, ces cartes ne sont pas 
publiques : le HSE donne les cartes aux municipalitŽs, mais une municipalitŽ peut 
dŽcider ou non dÕinformer le public, et ceci ˆ  sa demande (ˆ  la diffŽrence de la France 
et des Pays-Bas). 

Dans le cas hollandais, les choses commencent avec une estimation quantitative des 
risques (Quantitative Risk Assessment, QRA) qui conduit ˆ  une estimation des 
risques individuel et sociŽtal122. I l y a des crit•r es stricts, vis-ˆ -vis des risques 
sociŽtaux tout au moins. Le syst•m e institutionnel est diffŽrent du cas britannique et 
se rapprocherait davantage du cas fran•ais. Nous avons plusieurs niveaux, municipal, 
provincial et national, ce qui veut dire quÕun plus grand nombre dÕinstitutions quÕau 
Royaume-Uni sont impliquŽes dans le processus de dŽcision. Les Pays-Bas disposent 
du RIVM (National Institute of Public Health and the Environment), institut 
spŽcifique au niveau national, o•  toute lÕinformation est stockŽe et pr•t e pour 
lÕemploi. Un point important aux Pays-Bas est que les Žtablissements Seveso seuil bas 
et Seveso seuil haut ne sont pas rŽgulŽs par les m•m es acteurs. On retrouve les 
m•m es diffŽrences au niveau de la ma”trise de lÕurbanisation : cela dŽpend en fin de 
compte de la dangerositŽ des installations. Les Seveso seuil haut dŽpendent du niveau 
provincial, alors que les seuil bas dŽpendent du niveau municipal, mais les deux types 
dÕacteurs uti lisent les m•mes bases de donnŽes (centrales) pour dessiner leurs cartes 
de risques. Une particularitŽ importante est ici que ces cartes sont publiques. Elles 
sont sur Internet : nÕimporte quel citoyen qui veut sÕinformer sur un risque particulier 
(les risques industriels majeurs, mais aussi les risques naturels, comme les 
inondations qui sont importantes aux Pays-Bas) peut se brancher sur Internet et 
trouver lÕinformation quÕil cherche. En fait, depuis quelques annŽes, i l y a un conflit 
entre ce droit de savoir des citoyens et des considŽrations de sžretŽ. Mais ceci est un 
probl•m e gŽnŽral pour tous les ƒtats-membres depuis la rŽsurgence du terrorisme (y 
compris en France). 

4. Conclusions : appr endr e en  com par an t  

Dans le syst•m e britannique, le risque sociŽtal rŽsulte dÕinformations sur les 
populations existantes dans les zones considŽrŽes. Aux Pays-Bas, le risque sociŽtal 
rŽsulte dÕun calcul probabiliste. I l y a un syst•m e tr•s centralisŽ au Royaume-Uni, 

                                                     
121 Cf. la contribution de Regis Farret Ç Application de la directive Seveso et Žtudes de dangersÉ  È, 
dans cet ouvrage. 
122 Les Pays-Bas pratiquent cette distinction depuis de longues annŽes : le risque individuel est la 
probabilitŽ annuelle dÕun dŽc•s imputable au site en question, le risque sociŽtal la probabilitŽ annuelle 
quÕun accident fasse plus de N morts (NdT).  
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avec un HSE quasi-omnipotent, et un mode de gouvernance plus multiple dans le cas 
hollandais. Au Royaume-Uni, les cartes de risques sont directement donnŽes aux 
collectivitŽs locales et uti lisŽes par elles pour la ma”trise de lÕurbanisation. Les m•m es 
documents sont ŽlaborŽs et dŽlivrŽs par plusieurs autoritŽs publiques aux Pays-Bas 
o•  lÕinformation, la plupart du temps, est directement accessible au public. 

Cette comparaison rapide soul•ve plusieurs questions : Quels sont les crit•r es qui 
influencent le dŽveloppement de plus ou moins dÕinformations accessibles sur les 
risques pour les publics concernŽs ? Lequel des deux syst•m es (britannique ou 
hollandais) serait le plus recommandable ? Comment dŽterminer le bon niveau 
dÕinformation vers le public, sans compromettre les questions de sžretŽ ? 

Ë la deuxi•m e question, on peut rŽpondre que, bien sžr, lÕinformation sur les risques 
est nŽcessaire et uti le, ˆ  condition quÕelle soit accessible aux publics concernŽs. Ë la 
troisi•m e, on ne peut que constater que les choses ont changŽ aux Pays-Bas (et 
ailleurs) depuis les annŽes 2006-2007 et certaines communications de lÕUnion 
EuropŽenne au sujet des infrastructures critiques (ou vitales) soumises ˆ  la menace 
terroriste. Dire o•  sont les grands complexes chimiques et donner des informations 
sur la mani•r e dont i ls fonctionnent doit dŽsormais •t re considŽrŽ comme susceptible 
dÕengendrer de possibles failles vis-ˆ -vis de la sžretŽ de ces installations. Le Ç bon 
niveau È dÕinformation ˆ  donner au public doit •t re reconsidŽrŽ ˆ  lÕaune de ce 
nouveau dŽfi. 
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Dans le cadre de lÕEurope, ou m•m e peut-•t re au niveau mondial, quand on parle de 
faire de la concertation, on commence par Žvoquer les questions dÕinformation. 

1. Le dr oi t  ˆ  lÕi n for m at ion  

Tout dÕabord, on constate, ˆ  la lecture des directives Seveso de 1982 et 1996 que les 
approches sont tr•s diffŽrentes. La directive Seveso I  (82/ 501) dit quÕil faut faire 
confiance ˆ  lÕƒtat qui agit pour le bien de tous : Ç Les informations recueillies par les 
autoritŽs compŽtentes (É ) et par la Commission (É ) ne peuvent •t re uti lisŽes que 
dans le but pour lequel elles ont ŽtŽ demandŽes. È La directive Seveso I I  (96/ 82) dit 
que les autoritŽs compŽtentes doivent Ç mettre les informations re•ues en application 
de la prŽsente directive ̂  la disposition de toute personne physique ou morale qui en 
fait la demande È, que la transparence est de r•gle et, en particulier, que Ç les ƒtats-
membres veillent ˆ  ce que le rapport de sŽcuritŽ soit mis ˆ  la disposition du public È. 
I l y a bien sžr un certain nombre dÕexceptions. 

Ce changement important nÕest cependant pas seulement nŽ des considŽrations 
propres aux risques technologiques. Dans les annŽes 1980 et 1990, lors de 
lÕŽlaboration de la directive, on voulait aller plus loin sur les questions des secrets 
dÕƒtat, et ce nÕest pas que dans ce domaine-ci que lÕon constate un changement 
profond. 

Un aspect fran•ais, tr•s particulier, est celui de la contre-expertise. DÕautres pays, 
comme le Royaume-Uni, ont trouvŽ un biais indirect pour arriver ˆ  ce concept de 
contre-expertise : un citoyen ou un industriel ou tout autre autoritŽ peut demander 
un avis dÕexpert. I l nÕy a pas lˆ  encore que dans le domaine du risque que des 
demandes dÕexpertises peuvent •t re faites : une loi toute nouvelle en ƒcosse impose, 
dans le cadre dÕune transaction immobili•r e, de demander ˆ  un expert dÕŽvaluer un 
bien immobilier et son avis est considŽrŽ comme Ç parole dÕŽvangile È. Les avis sont 
tr•s partagŽs sur la validitŽ de cette approche. Cette petite histoire dŽmontre combien 
lÕopinion dÕun expert peut •t re considŽrŽe par dÕaucuns comme un jugement dŽfinitif, 
mais par dÕautres comme une opinion parmi beaucoup dÕautres. Ces Žvolutions, des 
rapports ˆ  lÕexpertise, ne sont donc pas seulement constatŽes dans le monde du 
risque. 

                                                     
123 AujourdÕhui en poste ˆ  Edimbourg (Ecosse), Neil Mitchison a auparavant travaillŽ au Major 
Accident Hazards Bureau (MAHB) de la Commission EuropŽenne. 
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2. De lÕin for m at ion  ˆ  l a concer tat i on  

Mais i l nÕy a pas que le droit ˆ  lÕinformation, i l y a aussi le droit ˆ  la concertation ou 
m•m e ˆ  la consultation. La directive Seveso I I  stipule tr•s clairement que Ç les ƒtats 
membres veillent ˆ  ce que le public puisse donner son avis dans un certain nombre de 
cas : pour de nouveaux Žtablissements, pour certaines modifications ou 
amŽnagements autour dÕŽtablissements existants. È Bien entendu, la directive ne dit 
pas que les autoritŽs sont obligŽes de prendre en compte cet avis du public. Cette idŽe 
de consultation du public est plus respectŽe dans le principe que dans la pratique 
dans beaucoup de pays europŽens. 

La directive Seveso I I  dit aussi que Ç les ƒtats membres veillent ˆ  ce que (É ) le public 
soit consultŽ sur les plans d'urgence externes È. Or, la consultation du public est plus 
aisŽe pour les questions dÕurbanisme et en milieu urbanisŽ que pour les plans 
dÕurgence (bien que, une fois mis en Ï uvre, les plans dÕurgence impliquent fortement 
le public).  

Et le Ç rŽseau de confiance È quÕil faut construire va bien au-delˆ  des industriels et de 
leurs rŽgulateurs Žtatiques. Prenons un cas dÕŽtude, avec une usine ˆ  r isques ˆ  
proximitŽ dÕune Žcole. Une information est faite aupr•s du public disant : en cas 
dÕincident, i l ne faut pas bouger de chez vous. Mais sÕil arrive rŽellement quelque 
chose, on risque de constater que la premi•r e chose que font tous les parents, cÕest 
dÕaller chercher leurs enfants ˆ  lÕŽcole. I l ne suffit donc pas que les parents aient 
confiance dans la gestion de lÕusine et dans lÕadministration publique, i l faut aussi 
quÕils aient confiance dans la transmission de lÕinformation vers les autoritŽs de 
lÕŽcole, de la bonne rŽception ˆ  lÕŽcole, et enfin dÕune bonne mise en Ï uvre par les 
autoritŽs de lÕŽcole. Construire des rŽseaux de confiance, ce nÕest pas facile ̂  faire. 

La convention dÕAarhus 

Une autre convention est mieux respectŽe dans le principe que dans la pratique, i l 
sÕagit de la convention dÕAarhus. En 1998, la convention dÕAarhus a dŽcidŽ de fa•on 
tr•s large que le public devrait avoir acc•s ˆ  lÕinformation et avoir la possibilitŽ de 
participer au processus dŽcisionnel pour les questions environnementales qui les 
concernent. La France lÕa ratifiŽe deux ans apr•s. I l est clair quÕune convention 
internationale nÕest pas aussi contraignante quÕune directive europŽenne car i l nÕy a 
pas de commission veillant ˆ  ce que les pays la respectent, cependant elle donne aux 
particuliers un moyen de pression pour obtenir des informations sur certaines 
activitŽs.  

La question est de savoir comment mettre concr•t ement en Ï uvre cette volontŽ 
dÕinformation. Ë ce sujet, i l est intŽressant de consulter un site au sujet dÕune 
expŽrience rŽalisŽe dans la Kanawha Valley en Virginie, o•  des usines ont organisŽ un 
certain nombre de journŽes portes ouvertes, des comitŽs dÕurgence ou des dŽbats sur 
la question des risques. Presque tous les habitants de cette vallŽe Žtroite o•  sont 
implantŽes beaucoup dÕusines ˆ  r isques, bien ŽquipŽes quant aux dispositifs de 
sŽcuritŽ et lieux de confinement, sont susceptibles dÕ• tre affectŽs en cas dÕincident, et 
la plupart, ou une personne de leur famille, travaillent dans lÕune de ces usines. 
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Comment et sur  quoi consulter  ? 

Deux questions se posent : que veut-on faire en consultant et quels sont les 
mŽcanismes de consultation ? Concernant les mŽcanismes de consultation, on peut 
facilement les ŽnumŽrer. Prendre lÕavis des Žlus locaux est pour le public une fa•on 
indirecte de donner son avis car cÕest le public qui Žlit ses reprŽsentants et si le public 
nÕest pas dÕaccord avec la position des Žlus, i l peut ne pas les rŽŽlire. I l y a aussi des 
comitŽs de coordination, la participation dÕassociations locales, des moyens 
classiques de communication avec la presse locale, des journŽes Ç portes ouvertes È, 
des rŽunions ponctuelles. 

Ce qui est sans doute plus important est de dŽfinir sur quoi est-ce que lÕon consulte. 
La directive oblige de discuter de lÕeffet des risques sur lÕurbanisation et sur les plans 
dÕurgence externes (donc, sur la nature des dangers). Pour ceci, i l faut avoir une 
Žvaluation des risques et de leurs consŽquences, mais cette approche est-elle 
suffisante ? Comment arriver ̂  faire cette Žvaluation du risque ? 

3. De la consu l tat i on  ˆ  l a co-dŽf in i t i on  ? 

On se pose des questions souvent implicites : QuÕest-ce quÕun risque ? Qui subit les 
risques ? En gŽnŽral, cÕest la population locale et/ ou le personnel de lÕŽtablissement. 
Si lÕon veut dŽfinir le risque, qui le dŽfinit ? La question qui se pose dans beaucoup de 
pays europŽens est : peut-on vraiment intŽgrer un point de vue local (ou des points de 
vue locaux) dans le processus de dŽfinition du risque ? 

Dans nombre de pays europŽens, suite ˆ  lÕaccord implicite donnŽ par la deuxi•m e 
directive Seveso et aux efforts rŽalisŽs pour sa mise en Ï uvre, on peut se demander si 
lÕon peut se permettre de seulement faire une analyse de risque et clore ce chapitre et 
ensuite, muni de cette analyse du risque, envisager quelle consultation on peut faire 
avec elle. I l est en effet difficile de faire autrement, car une fois lÕanalyse du risque 
faite, la suite du travail r isque dÕavoir besoin des experts, pour comprendre les 
hypoth•ses qui impliquent une analyse, les aspects techniques de lÕanalyse 
proprement dits, et lÕŽvaluation des effets et des consŽquences. LÕexpert dŽfinit 
lÕanalyse du risque en se basant sur son expŽrience, sur ses connaissances des 
processus des risques, etc. CÕest plus facile de trouver un tel expert ex ante que de se 
lancer d•s lÕabord dans la consultation du public ou dans la Ç co-dŽfinition È du 
risque. 

Mais cette Ç dŽfinition È du risque est-elle tout ˆ  fait objective ? DÕune certaine fa•on, 
cette Ç co-dŽfinition È du risque se fait depuis toujours. Ë un moment donnŽ, les 
connaissances se basent sur le savoir des industriels, sur leurs expŽriences du 
processus. Par exemple, si lÕon analyse les bases de donnŽes sur les accidents 
industriels, on estime que seulement 5 ˆ  10% des accidents des vingt derni•r es 
annŽes Žtaient scientifiquement imprŽvisibles Ð puisque la connaissance manquait 
sur les produits, sur leur Žvolution possible dans certaines conditions, etc. I l y a 
toujours une certaine dose dÕimprŽvisibilitŽ dans la connaissance. 

Pour dŽfinir les risques, on a donc pris comme point de dŽpart ce que les gens savent. 
LÕindustriel et les personnes qui travaillent sur le site sont souvent les mieux 
informŽs. La population voisine du site est souvent aussi bien informŽe car des 
personnes de leur famille travaillent sur le site. Si lÕon impliquait la population 
susceptible de subir un risque dans la dŽfinition du risque, pourrait-on trouver 



- 246 - 

dÕautres solutions ? Le risque serait-i l per•u diffŽremment ? LÕacceptabilitŽ du risque 
changerait-elle ? 

Pour revenir sur les mŽcanismes, si lÕon prend le terme de consultation au sens large, 
pas seulement ˆ  propos des mŽcanismes dans le monde du risque, i l sÕest avŽrŽ au 
cours de lÕŽlaboration de la deuxi•m e directive Seveso que les pays europŽens avaient 
dŽĵ  leurs fa•ons de consulter la population et quÕils Žtaient tr•s rŽticents ˆ  changer 
leurs modes de consultation pour une autre spŽcifiquement adaptŽe ̂  la question des 
risques. On peut se demander si leurs fa•ons de faire sont vraiment adaptŽes quand il 
sÕagit du domaine des risques ? Que faire en cas de rŽponse nŽgative ? Continue-t-on 
comme par le passŽ ou va-t-on tenter dÕadapter ˆ  la marge les mŽcanismes existants ? 
Doit-on crŽer des mŽcanismes totalement diffŽrents ? 

On constate de fa•on un peu cynique quÕil faut un choc, un accident, pour dŽclencher 
lÕintroduction dÕun nouveau mŽcanisme. On lÕa vu en France et aux Pays-Bas. I l est 
plus facile dÕadapter des mŽcanismes de consultations existants que dÕen crŽer de tout 
neufs : on voit notamment que les modes de consultation de la population utilisŽs 
pour la ma”trise de lÕurbanisation peuvent •t re repris dans le cadre des plans 
dÕurgence. 

4. Cl i c et  dŽcl i c 

En France, des comitŽs locaux dÕinformation et de concertation (CLIC) ont ŽtŽ crŽŽs. 
Ailleurs en Europe, les pays sÕinterrogent sur ce quÕils pourraient faire dans le 
domaine. I ls se sentent proches des buts poursuivis par les Fran•ais. I l nÕy a aucun 
dŽsaccord fondamental entre les pays europŽens sur les buts ˆ  atteindre et donc se 
mettre dÕaccord sur les modes de faire devrait •t re assez aisŽ.  

Certains pays comme lÕAllemagne continuent ˆ  penser quÕil faut tendre vers le risque 
zŽro. Globalement, les pays europŽens sont tous soumis ˆ  la pression de la 
Ç transparence È, i ls sont dÕaccord sur le principe de la consultation et intŽressŽs par 
lÕidŽe de la co-dŽfinition et de la co-gestion du risque. Dans lÕensemble, ils ont des 
intŽr•t s communs, mais ne savent pas comment faire et se demandent ce qui serait 
uti le et ce qui pourrait fonctionner effectivement. Depuis trois ou quatre annŽes, les 
regards des autres pays europŽens sont tournŽs vers la France. Les autres pays 
europŽens se demandent si les CLIC vont vraiment fonctionner et attendent de la 
France, pour leur propre gouverne,  des ŽlŽments de rŽponses. 

Mais en attendant, les divers Etats-membres de lÕEurope sont conscients de 
lÕexistence dÕimportantes diffŽrences entre leurs syst•m es administratifs et politiques. 
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La con tr i bu t ion  de  lÕadm in ist r at i on  f r an • aise aux 
gr oupes de t r avai l  eur opŽens sur  l es r i sques 
indu st r i el s 

CŽdric Bourillet124  

Minist• re de lÕŽcologie 

 

 

 

LÕobjet de cet article est de prŽsenter les groupes de travail existant ˆ  lÕŽchelle 
europŽenne et de voir dans quelle structure formelle ou informelle chacun des ƒtats-
membres a lÕoccasion de discuter avec les autres, dÕŽchanger, de nŽgocier et de faire 
avancer les dossiers ˆ  partir de sa position. Par ailleurs i l sÕagira de caractŽriser 
davantage le  Ç mod•l e fran•ais È dans le domaine des risques par rapport aux autres 
et dÕexaminer comment ce mod•l e est susceptible dÕessaimer au niveau europŽen. 

1. Panor am a gŽnŽr al  des gr oupes de t r ava i l  

Ce panorama implique les ƒtats. Sur le schŽma ci-dessous, ce qui est ˆ  gauche est ce 
qui est pilotŽ par la Commission europŽenne et ˆ  droite ce qui est plus informel et 
dont la Commission nÕa pas forcŽment connaissance. En haut du schŽma, on trouve 
ce qui rel•ve de la rŽglementation (Žcriture des directives et ce qui va sÕimposer) et en 
bas ce qui rel•ve plus de la bonne pratique et de lÕŽchange technique. Cet article 
sÕattache ̂  prŽsenter chacune des sept Ç bulles È. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     
124 Au moment de son intervention, CŽdric Bourillet Žtait chef du bureau des risques de la direction 
gŽnŽrale de la prŽvention des risques (DGPR) du minist• re de lÕŽcologie. 
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En haut ˆ  gauche, on trouve la bulle Ç comitol. È. Elle correspond ˆ  la comitologie125 
qui comprend notamment le comitŽ des autoritŽs compŽtentes Seveso (CCA), organe 
prŽvu par la directive Seveso dans lequel certains votes ˆ  la majoritŽ peuvent se 
produire (champ dŽfini par la directive). Au-dessous se trouve la bulle Ç GT MU È, 
qui est le groupe de travail sur la ma”trise de lÕurbanisation. Au-dessous encore, se 
trouvent les bulles Ç Inspections È et Ç Groupes sectoriels È, qui sont les groupes 
dÕŽchange sur les inspections et sur les diffŽrents secteurs industriels et Žconomique.  

Au centre, la Ç GHS126 È : la fa•on dont on dŽtermine si une substance prŽsente des 
dangers spŽcifiques (et donc si les sites en stockant ou produisant doivent faire lÕobjet 
de la lŽgislation Seveso) nŽcessite de conna”tre les produits et de dŽfinir un syst•m e 
de classement. La mise en Ï uvre de GHS induit la remise ˆ  zŽro des anciens 
classements et contraint ˆ  changer la rŽdaction de tous les textes rŽglementaires des 
directives Seveso (et donc sur les installations classŽes) et de commencer des 
nŽgociations et des Žchanges plus ou moins formels et plus ou moins pilotŽs par la 
Commission europŽenne pour crŽer une nouvelle directive, Seveso 3, ˆ  lÕŽchŽance de 
2010. Les deux bulles de droite correspondent lÕune ˆ  la prŽparation de lÕŽcriture de 
la directive Seveso 3 et lÕautre, aux rencontres multi latŽrales entre diffŽrents ƒtats. 

2. Les th • m es et  actual i tŽs des pr incipaux gr oupes 

Le comitŽ Autor itŽs CompŽtentes Seveso 

I l est pilotŽ par la Commission europŽenne et composŽ dÕun reprŽsentant officiel de 
chaque ƒtat. Son mode de fonctionnement inclut des votes formels lorsque la 
directive le prŽvoit ou des discussions informelles dans les autres cas. Les types de 
sujets abordŽs sont la mise en Ï uvre des exigences de la directive, les actualitŽs 
rŽglementaires europŽennes connexes, le pilotage gŽnŽral des groupes de travail 
europŽens et leur liaison avec les organismes autres : OCDE, PNUE (Programme des 
Nations Unies pour l'environnement. 

Le groupe de travail sur  la ma”tr ise de lÕurbanisation 

I l est composŽ de reprŽsentants (plut™t techniques) des ƒtats, de reprŽsentants de 
lÕindustrie et des experts. I l fonctionne par sŽminaires et Žchanges par courrier 
Žlectronique avec pour objectif de produire des actes de sŽminaires, des guides et des 
recommandations. Cela ne reprŽsente donc pas de contraintes pour les ƒtats-
membres, mais cela sert de jalons ou de constats ˆ  partager pour ce que pourraient 
•t re les futurs textes rŽglementaires ŽdictŽs par la Commission europŽenne. Les 
sujets abordŽs sont les mŽthodes de ma”trise de lÕurbanisation dans les ƒtats et la 
rŽflexion sur lÕŽtablissement de bases de donnŽes communes.  

                                                     
125 Le processus dŽcisionnel sur certaines questions s'effectue apr•s consultation de comitŽs sans 
passer par les structures formelles du Conseil ou du Parlement europŽen. Des r•gles multiples 
dŽfinissent le fonctionnement de ces instances et le statut de leur avis. La comitologie correspond ˆ  
tous les modes de dŽcision relatifs ˆ  lÕusage de tels comitŽs. 
126 Syst•me gŽnŽral harmonisŽ de classification et d'Žtiquetage des produits chimiques (GHS). 
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Le groupe Inspections 

ComposŽ de reprŽsentants (techniques) des ƒtats, i l fonctionne par sŽminaires et 
Žchanges par courrier Žlectronique par exemple sur les bonnes pratiques et produit 
des actes de sŽminaires et des guides. Les sujets abordŽs sont les modalitŽs 
dÕinspections techniques, les modalitŽs dÕinspections humaines (facteur humain), les 
mŽthodes de communication vers lÕextŽrieur et de dŽtermination de la conformitŽ et 
lÕaide aux nouveaux pays (Roumanie, Pays Baltes, etc.). LÕidŽe est que les Ç vieux È 
ƒtats-membres comme la France ou les pays anglo-saxons Žchangent avec ces 
Ç nouveaux È pays. 

Les groupes sector iels 

Ces groupes sont composŽs de reprŽsentants (techniques) des ƒtats et plus rarement 
de reprŽsentants de lÕindustrie. I ls fonctionnent par sŽminaires et Žchanges par 
courrier Žlectronique et produisent des recueils de documents et des guides. Cela 
permet de diffuser les bonnes pratiques, notamment pour les nouveaux ƒtats-
membres. Les sujets abordŽs sont les rŽglementations de chaque ƒtat, les outils mis 
en place par chaque ƒtat et lÕaide aux nouveaux pays. I ls visent notamment ˆ  clarifier 
les concepts prŽvus par les directives en cours, de fa•on ˆ  mieux dŽfinir ce qui en est 
attendu, ce qui peut servir pour chaque Etat-membre directement, ou indirectement 
ˆ  moyen terme en cas de divergence au niveau europŽen sur la mise en Ï uvre. 

Un certain nombre de groupes fonctionnement de fa•on plus informelle. 

Le groupe impact GHS 

ComposŽ de reprŽsentants des ƒtats, de reprŽsentants de lÕindustrie et dÕexperts plus 
ou moins indŽpendants, ce groupe se rŽunit au Joint Research Centre (JRC) ˆ  Ispra ˆ  
c™tŽ de Milan. I l sÕintŽresse aux impacts de GHS sur la directive Seveso et a pour but 
de dŽfinir le pŽrim•t re de la future directive Seveso 3.  

La prŽparation de la directive Seveso 3 

Encore un peu plus informel, ce groupe de travail est composŽ de reprŽsentants des 
ƒtats sur invitation. I l se rŽunit dans lÕun des ƒtats et ne produit pas forcŽment de 
compte-rendu ou de relevŽ de dŽcisions. Les sujets abordŽs sont le bilan de la 
directive Seveso 2 et les perspectives, les Žchanges (et les alliances) pour Seveso 3. 

Les rencontres multi latŽrales 

Elles se tiennent sans la Commission europŽenne et leur composition est ˆ  lÕinitiative 
des ƒtats-membres. Les rŽunions se tiennent dans un des ƒtats et ne donnent jamais 
lieu ˆ  un compte-rendu ou relevŽ de conclusions. On y dŽbat des futurs actes 
rŽglementaires europŽens et ont y fait du lobbying. 

3. La posi t i on  de la Fr ance au  sei n  de ces gr oupes 

En adoptant une attitude politiquement correcte, on peut dire que la France, en 
termes de voix (puisque lÕon parle de rapport de forces), est la deuxi•m e derri•r e 
lÕAllemagne. En revanche, quand on parle en termes de doctrine de risques 
technologiques, de ma”trise de lÕurbanisation ou dÕinfluence morale ou 
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psychologique, les ƒtats qui Ç m•n ent la danse È sont le Royaume-Uni, les Pays-Bas 
et la France. Ce sont les trois seuls ƒtats qui ont une forte tradition dÕorganismes 
composŽs de chercheurs, dÕingŽnieurs, de spŽcialistes et des unitŽs de rŽflexion et 
dÕingŽnierie (comme lÕINERIS en France ou le HSE au Royaume-Uni) qui leur 
permettent de faire avancer les concepts. Cela ne veut pas dire que les autres pays 
nÕont rien, mais i ls ne disposent pas de forces de rŽflexion comparables dans le 
domaine des risques. 

Les aspects mŽthodologiques 

La grande majoritŽ des mod•l es qui sont proposŽs sont issus de lÕun de ces trois 
ƒtats. LÕimage de la France en la mati•r e est celle dÕun ƒtat protecteur et dotŽ 
dÕeffectifs importants. En mati•r e de risques, la ligne allemande est de donner la 
prioritŽ ̂  la rŽduction vers un risque zŽro, approche diffŽrente du raisonnement plus 
ancien et plus ancrŽ au Royaume-Uni ou aux Pays-Bas qui mettent en Ï uvre une 
approche probabiliste, pour un risque acceptable et acceptŽ. Historiquement et 
culturellement, dans les Žchanges europŽens, la France est plus proche de 
lÕAllemagne que du Royaume-Uni ou des Pays-Bas, ce qui se retrouve dans les 
discussions et dans les mod•l es.  

SÕagissant de lÕurbanisation future, nŽanmoins, une comparaison des mod•l es sur un 
site GPL rŽel entre les approches fran•aise, nŽerlandaise et britannique a donnŽ (de 
fa•on surprenante ?) pratiquement les m•m es rŽsultats127. Globalement, on constate 
que la France est plut™t sur une ligne protectrice, en menant plus loin le principe de 
la ma”trise de lÕurbanisation que dÕautres pays comme le Royaume-Uni ou les Pays-
Bas. 

Les aspects organisationnels 

Ce qui diffŽrencie la France, cÕest que tout y est tr•s centralisŽ, tr•s jacobin. LÕƒtat y 
est extr•m ement puissant. Par rapport aux autres ƒtats, cÕest de loin lÕƒtat fran•ais 
qui est le plus ramifiŽ au niveau local. I l y a en France, en mati•r e de risques 
technologiques, beaucoup moins de poids des collectivitŽs locales. QuÕil sÕagisse 
dÕurbanisme, de plans dÕurgence ou de toute autre autorisation, lÕEtat a 
systŽmatiquement le dernier mot. Au Royaume-Uni, le HSE joue Žgalement un r™le 
assez central, i l fournit des recommandations par exemple en mati•r e dÕurbanisme 
aux autoritŽs locales, mais en thŽorie, celles-ci peuvent suivre ces recommandations 
ou non. En France, cÕest diffŽrent, le prŽfet en tant que reprŽsentant de lÕƒtat dŽcide 
in fine des servitudes sur le territoire, avec ou sans lÕaccord des collectivitŽs locales 
bien quÕelles aient un r™le majeur a pr ior i en urbanisme par exemple. Le prŽfet peut 
tout ˆ  fait passer en force en France, alors quÕau Royaume-Uni et aux Pays-Bas, 
formellement, les collectivitŽs locales ont beaucoup plus de poids. 

Par ailleurs, en France, on a choisi de gŽnŽraliser Ç lÕesprit Seveso È, bien au-delˆ  de 
son pŽrim•t re normal. Les Žtudes de danger ne sÕimposent quÕaux Žtablissements 
classŽs Seveso haut dans la directive. En France, les Žtudes de dangers sont 
gŽnŽralisŽes ˆ  plus de 50 000 Žtablissements, soit cent fois plus que dans les autres 
pays. Cela a pour consŽquence que lÕon a beaucoup plus dÕinspecteurs qui travaillent 

                                                     
127 Cf. la contribution de RŽgis Farret, Ç Application de la directive Seveso et Žtudes de dangers É  È, 
dans cet ouvrage. 
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sur la question que dans les autres ƒtats. I l y a presque autant de fonctionnaires en 
France qui sÕoccupent de risques technologiques que dans le reste de lÕEurope des 15 
rŽunis. Le nombre de documents et de bureaux dÕŽtudes y est aussi considŽrable, 
dÕautant que le fait de faire appel ˆ  la tierce expertise a favorisŽ leur multiplication. 
On voit que dans certains domaines, tout est ˆ  une Žchelle supŽrieure en France par 
rapport aux autres ƒtats europŽens, ce qui fait que dans les rŽunions europŽennes, la 
France se porte souvent volontaire pour Žtudier certains aspects novateurs. Lorsque 
la Commission europŽenne souhaite accŽlŽrer certaines choses, les unifier ou rendre 
plus cohŽrents certains aspects ou process, la France se porte souvent volontaire face 
ˆ  dÕautres ƒtats qui ont plus de difficultŽs ̂  sÕexprimer. 

Une autre particularitŽ fran•aise est donc la centralisation absolue de lÕensemble des 
procŽdures dans les mains du prŽfet. En Allemagne et encore plus en I talie, plusieurs 
autoritŽs et compŽtences diffŽrentes interviennent pour les questions dÕurbanisme, 
les plans dÕurgence, les autorisations, etc. En France, le choix a ŽtŽ fait de tout 
concentrer dans les mains dÕune seule personne, ce qui de fait facilite lÕencha”nement 
des procŽdures. 
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Conclusion  Ñ  Quel  aven i r  pour  l e m od• le f r an • ais ? 

Jean-Pierre Galland 

 

 

 

Plusieurs questions ressortent de cette rapide mis en perspective europŽenne. 
Premi• rement, on observe que la Ç vieille È question qui concerne le choix entre 
approches dŽterministe et probabiliste nÕest toujours pas rŽellement tranchŽe. Les 
deux approches, qui continuent de coexister en Europe, m•m e si la France Ç vire È 
peu ˆ  peu au probabilisme, prŽsentent toujours des avantages et des inconvŽnients. 
LÕapproche dŽterministe est dÕun abord plus comprŽhensible par les populations et 
conduit plut™t ˆ  une diminution des risques Ç ̂  la source È. LÕapproche probabiliste 
serait plus exhaustive et plus scientifique. Elle permettrait davantage de faire les 
meilleurs choix possibles, en Ç toute connaissance de cause È. Mais en m•m e temps il 
ne faut pas prendre les chiffres ainsi produits au pied de la lettre. En effet, ces chiffres 
ont davantage une valeur relative quÕune valeur absolue. Par ailleurs, et pour 
rŽconcilier les points de vue, i l semble que les deux approches m•n ent sensiblement 
aux m•m es dŽcisions, peut •t re dÕailleurs parce quÕelles ne sont jamais utilisŽes de 
mani•r e parfaitement Ç pure È. De fait, depuis le Royaume Uni jusquÕ̂ lÕAllemagne 
(qui sont les deux extr•m es en Europe), tout le monde utilise un mixte plus ou moins 
dosŽ de ces deux mod•l es. 

Une autre question tient au degrŽ de prŽcision nŽcessaire des calculs (des alŽas et des 
vulnŽrabilitŽs) en regard des dŽcisions ˆ  prendre. I l semble que subsistent encore 
nombre dÕincohŽrences sur ces questions. Par exemple, Ç lÕerreur humaine È, 
pourtant facteur causal important de nombre dÕaccidents, est difficilement 
quantifiable. De m•me, la vulnŽrabilitŽ Ç rŽelle È des populations, ˆ  tel ou tel endroit, 
varie considŽrablement suivant lÕheure de la journŽe ou au grŽ dÕŽv•n ements divers 
(les soldes dans les magasins par exemple). Les seuils admissibles de lŽtalitŽ ou de 
danger ne sont pas totalement harmonisŽs dÕun pays europŽen ˆ  lÕautre. DÕo•  
lÕimpression que, dans la cha”ne des calculs complexes qui sont censŽs prŽparer les 
dŽcisions, les niveaux dÕincertitude ou de mŽconnaissance sont divers Ð certaines 
parties de ces calculs sont tr•s prŽcises, dÕautres beaucoup moins Ð et peut •t re 
difficilement harmonisables. 

Un troisi•m e point tient au fait que lÕŽvaluation des risques industriels est devenue 
une activitŽ marchande, pour de grands organismes de recherche et dÕexpertise (type 
INERIS en France ou TNO aux Pays Bas) ou pour de plus petits bureaux dÕŽtudes. 
Mais en raison de traditions nationales diffŽrentes, chacun des Ç vieux È Etats 
membres de lÕEurope constitue plut™t un marchŽ fermŽ pour ses propres experts ou 
consultants nationaux. LÕouverture de lÕEurope ˆ  lÕEst a quand m•m e constituŽ un 
moment de compŽtition sur ces questions, mais les grandes agences des divers 
Ç vieux È Etats membres ont maintenant tendance ˆ  se replier sur la formation  des 
experts autochtones des nouveaux entrants. 

Reste que la sŽcuritŽ face aux risques industriels est toujours une activitŽ 
Ç rŽgalienne È, m•m e si les formes de contr™le public diff•r ent dÕun pays europŽen ˆ  
lÕautre. Certes, les effectifs du HSE en Grande-Bretagne ou des inspecteurs aux Pays 
Bas sont en diminution, pour des raisons de rigueur budgŽtaire dans ces deux pays, 
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alors que les effectifs fran•ais de lÕinspection des installations classŽes sont en forte 
augmentation (40%) depuis la catastrophe dÕAZF de 2001. Mais de mani•r e gŽnŽrale, 
la plupart des pays europŽens prŽfŽrerait rŽduire le pŽrim•t re (et donc le nombre) 
dÕŽtablissements classŽs Seveso plut™t que dÕallŽger, encore moins de supprimer, 
lÕimplication de lÕEtat sur chaque site industriel rŽellement dangereux. 

Cette derni•r e question, et sans doute bien dÕautres, devraient •t re reprises dans une 
directive Seveso 3 en cours de prŽparation. On peut penser que cette nouvelle 
directive sÕinspirera en partie de lÕexpŽrience fran•aise, du PPRT et de son principe 
dÕexpropriation et a priori des CLIC, qui est suivie avec beaucoup dÕattention par nos 
voisins europŽens. Mais jusquÕo•  iront la Commission et le Parlement EuropŽen dans 
la prŽcision des textes concernant notamment ces questions dÕurbanisation et de 
concertation ? Nul ne le sait pour le moment et i l nÕest pas forcŽment judicieux que 
les instances europŽennes aillent trop loin dans lÕharmonisation des pratiques de ses 
multiples pays membres, sous peine en fait de multiplier des probl•m es de 
Ç gouvernance È interne. 
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Conclusion  gŽnŽr ale 

Emmanuel Martinais et Jean-Pierre Galland 

 

 

 

De fa•on synthŽtique, on peut dire que les contributions rassemblŽes dans cet 
ouvrage rendent compte des changements ˆ  lÕÏ uvre ces derni•r es annŽes selon deux 
perspectives complŽmentaires. Premi•r ement, lÕaccumulation des points de vue et 
des expŽriences forme au bout du compte un tableau assez prŽcis de la situation 
ŽtudiŽe, qui permet de comprendre ce que sont aujourdÕhui les enjeux de la 
prŽvention des risques industriels, tout en donnant ˆ  voir la fa•on dont Žvolue le 
travail des agents concernŽs ainsi que les difficultŽs quÕils rencontrent, sÕagissant 
notamment de la mise en Ï uvre des plans de prŽvention des risques technologiques 
(PPRT) et des comitŽs locaux dÕinformation et de concertation (CLIC). 
Deuxi•m ement, la mise en relation des Žvolutions constatŽes en France avec les 
expŽriences conduites dans dÕautres pays europŽens est lÕoccasion de mettre au jour 
les influences rŽciproques ou au contraire, la prŽservation de certaines spŽcificitŽs 
nationales. Ce dŽtour par la comparaison internationale opŽrŽe ̂  plusieurs reprises 
permet notamment dÕengager une discussion sur lÕexercice des fonctions rŽgaliennes 
et la place de lÕEtat dans le champ de la prŽvention des risques industriels, au 
moment o•  les modes dÕadministration de ces probl•m es tendent ˆ  Žvoluer, en 
France comme dans les autres pays membres de la communautŽ europŽenne. 

Partant de ce constat, la synth•se que nous proposons pour conclure cet ouvrage 
sÕorganise en quatre points. Dans un premier temps, nous avons cherchŽ ̂  ordonner 
toutes les informations recueillies qui concernent la mise en Ï uvre des PPRT et des 
CLIC depuis 2005, les probl•m es rencontrŽs par les acteurs et les solutions quÕils ont 
adoptŽes pour y faire face. Ensuite, nous aborderons la question des effets produits 
par ces nouveaux dispositifs sur la dŽcision et lÕaction publiques. Puis dans un 
troisi•m e temps, nous Žvoquerons les consŽquences sur les pratiques effectives des 
agents de lÕEtat. Enfin, le quatri•m e point sera lÕoccasion dÕidentifier les pistes de 
rŽflexions ouvertes par cet ouvrage. 

CL I C et  PPRT : une m ise en  Ï uvr e pr oblŽm at ique 

Commen•ons par tirer les enseignements de la mise en Ï uvre des CLIC et PPRT, telle 
quÕelle nous a ŽtŽ rapportŽe par les acteurs engagŽs dans lÕaction et certains 
observateurs. Ces deux programmes Žtant actuellement dans une phase de dŽmarrage 
et de Ç montŽe en rŽgime È assez progressive, ce premier bilan porte plus 
spŽcifiquement sur la fa•on dont les acteurs de la prŽvention des risques industriels 
se sont appropriŽs ces nouveaux dispositifs et se sont prŽparŽs ˆ  leur mise en place. 
Les observations se focalisent donc avant tout sur les probl•m es quÕils ont rencontrŽs 
lors des tout premiers pas vers leur mise en Ï uvre effective, les solutions quÕils ont 
trouvŽes ou quÕils envisagent de mettre ˆ  lÕŽpreuve et les attentes quÕils formulent 
pour la suite. 
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Des probl•mes de dŽlais  

Un des tout premiers constats que lÕon peut faire ˆ  la lecture des diffŽrentes parties de 
lÕouvrage est celui de la diversitŽ des expŽriences relatives ˆ  la mise en Ï uvre des 
deux dispositifs CLIC et PPRT. Les tŽmoignages des acteurs impliquŽs montrent en 
effet que la loi ne sÕapplique pas de fa•on uniforme dÕune rŽgion ˆ  lÕautre, ou dÕun site 
industriel ˆ  lÕautre. Sur ce point, on rel•ve presque autant dÕexpŽriences que de 
situations. Entre autres choses, cela montre quÕen dŽpit des changements qui 
lÕaffectent, la prŽvention des risques industriels reste une politique processuelle : 
lÕaction publique continue dÕopŽrer par la mise en place dÕinstruments de 
connaissance, de dŽlibŽration et de dŽcision, qui contribuent ˆ  lÕinstitution dÕune 
construction localisŽe de la prŽvention et ˆ  la production dÕun Ç intŽr•t  gŽnŽral È 
territorialisŽ128. Cependant, la diversitŽ des approches, des choix et des prioritŽs 
fixŽes localement nÕemp•che pas de relever certaines rŽcurrences et permanences. 

La premi•r e de ces rŽcurrences concerne les retards accumulŽs par rapport aux 
objectifs fixŽs par le lŽgislateur. Au moment de sa publication, durant lÕŽtŽ 2003, la 
loi Bachelot impose en particulier aux acteurs de la mise en Ï uvre dÕavoir ŽlaborŽ 
tous les PPRT, soit 420, ˆ  lÕŽtŽ 2008. AujourdÕhui, un peu plus de deux ans apr•s le 
terme de ce dŽlai, lÕobjectif est encore loin dÕ•t re atteint : selon les derni•r es 
statistiques du minist• re, sur les 420 PPRT programmŽs, 50 sont approuvŽs (et en 
passe dÕ•t re exŽcutŽs) et 335 sont prescrits (et donc, en cours dÕŽlaboration)129. De la 
m•m e mani•r e, on observe un Žcart considŽrable entre la mise en place des CLIC en 
rŽgion et les objectifs affichŽs par le minist• re dÕavoir tous les comitŽs en Žtat de 
fonctionnement au 31 dŽcembre 2005130. 

Si ces dŽlais de mise en Ï uvre peuvent para”tre longs, sÕagissant notamment des 
PPRT qui tardent ˆ  dŽmarrer dans bien des rŽgions, i l faut cependant considŽrer que 
la procŽdure dÕŽlaboration de ces documents ne peut •t re engagŽe quÕ̂ partir du 
moment o•  les industriels ont procŽdŽ ˆ  lÕactualisation de leurs Žtudes de dangers 
pour satisfaire aux changements de doctrine en mati•r e dÕanalyse des risques (prise 
en compte de la probabilitŽ). Les Žvolutions mŽthodologiques, lÕampleur et les enjeux 
de ce travail de rŽvision expliquent en grande partie les dŽlais entre la parution des 
textes rŽglementaires (2005) et la prescription des premiers PPRT (2007, 2008). La 
temporalitŽ de cette phase de prŽparation est Žgalement le rŽsultat des nombreux 
probl•m es que la mise en Ï uvre de ces nouvelles dispositions a posŽ (et continue de 
poser) aux acteurs de terrain. 

Des probl•mes techniques et mŽthodologiques 

Le lancement des programmes CLIC et PPRT dans plusieurs rŽgions fran•aises 
depuis 2006 et la mise ˆ  lÕŽpreuve de lÕappareillage mŽthodologique proposŽ par 
lÕadministration (textes rŽglementaires et guides) ont dÕabord ŽtŽ lÕoccasion pour les 
acteurs de la prŽvention dÕidentifier toutes sortes de probl•m es techniques.  

                                                     
128 Lascoumes P. et Le Bourhis J.-P., Ç Le bien commun comme construit territorial. IdentitŽs dÕaction 
et procŽdures È, Poli tix, vol. 11, n¡ 42, 1998, p. 37-66. 
129 DÕapr•s un article du site Internet du minist• re de lÕŽcologie, de lÕŽnergie, du dŽveloppement 
durable et de lÕamŽnagement du territoire (MEEDDAT), datŽ du 1er septembre 2010 : 
http:/ / www.developpement-durable.gouv.fr (consultation du 22 novembre 2010). 
130 Cf. la contribution de GŽrard Berne (DRIRE Rh™ne-Alpes), partie 4. 
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Parmi ces nombreux probl•m es figure par exemple le dŽficit chronique 
dÕinformations et la faiblesse des outils disponibles pour apprŽhender les territoires 
voisins des installations industrielles, en mati•r e de rŽpartition et de dŽnombrement 
de population notamment. Sachant que le nombre de personnes exposŽes aux alŽas 
est une donnŽe importante qui entre dans la qualification de la gravitŽ des 
phŽnom•n es dangereux et qui conditionne nombre de mesures de sŽcuritŽ, dans le 
cadre de la rŽvision des Žtudes de dangers dÕabord, dans celui du PPRT ensuite. 

En Žlargissant le point de vue, on constate que de nombreux Ç verrous de 
connaissance È ont ŽtŽ et sont aujourdÕhui encore en mesure de contrarier la 
dŽfinition des probl•m es ou le dimensionnement des mesures. Concernant les Žtudes 
de dangers et lÕanalyse des risques, ces Ç verrous de connaissance È se rŽpartissent en 
deux catŽgories principales : ceux pour lesquels les donnŽes nÕexistent pas (par 
exemple sur la probabilitŽ dÕapparition de lÕerreur humaine ou sur le taux de 
dŽfaillance dÕun composant particulier) et ceux pour lesquels ce sont les mŽthodes qui 
font dŽfaut, rendant toute modŽlisation impossible131. 

Plus largement encore, on constate que les rŽformes promues par la loi se sont 
heurtŽes, dans un premier temps, ˆ  un dŽficit dÕexpertise et de compŽtences de la 
totalitŽ des acteurs concernŽs, y compris les industriels sÕagissant par exemple de la 
fiabilitŽ de leurs installations : faiblesse de lÕoutillage et des mŽthodes dÕanalyse 
disponibles, absence de savoir-faire, manque dÕexpŽrience et de donnŽes fiables. Cela 
concerne notamment la prise en compte de la probabilitŽ, de la gravitŽ et de la 
cinŽtique des accidents industriels et le dŽveloppement de mŽthodes dÕanalyse 
fondŽes sur des crit•r es de jugement encore peu mobilisŽs en France. Ainsi, cet 
ancien fonctionnaire de la direction de la prŽvention des pollutions et des risques 
(DPPR) du minist•r e de lÕŽcologie : 

Ç M• me les grandes entrepr ises ont ŽtŽ dŽsar •onnŽes :  les positions des Žtats-majors 
nÕŽtaient pas en adŽquation avec celles des gens sur  le ter rain en France. Sur  le 
ter rain, les gens nÕavaient pas forcŽment les compŽtences, et il sÕest rŽvŽlŽ que les 
donnŽes, les mŽthodes et les compŽtences manquent, m•me chez les gros industr iels 
et les multinationales, d•s quÕon ar r ive sur  un site. Les rŽactions et les adaptations se 
font avec un temps de retard. È (Bruno Cahen, ex-MEDD, sŽance 1132) 

Mais ce dŽficit de savoir faire et dÕoutillage concerne Žgalement la qualification des 
enjeux et lÕŽtude des vulnŽrabilitŽs : 

Ç Sur  ce sujet, il y avait tr •s peu de r•gles de lÕar t. Par  exemple, il existait peu 
dÕŽlŽments de connaissance sur  la protection dÕun b‰ti contre lÕeffet thermique ou une 
surpression, que ce soit en termes de recherches ou dÕexpŽr iences professionnelles. Si 
lÕon prend lÕexemple du thermique, sÕil sÕagit dÕun incendie ˆ  lÕintŽr ieur  dÕun b‰timent, 
on dispose dÕinformations et de techniques depuis des annŽes, mais sÕil sÕagit de 
protŽger  un b‰timent contre un incendie extŽr ieur , tel quÕil peut • tre produit par  un 
incident industr iel, tant le monde de la recherche que celui des professionnels est 
dŽmuni. È (Bernard GuŽzo, CERTU, sŽance 3) 

                                                     
131 Cf. lÕarticle de RŽgis Farret (INERIS), partie 2. 
132 Tous les extraits citŽs dans cette synth•se sont tirŽs des comptes-rendus du sŽminaire qui figurent 
en ligne sur le site Internet du PUCA : http:/ / rp.urbanisme.equipement.gouv.fr:puca (rubrique 
biblioth•que, actes des colloques et sŽminaires). 
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I l ressort Žgalement de certaines prŽsentations que la question de la reprŽsentation 
visuelle de lÕimpact des phŽnom•n es dangereux et de la vulnŽrabilitŽ des populations 
prŽsente encore de nombreuses difficultŽs. Trouver le Ç bon È niveau de dŽtail, la 
Ç bonne È architecture informatique (SIG), uti liser des syst•m es de reprŽsentation 
des phŽnom•n es qui soient ˆ  la fois justes, suffisamment fournis Ð le cas ŽchŽant, 
pour faire des calculs et des simulations Ð et apprŽhendables par des profanes, par 
exemple lors dÕune prŽsentation en CLIC, rel•ve le plus souvent de la gageure. Par 
ailleurs, pour caractŽriser le mieux possible la vulnŽrabilitŽ des populations exposŽes, 
i l faut Ç une base de donnŽes fiable, circonstanciŽe, et ˆ  jour È dont lÕŽlaboration et la 
maintenance sont nŽcessairement cožteuses :  

Ç Cet exercice est labor ieux, encore aujourdÕhui. CÕest un travail long et minutieux 
que dÕobtenir  une base de donnŽes qui prŽcise la fonction des b‰timents, la 
rŽpar tition spatio-temporelle de la population, les sensibilitŽs des populations, etc. 
Indiquer  cela sur  une car te est encore une Žtape longue. Ë par tir  de lˆ , effectivement, 
on peut faire Žvoluer  le syst•me, lÕobjectif Žtant dÕanalyser  la dynamique des 
situations ˆ  r isques. È (ƒliane Propeck-Zimmerman, UniversitŽ de Caen, sŽance 3) 

De la m•m e mani•r e, les analyses cožts-bŽnŽfices pr™nŽes par la loi pour appuyer les 
dŽcisions relatives aux mesures supplŽmentaires qui peuvent •t re inscrites dans les 
PPRT souffrent de carences mŽthodologiques manifestes : peu utilisŽes en France 
(contrairement aux Etats-Unis), elles ne semblent pas encore en mesure de susciter 
lÕadhŽsion des acteurs de la prŽvention des risques industriels qui Žmettent des 
doutes importants quant ˆ  leur intŽr•t , compte tenu notamment de leur caract•r e 
contestable et discutable, des dŽlais de rŽalisation quÕelles demandent et de leur cožt, 
souvent prohibitif133. 

Pour le moment, on observe que pour pallier ces insuffisances dÕordre technique, les 
services de lÕEtat se sont engagŽs dans des dŽmarches spŽcifiques de formation, 
dÕŽtudes et de crŽation dÕoutils et de mŽthodes. Pour cela, i ls bŽnŽficient de lÕappui 
des administrations centrales et de la contribution de certains organismes experts 
sous tutelle ministŽrielle (CETE et INERIS). LÕexternalisation de certaines t‰ches des 
agents publics (Žtudes techniques notamment), assez gŽnŽralisŽe dans le domaine 
des risques naturels, ne semble donc pas, pour le moment, une orientation privilŽgiŽe 
par les administrations locales pour la rŽalisation du programme PPRT. Au contraire, 
les agents des DDE et des DRIRE revendiquent la possibilitŽ de prendre en charge 
lÕintŽgralitŽ des t‰ches, de la mise en forme des probl•m es jusquÕ̂ la dŽfinition des 
solutions. LÕargument souvent invoquŽ est celui du refus de la standardisation des 
Žtudes et des approches, pour rester dans lÕesprit du PPRT qui demande justement de 
reconna”tre les particularitŽs de chaque situation et de sÕy rŽfŽrer pour dŽfinir les 
mesures de prŽvention. 

Ç Contrairement ˆ  ce qui a pu • tre fait par  rappor t au PPRN, ce nÕest pas utile d'aller  
tr •s vite pour  les PPRT et de faire des PPRT Ç ˆ  la cha”ne È, m•me si la loi dit :  Ç 
dans les meilleurs dŽlais È. I l nÕy a pas de raison de reproduire sur  les sites de 
stockage de GPL ce qui a ŽtŽ fait ˆ  Boll•ne. LÕintŽr • t du PPRT, cÕest bien dÕavoir  une 
image locale et un outil de gestion local. I l faudra donc prendre le temps quÕil faut, 
m•me sÕil y a des objectifs de dŽlais. Externaliser  avec des bureaux dÕŽtudes pr ivŽs 
nÕest pas une bonne voie, sauf pour  des approches de vulnŽrabilitŽ qui demanderont 
des compŽtences techniques prŽcises. Cela se fait ˆ  lÕheure actuelle ˆ  Toulouse, 

                                                     
133 Cf. la contribution de Nicolas Treich (Toulouse School of Economics), partie 6. 
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autour  des dŽp™ts pŽtroliers des Saules par  exemple, parce quÕil prŽsente des 
spŽcificitŽs, en termes de rŽsistance des structures ou de pression. En revanche, 
lÕanalyse des enjeux ne doit pas • tre externalisŽe, ce sont vraiment les services de 
lÕƒtat qui doivent la rŽaliser . I l en va de m•me pour  lÕapproche globale de la 
vulnŽrabilitŽ :  il faut que dans lÕŽquipe chacun soit impliquŽ dans la rŽalisation. È 
(Ghislaine Verrhiest, ex-CETE MŽditerranŽe, sŽance 3) 

Des probl•mes communicationnels et r elationnels 

LÕanimation des CLIC, la production dÕinformation sur les risques et lÕorganisation de 
la concertation dans le cadre des procŽdures PPRT confrontent les services 
instructeurs ˆ  un autre niveau de probl•m es : comment communiquer sur des sujets 
aussi complexes ? Comment faire comprendre aux non spŽcialistes la signification de 
procŽdures, de situations, de dŽbats, de choix et de dŽcisions que les spŽcialistes 
peinent eux-m•m es ˆ  saisir dans toute leur complexitŽ ? Ce dŽfi Žtait dÕailleurs 
parfaitement identifiŽ depuis longtemps, d•s la prŽparation du texte de loi : 

Ç Le dŽfi qui Žtait ˆ  relever  pour  tous les acteurs, mais sur tout pour  les industr iels et 
lÕƒtat, Žtait de savoir  comment rendre simple, par  exemple pour  les r iverains ou les 
Žlus, un syst•me qui par  nature est tr •s complexe, tout en limitant lÕeffet "bo”te 
noire". I l y a des exemples o•  cela existe. Par  exemple, la mŽtŽo :  on ne demande ˆ  
personne de comprendre les phŽnom•nes assez complexes qui gouvernent les 
circulations atmosphŽr iques, mais quand on prŽsente une car te mŽtŽo aux Žlus ou 
aux r iverains, ils comprennent. CÕest un peu la m•me idŽe. È (Bruno Cahen, ex 
MEDD, sŽance 1) 

Mais avec le recul, les rŽponses apportŽes et les outils proposŽs par le lŽgislateur ne 
paraissent pas ˆ  la mesure de lÕenjeu. Plus exactement, les divers reprŽsentants de 
lÕEtat au plan local Žprouvent de grandes difficultŽs ˆ  rŽsoudre concr•t ement les dŽfis 
proposŽs : faire fonctionner de mani•r e satisfaisante CLIC et dispositifs 
dÕaccompagnement du PPRT. Des tŽmoignages rŽcurrents montre que le probl•m e 
reste entier pour les agents de lÕEtat qui sont aujourdÕhui missionnŽs pour expliquer 
et faire comprendre ce quÕils font aux Žlus locaux, aux reprŽsentants associatifs ou 
aux riverains. LÕexemple des cartes dÕalŽas et de leur signification illustre bien cette 
idŽe. I l sÕagit en effet dÕun cas typique de reprŽsentation contre-intuitive o•  ce qui est 
reprŽsentŽ sur la carte nÕest pas ce que lÕon croit voir de fa•on immŽdiate134. 

Ç La rŽglementation est tr •s contraignante, les Žtudes de dangers sont difficiles ˆ  
comprendre, la dŽfinition de lÕalŽa telle quÕelle existe dans la dŽmarche PPRT est 
Žgalement tr •s difficile ˆ  expliquer , les outils dÕurbanisme eux-m•mes ont leur  
propre complexitŽ et enfin lÕindustr ie et son fonctionnement sont peu connus du 
public. È (Pierre Bois, DRIRE Alsace, sŽance 4) 

Certains soulignent Žgalement les difficultŽs posŽes par le Ç vocabulaire È de la 
prŽvention des risques, particuli• rement polysŽmiques, dont lÕutilisation masque 
bien souvent des conceptions et des interprŽtations diffŽrenciŽes dÕune m•m e rŽalitŽ. 

Ç LÕun des probl•mes majeurs concernant lÕŽlaboration de la doctr ine des PPRT, cÕest 
une question de vocabulaire. Dans le domaine du r isque technologique, le terme de 
r isque ne signifie pas la m•me chose pour  tous :  pour  cer tains, cela recouvre les 
alŽas, pour  dÕautres les alŽas superposŽs aux enjeux... On ar r ive ˆ  se comprendre 

                                                     
134 Voir la contribution de Emmanuel Martinais (RIVES-ENTPE), partie 1. 
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entre scientifiques, mais au-delˆ  de ce cercle dÕinitiŽs, lÕŽchange devient difficile et le 
jargon inexplicable. È (Fabrice Arki, ex-MEDAD, sŽance 2) 

Comment les acteurs de la mise en Ï uvre composent-ils avec ces difficultŽs ? Les 
solutions adoptŽes localement empruntent des voies tr•s diffŽrentes : 

1. La plupart des services concernŽs a tout dÕabord cherchŽ ̂  Ç gagner du temps È et ˆ  
anticiper le lancement des procŽdures dÕŽlaboration en engageant des discussions 
avec les principaux protagonistes le plus en amont possible, bien avant la prescription 
des premiers PPRT. Certains ont ainsi crŽŽ des missions de Ç porte-parole È, confiŽes 
ˆ  certains agents des DDE et DRIRE, afin Ç dÕentrer  en contact avec les Žlus locaux, 
de mettre ˆ  leur  por tŽe les diffŽrents ŽlŽments de la concer tation au fur  et ˆ  mesure 
de leur  Žlaboration (produits des Žtudes de dangers, car tographie, etc.) et de crŽer  
avec eux un espace de dialogue dans lequel i ls pour ront expr imer  leurs 
contraintes135 È. 

2. DÕautres ont eu recours ˆ  un bureau dÕŽtude spŽcialisŽ pour les assister dans la 
comprŽhension des attentes locales et la construction dÕun Ç public È, puis dans les 
actions de mŽdiation en direction des Žlus et des populations locales : 

Ç Un cer tain professionnalisme peut sÕavŽrer  nŽcessaire dans le domaine de la 
communication sur  les r isques. Pour  la concer tation, la DDE a fait appel ˆ  un 
bureau dÕŽtudes, dans le but notamment de gŽrer  lÕattente. Les Žtudes dÕalŽas 
peuvent durer  plus de deux ans et il est utile de communiquer  professionnellement 
aux Žlus, aux associations et ˆ  la population pendant cette durŽe. È (Jacques 
Ballouey, DDE du Bas-Rhin, sŽance 1) 

3. La mise en ligne dÕun volume plus ou moins consŽquent de documents ˆ  portŽe 
plus ou moins informative et lÕouverture de sites Internet permettant lÕexpression du 
Ç public È et des Žchanges de type FAQ (forum aux questions) sont dÕautres moyens 
utilisŽs pour augmenter la diffusion de lÕinformation et sa portŽe. 

Dans certaines rŽgions, on voit ainsi  se dŽvelopper une vŽritable ingŽnierie de la 
concertation. CÕest le cas notamment en Alsace o•  les services instructeurs se sont 
dotŽs dÕun ensemble dÕoutils fonctionnels pour permettre une diffusion la plus large 
possible de lÕinformation et des Žchanges Ç productifs È avec le Ç public È (selon lÕidŽe 
quÕÇ un intŽr • t qui est expr imŽ est moins facilement violŽ È) : site Internet, lettre 
dÕinformation, matŽriels et supports variŽs de communication, schŽma directeur de la 
concertation, centrale dÕargumentaires136. 

On note plus largement que lÕinvestissement des DRIRE et DDE dans une vaste 
gamme de procŽdures de communication avec le public est important, malgrŽ les 
difficultŽs ˆ  dŽgager du temps supplŽmentaire pour ces actions, et bien que le public 
ne soit pas toujours au rendez-vous. Ainsi, ce reprŽsentant de la DDE du Bas-Rhin ˆ  
propos du PPRT dÕOberhoffen-sur-Moder (Alsace) : 

Ç Le bilan de la concer tation est moins positif en ce qui concerne les registres en 
mair ies, les quatre registres sont restŽs vierges et il nÕy a eu aucune question ou 
intervention sur  le site Inter net È (Jacques Ballouey, sŽance 4) 

                                                     
135 Pierre Bois (DRIRE Alsace), sŽance 4. 
136 Ç Un document qui, selon Pierre Bois de la DRIRE Alsace, liste les questions g•nantes qui 
pour raient • tre posŽes au cours des rŽunions publiques ou de CLIC, et donne des ŽlŽments de rŽponse 
accompagnŽs de messages-clŽ, afin dÕŽviter  des rŽponses trop rapides et maladroites qui pour raient 
"mettre le feu" È (sŽance 4). 
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DÕautres initiatives peuvent Žgalement •t re citŽes qui, chacune ̂  leur mani•r e, visent 
ˆ  favoriser la diffusion de lÕinformation. 

4. Le report sur les collectivitŽs locales dÕun certain nombre dÕactions de 
communication, dÕinformation et dÕŽchange avec la population locale. 

Ç Ce qui est impor tant dans la dŽmarche PPRT, cÕest quÕil faut engager , tr •s en 
amont, une culture du r isque industr iel sur  le ter r itoire, avant m•me lÕar r ivŽe du 
PPRT. I l est utile quÕune tradition de discussion sur  le r isque industr iel se mette en 
place deux ou trois annŽes avant, sur tout dans les ter r itoires o•  il y a une disjonction 
entre lÕindustr ie et les habitants :  les habitants ˆ  proximitŽ dÕun site industr iel nÕont 
pas forcŽment de lien (de travail ou autres) avec ce site. Cela nŽcessite une 
implication for te de la par t de la collectivitŽ ter r itor iale ˆ  qui il est suggŽrŽ de 
prendre des initiatives dans ce sens et dÕanticiper  ces questions en amont du PPRT 
pour  quÕil ne soit pas vŽcu comme une "catastrophe" pour  le ter r itoire. È (Bernard 
GuŽzo, CERTU, sŽance 3) 

5. La mise en place de formation ad hoc, tel lÕoutil pŽdagogique proposŽ par FNE ˆ  
ses adhŽrents membres de CLIC. 

Ç France Nature Environnement (FNE) trouve tr •s bien de vouloir  associer  les 
r iverains, mais comment le faire ? Les r iverains peuvent par ticiper , ne serait-ce que 
gr‰ce aux CLIC, mais est-ce efficace ? Est-ce que les r iverains ont les bonnes 
compŽtences pour  rŽellement par ticiper  et • tre une force de propositions sur  la 
question des r isques ? La fŽdŽration FNE a travaillŽ cette question avec le minist• re 
de lÕŽcologie et est en train de prŽparer  un outil pŽdagogique pour  les reprŽsentants 
associatifs qui si•gent dans les CLIC et par ticipent aux enqu• tes publiques, en leur  
appor tant une culture en sŽcur itŽ industr ielle et en mati• re de r isque pour  quÕils 
puissent devenir  des acteurs pleinement associŽs. Ce projet, menŽ ˆ  lÕŽchelle 
nationale, a commencŽ en 2006 et devrait aboutir  en 2009. Outre la sor tie dÕun 
guide, des formations seront dispensŽes en France. È (Marc SŽnant, FNE, sŽance 2) 

6. Le soutien ˆ  des actions de formation et de sensibilisation diverses, destinŽes aux 
acteurs de la prŽvention des risques : aux industriels par le biais des fŽdŽrations 
professionnelles, aux riverains via les associations de protection de la nature, des 
nouveaux Žlus, etc. 

Des probl•mes de coordination entre services instructeurs  

Toutes les contributions et interventions montrent que dans la plupart des rŽgions, la 
distribution des r™les sÕest faite selon un mod•l e assez identique (dÕailleurs conforme 
aux indications de la circulaire du 27 juillet 2005137) : lÕalŽa aux DRIRE, les enjeux et 
les vulnŽrabilitŽs aux DDE. LÕŽvidence de cette rŽpartition, qui correspond aux 
compŽtences disponibles de part et dÕautre, nÕemp•che cependant pas des dŽsaccords 
rŽguliers quant aux limites et fronti•r es de ces Ç domaines rŽservŽs È. Les 
tŽmoignages recueillis rŽv•l ent Žgalement des ambigu•tŽs, des mŽsententes, voire des 
diffŽrends plus ouvertement affichŽs, concernant les conditions de pilotage de la 
procŽdure PPRT ou les modalitŽs de la dŽcision. Ainsi cet ingŽnieur DDE : 

Ç Des relations existent depuis longtemps entre la DRIRE et la DDE, ne serait-ce que 
par  le biais des por ters ˆ  connaissance. Ma is il peut quand m•me y avoir  des 

                                                     
137 Relative au r™le des services de lÕŽquipement dans les domaines de la prŽvention des risques 
technologiques et naturels. 
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fr ictions. CÕest le cas quand la DRIRE pilote tout et que la DDE est considŽrŽe comme 
un simple sous-traitant en mati• re de car tographie. È (Jacques Ballouey, DDE du 
Bas Rhin, sŽance 1) 

La mise en Ï uvre des PPRT soul•ve ainsi de multiples interrogations, sÕagissant de la 
coopŽration entre DRIRE et DDE. Sur ce registre, on peut citer : 

1. Des probl•m es de pilotage, de leadership, de rŽpartition des t‰ches et des r™les 
entre les deux administrations (qui fait quoi, qui dŽcide quoi, dÕun bout ˆ  lÕautre de la 
procŽdure ?) qui sont accentuŽs par le manque de prŽcision des textes rŽglementaires 
sur ce point. 

2. Des probl•m es de connaissance et de reconnaissance, puisque avant lÕav•n ement 
des PPRT, les collaborations entre DRIRE et DDE Žtaient rares ou limitŽes ˆ  quelques 
reprŽsentants de ces deux administrations (dans le cadre des p™les de compŽtences 
en urbanisme notamment, qui examinent les demandes de permis de construire 
situŽes en zones de risques). 

3. Des probl•m es liŽs au dŽroulement de la procŽdure PPRT qui, dans ses premiers 
dŽveloppements, tend ˆ  exclure tous les acteurs non spŽcialistes de lÕenvironnement 
industriel, y compris les DDE. 

Ç En gŽnŽral, le travail conjoint se passe plut™t bien, mais la premi• re par tie de 
lÕhistoire Žcr ite uniquement par  la DRIRE avec lÕexploitant a en effet un aspect tr •s 
technique qui fait que les DDE ne sont pas vraiment invitŽes ˆ  entrer  ˆ  ce moment-lˆ  
dans les dŽbats. Ma is lorsquÕon commence ˆ  par ler  de prescr iption de PPRT ou ˆ  
aborder  des notions de concer tation, indiscutablement on sÕaper •oit que les DDE ont 
une longueur  dÕavance. Une autre difficultŽ vient des retards pr is sur  le travail sur  
lÕalŽa, qui font que des DDE, ayant cru que cela allait dŽmar rer  tr •s vite, se sont tout 
de suite mises en ordre de marche et, apr •s avoir  attendu, sont passŽes sans doute ˆ  
autre chose. È (DRIRE Aquitaine, sŽance 1) 

4. Des probl•m es rŽcurrents liŽs au partage de lÕinformation et ˆ  la mise ̂  disposition 
de donnŽes et documents dŽtenus par lÕun des deux protagonistes (ou quand le savoir 
devient tr•s vite une question de pouvoir !) : difficultŽ pour les DDE dÕobtenir les 
cartes dÕalŽas produites par les DRIRE ; incompatibilitŽ de certains documents 
cartographiques, etc. 

5. Des probl•m es de cožts, relatifs aux Žtudes ˆ  engager pour la rŽalisation des PPRT, 
qui dŽsavantagent fortement les DDE suite ˆ  la mise en Ï uvre de la LOLF. Ç La LOLF 
est aussi ˆ  lÕor igine de fr ictions entre les deux administrations :  la DRIRE nÕa 
aucune dŽpense ˆ  fair e parce que tout est ˆ  la charge des industr iels, alor s que ce 
que font les DDE peut nŽcessiter  des crŽdits È, commente un ingŽnieur de la DDE138. 

Le mode de rŽsolution adoptŽ par la plupart des services de lÕEtat pour attŽnuer ces 
diffŽrents probl•m es est globalement le m•m e dans toutes les rŽgions : la mise en 
place dÕune organisation inter-administrative plus ou moins ŽlaborŽe, placŽe sous 
lÕautoritŽ du prŽfet, afin de construire des positions communes et dŽvelopper des 
habitudes de travail plus collectives. Les tŽmoignages des agents concernŽs semblent 
confirmer que ce type de dispositif permet, avec le temps, de rŽsorber bon nombre 
des difficultŽs liŽes ˆ  cette coopŽration inŽdite en DRIRE et DDE, qui est amenŽe ̂  
sÕamplifier encore dans les prochaines annŽes. 

                                                     
138 Jacques Ballouey, DDE du Bas Rhin, sŽance 1. 
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En pratique, la coordination des services sÕŽtablit par le truchement dÕun comitŽ de 
pilotage regroupant lÕensemble des services de lÕEtat, pour sÕacculturer 
rŽciproquement, se prŽparer ensemble, dŽfinir des stratŽgies communes, É  

Ç En Poitou-Charentes, un comitŽ de pilotage a ŽtŽ mis en place associant, bien en 
amont, lÕensemble des DDE, la DRE et la DRIRE pour  essayer  de dŽcliner  
conjointement une politique stratŽgique de lÕƒtat et de dŽfinir  le pilotage des 
diffŽrentes phases selon les indications du guide mŽthodologique du PPRT. I l est en 
effet impor tant, vis-ˆ -vis des Žlus et des prŽfets, de faire preuve de cohŽrence entre 
les services. È (DRE Poitou-Charente, sŽance 3) 

Ç La communication informelle a ŽtŽ assez (ˆ  propos du PPRT de Boll• ne) :  les 
services instructeurs ont ŽchangŽ tr •s rŽguli• rement sur  les difficultŽs techniques, 
pour  avoir  le m•me niveau dÕinformation, m•me si la DRIRE est plus spŽcialisŽe sur  
lÕalŽa, et la DDE sur  les enjeux, et faire en sor te dÕavoir  le m•me niveau de culture. I l 
faut bien prŽparer  les rŽunions avec les par ties associŽes et anticiper  les points 
sensibles pour  essayer  de trouver  des solutions avant la rŽunion et rŽsoudre les 
probl•mes. Au sein des services de lÕƒtat, il faut faire en sor te que prŽfecture, DDE et 
DRIRE aient le m•me discours. CÕest en cela que le comitŽ ŽvoquŽ prŽcŽdemment par  
la personne de la DRE est tr •s important. M• me si les services de lÕƒtat sont 
normalement souvent en phase, ils nÕont pas toujours la m•me culture et les m•mes 
points de vue. I l vaut mieux Žviter , pour  les services de lÕƒtat, dÕavoir  des avis 
divergents lors des rŽunions avec les associations. È (Ghislaine Verrhiest, CETE 
mŽditerranŽe, sŽance 3) 

ƒvidemment, la coopŽration entre les divers services dŽconcentrŽs de lÕEtat ne 
sÕorganise pas toujours si facilement. On verra plus loin une illustration avec le 
dŽpartement du Rh™ne o•  les tensions prŽalables entre la DRIRE et la DDE ont ŽtŽ 
particuli• rement vives. 

Pour en finir avec ce premier bilan, on peut donc dire que la mise en Ï uvre de la loi 
Bachelot passe avant tout par le renouvellement des Žtudes techniques et lÕav•n ement 
de nouvelles mŽthodes dÕanalyse (probabilisme). Elle suppose Žgalement des 
procŽdures plus ouvertes et plus Ç participatives È et introduit de nouveaux acteurs et 
de nouveaux r™les : la co-instruction pour les DDE, lÕassociation pour les collectivitŽs 
locales et les industriels, etc. Ces changements engendrent des probl•m es spŽcifiques, 
parmi ceux que lÕon vient dÕexpliciter. I ls conduisent les acteurs de la prŽvention ˆ  
adopter des stratŽgies particuli•r es, ˆ  faire preuve de pragmatisme et ˆ  trouver des 
solutions pratiques pour contourner les obstacles qui se dressent devant eux. Mais 
ont-i ls pour autant des effets si marquants sur la conduite de lÕaction publique, sur les 
modes de gouvernement et les formes de la dŽcision en mati•r e de risque industriel ? 
QuÕadvient-i l du mod•l e technocratique dÕexpertise et de dŽcision qui caractŽrise 
depuis de nombreuses annŽes ce domaine dÕaction publique139 ? Voit-on poindre, 
avec la mise en place des CLIC et PPRT, de nouvelles formes de rŽgulation ? 

                                                     
139 Sur les conditions de prŽservation de ce mod• le de rŽgulation depuis les annŽes 1970, voir : 
Bonnaud L. et Martinais E., Ç Expertise dÕƒtat et risques industriels. La persistance dÕun mod• le 
technocratique depuis les annŽes 1970 È, in BŽrard Y. et Crespin R. (dir.), 2010, Aux fr onti• res de 
lÕexper tise. Dialogues entre savoirs et pouvoirs, Rennes, PUR. 
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Ver s un  nouveau  m od• le de dŽci sion  publ ique ?  

LÕune des consŽquences de la catastrophe dÕAZF de 2001 est dÕavoir mis en lumi•r e 
les limites du programme dÕaction publique mis en Ï uvre depuis la fin des annŽes 
1980 tout en crŽant les conditions dÕune rŽforme de la politique de prŽvention des 
risques industriels. Plusieurs dispositifs sont alors venus renforcer lÕexistant, selon 
deux objectifs complŽmentaires : Ç dŽmocratiser È la prŽvention des risques 
industriels tout en Ç responsabilisant È davantage ses acteurs. Dans lÕesprit de la loi  
du 30 juillet 2003, la dŽmocratisation suppose lÕŽlargissement du cercle des acteurs 
traditionnels de la prŽvention des risques industriels, ainsi que lÕŽtablissement de 
procŽdures plus concertŽes et plus ouvertes que par le passŽ. Elle passe Žgalement 
par la constitution des comitŽs locaux dÕinformation et de concertation (CLIC) et la 
modification de certaines dispositions du code du travail visant une meilleure 
intŽgration des salariŽs et de leurs reprŽsentants (syndicaux) ˆ  la production de 
sŽcuritŽ dans les usines. LÕidŽe de responsabilisation exprime quant ˆ  elle le projet de 
faire du risque industriel une prŽoccupation plus collective, qui implique des droits et 
des devoirs pour lÕensemble des acteurs concernŽs, quelles que soient leur position et 
leur capacitŽ dÕaction. 

Cependant, si lÕon veut saisir la portŽe rŽelle de cette loi et le vŽritable contenu de la 
rŽforme quÕelle contribue ̂  mettre en place, i l importe de ne pas sÕen tenir ˆ  ces effets 
dÕannonce. I l faut au contraire aller regarder de plus pr•s tout ce qui se joue vraiment 
dans le temps de la mise en Ï uvre et chercher ˆ  comprendre comment les intentions 
du lŽgislateur sont aujourdÕhui traduites en actes et en dŽcisions pratiques. CÕest ˆ  ce 
prix que lÕon peut mesurer ce que produit vraiment cette loi, cÕest-ˆ -dire sa capacitŽ 
(ou son incapacitŽ) ˆ  inflŽchir les pratiques existantes pour les orienter dans de 
nouvelles directions, plus conformes aux attentes exprimŽes au lendemain de la 
catastrophe de Toulouse. 

Une ter r itor ialisation accrue qui appelle une par ticipation Žlargie 

Ç Pour  rappel, lÕalea technologique, cÕest en tout point du ter r itoire conna”tre pour  
un type dÕeffet donnŽ lÕensemble des Žv•nements qui peuvent toucher  ce ter r itoire. La 
dŽmarche dÕalŽa va intŽgrer , en prenant en compte les Žv•nements les plus intenses, 
les cumuls des probabilitŽs dÕŽv•nements qui peuvent survenir  en ce point du 
ter r itoire. LÕobservateur  est dŽplacŽ, il passe de lÕintŽr ieur  de lÕŽtablissement 
industr iel au ter r itoire. È (Bernard GuŽzo, CERTU, sŽance 3) 

Tel quÕil est con•u, le PPRT conduit ˆ  Ç territorialiser È la prŽvention du risque 
industriel, cÕest-ˆ -dire ̂  lÕenvisager du point de vue des espaces urbains situŽs dans le 
voisinage des installations gŽnŽratrices de dangers. La dŽmarche consiste ̂  conna”tre 
la liste des phŽnom•n es accidentels susceptibles de toucher chaque point de lÕespace, 
lÕintensitŽ de leurs effets et leur probabilitŽ, puis ˆ  confronter ces informations avec la 
nature du b‰ti et de lÕurbanisation pour adopter des stratŽgies particuli•r es de 
rŽduction de la vulnŽrabilitŽ. Cette logique particuli•r e, qui suppose de mettre le 
territoire et ses composantes urbaines au centre des dŽcisions, nŽcessite donc 
dÕŽtablir des partenariats solides avec les acteurs locaux, afin de mobiliser les 
informations quÕils dŽtiennent (et sont les seuls ˆ  dŽtenir), d•s les Žtudes techniques, 
pour la dŽfinition de toutes les options stratŽgiques possibles. 

Ç Ce qui est nouveau, cÕest de dire quÕon focalise les discussions, non seulement sur  la 
procŽdure, mais aussi sur  les Žtudes techniques, les hypoth•ses faites. I l sÕagit de 
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rendre les acteurs du ter r itoire par tenaires autant que possible de la rŽalisation des 
Žtudes techniques, car  ceux qui connaissent le mieux le ter r itoire, ce sont quand 
m•me les acteurs locaux. Ensuite, des choix sont ˆ  opŽrer  parce quÕon est confrontŽ ˆ  
des arbitrages dÕordre techniques, financiers, administratifs, dÕacceptabilitŽ de 
mesures pour  une collectivitŽ locale vis-ˆ -vis de ses administrŽs (ˆ  la sor tie du PPRT, 
lÕŽlu local se retrouve en premi• re ligne face ˆ  ses administrŽs). È (Bernard GuŽzo, 
CERTU, sŽance 3) 

Les services instructeurs reconnaissent dÕailleurs assez volontiers la nŽcessitŽ de 
Ç mettre en partage È toutes les informations utiles, de discuter, dÕŽchanger, bref, de 
crŽer les conditions dÕune participation plus active dÕun certain nombre dÕacteurs 
choisis au processus de dŽcision (les Ç personnes et organismes associŽs È), afin 
notamment dÕamŽliorer la lŽgitimitŽ de leurs interventions et favoriser lÕacceptabilitŽ 
des mesures qui en dŽcoulent140. 

Ç Un grand nombre de rŽunions informelles sÕest dŽroulŽ en dehors des rŽunions qui 
sont menŽes sous lÕŽgide du prŽfet. I l sÕagissait de crŽer  un lien for t entre les parties 
associŽes pour  avancer  pas ˆ  pas et discuter  des positions, de cer tains points 
cr itiques et atteindre un consensus. I l y a eu aussi des Žchanges plus formels, 
notamment sur  les avis ou sur  les projets de documents constitutifs du PPRT comme 
le r •glement. È (Ghislaine Verrhiest, CETE MŽditerranŽe, sŽance 3) 

Des injonctions ̂  la par ticipation bien per •ues, mais difficiles ̂  satisfair e 

Plus largement, on rel•ve quÕen mati•r e de prŽvention des risques industriels, les 
services de lÕEtat ne peuvent plus Žchapper aux exigences de participation, qui 
prennent aujourdÕhui trois formes complŽmentaires : une injonction de type 
juridique qui sÕexprime par la voie rŽglementaire et les recommandations fixŽes par 
les services ministŽriels (dans les guides notamment141) ; une injonction de type social 
qui sÕexprime par la voie des Žlus, des associations, des reprŽsentants des salariŽs et 
des riverains qui ne cessent de revendiquer un acc•s plus important aux procŽdures 
et aux lieux ou se prennent les dŽcisions ; une injonction de type professionnel qui 
tient ˆ  ce que la participation des tiers est de plus en plus souvent interprŽtŽe comme 
la possibilitŽ de partager la responsabilitŽ de dŽcisions finales lourdes de 
consŽquences, dans un domaine o•  chacun est bien conscient du caract•r e 
conventionnel des savoirs et connaissances qui fondent ces dŽcisions. 

Mais ces injonctions restent pour le moment difficiles ˆ  satisfaire en situation, pour 
des raisons multiples qui ont tendance ̂  se renforcer en se combinant : 

1. Cela tient tout dÕabord au fait que pour beaucoup dÕacteurs, la prŽvention des 
risques rel•ve encore dÕune conception objectiviste selon laquelle le risque doit 
dÕabord •t re qualifiŽ scientifiquement ou techniquement (cÕest-ˆ -dire Ç en toute 
objectivitŽ È) avant dÕ•t re pris en charge socialement et politiquement. Et m•m e si les 
spŽcialistes des Žtudes de dangers reconnaissent bien volontiers le caract•r e relatif et 
arbitraire de cet outil142, i l nÕemp•che que la production et la stabilisation des 
                                                     
140 Selon une conception classique de la dŽmocratie locale, bien dŽcrite par Chabane Mazri (INERIS) 
dans sa contribution ˆ  cet ouvrage (partie 5). 
141 Un guide de la concertation sur les risques industriels est dÕailleurs en cours dÕŽcriture et devrait 
• tre prochainement publiŽ par les services ministŽriels. 
142 Voir ˆ  ce sujet les contributions de Christian Floderer de la DRIRE Alsace (partie 1) ou de RŽgis 
Farret de lÕINERIS (partie 7). 
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rŽsultats de ces Žtudes complexes sont dŽterminantes pour la suite des opŽrations et 
le dimensionnement des mesures de prŽvention : cÕest en effet ˆ  partir de lÕŽtude de 
dangers que le pŽrim•t re du PPRT est dŽlimitŽ et que les principales mesures de 
rŽduction des risques sont dŽfinies. LÕeffet (de cliquet) produit est de dŽlŽgitimer 
systŽmatiquement les profanes au profit des spŽcialistes et de maintenir une certaine 
ŽtanchŽitŽ entre Žvaluation et gestion143. 

2. Une deuxi•m e limite tient aux rŽticences des acteurs industriels ˆ  diffuser 
certaines informations et soumettre au dŽbat certains de leurs choix ou stratŽgies, 
emp•chant ainsi toute concertation au-delˆ  du cercle restreint des acteurs 
Ç autorisŽs È144.  

3. De la m•m e mani•r e, les Žlus peuvent se rŽvŽler partisans dÕune concertation 
rŽduite ̂  sa plus simple expression. I l en va de m•me des prŽfets qui nÕhŽsitent pas ˆ  
capter les prŽsidences de CLIC pour contr™ler dÕŽventuels dŽbordements, limitant 
ainsi lÕexpression des riverains et salariŽs et ne favorisant pas lÕouverture de dŽbats au 
niveau local145. LÕexemple a Žgalement ŽtŽ donnŽ dÕun sous-prŽfet imposant un 
service minimum en mati•r e de concertation. 

Ç On sÕattendait ˆ  une situation classique, o•  le public et les Žlus sont tr •s 
demandeurs dÕinformations, de concer tation et de par ticipation et o•  
lÕadministration est un peu rŽticente ˆ  en donner . La situation a ŽtŽ inverse :  les Žlus, 
au lieu de jouer  un r™le dÕamplificateur , ou de relais des demandes de la population, 
ont plut™t jouŽ un r™le dÕŽcran ou ont fait preuve dÕindiffŽrence ou m•me ont niŽ le 
r isque. Quant au sous-prŽfet, qui aurait dž jouer  un r™le essentiel puisquÕon est en 
inter ministŽr iel, il nÕa pas ŽtŽ tr •s moteur  dans cet exercice de concer tation. I l faut 
dire quÕon Žtait en pŽr iode ŽlectoraleÉ  È (Jacques Ballouey, DDE du Bas Rhin, sŽance 
4) 

4. Le manque de moyen et de temps est une autre raison frŽquemment ŽvoquŽe pour 
expliquer les difficultŽs ˆ  informer ou concerter. Cela concerne plus particuli•r ement 
lÕŽlaboration du PPRT qui doit se faire dans un dŽlai non extensible de 18 mois. 

Ç Une des limites de la communication provient de ce que le temps Žtait limitŽ. I l est 
donc difficile de communiquer  de fa•on tr •s approfondie aupr •s de la population. A 
Boll•ne, il nÕy a pas eu une rŽelle concer tation avec la population, m•me sÕil y a eu 
information sur  les pr incipes gŽnŽraux, et pas de contacts directs avec la population 
sur  ce th•me. È (Ghislaine Verrhiest, CETE MŽditerranŽe sŽance 3) 

La question des moyens et du temps que lÕadministration est aujourdÕhui en capacitŽ 
dÕaccorder ˆ  lÕorganisation et ˆ  lÕanimation des espaces de concertation, dans un 
contexte o•  les restrictions budgŽtaires et les compressions dÕeffectifs vont croissants, 
se pose de la m•m e mani•r e au niveau des CLIC, de leur fonctionnement et des sujets 
qui y sont discutŽs. 

Ç Pour  les CLIC, lÕinitiative repose essentiellement sur  la DRIRE. Ma is avec les PPRT 
quÕil faut engager , des difficultŽs surgissent et un probl•me dÕunitŽ dÕÏ uvre se pose. 
I l a donc fallu dŽterminer  une organisation acceptable ˆ  effectifs constants. Dans 

                                                     
143 Les origines de cette distinction entre Žvaluation et gestion sont rappelŽes des la contribution de 
Jean-Pierre Galland (LATTS-ENPC), partie 2. 
144 Ce constat est notamment posŽ par Marie-Gabrielle Suraud (LERASS, UniversitŽ Paul Sabatier 
Toulouse 3), partie 4. 
145 Voir la contribution de GŽrard Berne (DRIRE Rh™ne-Alpes), partie 4. 
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notre rŽgion, la mise en place des CLIC nÕa pas ŽtŽ synonyme dÕunitŽs dÕÏ uvre 
supplŽmentaires, ce qui est un ŽlŽment essentiel de la stratŽgie mise en place pour  
constituer  les Žquipes. È (GŽrard Berne, DRIRE Rh™ne-Alpes, sŽance 4) 

Ç La durŽe dÕun CLIC est de deux heures, il est donc difficile de prŽsenter  de 
nombreuses car tes et de descendre ˆ  un niveau de dŽtail suffisant pour  chaque 
quar tier . Une des limites de cet exercice de concer tation, cÕest de ne prŽsenter  que des 
br ibes dÕinformation. On ne peut pas prŽsenter  tous les scŽnar ios par  manque de 
temps. On ne peut pas prŽsenter  les heures de travail effectuŽes, toutes les exper tises 
rŽalisŽes, il faut faire des choix et lÕon peut Žventuellement par ler  de "manipulations" 
ˆ  par tir  du moment o•  des choix sont opŽrŽs. È (GŽrard Berne, DRIRE Rh™ne-Alpes, 
sŽance 4) 

5. Les limites observŽes renvoient aussi ˆ  une absence de savoir-faire du c™tŽ des 
services de lÕEtat, au fait que la pratique de la concertation nÕest pas considŽrŽe 
comme faisant partie de la culture des DRIRE ou aux fondements du mŽtier 
dÕinspecteur des installations classŽes. 

6. Une autre difficultŽ rel•ve dÕune tendance rŽguli• rement observŽe, qui consiste ˆ  
prŽsupposer lÕexistence dÕun public Ç intŽressŽ È et Ç pr•t  ˆ  participer È, mais qui 
nÕest pas toujours demandeur et se rŽv•l e parfois introuvable. Les espaces de 
concertation offerts ou mis ˆ  disposition des populations locales et de leurs 
reprŽsentants ne rŽpondent pas toujours ˆ  leurs attentes146. I l arrive m•m e que les 
CLIC souffrent de la concurrence dÕautres dispositifs locaux (SPPPI, CLIƒ, 
ConfŽrence riveraine, etc.), mieux appropriŽs parce que plus en phase avec les 
prŽoccupations locales et les sujets traitŽs par les associations. 

Ç Dans les CLIC, les habitants ont plut™t envie de par ler  des nuisances quÕils 
ressentent au quotidien que de dangers quÕils nÕont jamais per •us ou vus. Or le 
prŽsident leur  dit quÕils sont hors sujet. CÕest rŽglementaire, les textes manquent 
dÕouver ture dans ce domaine. Ces textes pour raient • tre appliquŽs avec un peu de 
souplesse, mais la plupar t des CLIC est tr •s fer mŽe aux questions autres que les 
r isques È. (GŽrard Berne, DRIRE Rh™ne-Alpes, sŽance 4) 

8. Les procŽdures sont Žgalement mises en cause qui, par leur dynamique, continuent 
ˆ  produire des effets de verrouillage et ˆ  exclure la plupart des acteurs non autorisŽs ˆ  
produire des jugements techniquement fondŽs147. Ainsi, la partie Ç enqu•t e 
publique È de la procŽdure sÕadresse davantage ˆ  des propriŽtaires dŽfendant leurs 
droits respectifs quÕ̂ des citoyens soucieux dÕintervenir dans un dŽbat technique et 
public. Dans ce m•m e ordre dÕidŽe, lÕaspect tr•s formel des CLIC est une explication 
qui revient tr•s souvent pour justifier le peu dÕimplication de la plupart des acteurs. 

En pratique, et pour toutes ces raisons agissantes, les acteurs techniciens, services de 
lÕEtat et industriels, gardent aujourdÕhui la ma”trise des procŽdures (configuration 
des probl•m es, dŽfinition des solutions, choix des interlocuteurs, diffusion de 
lÕinformation). Le travail prŽparatoire de rŽvision des Žtudes de dangers et de mise en 
forme des alŽas illustre parfaitement ce constat : cette Žtape dŽcisive, qui conditionne 
toutes les dŽcisions du PPRT, nÕimplique formellement que la DRIRE et son 

                                                     
146 Ce probl•me est particuli• rement bien mis en Žvidence par Magali Nonjon (CERAPS, UniversitŽ de 
Lille 2), ˆ  propos de la constitution des CLIC en Rh™ne-Alpes (partie 4). 
147 Sur ce point, voir notamment les contributions de Jean-No‘ l Jouzel (IEP Grenoble, PACTE), partie 
2, et de Chabane Mazri de lÕINERIS (partie 5). 
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interlocuteur industriel. Elle continue de se tenir en dehors de toute visibilitŽ des 
autres parties prenantes. 

Ç LÕexploitant fournit une Žtude de danger  qui est rŽactualisŽe tous les cinq ans et 
chaque fois que cela lui est demandŽ. Ë la fin de cette Žtude, lÕexploitant doit fournir  
une liste de phŽnom•nes dangereux susceptibles dÕ• tre crŽŽs par  son Žtablissement. I l 
doit indiquer  les phŽnom•nes dont la probabilitŽ est suffisamment faible pour  ne pas 
• tre retenus pour  la ma”tr ise de lÕurbanisation selon des r •gles :  la faiblesse de la 
probabilitŽ doit • tre Žtablie selon des mesures de ma”tr ise des r isques suffisamment 
robustes. Ce document, gŽnŽralement consistant, est ŽtudiŽ par  les inspecteurs et 
fournit des points de dialogue avec lÕexploitant concernant le choix des phŽnom•nes, 
lÕestimation de lÕintensitŽ, les conditions de modŽlisation, les seuils de toxicitŽ, la 
probabilitŽ, son estimation, le choix des phŽnom•nes ˆ  faible probabilitŽ. Ces 
discussions se font par  des cour r iers puis par  des rencontres, et petit ˆ  petit, il y a 
convergence sur  lÕalŽa ˆ  retenir . Les collectivitŽs ne sont pas contactŽes durant cette 
pŽr iode, car  cÕest tr •s mouvant (sauf demande par ticuli• re de leur  par t). Les 
coll•gues des DDE sont infor mŽs, mais le dialogue se fait essentiellement entre 
lÕindustr iel et lÕinspection. Une tierce exper tise intervient quand les deux 
inter locuteurs nÕar r ivent pas au consensus ou quÕil y a une dŽcision extr •mement 
lourde ˆ  prendre. È (Chr isti an Floderer, DRIRE Alsace,  sŽance 1) 

Ce constat est-i l Žgalement celui des praticiens et des parties prenantes de la 
prŽvention des risques industriels ? Quels sont les jugements que les acteurs non 
Žtatiques produisent sur lÕaction de lÕEtat et de ses services ? Quelles propositions 
formulent-i ls ? 

Une domination Žtatique cr itiquŽe, mais globalement acceptŽe  

Du c™tŽ des associations, on valorise les efforts des industriels, le travail en commun 
des DDE et DRIRE Ç qui par ticipe au dŽcloisonnement de lÕadministration È et les 
opportunitŽs crŽŽes par les PPRT (rŽduction des risques ˆ  la source) et les CLIC 
(information du public). Les critiques concernent surtout les dŽlais de mise en Ï uvre 
dÕune part et dÕautre part, les limites de la concertation, telle quÕelle est pratiquŽe, 
dans les CLIC ou dans les procŽdures dÕŽlaboration des PPRT. Ainsi ce reprŽsentant 
de FNE, ˆ  propos dÕune enqu•t e rŽalisŽe aupr•s des adhŽrents de la fŽdŽration 
directement concernŽs par les CLIC et PPRT : 

Ç La concer tation peut • tre ressentie comme la prŽsentation dÕun projet dŽjˆ  Žtabli. 
Les dŽcisions ˆ  prendre se passent en amont, tout un travail en commun a dŽjˆ  ŽtŽ 
fait entre les services instructeurs concernŽs, qui le prŽsentent sans que lÕavis des 
associations nÕait rŽellement ŽtŽ pr is au prŽalable. Le reste du processus semble se 
dŽrouler  mŽcaniquement, sans rŽelle marge de manÏ uvre (notamment en ce qui 
concerne les mesures dÕurbanisme). La question est aussi posŽe de la por tŽe 
dŽcisionnelle des associations. La seule exigence de la loi est le vote du PPRT par le 
CLIC, ce qui lui conf• re essentiellement un r™le de chambre dÕenregistrement. CÕest 
un peu le pi•ge du "marketing social" car  les associations ont lÕair  de servir  de 
caution ˆ  un projet auquel elles ne sont pas vraiment associŽes. È (Marc SŽnant, 
sŽance 5) 

Le constat des acteurs associatifs est donc celui dÕun Ç changement qui ne change pas 
grand chose È et les attentes restent globalement les m•m es : Ç passer  du r™le de 
spectateur  ˆ  celui dÕacteur  È. Quoique pour des raisons diffŽrentes, un sentiment 
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analogue ressort des propos tenus par les acteurs syndicaux qui valorisent la crŽation 
de nouveaux droits pour les salariŽs et leurs reprŽsentants, mais pour regretter 
instantanŽment les difficultŽs quÕils rencontrent pour les exercer. Ç La lŽgitimitŽ des 
reprŽsentants des salar iŽs reste ˆ  conquŽr ir  vis-ˆ -vis des employeurs et des 
Inspecteurs des ICPE È, regrette par exemple Henri Forest de la CFDT (sŽance 5). 

Du c™tŽ des Žlus, ce sont surtout les dŽlais de mise en Ï uvre qui focalisent les 
critiques les plus fortes, parce quÕils sont gŽnŽrateurs de Ç dŽsespŽrance È pour les 
habitants (sentiment dÕabandon), quÕils sont crŽateurs dÕincertitudes et quÕils 
deviennent extr•m ement difficiles ˆ  gŽrer et ˆ  prendre en compte pour les Žlus locaux 
(surtout en lÕabsence de toute communication Žtatique sur les raisons de tels retards). 
Lˆ  aussi, lÕaccent est mis sur les limites de la concertation instituŽe, jugŽe trop 
Žtatique, et sur lÕinutilitŽ des CLIC qui sont incapables, dans leur fonctionnement 
actuel, de produire la moindre Ç pŽdagogie È sur lÕaction publique. 

Ç Dans la rŽgion Rh™ne-Alpes, le premier  projet dÕar r • tŽ de prescr iption de PPRT a 
donnŽ lieu ˆ  une seule rŽunion publique. Sept communes sont concernŽes 
reprŽsentant un bassin de 100 000 habitants environ. On ne peut pas 
raisonnablement, en une rŽunion publique et avec des registres dÕenqu• te en mair ie, 
traiter  sŽr ieusement avec la population dÕun sujet aussi impor tant. On nÕest plus ˆ  un 
an pr •s, il faut que le temps de rŽflexion, de par tage des enjeux, de discussion et 
dÕexplication, face ˆ  des ŽlŽments tr •s complexes, soit plus long. È (Yves Blein, Maire 
de Feyzin dans le Rh™ne, sŽance 6) 

Les critiques portŽes sont fortes, parfois virulentes. Mais si lÕaction de lÕEtat, ses choix 
et ses pratiques sont mis en cause par les uns et les autres, sa lŽgitimitŽ ̂  agir et ˆ  
assumer la responsabilitŽ des dŽcisions finales ne lÕest jamais vraiment, sauf peut •t re 
par certains industriels qui prŽf• reraient assumer intŽgralement la responsabilitŽ 
juridique de certains choix relevant de la sŽcuritŽ industrielle. 

Ç Est-ce que prendre en charge financi• rement [par lÕEtat ou la collecti vitŽ locale, ˆ  
tr avers les conventi ons prŽvues par la loi, ndlr]  rend de facto responsable ? Je ne le 
pense pas. Pour  moi, la seule responsabilitŽ cÕest lÕindustr iel. È (Gilles Vacher , ICSI, 
sŽance 6) 

CÕest-ˆ -dire quÕen dŽpit des critiques formulŽes par les uns et les autres, personne ou 
presque Ð on peut en effet sÕinterroger sur la reprŽsentativitŽ de la position dŽfendue 
ci-dessus et sur les diffŽrences qui pourraient bien exister de ce point de vue entre 
petits et gros industriels Ð ne revendique finalement le droit dÕarbitrer ˆ  la place de 
lÕEtat. Par exemple le maire de Feyzin, prŽsident de lÕassociation nationale des 
communes pour la ma”trise des risques technologiques majeurs (ANCMRTM) : 

Ç I l est indispensable que lÕƒtat arbitre, il est garant en dernier  lieu de lÕintŽr • t 
gŽnŽral et de la sŽcur itŽ des populations. Les Žlus locaux ne revendiquent pas 
lÕexercice de cette responsabilitŽ. È (Yves Blein, sŽance 6) 

Ce dernier extrait confirme que malgrŽ son originalitŽ et lÕampleur des changements 
quÕelle induit par rapport ˆ  la situation antŽrieure, la loi Bachelot ne semble pas en 
mesure de Ç rŽvolutionner È lÕaction publique en mati•r e de prise en compte et de 
rŽduction des risques industriels. I l ne sÕagit pas pour autant dÕaffirmer quÕelle reste 
sans effet. On a insistŽ, ci-dessus, sur les limites objectives ˆ  la dŽmocratisation et ˆ  la 
responsabilisation, mais en se gardant bien dÕaffirmer de fa•on dŽfinitive que rien ne 
change sous ce rapport. Des prŽcautions doivent en effet •t re prises, considŽrant que 
les programmes CLIC et PPRT sont encore loin dÕ•t re achevŽs et que beaucoup de 
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chemin reste ˆ  parcourir avant que lÕon puisse faire un bilan prŽcis et complet des 
changements ̂  lÕÏ uvre. 

Les consŽquences su r  l e t r ava i l  des agen ts de lÕEtat  

Au cours du sŽminaire, plusieurs intervenants et observateurs ont formulŽ des 
hypoth•ses quant ˆ  lÕŽvolution possible (probable ? souhaitŽe ?) des interventions 
Žtatiques en mati•r e de prŽvention des risques. Citons par exemple : 

1. La reconnaissance de nouvelles formes dÕexpertise lŽgitimes, moins 
Ç scientifiques È et plus Ç intuitives È, qui ferait suite ˆ  lÕintroduction du 
probabilisme :  

Ç Ce quÕil y a dÕintŽressant dans le passage au probabilisme, m•me nuancŽ, cÕest que 
cela force ˆ  se poser  des questions autour  de ce quÕest lÕexper tise et ˆ  quel point 
lÕexper tise rel•ve de faits scientifiques tr •s prŽcis ou de jugements qui restent assez 
intuitifs. Ce passage au probabilisme semble favor iser  considŽrablement et expliciter  
le poids du jugement de lÕexper t dans le choix des scŽnar ios. È (Jean-No‘ l Jouzel, IEP 
Grenoble, PACTE, sŽance 2)  

2. La redŽfinition des missions de contr™le des installations classŽes et lÕŽtablissement 
de nouveaux rapports entre administration et industriels (dans le sens dÕun 
rŽŽquilibrage des rapports de force qui profite ˆ  la premi•r e), suite ˆ  la Ç mise en 
public È des risques industriels et ˆ  lÕouverture dÕespaces de dŽbats sur le 
fonctionnement interne des usines148.  

3. LÕav•n ement dÕun Etat moins rŽglementariste, privilŽgiant un r™le dÕarbitre pour 
chercher ̂  concilier des intŽr•t s nŽcessairement divergents. 

Ç Le progr •s obtenu apr •s AZF, comme on vient de le voir , cÕest lÕouver ture au public 
du probl•me des r isques. Ce probl•me nÕŽtait pas auparavant ouver t au public, car  
lÕƒtat, garant de la sŽcur itŽ publique, prenait les dŽcisions tout seul. AujourdÕhui, 
lÕƒtat nÕest plus lŽgitime pour  prendre seul des dŽcisions qui engagent la sŽcur itŽ 
publique. On est donc passŽ ˆ  un syst•me dans lequel lÕadministration nÕest plus 
simplement amenŽe ˆ  mettre en Ï uvre une rŽglementation et ˆ  prendre des 
dŽcisions sur  la base de cr it• res dŽfinis, mais elle se place plus comme arbitre entre 
diffŽrents acteurs qui doivent chacun, au moment o•  la dŽcision est ŽlaborŽe, faire 
valoir  leurs intŽr • ts, leurs possibilitŽs et leurs contraintes. LÕƒtat passe dÕune 
approche technicienne ˆ  une approche dÕarbitre. È (Pier re Bois, DRIRE Alsace, 
sŽance 4) 

QuÕen est-i l exactement ? Que nous donnent ˆ  voir les interventions et les 
tŽmoignages des uns et des autres sur cette question ? 

Les DRIRE face aux PPRT 

On note tout dÕabord que dans lÕesprit des ingŽnieurs de la DRIRE, la ma”trise de 
l'urbanisation, bien que tr•s prŽsente dans lÕactualitŽ de la prŽvention des risques 
industriels depuis la parution de la loi , reste une activitŽ pŽriphŽrique de lÕinspection 
(Ç le cÏ ur  de mŽtier , cÕest le contr™le È). Tous les tŽmoignages des inspecteurs vont 
dans ce sens. Pour autant, elle a des consŽquences indŽniables sur les pratiques : la 

                                                     
148 Cette idŽe est notamment dŽfendue par Marie-Gabrielle Suraud du LERASS, UniversitŽ Paul 
Sabatier Toulouse 3  (partie 4). 
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mise en Ï uvre des PPRT bouscule certaines habitudes et oblige les inspecteurs ˆ  
revoir une partie de leurs modes dÕintervention, voire lÕidŽe quÕils se font de leur 
mŽtier. Sont ainsi ŽvoquŽes : 

1. La popular itŽ de lÕinspecteur qui peut souffrir de la non recevabilitŽ de certaines 
mesures quÕil va devoir promouvoir et dŽfendre (les prescriptions sur le b‰ti ˆ  la 
charge des riverains est un exemple frŽquemment citŽ) ; 

2. Sa responsabilitŽ qui peut •t re plus facilement mise en cause ˆ  partir du moment 
o•  i l reconna”t que le contenu de lÕŽtude de dangers et lÕŽvaluation de lÕalŽa quÕil 
produit et soumet ˆ  ses interlocuteurs rel•vent de choix conventionnels et 
discutables149. 

3. Sa lŽgitimitŽ qui porte de plus en plus sur sa capacitŽ ̂  organiser le dŽbat public. 

Ç Avant le Grenelle de lÕenvironnement, on Žtait dans un syst•me o•  les services 
techniques instruisaient des dossiers qui Žtaient ensuite prŽsentŽs ˆ  lÕenqu• te 
publique. Les compŽtences techniques des agents de lÕƒtat ne sont pas remises en 
cause par  le public, mais ces agents, pour  continuer  ˆ  • tre lŽgitimes, vont devoir  se 
placer  comme par tenaires ou inter locuteurs du public et ne pas lui soumettre des 
dossiers "ficelŽs". LÕoutil technique et rŽglementaire pour  y parvenir  est la 
planification qui est un lieu transversal dans lequel les services de lÕƒtat sont amenŽs 
ˆ  collaborer . Le dispositif est en train de basculer  :  on passe dÕune stratŽgie 
dÕenqu• te publique ˆ  une stratŽgie de concer tation et on passe dÕune instruction 
technique de dossiers prŽcis ˆ  un travail dÕŽlaboration dÕun acte de planification. È 
(Pier re Bois, DRIRE Alsace, sŽance 4) 

4. Sa technicitŽ : la nature du travail dÕŽvaluation des Žtudes de dangers se trouve, elle 
aussi, modifiŽe par la perspective des PPRT (effet conjoncturel et contingent ?). La 
rŽglementation suppose en effet dÕaller plus loin dans les analyses, dÕentrer davantage 
dans le fonctionnement des installations, de sÕintŽresser plus prŽcisŽment aux 
barri• res et ̂  leur efficacitŽ (y compris ̂  lÕaide de visites dÕinspection plus ciblŽes) : 

Ç Pour  des DRIRE ˆ  petits effectifs, ayant une tradition plut™t technique 
quÕadministrative, la complexitŽ de la dŽmarche PPRT (sur  le fond et par la 
procŽdure) constitue un vŽr itable challenge ˆ  relever  :  elle suppose un travail formel 
minutieux, qui nÕest pas dans la tradition de lÕinspection des installations classŽes. È 
(Chr isti an Floderer, DRIRE Alsace, sŽance 1) 

Avec les changements de doctrine en mati•r e dÕanalyse des risques et les diverses 
opŽrations de vŽrification quÕimpose la procŽdure PPRT (sÕagissant notamment de la 
sŽlection des phŽnom•n es dangereux), lÕinspecteur gagne en technicitŽ, au point de 
concurrencer les industriels sur leur propre terrain et de ne plus avoir besoin de lÕaide 
du tiers expert, sauf cas exceptionnel150. Ce regain de technicitŽ modifie sensiblement 
les rapports de force entre administration et industriel : i l crŽe notamment, dÕapr•s 
certains, des marges de manÏ uvre qui nÕexistaient pas auparavant pour inciter les 
exploitants ̂  sŽcuriser leurs installations. 

Ç La nouvelle approche Ð Žtude de dangers Ð dans bien des cas, ˆ  travers lÕŽclairage 
que produit le PPRT, am•ne les services de lÕƒtat ˆ  revenir  voir  les exploitants et ˆ  
avoir  des dŽbats sur  la mise en place de la nouvelle analyse de ma”tr ise des r isques, 

                                                     
149 Cf. la contribution de Christian Floderer de la DRIRE Alsace (partie 1). 
150 Voir notamment lÕintervention de RŽgis Farret de lÕINERIS : sŽance 2, p. 14. 
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avec par fois des consŽquences financi• res non nŽgligeables. LÕun des intŽr • ts 
majeurs des PPRT est justement, ˆ  travers lÕŽvolution mŽthodologique qui vient 
dÕ• tre soulignŽe, de dŽboucher  sur  des Žtudes de danger  Ç nouvelle gŽnŽration È qui 
sont beaucoup plus approfondies. I l y a aussi tous les ar r • tŽs prŽfectoraux ou 
rŽglementaires qui dŽbouchent sur  une amŽlioration de la rŽduction du r isque ˆ  la 
source. È (DRIRE Aquitaine, sŽance 6) 

Pour autant, on ne constate pas de spŽcialisation des inspecteurs sur les PPRT dans 
les services : la tendance est plut™t dÕajouter cette t‰che aux activitŽs de base de 
chaque inspecteur (en sus des actions de contr™le et dÕŽvaluation des Žtudes de 
dangers), en fonction de ses domaines de spŽcialitŽs ou de ses responsabilitŽs. Le 
programme PPRT nÕimplique donc pas de rŽorganisation lourde des services, plut™t 
des adaptations (mutualisation des t‰ches entre les niveaux dŽpartementaux et 
rŽgionaux, formation dÕŽquipes projet, mise en rŽseau des inspecteurs, etc.). 

Vers une nouvelle figure dÕinspecteur  des installations classŽes ? 

Pour les inspecteurs, la finalitŽ premi•r e du mŽtier reste globalement inchangŽe : i l 
sÕagit dÕuser de toutes les ressources rŽglementaires disponibles pour responsabiliser 
les industriels, les inciter ˆ  un progr•s constant en mati•r e de sŽcuritŽ. Dans cette 
perspective, le PPRT est un levier supplŽmentaire qui permet dÕagir sur 
lÕenvironnement industriel et faciliter lÕintŽgration urbaine des installations 
dangereuses. 

Ç Tous les inspecteurs sont des techniciens confrontŽs au ter rain. Leur  action nÕest 
pas limitŽe aux vŽr ifications rŽglementaires, lÕobjet fondamental de leur  travail est 
de responsabiliser  les exploitants. LÕinspection des installations classŽes vise ˆ  
sÕassurer  que les exploitants ma”tr isent lÕimpact (fonctionnement normal) et les 
r isques (fonctionnement accidentel) de leurs installations. Les inspecteurs des 
installations classŽes ne sont pas Ç pour  ou contre È les industr iels, mais Ï uvrent 
avec eux pour  un dŽveloppement durable, c'est-ˆ -dire pour  permettre ˆ  des usines 
dÕexploiter  dans le respect des ressources disponibles, de la santŽ et de la sŽcur itŽ du 
milieu. È (Jean-Chr istophe Juvin, DRIRE I le-de-France, sŽance 1) 

La mise en Ï uvre de la loi Bachelot ne conduit donc pas ˆ  redŽfinir le mŽtier 
dÕinspecteur. Elle ne fait quÕaccompagner des Žvolutions dŽĵ  bien engagŽes, qui sont 
favorisŽes ou accŽlŽrŽes par les changements de mŽthode quÕelle impose (passage du 
dŽterminisme au probabilisme), les dispositifs quÕelle crŽe et les nouveaux r™les 
quÕelle contribue ˆ  promouvoir (lÕanimation du dŽbat local dans les CLIC et 
lÕorganisation de la concertation pour lÕŽlaboration des PPRT, par exemple). Cela 
concerne plus particuli•r ement : 

1. La spŽcialisation (sur les questions techniques, mais Žgalement sur des domaines 
nouveaux comme la concertation), qui passe par la constitution de p™les rŽgionaux151. 
Sur ce registre, on note Žgalement que la concertation, dans les CLIC par exemple, est 
plut™t du ressort des inspecteurs de terrain : Ç ce sont les ingŽnieurs de ter rain qui 
par ticipent aux CLIC. Le pr incipe est que chacun doit fair e son mŽtier  È, nous a 
confiŽ un inspecteur lors dÕune discussion. 

                                                     
151 La constitution de ces p™les rŽgionaux est dŽcrite par Jean-Christophe Juvin de la DRIRE I le-de-
France (partie 1). 
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2. La collectivisation des compŽtences, cÕest-ˆ -dire une organisation spŽcifique qui 
entend faire de tout inspecteur lÕincarnation de lÕinspection toute enti•r e, et de 
chaque avis rendu lÕexpression dÕune dŽcision collective. La collectivisation conduit 
en particulier ˆ  homogŽnŽiser les dŽcisions en multipliant les partages de 
connaissances et les occasions dÕŽchanges entre inspecteurs, sur les diffŽrents sujets 
techniques ou procŽduraux qui les concernent. Dans certains cas particuli•r ement 
difficiles, elle peut aussi passer par le recours des services rŽgionaux aux conseils ou ˆ  
lÕarbitrage de lÕadministration centrale. 

Ç LÕinspection des installations classŽes est une cha”ne hiŽrarchique responsable et 
solidaire, en relation avec tous les autres acteurs, prŽfets, exploitants, autres 
administrations, Žlus, mŽdias. I l nÕy a pas de "cow-boy" isolŽ qui rŽagit en fonction 
de son feeling, au contraire, les dŽcisions sont concer tŽes, validŽes, comparŽes, 
homog•nes sur  le ter r itoire et justes. È (Jean-Chr istophe Juvin, DRIRE I le-de-France, 
sŽance 1) 

3. La standardisation et la procŽduralisation des interventions, qui rŽsultent des 
mŽthodologies, instructions, documents types, fiches techniques, formulaires et 
consignes ministŽrielles, de plus en plus nombreux, dŽtaillŽs et prŽcis. Ces modes 
dÕemploi, qui couvrent aujourdÕhui tous les domaines dÕintervention des inspecteurs, 
ont pour principal objectif dÕŽviter les situations dÕindŽcision qui engageraient trop 
loin la responsabilitŽ individuelle des inspecteurs, au moment de valider une Žtude de 
dangers par exemple, ou bien de sŽlectionner les phŽnom•n es dangereux entrant 
dans le calcul des zonages destinŽs ˆ  la ma”trise de l'urbanisation. Le guide 
mŽthodologique PPRT fournit ainsi une description tr•s dŽtaillŽe des nombreuses 
opŽrations ˆ  effectuer pour passer de lÕŽtude de dangers fournie par les industriels ˆ  
la dŽfinition conjointe des zones et secteurs du plan et des r•glements dÕurbanisme 
associŽs. La dŽmarche est alors compl•t ement systŽmatisŽe, tandis que la liste des 
recommandations fournies cherche ˆ  rŽduire au maximum les initiatives 
individuelles et les interprŽtations divergentes des objectifs fixŽs par la 
rŽglementation. M•m e sÕil nÕŽlimine pas tous les probl•m es de mise en Ï uvre et laisse 
certaines marges de manÏ uvre pour coller aux spŽcificitŽs locales, ce type de guide a 
toutefois vocation ˆ  cadrer de fa•on tr•s stricte les interventions des services 
instructeurs152. 

Ë ce niveau, se pose Žgalement la question des relations que les inspecteurs des 
DRIRE entretiennent avec les autres parties prenantes : prennent-elles un tour 
particulier ? Observe-t-on des changements importants ? Sur ce point, les 
tŽmoignages nous invitent plut™t ˆ  penser que les changements ne sont pas (encore ?) 
tr•s significatifs. Ce que montre, entre autres exemples, lÕintervention dÕHenri Forest 
de la CFDT, qui ne constate aucune Žvolution sÕagissant de la reconnaissance (ou 
recevabilitŽ) des avis syndicaux par les inspecteurs des installations classŽes153.  

                                                     
152 Sur ces questions, voir Žgalement la contribution de Laure Bonnaud (RiTME-INRA), partie 1. Pour 
des dŽveloppements plus importants, on se reportera Žgalement ˆ  : Bonnaud L., Ç Au nom de la loi et 
de la technique. LÕŽvolution de la figure de lÕinspecteur des installations classŽes depuis les annŽes 
1970 È, Politix, vol. 24, n¡ 69, 2005, p. 131-161. 
153 Voir sa contribution, partie 5. 
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Et les DDE dans tout •a ? 

Par le biais des Žchanges, on observe surtout une administration et des agents en 
qu•t e de lŽgitimitŽ, encore mal assurŽs sur un terrain quÕils ne connaissent pas bien 
et quÕils ont encore beaucoup de mal ˆ  apprŽhender dans sa globalitŽ et sa 
complexitŽ. On voit Žgalement des services en cours de constitution ou en voie de 
recomposition, qui cherchent ˆ  se positionner en interne comme en externe, ˆ  se 
doter dÕune expertise et de savoir-faire, tout en subissant de plein fouet les 
consŽquences des rŽformes successives qui, depuis quelques annŽes maintenant, ne 
cessent de modifier les contours de leurs interventions. 

Globalement, on a peu dÕinformations sur les changements ˆ  lÕÏ uvre qui concernent 
les pratiques, les compŽtences et les responsabilitŽs de ces fonctionnaires 
territoriaux. La prŽoccupation principale de ces agents est beaucoup plus immŽdiate : 
i l sÕagit pour eux de se faire une place aux c™tŽs des inspecteurs de la DRIRE, de se 
faire reconna”tre en tant que vŽritable service instructeur des PPRT et par ce biais, en 
tant que vŽritables acteurs de la prŽvention des risques industriels. Symptomatiques 
sont les interventions, tr•s nombreuses, dŽplorant le manque de relations avec les 
DRIRE, les mises ˆ  lÕŽcart ou les difficultŽs rencontrŽes pour crŽer les conditions 
dÕune collaboration efficace et respectueuse des valeurs et compŽtences de chacun. 

Ç Pour  la DDE du Rh™ne, travailler  en "Žquipe projet" est une chose nouvelle, rendue 
obligatoire par  la rŽglementation, mais au dŽpar t cela nÕa pas ŽtŽ Žvident. 
Histor iquement, cÕest la DRIRE qui ma”tr isait lÕensemble des connaissances dans le 
domaine des r isques et elle avait tendance ˆ  intervenir  seule. La DDE du Rh™ne a 
"forcŽ la main" de la DRIRE pour  que des contacts et des discussions aient lieu, car , 
cÕest un fait, la DRIRE nÕa pas vraiment besoin de la DDE. La DDE lui appor te 
sur tout une connaissance du ter r itoire, ce qui est utile ˆ  la DRIRE et la collaboration 
sÕŽtablit peu ˆ  peu. È (DDE du Rh™ne, sŽance 5) 

On observe toutefois que les voies privilŽgiŽes par la plupart des DDE pour affirmer 
leurs compŽtences et faire la preuve de leur uti li tŽ dans la dŽmarche PPRT sont celles 
de la Ç connaissance des territoires È, qui comprend ˆ  la fois la connaissance des 
acteurs, la comprŽhension des enjeux et des dynamiques locales (en termes 
dÕamŽnagement notamment) et la capacitŽ ˆ  produire des reprŽsentations 
signifiantes de lÕespace et de son organisation fonctionnelle. Tout lÕenjeu consiste 
alors pour ces agents ˆ  faire reconna”tre aux parties prenantes Ð et en premier lieu ˆ  
leurs partenaires Žtatiques Ð la complŽmentaritŽ de cette compŽtence avec toutes 
celles dŽtenues par la DRIRE qui se situent davantage au niveau de lÕenvironnement 
industriel.  

Quelle coopŽration ̂  venir  des agents de lÕEtat sur  les r isques industr iels ? 

Concernant lÕavenir des coopŽrations entre services de lÕEtat, la formation des 
DREAL et la constitution, dans certaines rŽgions, de services risques rŽunissant des 
agents issus des deux administrations concernŽes est en gŽnŽral per•u comme une 
Žvolution positive qui devrait permettre, ˆ  moyen terme, de rŽduire encore un peu 
plus les probl•m es de concurrence et les enjeux de pouvoirs, ainsi que les probl•m es 
aux fondements plus culturels154. 

                                                     
154 Cette hypoth•se a ŽtŽ formulŽe par Christian Floderer de la DRIRE Alsace (sŽance 1). 
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LÕinfluence des prŽfets sur la conduite de lÕaction publique en mati• re de risques 
industriels a Žgalement fait lÕobjet dÕinterventions rŽguli•r es. Beaucoup ont soulignŽ 
que le r™le des prŽfets et sous-prŽfets ne doit pas •t re sous-estimŽ, dans le domaine 
des risques en gŽnŽral et plus particuli• rement vis-ˆ -vis des instances de 
concertation. Certains constatent quÕils se mettent de plus en plus au service des Žlus 
en manifestant le dŽsir de ne pas vouloir leur crŽer de difficultŽs. Un reprŽsentant de 
la DRIRE observe dans le m•m e temps quÕils ont souvent trois qualitŽs qui 
constituent autant de dŽfaut ou de probl•m es potentiels, mais leur conf•r ent 
nŽanmoins un r™le central d•s lors quÕil sÕagit de faire des choix et de dŽcider : 
Ç Quand ils ne savent pas, i ls improvisent È (ce qui peut sÕavŽrer dŽsastreux sur un 
tel sujet) ; Ç I ls sont les chefs È (i l est donc difficile dÕaller contre leurs dŽcisions) ; 
Ç I ls sont tr •s actifs È (quand ils agissent ̂  bon escient, i ls sont efficaces). 

Quelques pi stes de r Žf lexions  

Au vu du bilan que nous faisons ici de la mise en Ï uvre de la loi Bachelot, assiste-t-
on, vis-ˆ -vis de la prise en compte des risques technologiques, ˆ  lÕŽmergence dÕun 
nouveau mod•l e de dŽcision publique ? Un mod•l e qui verrait les agents des services 
dŽconcentrŽs de lÕEtat travailler autrement ? 

I l est Žvidemment impossible de rŽpondre dÕune mani•r e dŽfinitive ˆ  ces questions, 
ne serait-ce quÕen raison des nombreux retards pris dans la mise en place des CLIC et 
lÕŽlaboration des PPRT. En attendant dÕ•t re en mesure, dÕici quelques annŽes, 
dÕeffectuer un bilan plus documentŽ, on peut toutefois synthŽtiser les quelques 
Ç enseignements È tirŽs de notre confrontation avec un certain nombre dÕacteurs de 
la mise en Ï uvre de ces nouveaux dispositifs. 

1. Apr•s quelques t‰tonnements, lÕacculturation rŽciproque et les collaborations 
progressent entre les services dŽconcentrŽs de lÕEtat, en tout cas entre DRIRE et 
DDE. La stabilisation des coordinations entre ces deux services et ceux des 
prŽfectures est plus alŽatoire : parfois, le prŽfet est vu par les DRIRE et DDE comme 
lÕemp•cheur de concerter correctement, comme une sorte de Ç limiteur de la 
dŽmocratisation È ; parfois comme celui qui reste capable, in fine, dÕendosser des 
dŽcisions difficiles.  

2. La plupart des agents des DDE et des DRIRE ont conscience dÕun changement de 
leur r™le : i l ne sÕagit plus seulement dÕutiliser un bagage technique pour faire passer 
des projets ou mettre en oeuvre des contraintes rŽglementaires ; i l sÕagit aussi 
dÕexpliquer aux Ç profanes È les enjeux et de sÕappuyer sur le dŽbat public, 
Žventuellement en allant jusquÕ̂ lÕanimer, pour faire Žmerger les diverses options et 
(faire) prendre les dŽcisions. Finalement, dans cette phase de dŽmarrage des CLIC et 
PPRT, ce sont sans doute ces agents techniques dÕEtat qui portent le plus fermement 
la loi Bachelot, ˆ  la fois dans son esprit (dŽmocratisation, responsabilisation) et dans 
ses principes. Ces agents se voient un peu comme les gardiens des procŽdures CLIC et 
PPRT, bien davantage que tous les autres acteurs (industriels, Žlus locaux, 
associations, É ) qui ont des raisons diverses de sÕen distancier. 

3. Cette position, que lÕon pourrait presque qualifier dÕenthousiaste, est cependant 
tr•s fragile. Les agents des DRIRE en particulier sont soumis ˆ  des injonctions 
contradictoires Ð sÕinvestir dans des procŽdures cožteuses en temps, alors quÕil faut 
aussi atteindre des objectifs quantitatifs, tout cela ˆ  effectifs quasi constants Ð, pour 
des rŽsultats intermŽdiaires finalement plut™t dŽcevants (peu dÕaccroche dans la 
population, dŽsaveux ou changements de pied parfois de la part des prŽfets, 
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reconnaissance relative de ce type dÕactivitŽ par la hiŽrarchie). De leur c™tŽ, les agents 
des DDE et CETE, m•m e sÕils nous ont finalement assez peu dŽcrit lÕŽvolution 
concr•t e de leur travail au cours de ce sŽminaire, restent fortement dŽpendants de 
lÕactivitŽ des prŽcŽdents et de ce fait, en position dÕattente (dÕoutils, de mŽthodes) sur 
la partie qui leur est plus spŽcifiquement dŽvolue dÕun point de vue Ç technique È 
(Žtude de la vulnŽrabilitŽ des populations). 

4. La liste des acteurs publics locaux en charge des risques industriels ne serait pas 
compl•t e si on oubliait dÕy joindre les services de la sŽcuritŽ civile155. La loi Bachelot 
et, dans une moindre mesure, le guide mŽthodologique PPRT, ne font pratiquement 
pas allusion aux principaux acteurs de lÕorganisation des secours, en cas dÕaccident. 
Pourtant, certaines innovations induites par la loi, ses dŽcrets dÕapplication et ses 
circulaires de mise en Ï uvre, ont tendance ˆ  faire entrer les acteurs de la sŽcuritŽ 
civile dans le jeu de la prŽvention des risques technologiques. En particulier, le fait de 
prendre en compte le caract•r e Ç lent È ou Ç rapide È des phŽnom• nes redoutŽs 
implique a pr ior i que les acteurs du secours soient consultŽs, surtout lorsquÕil sÕagit 
dÕapprŽcier cette caractŽristique au regard des possibilitŽs dÕŽvacuation des 
personnes potentiellement exposŽes. Or i l ne semble pas que ces acteurs 
dŽpartementaux soient formellement associŽs aux diverses phases de rŽalisation des 
PPRT, alors m•m e quÕils sont invitŽs ˆ  sÕinvestir de plus en plus dans la prŽvention 
des risques urbains, par le biais des plans communaux de sauvegarde (PCS) 
notamment156. 

5. On peut malgrŽ tout dire que la mise en oeuvre de la loi Bachelot sur le territoire 
fran•ais induit, sinon un changement radical de mod•l e, du moins un certain nombre 
dÕinflexions significatives dans la mani•r e dont se prennent les dŽcisions dans le 
domaine de la prŽvention des risques industriels. Pour le moment, ces inflexions 
tiennent beaucoup ˆ  la volontŽ des agents techniques de lÕEtat, dans les DRIRE et 
DDE. Pour quÕelles se pŽrennisent, plusieurs conditions devront donc •t re rŽunies, 
qui sont encore loin dÕ•t re acquises ˆ  ce jour, mais qui constituent autant de pistes de 
rŽflexion ou de chantiers ̂  venir. 

Pour  suivre (1) :  des rŽflexions axŽes sur  la situation fr an•aise 

1. Un premier chantier porte sur lÕacquisition, la mutualisation et la mise ˆ  jour des 
donnŽes qui entrent dans la fabrication des PPRT. Cette question, qui concerne 
autant les Žtudes de dangers que les Žtudes de vulnŽrabilitŽ, est sans doute dŽcisive. 
La mise en Ï uvre de la loi Bachelot induit en effet une connaissance fine et sans cesse 
actualisŽe des territoires, en tout cas dans les zones soumises ˆ  PPRT, ce qui nŽcessite 
ˆ  la fois mutualisation et mise en forme informatique de donnŽes diverses (gr‰ce ˆ  
des outils de type SIG par exemple), cÕest-ˆ -dire un travail difficile, minutieux et 
cožteux. La question qui se pose, en particulier pour les DDE, est de savoir si la mise 
en Ï uvre des PPRT, fussent-i ls plus de 400, justifie ̂  elle seule un tel investissement. 
Ou si la production et la maintenance de ces donnŽes pourraient •t re uti les ˆ  la mise 
en Ï uvre dÕautres politiques publiques, auquel cas la question du Ç retour sur 
investissement È se poserait diffŽremment. 

                                                     
155 Plusieurs participants au sŽminaire ont dÕailleurs regrettŽ que ces acteurs nÕaient pas ŽtŽ davantage 
mis en avant par les organisateurs. 
156 Faisant suite ˆ  la loi de 2004 sur la sŽcuritŽ civile. 
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2. La seconde alternative rejoint la question de lÕavenir des services dŽconcentrŽs de 
lÕEtat, dans le contexte Žvolutif actuel, et de leur r™le vis-ˆ -vis des Ç territoires È. 
LÕappropriation des PPRT par les DDE aujourdÕhui, les DDEA demain, les DDT 
apr•s-demain pourra-t-elle se poursuivre avec le niveau dÕinvestissement actuel des 
services ? Quelles seront les consŽquences de la formation des DREAL au niveau 
rŽgional et de la fusion, au sein de services risques, dÕunitŽs administratives aux 
histoires et identitŽs si diffŽrentes ? Comment les interventions estampillŽes Ç risques 
industriels È sÕarticuleront avec les autres missions  des services dŽconcentrŽs au plan 
local ? 

3. DÕun point de vue plus gŽnŽral, on peut dire que la loi Bachelot, sans doute parce 
quÕelle a ŽtŽ une rŽponse politique ̂  la catastrophe dÕAZF, a officialisŽ, tout au moins 
sur le papier, le caract•r e Ç public È de la question des risques industriels, ce qui 
nÕŽtait pas vraiment le cas jusque-lˆ 157. LÕintention est louable, mais les outils et les 
moyens destinŽs ˆ  concrŽtiser cette mutation sont-i ls ˆ  la hauteur de lÕenjeu ? 
Comment constituer des dispositifs dÕappropriation et des relais locaux pour favoriser 
lÕimplication du plus grand nombre aux dŽcisions publiques ? Comment concerter sur 
un objet non nŽgociable158 ? Avec une sous-question : les CLIC apparaissent, aux yeux 
de nombre dÕacteurs, comme des objets rigides, ˆ  la diffŽrence dÕautres dispositifs 
plus Ç souples È (confŽrences riveraines, SPPPI, É ) o•  lÕon peut notamment aborder 
le sujet des pollutions industrielles. Faut-i l maintenir ce cloisonnement (et redoubler 
de dispositifs divers) ou tenter de fondre lÕensemble de ces dispositifs de concertation 
sur les risques technologiques en un seul ? Quels seraient les avantages et 
inconvŽnients de ces deux hypoth•ses ? 

Pour  suivre (2) :  des rŽflexions axŽes sur  la comparaison internationale  

Dans les contributions ˆ  cet ouvrage, i l appara”t Žgalement que lÕavenir des CLIC et 
des PPRT ne sÕŽcrira pas sans lÕEurope. Dans ces conditions, i l importe de 
comprendre ce que cette institution apporte, ce quÕelle facilite ou contraint. Ë ce 
sujet, plusieurs Ç tendances È ou pistes de recherches peuvent, lˆ  encore, •t re 
ŽvoquŽes.  

1. En mati•r e de prŽvention des risques industriels, la France est une nation qui 
compte en Europe, en raison de ses vieilles traditions napolŽoniennes et de sa 
capacitŽ dÕexpertise moderne (INERIS). Au palmar•s des pays membres influents, 
Neil Mitchison la classe au troisi•m e rang, derri•r e la Grande-Bretagne et les Pays-
Bas, mais devant lÕAllemagne159. La mise en Ï uvre de la loi Bachelot est donc suivie 
attentivement par nos voisins, comme par la Commission EuropŽenne. Les 
observateurs sÕintŽressent en particulier aux dispositifs de concertation rŽcemment 
promus, quÕils consid•r ent comme Ç ̂  la pointe È des instruments de 
dŽmocratisation. Cependant, la Commission nÕintervient pas encore de mani•r e 
prŽcise, ni sur les questions de concertation, ni sur les questions de ma”trise de 
lÕurbanisation. Une troisi•m e directive Seveso est actuellement ˆ  lÕŽtude (Seveso 2 est 
en cours Ç dÕŽvaluation È), sans que lÕon sache prŽcisŽment si elle interviendra 
concr•t ement sur ces sujets. 

                                                     
157 Suraud M.-G., La catastrophe dÕAZF. De la concer tation ˆ  la contestation, Paris, La Documentation 
Fran•aise, 2007. 
158 Pour reprendre une question formulŽe par Stephan Castel dans sa contribution (partie 5). 
159 Neil Mitchison (Commission EuropŽenne), partie 7. 
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2. Ë plusieurs reprises, le sŽminaire a ŽtŽ lÕoccasion de revenir sur le dŽbat qui, depuis 
de nombreuses annŽes, oppose probabilisme et dŽterminisme, sans que les 
participants ne soient capables de trancher in fine sur les avantages et inconvŽnients 
des deux approches, ni m•m e sur le fait quÕelles m•n ent ˆ  des rŽsultats diffŽrents. Les 
dŽfenseurs de lÕapproche dŽterministe consid•r ent quÕelle favorise une plus grande 
rŽduction des risques Ç ̂  la source È, alors que les zŽlateurs du Ç probabilisme È 
consid•r ent que leur approche est plus exhaustive et donc, ˆ  la fois plus scientifique 
et plus discutable par les parties prenantes. Certains avancent des arguments de 
nature culturaliste160 : les nations europŽennes seraient dÕautant plus 
Ç dŽterministes È quÕelles sont dÕautant plus r isk adverse. DÕautres indiquent que, 
finalement, m•m e avec des mŽthodes sensiblement diffŽrentes, on arrive au m•m e 
rŽsultat, en tout cas ˆ  la m•m e dŽcision, si on applique successivement sur un m•m e 
site les approches britannique, nŽerlandaise, et fran•aise161. Bref, le dŽbat reste 
ouvert, et ce dÕautant plus que la plupart des nations europŽennes, ˆ  lÕinstar de la 
France, peuvent •t re qualifiŽes de Ç semi-probabilistes È, empruntant peu ou prou 
aux deux archŽtypes. 

3. Un autre ŽlŽment significatif ressort de la comparaison internationale. I l sÕagit du 
nombre de fonctionnaires mobilisŽs pour mettre en Ï uvre la prŽvention des risques 
industriels, beaucoup plus important en France que partout ailleurs. Un reprŽsentant 
du MEEDDAT explique Ç quÕil y a presque autant de fonctionnaires en Fr ance qui 
sÕoccupent de r isques technologiques que dans lÕensemble des pays de lÕEurope 
rŽunis. Ce qui fait dÕailleurs que la France est souvent par tante pour  expŽr imenter  
telle ou telle innovation, ˆ  la diffŽrence des autres Etats nations, gr‰ce ˆ  quoi elle est 
souvent considŽrŽe comme le "bon Žl•ve" europŽen È. En ces temps de restrictions 
budgŽtaires gŽnŽralisŽes, la tendance observable en France nÕest clairement pas dans 
la ligne des autres pays europŽens : alors que les effectifs fran•ais de lÕinspection des 
installations classŽes (I IC) ont augmentŽ de 30% depuis la loi Bachelot de 2003, les 
Pays-Bas sont depuis 2005 engagŽs dans un plan de rŽduction des effectifs de 25% en 
cinq ans. Le Royaume-Uni a Žgalement entrepris dÕabaisser ses effectifs, au nom de la 
limitation des dŽpenses Žtatiques et de la rigueur budgŽtaire162. Ces mouvements ne 
signifient pas que, dans ces m•m es pays, les services dÕinspection soient en train de 
passer au secteur privŽ. On aurait en effet pu imaginer que, pour des raisons liŽes ˆ  la 
standardisation des procŽdures de contr™le et ˆ  la certification dÕun c™tŽ, aux 
restrictions budgŽtaires affectant les Etats membres de lÕautre, une part du suivi 
administratif des industries ˆ  r isques soit externalisŽe et progressivement privatisŽe. 
Mais telle nÕest pas la tendance pour lÕheure. Cependant, une autre fa•on de tenir 
compte de ces Žvolutions et contraintes nÕest-elle pas de rŽduire administrativement 
la quantitŽ dÕinstallations classŽes soumises ˆ  des contr™les stricts ? La question 
mŽrite dÕ•t re posŽe, alors que le gouvernement fran•ais cherche ˆ  promouvoir la 
rŽforme dite du Ç troisi•me rŽgime ICPE È qui vise justement ˆ  simplifier et assouplir 
les conditions dÕautorisation des installations industrielles.  

4. Quelles que soient ces Žvolutions, i l serait de toute fa•on intŽressant dÕaller plus 
loin dans la caractŽrisation de ce Ç mod•l e fran•ais È de prŽvention des risques 
industriels, ainsi que dans le suivi de sa diffusion Žventuelle ˆ  dÕautres pays 

                                                     
160 Voir notamment la contribution de Claudia Basta de la Delft University of Technology, partie 7. 
161 Cette dŽmonstration est faite par RŽgis Farret de lÕINERIS (partie 7). 
162 Voir la contribution de CŽdric Bourillet du MEDDAT lors de la derni• re sŽance (partie 7). 
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europŽens. Les travaux existants qui comparent les modes de rŽgulation de certains 
ƒtats163, enrichis dÕinvestigations complŽmentaires bien ciblŽes, permettraient de 
lister quelques crit• res ˆ  partir desquels i l serait possible de discriminer les diffŽrents 
Ç mod•l es È qui se distinguent du Ç mod•l e fran•ais È : probabilisme/dŽterminisme, 
poids relatif des autoritŽs centrales et locales, modes dÕorganisation de la 
concertation avec les publics, responsabilitŽ des dŽcisions, coordination des acteurs 
de la prŽvention avec les acteurs de lÕorganisation des secours, etc. Cette analyse 
permettrait Žgalement dÕapprŽcier les chances du Ç mod•l e fran•ais È de sÕimposer 
face ̂  ses concurrents, ˆ  lÕexport concernant par exemple les pays Žmergents de lÕEst 
de lÕEurope, ou dans le cadre plus large de la future directive Seveso 3. 

                                                     
163 Cf. par exemple Basta C. et al., Ç Risk-maps informing land-use planning processes. A survey on the 
Netherlands and the United Kingdom recent developments È, Journal of Hazardous Mater ials, 
n¡ 145, 2007, p. 241-249. 
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